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PRESIDENCE DE M . FRANÇOIS LE DOUAREC,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

QUESTIONS D'ACTUALITE

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions
(l'actualité.

Je rappelle aux auteurs de ces questions qu'après la réponse
du ministre ils disposent de la parole pour deux minutes
au plus .
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M . Pompidou est allé plus loin : il a exprimé le souhait qu'il
soit possible au Gouvernement pakistanais (l'accepter les offres
qui lui sont ou qui lui seront adressées pour l'accomplissement
de tâches de caractère humanitaire.

Je donne à M . Stehlin l 'assurance que cette phrase a été
mûrement pesée, d'autant plus qu'elle est suivie d'une autre :
o Si elle en était sollicitée, la France serait disposée à répondre
à cet appel comme elle l'a fait lorsque le territoire du Pakistan
oriental a été durement éprouvé par un cataclysme s.

Je crois avoir eu l'occasion de dire à la commission des
affaires étrangères, dont le général Stehlin est membre, que
nos secours — nous n'en tirons aucune vaine gloriole, mais une
satisfaction sur le plan moral — sont arrivés les premiers sur
les lieux.

C'est donc sur les données humaines du problème que le
Gouvernement entend essentiellement mettre l'accent dans cette
crise grave aussi bien pour le Pakistan et l'Asie que pour la
conscience de chacun de nous. (Applaudissements.)

M.' le président . La parole est à M. Stehlin.

M . Paul Stehlin . Monsieur le ministre des affaires étrangères,
je vous remercie de votre réponse qui, permettez-moi de vous
retourner le compliment, vous fait honneur.

Certes, ce que la France a pu faire n'est pas allé très loin,
sans cloute parce qu'elle ne pouvait pas faire plus sans intervenir
dans les affaires intérieures d'un pays.

Néanmoins, le précédent du Biafra aurait dû nous permettre
de tirer certaines conséquences du véritable génocide qui s'est
produit là-bas, alors qu'on a un peu l'impression que ces événe-
ments très douloureux sont déjà oubliés.

Quoique, aujourd'hui, il s'agisse d'événements de caractère
différent, qu'il me soit permis de saisir cette occasion pour
vous rappeler que, lors du cataclysme qui a frappé le Pakistan
oriental, j'avais proposé que le Gouvernement français prenne
l'initiative de la réunion d'une conférence en vue de la création
d'une organisation mondiale de secours immédiat . Je ne sais
pas si une telle organisation aurait pu agir dans le cas de
la guerre civile qui vient de se déchainer là-bas. mais du moins
aurait-elle eu une autorité morale pour porter secours à des
populations livrées au massacre.

Je renouvelle donc mon appel au Gouvernement pour que
la France — c'est son rôle — convoque une conférence mondiale
en vue de créer une organisation de secours immédiat pour
accomplir cette grande oeuvre humanitaire . (Applaudissements
sur les bancs du groupe Progrès et démocratie moderne .)

REFORME DES PROFESSIONS D 'AVOCAT ET D ' AVOUÉ

M. le président . M. Bertrand Denis expose à M . le Premier
ministre que le projet de réforme des professions d'avocat et
d'avoué a mis ces derniers dans une situation d'attente intolé-
rable et il lui demande s'il compte faire venir ce projet devant
le Parlement pendant la session qui s 'ouvre.

La parole est à M. le garde des sceaux,
justice.

M . René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice.
Le Gouvernement est conscient de ce que l'annonce du projet
de réforme, évoquée par M. Bertrand Denis dans sa question,
a contribué à placer certains avoués dans une situation difficile.
Le garde des sceaux comprend d'autant mieux l'impatience de
ces officiers ministériels que, personnellement, il la partage.

Pendant la période nécessaire à la mise au point de la
réforme, le Gouvernement s'était préoccupé de résoudre les
problèmes les plus urgents, c'est-à-dire ceux qui étaient posés
par la situation financière des ayants droit des avoués décédés
et par celle des avoués figés qui se trouvent dans l'incapacité de
poursuivre leur activité et de trouver un acquéreur pour leur
étude . Malheureusement, un projet de décret qui avait été
élaboré sur ces deux points par la Chancellerie n'a pas rencontré
l'adhésion de la profession et, de ce fait, n'a pu aboutir.

A la suite des consultations qui ont eu lieu dans le courant
(le l'été dernier sur un premier avant-projet, et en tenant
compte de certaines observations qui furent alors présentées,
la Chancellerie a élaboré un second avant-projet. Celui-ci est
actuellement soumis au Gouvernement et étudié personnelle-
ment par le Premier ministre.

Dans les prochains jours, ce dernier se prononcera sur les
grandes orientations du texte que je lui ai proposé. L'avant-
projet sera alors immédiatement communiqué aux intéressés,
lesgt'ols seront invités à faire connaitre leurs observations
et disposeront pour ce faire d'un délai d'un mois.

Le projet sera alors définitivement arrêté par le Gouver-
nement pour être déposé sans délai sur le bureau (le l'Assemblée
nationale et examiné par celle-ci au cours de la présente session.

M . le président . La parole est à M . Bertrand Denis.

M . Bertrand Denis. Monsieur le garde des sceaux, je vous
remercie de votre réponse qui est de nature à apaiser les
inquiétudes des :,voués âgés . J'en connais beaucoup qui se sont
dépensés toute leur vie pour faire vivre et prospérer une
étude et qui, au moment de prendre leur retraite, se voient
dans une situation désespérée car tous ne peuvent pas béné-
ficier des mesures toutes spéciales dont vous avez fait bénéficier
les ayants droit des avoués décédés et les avoués malades.

J'enregistre votre réponse et je vous demande d'user de
votre haute autorité, qui n'est pas seulement nominale, tant
auprès du Gouvernement qu'auprès des deux assemblées du
Parlement et de tous autres or ganismes pour que nous puissions
statuer sur les propositions des commissions compétentes d'ici
à la fin de la session.

SITUATION AU PAKISTAN

M. le président . M . Stehlin demande à M . le Premier ministre
quelles initiatives ont été prises par le Gouvernement conce rnant
la situation dramatique au Pakistan.

La parole est à M. le ministre des affaires étrangères.

M. Maurice Schumann, ministre des affaires étrangères . La
question de M. Stehlin lui fait le plus grand honneu r . Elle
exprime un souci que partage le Gouvernement comme le parta-
gent tous les Français.

Oui, je tiens à le dire à l'auteur de la question et à l'Assem-
blée nationale, le Gouver nement, comme le peuple français, a
suivi les événements qui se déroulent au Pakistan avec une
préoccupation d 'autant plus douloureuse qu ' il s ' agit d'un pays
pour lequel nous éprouvons une amitié qui n 'a cessé de se
développer au cours des dernières années.

Dés je 7 avril, clans ma communication hebdomadaire au
conseil des ministres -- le porte-parole du Gouvernement a
d'ailleurs eu l'occasion de le dire -- j'ai exposé la situation,
j'ai formulé un pronostic sur son évolution future et j'ai exprimé
la volonté du Gouvernement d'appo r ter une aide humanitaire
au Pakistan oriental.

Le Président de la République -- je pense que M . Stehlin
ne l'ignore plus — a adressé une lettre au général Yahya Khan
en réponse au message que celui-ci lui avait fait parvenir . Dans
cette correspondance, M. le Président de la République ne se
contente pas d'exprimer s l'espoir que la crise douloureuse et
dangereuse que traverse le Pakistan trouvera une solution confor-
me aux intéréts généraux des populations concernées et de la
paix dans la région s .

LIAISON FERROVIAIRE AVEC L 'AUVERGNE

M. le président . M. Sauzedde demande à M . le Premier
ministre s'il peut lui faire connaitre si, à défaut de l'électrifi-
cation, il pense pouvoir affecter à la région d'Auvergne et
notamment à la liaison S . N . C. F . Paris—Clermont-Ferrand un
des équipements en turbotrain récemment acquis par la société
nationale.

La parole est à M . le ministre des transports.

M . Jean Chamant, ministre des transports . Le ministère des
transports et la S . N . C . F . se sont préoccupés depuis longtemps
déjà (le l'amélio ration des dessertes entre la capitale et les
métropoles régionales, d'une part, et entre les métropoles
régionales entre elles, d'autre part.

Chacun sait que depuis la libération l'entreprise nationale
a entrepris un immense effort pour moderniser et rentabiliser
l'exploitation de son réseau et en particulier, en ce qui concerne
plus spécialement le transport des voyageurs, pour assurer une-
meilleure desserte . Dans le mime temps elle a tenu à ce que
sur les axes les plus importants du réseau de nombreux trains
rapides et confortables soient mis à la disposition des usagers.

C'est dans cette optique qu'a été entreprise l'électrification
progressive des principales lignes, dont on peut considérer
aujourd'hui qu'elle est terminée.

A partir de 1965, il est apparu aux ingénieurs de l'entreprise
nationale qu ' un nouveau mode de traction pouvait être utilisé en
faisant application aux chemins de fer dune technique qui
a particulièrement réussi clans le domaine de l'aéronautique,
celle de la turbine à gaz.

Les premières études ayant été concluantes, la S . N. C . F'.
décidait, dès 1969, d'établir une première liaison par s turbo-
train entre Paris et Cherbourg . Ce nouveau mode de traction
a donné toute satisfaction non seulement sur le plan technique,
conformément à ce qu'en attendait ses auteurs, mais aussi sur le
plan de l ' exploitation proprement dite, puisque sur cet axe de
circulation le trafic s'est accru de près de 25 p . 1(10, cc qui est
considérable.

Bien entendu la S . N . C. F . ne vas pas borner là son effort.
Elle a entrepris depuis deux ans des études sur l'utilisation
éventuelle de ce qu ' on pou rrait appeler la deuxième génération

ministre de la
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des turbines à gaz et, en fonction du résultat de ces études, elle
a été autorisée à commander un certain nombre de rames
nouvelles . C'est ainsi qu'au cours du VI' Plan ces éléments
automoteurs — rames à turbine à gaz — seront affectés par
priorité à la desserte des lignes transversales : Lyon—Strasbourg,
Lyon—Nantes et Lyon—Bordeaux.

Toujours au cours du VI' Plan, de nouveaux automoteurs
seront acquis en vue d'équiper des lignes non encore électrifiées.

Dès lors, il appartient à la S . N. C. F. — qui, grâce à la
réforme qui a été largement exposée en son temps à l'Assemblée,
a retrouvé une grande autonomie de gestion — de décider, se
plaçant dans une optique de rentabilité, donc de meilleure
exploitation commerciale, quelles lignes devront être desservies
par ces rames à turbine à gaz.

Sans pouvoir en donner l'assurance à M . Sauzedde, la décision
ne dépendant plus désormais du ministre de tutelle, je souhaite
que la S .N.C.F . n'oublie pas la grande radiale Paris—Clermont-
Ferrand.

M, le président . La parole est à M . Sauzedde.

M . Fernand Sauzedde . Je vous remercie, monsieur le ministre,
de votre réponse et des apaisements que vous avez bien voulu
m'apporter, sans pour autant préciser la date de mise en cir-
culation de ces turbotrains sur la relation Paris—Clermont-Fer-
rand qui m'intéresse tout particulièrement.

Si je vous ai interrogé, c' est après avoir lu dans la presse
que la S . N. C. F . allait acquérir du matériel moderne type
turbotrain et que des essais parfaitement concluants avaient
déjà été effectués entre Clermont-Ferrand et Nevers . Je souhai-
tais donc connaître vos intentions en ce qui concerne l'emploi
de ce matériel dans ma région.

Comme vous l'avez souligné, l'Auvergne va rester pratique-
ment à l'écart de l'é l ectrification ferroviaire, du moins je
le crains.

Certaines lignes de l'Allier seront peul-ëtre électrifiées, niais
ni la capitale régionale, Clermont-Ferrand, ni les autres villes
importantes de la région, comme Le Puy, Saint-Flour, ne seront
desservies par des motrices électriques, au moins dans un avenir
rapproché.

Or notre région a un besoin vital de désenclavement . M. le
Président de la République l'a souligné encore tout récemment
en recevant ses compatriotes parlementaires.

Mais comment désenclaver l'Auvergne sans améliorer l'ensem-
ble des communications et des moyens de transport ?

Pour la route comme pour les télécommunications, des options
fermes ont été prises pour le VI' Plan . Par ailleurs, notre région
est correctement desservie par les liaisons aériennes d'Air Inter,
mais celles-ci ne sont pas à la portée de tout le monde.

Il faut donc absolument faire un pas en avant dans le domaine
des relations ferroviaires et c'est pourquoi, monsieur le minis-
tre, je me permets d'insister auprès de vous pour que les
moyens modernes dont la S . N . C . F . va disposer prochainement
constituent un des atouts du développement économique de
nos quatre départements . (Applaudissements sun- les bancs des
groupes socialiste et communiste .)

SITUATION DES PRODUCTEURS DE MAÏS

M. le président . M . Sallenave expose à M . le Premier ministre
que les producteurs de maïs du Sud-Ouest sont particulièrement
anxieux en raison de l'accumulation des stocks et des incer-
titudes qui pésent sur le prix de cette céréale . Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour mettre fin à cette situa-
tion,

La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture . Monsieur le prési-
dent, c'est la première fois que je prends la parole devant
l'Assemblée nationale en qualité de membre du Gouvernement
et je tiens à dire combien je suis heureux de retrouver cet
hémicycle où, pendant quatre ans, j'ai participé, assez active-
ment je pense, aux travaux qui s'y déroulaient.

J'espère que mesdames et messieurs les députés voudront bien
m'honorer de la bienveillance qu'ils m'accordaient lorsque je
siégeais parmi eux . (Applaudissements .)

Je vous remercie.
Répondant maintenant à la question <le M . Sallenave, j'évoque-

rai successivement les caractéristiques <le la campagne du maïs,
l'évolution <lu marché et les perspectives d'avenir.

La production de cette année a été très importante, de l ' ordre
<le soixante-quinze millions de quintaux, et la collecte atteindra
soixante et un millions sur lesquels, au I" avril, 45 millions de
quintaux étaient entrés chez les collecteurs agréés.

Cette production rencontre certaines difficultés d'écoulement
car un peu plus de la moitié, environ trente-deux millions de
quintaux, représente un excédent.

Néanmoins, et je tiens à le souligner, le prix du marché est
resté dans des limites assez raisonnables cl, s'il a fléchi au cours

des derniers mois et se trouve actuellement à 43,50 francs quintal
base août, il demeure cependant légèrement supérieur au prix
d'intervention qui, fixé à 40,92 francs au 1"' août 1970, a été por té,
en février dernier, à 42,28 francs à la suite de la suppression des
montants compensatoires sur le porc, les oeufs et les volailles,
conséquence de la dévaluation d'août 1969 . Le fait que le
prix du marché reste légèrement supérieur au prix d'inter-
vention est très remarquable et tend à prouver l'excellente
organisation du marché céréalier en France, qui permet, grâce
au jeu des échanges intracommunautaires et aussi des exporta-
tions, de maintenir un prix acceptable, sinon pleinement satis-
faisant.

J ' ai dit que des difficultés subsistaient : les échanges intra-
communautaires n'ont pas été aussi importants que nous pou-
vions l'espérer . Il nous faut donc chercher à conclure des
contrats d'exportation avec les pays tiers. Mais les conditions
actuelles du marché international font qu'on ne peut envisager
de tels contrats sans bénéficier d'une subvention à l'exportation,
appelée

	

restitution a.
Il reste à exporter avant la fin de la campagne quelque 10 mil-

lions de quintaux de maïs pour lesquels nous avons demandé
à la commission des communautés européennes de rétablir une
restitution . Au mois de février, nous avons obtenu restitution
de 24 unités de compte . C'était insuffisant et, le 2 avril, nous
avons réussi à faire porter ce chiffre à 28,5 unités de compte.

Or, depuis cette date, nous nous trouvons en présence d'une
relance du marché du maïs,- puisque 900 .000 quintaux environ
ont fait l'objet d'une délivrance de certificats à l'exportation, et
nous pouvons espérer écouler convenablement 10 millions de
quintaux dans les mois à venir.

Les stocks sont d'ailleurs en très nette diminution . De
18,2 millions de quintaux au 1 mars 1971, ils sont passés à
14,8 millions au

	

avril.
C'est dans la région de Bordeaux, voisine de celle que repré-

sente M. Sallenave, que ce dégonflement est le plus sensible,
puisque les stocks y sont passés de 1,95 million au 1" mars
à 1,72 million au 1 avril dernier.

Je signale, enfin, pour être complet que, dans la région de
Bordeaux, il ne reste que 3 .250 .000 quintaux à exporter et cette
opération sera assez facilement réalisable avant la fin de la
campagne.

Telle est la situation du marché du maïs . Etant donné les
décisions communautaires, elle n'est pas préoccupante pour la
fin de cette année, mais il importe que vous connaissiez les
mesures envisagées pour l'année prochaine.

Il conviendra d'abord d'opérer le rattrapage des prix, séquelle
de la dévaluation d'août 1969 . Il restait environ 8,50 p . 100 à
rattraper et, par la suppression des montants compensatoires
sur les produits transformés tels que les porcs et les volailles,
un rattrapage partiel de 3,50 p. 100 a été obtenu . Nous pensons
rattraper les 5 p . 100 restants au début de la prochaine campagne.

De son côté, la Communauté économique européenne, dans
ses accords du 25 mars dernier, a prévu une augmentation de
1 p. 100 <lu prix indicatif du maïs . Je sais que ce pourcentage
a quelque peu déçu les producteurs de maïs, notamment dans
le Sud-Ouest, et nous pouvons regretter le décrochement ent r e
le prix indicatif du maïs et celui de l'orge qui accuse une
augmentation de 5 p . 100, mais nous espérons redresser la
situation l'année prochaine.

.J'ajoute — et cet élément est plus satisfaisant — qu'à partir
de l'an prochain, l'Italie ne bénéficiera plus de la dérogation
qui lui avait été accordée pour le maïs . Cette liberté nouvelle
permettra une plus grande fluidité du commerce intracommu-
nautaire et donnera aux producteurs français de maïs des
possibilités intéressantes d'exportation dans ce pays.

Telles sont les indications que je voulais donner, en réponse
à la question posée par M . Sallenave.

M. le président. La parole est à M . Sallenave.
M . Pierre Sallenave . Monsieur le ministre, je vous sais gré

de la réponse que vous venez de m'apportez et que j'ai écoutée
avec la plus grande attention.

Au moment de formuler cette question d'actualité, à laquelle
j ' associe nies collègues députés des Pyrénées-Atlantiques . j'ai
hésité sur le choix du terme qui convient pour concrétiser l'étal
d'esprit des producteurs de maïs <le notre région . « Inquiet a

m'a paru faible et, si j'ai préféré

	

anxieux s ir , exaspéré
c'est bien pour marquer la profonde n• d'un sentiment dont
la sincérité et la spontanéité m ' ont impressionné.

Les difficultés, ressenties par l'ensemble des producteurs <le
maïs l'ont été davantage dans le Sud-Ouest où cette céréale,
en raison d'une tradition motivée par des conditions clima-
tiques favorables, constitue la production agricole principale.

La cause majeur e <le ces difficultés --- vous l'avez dit, monsieur
le ministre -- est l'accumulation des stocks, d'auta nt plus sen-
sible cette, année que la récolte a été abondante, mais aussi,
il faut le souligner, qu'une partie importante <le cette récolte
va désormais directement du champ à l'organisai' stock eu r .
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Produisant 90 des 130 millions de quintaux de la Communauté,
la France, paradoxalement, est excédentaire dans une Europe
déficitaire . Et, alors que nos partenaires ont importé 66 millions
de quintaux des pays tiers — Etats-Unis, république Argentine —
nous détenons encore 20 millions de quintaux environ dans
des organismes stockeurs auxquels s'ajouteront bientôt 20 mil-
lions '1e quintaux venant des cribs des exploitations familiales.
Si bien qu'en fin de campagne 15 à 17 millions de' quintaux
risquent d'être invendus . Vous l'avez indiqué, monsieur le
ministre, et je vous en remercie, un grand effort d'exportation
est à faire auprès de nos partenaires européens, puisqu'ils sont
déficitaires, et aussi vers les pays tiers.

Quant au prix, il est, avec les fluctuations que vous avez
indiquées, peut-être plus bas que l'an dernier et si, le 2 avril,
la commission de Bruxelles a porté de 24 à 28,5 unités de
compte l taux de restitution à l'exportation, il faut noter que
cette mesure avait été réclamée depuis plus d'un mois aupara-
vant . Si elle était intervenue le 19 mars, par exemple, nous
aurions pu constater une situation quasiment idéale, la parité
à 140 francs environ entre la restitution et le prélèvement.
Mais la décision a été prise quinze jours plus tard et, dans
ces conditions, l'écart est demeuré à peu près ce qu'il était
au début de mars, puisque l'évolution du cours mondial a
porté le montant du prélèvement à 169,51 francs.

Aussi comptons-nous, là encore, sur votre vigilance à Bruxelles
pour que cette disparité entre la restitution et le prélèvement
s'atténue et pour que la comparaison, que vous avez d'ailleurs
faite, entre le prix du maïs et celui d'autres céréales, comme
l'orge, atteigne un niveau d'équivalence qui puisse donner satis-
faction aux producteurs de maïs du Sud-Ouest.

Monsieur le ministre, j'ai particulièrement apprécié que vous
vous soyez tourné vers l' :,venir et que vous ayez envisagé la
campagne future . C'est dans les assurances que vous avez don-
nées que, comme moi-même, las producteurs de maïs du Sud-
Ouest placeront leurs espoirs . (Applaudissements sur les bancs
du gtvmpe Progrès et démocratie moderne .)

VIREMENTS BANCAIRES

M . le président . L'ordre du jour appellerait la question d'actua-
lité de M. Lebas . Mais son auteur étant absent, cette question
ne peut être appelée, en application de l'article 138, alinéa 4,
du règlement.

Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'écono-
mie et des finances, permettez-moi, au nom de l'Assemblée,
de vous présenter des excuses, mais je suis tenu d'appliquer

'le règlement.
Nous avons terminé les questions d'actualité.

-2—

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

M. le président . L'ordre du jour appelle cinq questions orales
avec débat de MM. Roucaute, Poudevigne, Brugnon, Bertrand
Denis et Ansquer à M. le ministre de l'agriculture.

Ces questions ont été jointes par décision de la conférence
des présidents .

PROBLÈMES AGRICOLES

M. le président . M . Roucaute rappelle à M . le ministre de
l'agriculture que la commission de la Communauté économique
européenne devait fixer avant le 15 décembre 1970 les moda-
lités de la campagne 1970-1971 . On sait maintenant que la
production viticole des pays membres de la C .E .E . est abon-
dante. La France pour sa part dispose d'une récolte de l'ordre
de 70 millions d'hectos plus le stock (le report à la propriété
proche (le 17 millions d'hectos . Toute importation en prove-
nance de pays tiers ne pourrait qu'aggraver le déséquilibre
du marché . II lui demande : 1" s'il ne considère pas indispen-
sable de proposer l'adoption d'un certain nombre de mesures
par la C .E .E . et par le Conseil des ministres, et notamment:
a) la limitation et le contrôle strict (les importations en prove-
nance des pays tiers ou associés ; 6) l'institution (l'un échelon-
nement de la mise en marché ; c) un blocage comportant un
abattement permettant à chaque récoltant de commercialiser
un volume minimum de sa récolte ; d) la garantie de bonne
fin donnée par le F .E .O .G .A . aux vins sous contrat (le
stockage : 2" quelles mesures il compte proposer à Bruxelles
pour éviter la désorganisation (lu marché du vin par l'entrée
de vins italiens dont chacun peut constater que les prix sont
inférieurs à ceux, déjà trop bas, pratiqués sur nos places de
commercialisation .

M. Poudevigne expose à M . le ministre de l'agriculture que
les chiffres de la récolte (le vin 1970 la font apparaitre comme
r la récolte du siècle s . Il ressort également des déclarations de
récoltes enregistrées dans les divers pays de la Communauté
que le total de la production des pays du Marché commun va
sensiblement dépasser les besoins de la Communauté . Il lui
demande dans le cadre des règlements adoptés à Bruxelles, et
en l'absence aune organisation communautaire des marchés :
1" quelles mesures il compte prendre pour assurer l ' écoulement
(le cette récolte à l'échelon des pays de la Communauté ; 2" quelles
mesures particulières il compte adopter pour préserver le pouvoir
d'achat des viticulteurs français et notamment celui des viti-
culteurs méridionaux ; 3" quelles dispositions il compte arrêter
pour éviter que les excédents enregistrés à l'échelon des pays
de la Communauté ne se situent pas en fin de récolte en France
et plus particulièrement dans les départements du Midi ; 4" si
en vertu du principe de la complémentarité quantitative adoptée
par les règlements de Bruxelles, il n'envisage pas de prohiber
formellement toute importation de pays tiers et du Maghreb ;
5" s'il ne lui parait pas opportun de mettre un terme à la propa-
gande insidieuse qui fait porter sur les produits •à base de vin
les effets de la campagne antialcoolique.

M. Brugnon expose à M. le ministre de l'agriculture qu'il
ne met pas en doute le fait que chacun des ministres ne fait
qu'appliquer la politique du Gouvernement tout entier. Toute-
fois, il est notoire que, en matière de politique agricole, les
sept ministres qui se sont succédé à l'agriculture depuis douze ans
ont infléchi dans le sens qui leur semblait nécessaire la politique
gouvernementale. Il lui demande quelle politique il entend
suivre en matière de revenus agricoles, de réforme des structures
et sur le plan européen.

M . Bertrand Denis expose à M. le ministre de l ' agriculture
qu'il a suivi avec un grand intérêt les comptes rendus des
discussions qui ont eu lieu à Bruxelles pour obtenir de meilleurs
prix agricoles dans la Communauté et plus particulièrement
en France ; il rend hommage aux efforts déployés par M . le
ministre et M. le secrétaire d'Etat, pour y parvenir . Mais il
reste inquiet devant la stagnation des prix agricoles et la pro-
gression des charges des agriculteurs, ainsi que devant la
disparité qu'il y a entre ces prix et l'évolution des salaires
et des prix en France. Il lui rappelle qu'une enquête récente
prouve qu'à juste titre les Français considèrent comme indis-
pensable leur agriculture. II lui demande si, compte tenu des
décisions intervenues, il pense pouvoir agir sur les prix des
produits agricoles français pour les porter à un niveau qui
corresponde aux voeux des agriculteurs.
' M. Ansquer demande à M. le ministre de l'agriculture s'il
peut lui exposer les résultats obtenus au cours des récentes
négociations de Bruxelles qui avaient pour but d ' obtenir des
prix agricoles plus rémunérateurs dans la C .E .E . II souhaiterait
en particulier être informé avec précision des conséquences
qu'auront les décisions prises en ce qui concerne le prix du
lait . II serait souhaitable que le prix effectivement payé en
France permette de remédier à la dégradation du revenu
laitier qui atteint la majorité des exploitations agricoles fran-
çaises.

Je fixe, conformément à l'article 135 du règlement, à quis.
minutes le temps (le parole imparti aux auteurs de questions.

Je leur rappelle, en outre, que s'ils désirent intervenir .
dans le débat qui suivra la réponse du ministre, ils doivent
s'inscrire à la présidence.

La parole est à M. Roucaute, auteur de la première question.

M. Roger Roucaute . Monsieur le ministre, depuis le 10 dé-
cembre 1970, date à laquelle je vous ai posé une question
orale avec débat sur la campagne viticole 1970-1971, la situation
du marché du vin n'a cessé de se dégrader.

Je demandais alors des mesures communautaires non seule-
ment pour contrôler et limiter strictement les impor tations
européennes en provenance des pays tiers et associés, mais éga-
lement pour contrôler l'entrée des vins italiens clans notre pays
afin d'éviter une désorganisation du marché.

Mévente et baisse (les cours sont les deux caractéristiques (le
la campagne viticole 1970-1971 ; aussi le mécontentement des
viticulteurs n'a-t-il cessé (le croitre et de s'amplifier au cours
des grandes actions viticoles (le janvier et février derniers dans
le midi de la France.

I .e malaise paysan est maintenant généralisé ; il est particuliè-
rement sensible clans les régions viticoles où il trouve en grande
partie son origine dans la concur rence déloyale que constituent
les importations réalisées à la suite (l'accor ds bilatéraux signés
avec les pays tiers (le la Communauté économique européenne.

Le libéralisme économique qui est la base mime du ;Marché
commun rend précaires et bientôt caduques toutes les mesures
apparentes de protection dont parle le Gouvernement . Celles ci ne
sont qu'un leurre destiné à apaiser momentanément les légi-
times inquiétudes des petits et moyens viticulteurs .
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La valeur marchande d'un vin est une indication précieuse
pour les viticulteurs ; ce sont les cours du vin qui peuvent
donner une idée de la rentabilité de l'exploitation, les mercu-
riales étant en quelque sorte le thermomètre de la santé éco-
nomique d'une campagne viticole . Or, vous savez bien, monsieur
le ministre, que, depuis plusieurs semaines, le marché se carac-
térise par une insuffisance en nombre et en volume des tran-
sactions . Les derniers prix connus sont tous inférieurs au prix
minimum cle déclenchement de campagne fixé à 7,10 francs le
degré-hectolitre . Ils se situent à 6,50 ou 6,60 francs, alors q"diie
étaient de 8 francs l'an dernier . En moins de huit mois, la
situation s'est donc sérieusement dégradée.

Est-ce le fait de la fatalité ? Est-ce là une des manifestations
de la a nouvelle société prônée par M. le Premier ministre?
Vous vous plaignez ensuite de la morosité du pays, mais ne vous
en prenez qu'à vous-mêmes !

M . Marc Bécam . Il faut boire plus de vin !

M . Roger Roucaute . Que constate le viticulteur en matière de
prix? D'abord que, depuis le début de la campagne, la chute
des cours a été continue et qu'il lui est impossible de vendre
son vin au prix fixé par le Gouvernement . Ensuite; que le prix
de détail est, lui, inchangé malgré cette chute des cours à la
production.

Alors, à qui profite cette situation? Ni au producteur, ni au
consommateur, mais aux intermédiaires qui sont les seuls béné-
ficiaires de la politique vinicole du Gouvernement . Seul le gros
négoce bénéficie du système de marché libre qui règne mainte-
nant que le Gouvernement a organisé le marché commun du vin.

Pour les viticulteurs, le problème est simple : le Gouver-
nement est responsable de la mise en place du Marché com-
mun, il est responsable du marasme actuel ; c'est donc à lui
qu'if appartient de prendre les mesures indispensables.

Monsieur le ministre, vous avez déclaré dernièrement au
Sénat que 1970 avait été une année viticole exceptionnelle —
et c'est vrai — avec une production totale d'environ 74 millions
d'hectolitres. Les viticulteurs sont possesseurs d'une récolte
abondante et de qualité, mais les sorties de leurs chais sont
notoirement insuffisantes . Comme quoi, en régime capitaliste,
une bonne récolte équivaut souvent à une calamité.

Et vous avez ajouté . «En outre., c'est la première année
d'application du règlement européen .»

Les viticulteurs sont donc à même d'apprécier à leurs dépens
les conséquences du marché commun du vin, qui devait être
le remède à tous leurs maux.

Avec le Marché commun, blocage prévisionnel et ajournement
des libérations sont supprimés. Le gros négoce a donc devant
lui une masse considérable de vin dépassant les besoins natio-
naux de la campagne . En outr e, il ne peut qu'être intéressé en
priorité par les millions d'hectolitres de vins d'Italie, tout aussi
libres que notre récolte, d'autant plus que les cours à la pro-
duction y sont encore inférieurs aux nôtres, pourtant sérieuse-
ment en baisse, comme nous venons de le constater.

Vous prétendez, monsieur le ministre, que, de p uis sep-
tembre 1970, il n'y a pas eu d'importations de vins courants
des pays tiers en France. :filais les vins des pays tiers — et
a fortiori des pays associés — peuvent continuer à arriver sur
le marché viticole des Six, même lorsque la production de ces
derniers est abondante.

Ajoutons que si les importations en provenance d'Algérie
sont stoppées depuis le mois de septembre dernier, pour la
France, l'inclusion du vin dans le Marché commun a, au cours
de ces derniers mais, favorisé l'entrée de quantités importantes
de vins italiens, contribuant ainsi à aggraver le marasme.
Or le vin italien continue à entrer chez nous pratiquement tou-
jours au même rythme de 350 .000 à 400.000 hectolitres par
mois.

M. Michel Cointat, ministre de l'agriculture . Vous êtes en
retard !

M. Roger Roucaute . Monsieur le ministre, on parle beaucoup
de la clause de sauvegarde intra ou extracommunautaire . Il
apparait bien que vous avez demandé à Bruxelles l'application,
à compter du 1"` avril, de la clause de sauvegarde extracommu-
nautaire . Mais vous n ' avez pas été écouté, puisque la commis-
sion a décidé de proroger, une fois encore, et pour deux mois,
les régimes nationaux d ' importation des vins de Turquie et
d'Afrique du Nord, reportant ainsi au 1"' juin l'application
évent telle de cette clause de sauvegarde, ce qui permet aux
pays du Marché commun, hormis la France, de poursuivre
leurs importations de vin d'Afr ique du Nord.

Voilà qui permet de se faire une idée de cc que représente
la préférence communautaire chère aux laudateu rs du Marché
commun . Mais cc n ' est pas tout.

Le 10 octobre 1970, à l'Assemblée nationale, votre prédé .
censeur avait assuré : I.a deuxième mesure concerne les
possibilités de stockage et de warrantage . Du fait que nous

passions de la législation nationale à la législation communau-
taire, certains s'étaient inquiétés de savoir si les mêmes garan-
ties de financement, de « bonne fin », comme on dit, seraient
données par le F. O .R .M . A. aux établissements financiers, en
fait aux caisses de crédit agricole, pour le warrantage des
vins.

a Nous a"ons à cet égard reconduit, dans un cadre qui est
aujourd'hui communautaire — mais la mesure serait admissible
et admise dans le cadre national — les dispositions antérieures
qui permettent au F . O . R. M . A . d'apporter cette garantie . Rien
ne s'oppose donc à ce que tes organismes de financement, c'est-
à-dire les caisses de crédit agricole, puissent assurer elles-mêmes
le warrantage dans les mêmes conditions que par le passé, dans
le cadre national, sur la base du prix de déclenchement des
mécanismes d'intervention qui était, je le rappelle, pour la
campagne dernière et sur le plan communautaire, de 7 francs 10
le degré-hectolit re . »

Telles furent donc, monsieur le ministre, les déclarations de
votre prédécesseur devant cette Assemblée, le 16 octobre dernier.
Depuis, un étrange silence a été observé autour de celte ques-
tion capitale de la garantie de bonne fin, même à l'égard des
contrats de stockage.

Aussi, je vous pose la question : êtes-vous prêt à répéter, à
l'occasion de ce débat, les assurances données par votre pré-
décesseur, M. Jacques Duhamel ? Etes-vous disposé à adresser
toutes indications utiles aux caisses de crédit agricole et à ren-
dre ces instructions publiques afin que chacun — producteur
ou négociant — en ait la preuve écrite ?

Une telle déclaration constituera la ' preuve de la volonté
du Gouvernement de garantir aux viticulteurs le prix minimum
de 7,10 francs le degré-hectolitre . Chacun peut constater, en
effet, que la garantie de bonne fin ne figure à aucun point
du règlement communautaire du 28 avril 1970.

Par conséquent, la garantie de bonne fin, jusqu'à ce qu'un
accord de Bruxelles intervienne, relève de la seule décision
du Gouvernement français. Le Gouvernement va-t-il d'abord
prendre cet engagement et allez-vous agir afin que cette dispo-
sition soit incluse dans le règlement viticole communautaire?

Ce règlement doit, en outre, être remanié sur bien d'autres
points . Nous considérons que l'expérience a démontré qu'il
n'était que temps de revenir à un minimum d'organisation
du marché.

Par exemple, on dit que le volume du vin sous contrat de
stockage est de l'ordre de 13 millions d'hectolitres . Il n'est
pas difficile d'imaginer, en l'état actuel des textes, ce qui se
passera le 1"' septembre prochain si la nouvelle récolte et le
vin stocké deviennent d'un seul coup du vin libre sur un
marché libre.

Nous vous demandons de prévoir d'abord la reconduction des
contrats de stockage pour la nouvelle récolte, ensuite la libé-
ration d'une tranche provisionnelle en attendant de connaitre
le volume Je la récolte de 1971.

Il faut revenir à une libération par tranches et à un blocage
d'une partie de la récolte sous une forme ou sous une autre.

Monsieur le ministre, les viticulteurs prennent aujourd'hui
conscience qu'avec le Marché commun dont ils sont victimes
ils ont été trompés et ils sont las des promesses jamais tenues.
Leur mécontentement est vif et leur colère difficilement conte-
nue ; ils protestent contre les bas prix du vin, la mévente, les
importations et aussi la fiscalité qui grève le prix du vin.

Il convient en effet, encore une fois, de dénoncer la fiscalité
abusive qui frappe le vin au titre de la T.V.A. au taux de
17,6 p . 100, ce qui réduit d ' autant les possibilités du marché.

La réduction de la T .V.A. qui permettrait d'abaisser les
prix à la consommation est toujours l'une des revendications
principales de l'ensemble de la viticulture . Ramenez à 7,5 p . 100
le taux de la T . V. A. pour le vin et vous en réduirez le prix
de 10 p . 100 . Voilà une baisse qui serait spectaculaire.

Certes, vous proposez des mesures pour assainir le marché
du vin, niais elles sont, à nos yeux, inopérantes.

Vous vous glorifiez tout d'abord d'avoir obtenu la prorogation
des contr ats de stockage de trois à six mois . Mais cette mesure
est inefficace si elle ne s'accompagne pas d'un blocage des
volumes excédentaires . Le stockage pour six mois n 'empêche
pas les vins, stockés ou non, (le peser sur un marché libre.

Quant à la distillation proposée aux membres du Marché
commun par la cotnmission européenne, son application permet-
trait effectivement de résorber t rois à quatre- millions d ' hectolitr es
de vin en France et autant en Italie, peul-être mime un peu plus.

Mais les vins ainsi distillés devaient tare payés 5,93 francs le
degré-hectolitre, alors que le prix de déclenchement des inter-
venlions avait déjà été fixé à 7,10 francs le degré-hectolitre.
C'est ce dernier prix qui devrait être au moins respecté . Devant
la légitime colère des viticulteurs, les autorités de Bruxelles
ont clic augmenter le prix des vins proposés à la distillation . Nul
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doute que si les protestations n'avaient été aussi puissantes dans
nos régions viticoles, on aurait attendu longtemps encore ces
mesures d'assainissement.

L'annonce de ces mesures inopérantes concernant les contrats
de stockage, inacceptables au prix de 5,93 francs fixé au début
pour les vins distillés, n'a pas suffi à calmer le mécontentement
des viticulteurs.

Ces derniers n acceptent pas de continuer plus longtemps à
faire ,les frais d'une politique communautaire dont ils ne sont
pas responsables . Voilà la raison majeure de leur colère.

Alors, inquiet de cette situation, devant l'ampleur du mécon-
tentement, le Gouvernement s'efforce de dresser l'opinion
publique contre les viticulteurs, de les diviser et de discréditer
leur mouvement.

Mais, déjouant les desseins du pouvoir et agissant pour faire
triompher leur juste cause, les viticulteurs cherchent, en même
temps, à gagner la sympathie des autres travailleurs, victimes,
comme eux, du régime actuel, car la politique qui les frappe est
la même que celle qui attaque le niveau de vie des salariés des
campagnes et des villes.

Quelles sont, à l'heure présente, les principales revendications
des petits et moyens viticulteurs ?

En premier lieu, une organisation du marché du vin qui
tienne compte de leurs intérêts et une revision des éléments
communautaires . En effet, ce qui est en cause, c'est l'absence
quasi totale d'organisation du marché. La véritable raison de la
crise, c'est la liberté dans laquelle évolue le marché.

En second lieu, ils réclament la garantie de bonne fin à
7,10 francs le degré-hectolitre, pour les vins stockés, et une
baisse de la fiscalité frappant le vin.

Monsieur le ministre, le problème que je viens d'évoquer à
cette tribune n'est pas seulement technique ; il est aussi
politique . Le responsable de la situation actuelle, c'est le
Gouvernement ; c'est donc de vous que les viticulteurs sont en
droit d'exiger les mesures permettant d'assainir le marché du vin.

Si vous persistez à ne pas les entendre, à ne pas les compren-
dre, ne vous étonnez pas qu'ils passent à l'action de masse.

Ils exigent que leur soient assurées des conditions de vie
dignes du rôle qu'ils jouent dans la production nationale.

Quant à nous, nous les comprenons et nous les soutenons.
(.Applaudissements sur les bancs du groupe communiste et du
groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . Jean Poudevigne.

M . Jean Poudevigne . Une région en émoi, des viticulteurs en
colère . une catégorie sociale découragée, des dizaines de milliers
de viticulteurs dans les rues, un marché qui stagne, des caves
qui demeurent pleines à six mois de la vendange, des tréso-
reries à sec, un endettement maximum et difficile à dépasser
auprès des caisses de crédit agricole, un ministre de l'agri-
culture qui, pour sa première apparition devant le Parlement,
la consacre au problème viticole : oui, manifestement, il se
passe quelque chose du côté de la viticulture et des viticulteurs,
mais quoi exactement ?

C'est ce que je voudrais m'efforcer de déterminer . Le Midi
est-il subitement r malade de son vin s, comme le titrait il y a
quelques jours un grand quotidien parisien ? Le Midi perd-il
la téte . comme le clament certains responsables ? Les méridio-
naux se sentent-ils à l'aise, projetés plusieurs siècles en arrière,
au temps de la Fronde, se demandent les profanes ?

Autant de questions restées sans réponses parce que traitées,
abordées dans un climat de méfiance, d'intolérance, de passion
et je dirai même de démagogie.

Tout va mal et, on vient de vous le dire à l'instant, monsieur
le ministre, c ' est la faute du Gouvernement, c ' est-à-dire votre
faute et notre faute, nous qui vous soutenons . Comme si l ' exploi-
tation à des fins politiques d'un malaise réel était de nature
à guérir la viticulture de ses maux!

Est-ce en cassant le thermomètre qu 'on supprime la fièvre
d'un malade ? Est-ce en renvoyant le médecin que l'on diagnos-
tique la maladie ? Est-ce eu brillant l'hôpital, son appareillage
et ses infirmiers qu'on guérit le malade ?

Je ne le pense pas . C'est pourquoi, appliquant les préceptes
de la médecine — un art que je ne pratique pas — je m'effor-
cerai d'abord d'analyser une situation et de détruire certains
tabous, de diagnostiquer, si possible, le mal et de proposer des
reniê :les appropriés pour l'immédiat et dans l'avenir.

Mais je voudrais, au préalable, dét ruire la légende suivant
laquelle le malaise viticole serait essentiellement d'origine
politique

Je n'affirmerai certes pas qu'à la veille d'une consultation
électorale, fût-elle locale, un certain nombre n'aient pas envie
de , pousser à la manifestation . à des fins qui ne sont pas
strictement professionnelles . Mais limiter la question viticole à
cette affirmation ou à cette impression, serait injuste et dan-
gereux.

Ce àerait injuste, car si la masse des viticulteurs barre les
routes, ce n'est pas par plaisir mais bien plutôt par mimétisme.
Depuis quelque temps — et je le déplore — la manifestation
apparaît comme le moyen privilégié de se faire entendre.

M . Pierre Villon . Il n'y en a pas d'autres!

M. Jean Poudevigne . Un peu partout, les meneurs excessifs
semblent plus écoutés que les négociateurs sérieux . Les viticul-
teurs suivent le mouvement mais un peu plus bruyamment que
les autres. Nous sommes, il est vrai, dans le Midi.

Et pourtant il existe des responsables viticoles sérieux et je
sais, monsieur le ministre, votre désir de les écouter de façon
toute particulière et de leur réserver la primeur de vos décisions.

Mais il est aussi dangereux de ramener ce problème viticole à
un problème strictement politique et, disons-le-, bassement
électoral, car ainsi, on aurait tendance à masquer la gravité
d'une situation, à ignorer la réalité d'un problème et on tour-
nerait le dos à une solution . Ce serait la politique de l'autruche,
alors que l'analyse requiert de la lucidité et le remède du courage.
(Interruptions sur les bancs du groupe communiste .) Ce courage
n'est pas donné, en matière politique, à tout le monde, mee chers
collègues.

C'est d'ailleurs dans cet esprit, monsieur le ministre, que vous
avez, à bras-le-corps, abordé le difficile problème viticole dès
votre arrivée au Gouvernement. Je tiens à vous dire, de cette
tribune, combien je suis sensible à votre présence ici où vous
paraissez pour la première fois, en votre qualité de ministre de
l'agriculture, au banc du Gouvernement.

C'est au problème viticole que vous consacrez vos premiers
instants et, au-delà des préoccupations viticoles de nos collègues,
au-delà des préoccupations professionnelles de l'ensemble des
viticulteurs, je suis certain, monsieur le ministre, que l'ensemble
de la viticulture sera sensible à votre geste et il m'est personnel-
lement très agréable de vous en donner témoignage.

Je voudrais à présent, reprenant mon propos, analyser cette
situation viticole. Je le ferai en répondant à trois questions.

Tout d'abord, y-a-t-il trop de vin ? Le bilan comparé de
la récolte et des disponibilités par rapport aux besoins est-il
catastrophique ? Enfin, le vin est-il payé à son prix ?

Première question, est-ce qu'il y a trop de vin, les ressources
excèdent-elles les besoins ?

J'annonce tout de suite que ma réponse à cette question sera
négative . Il n'y a pas d'excédents de vin ou en tout cas très
peu . Pour démontrer ce que j'avance, je voudrais considérer
la situation à l'échelon national d'abord, et à l'échelon de la
communauté ensuite puisque nous sommes aujourd'hui à l'heure
du Marché commun.

On cultive moins d'hectares de vigne . On récolte plus de vin.
C'est le signe que la productivité s'est améliorée dans la viti-
culture . Cela est à mettre au crédit des viticulteurs, il est
normal de leur en donner témoignage.

Avec 74,4 millions d'hectolitres de vin en 1970 nous approchons
de la récolte du siècle . En effet, c'est seulement en 1934 que
l'on avait enregistré une récolte supérieure avec 78 millions
d'hectolitres et en 1935 où elle avait atteint 76 millions d'hecto-
litres. Ces chiffres, j'y insiste, sont à rapprocher des chiffres
des récoltes les plus basses, exception faite des années de
guerre — 28 millions en 1945 et 35 millions en 1942 — pour
ne retenir que ceux de 1930 — 45 millions — et de 1969 —
49 millions d'hectolitres.

Cela démontre bien l'amplitude de la production viticole et la
complexité de ce problème, en présence d'un produit qu'il n'est
pas possible de maitriser et qui nécessite donc que l'on ait
recours à une politique de stockage — quelque nom que l'on
donne à cette politique.

Par rapport aux besoins, les ressources pour la France oscillent
entre 107 millions et 108 millions d'hectolitres soit un peu plus
qu'en 1969, 1968, 1967 et 1964, mais moins, je le souligne, qu'en
1963 et surtout beaucoup moins qu'en 1965. Ainsi — et je le
proclame solennellement car on n'a pas coutume d'entendre cette
affirmation — à l'échelon national les ressources sont impor-
tantes mais elles ne sont pas alarmantes.

A l'échelon européen, j'arrive à la même constatation . Le
bilan publié par le Journal officiel des communautés euro-
péennes en date du 14 décembre a été certes rectifié depuis
sa publication, je ne le retiendrai donc pas . S'il a été modifié par
une augmentation des disponibilités à l'échelon de la production,
ii faut noter qu ' il a été rectifié également en ce qui concerne
les importations car désormais il n'y a plus d'importations
extr a-communautaires . Ce bilan a été également modifié par
des mesures de distillation arrêtées par les autorités européennes.

Par conséquent, pour l'année en cours, nous arriverons grosso
modo à une estimation des ressources et des dépenses qui n'excé-
dera pas celles de l'année précédente . Cela nie permet d'affirmer.
chiffres à l'appui, qu'il n'y a pas globalement trop de vin dans
la communauté, pas plus qu'A l'échelon de l'hexagone .
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Le bilan comparé à celui des autres campagnes n'est pas
inquiétant car, aprés la distillation, le stock européen sera infé-
rieur à celui de l'année précédente . II faut avoir le courage
de le dire et de le répéter souvent et combattre cette campagne
alarmiste dont on peut déceler l ' origine mais dont on s'étonne
de voir ceux qui ont vocation à défendre les viticulteurs se
faire l'écho . Les stocks ne seront. donc pas importants mais —
c'est un point essentiel sur lequel je reviendrai — ils seront
répartis différemment . Ce qui pose le problème du Midi viti-
cole . J'en parlerai dans un instant.

En troisième lieu, je répondrai à la question : le vin est-il
à son prix " Je ne vous étonnerai pas, monsieur le ministre, en
répondant immédiatement : non ! En effet, si l'on compare les
diverses références du prix du vin, et je vais toutes les envi-
sager, à l'évolution des prix de gros, en prenant pour point de
départ la loi d'orientation agricole, c'est-à-dire 1962, on constate
que de 1962 jusqu 'en 1970 les prix de gros ont augmenté de
plus de 31 p . 100 et !e prix de campagne du vin, fixé par le
Gouvernement, de 40 p . 100, c'est-à-dire un peu plus que l'indice
des prix de gros.

Le prix minimum d'intervention — fixé naguère par le Gou-
vernement . aujourd'hui par les autorités de la C . E. E. — a
progressé, lui, dans la mente période, de 39 p . 100.

Quant au prix réel, celui qui intéresse les viticulteurs, car
il exprime la recette perçue, il n'a augmenté que de 31 p . 100,
c'est-à-dire clans des proportions comparables à celles de l'évo-
lution des prix de gros.

Ainsi, pour l'année 1970, considérée comme une bonne année
pour le prix et seulement à ce titre — je le démontrerai clans
un instant — le prix moyen du vin atteignait juste le pourcen-
tage d'augmentation des prix de gros . Pour la campagne en
cours, celle qui nous concerne, je viens de démontrer qu'il n'en
est malherreu'emenl pas de même. En effet, le prix moyen
publié par le Bulletin officiel du ministère de l'agriculture,
qui déliasse très légèrement sept francs le degré-hecto, mont re
que, de 1962 à 1971, le prix du vin n ' a progressé, lui, que de
20 p . 100 . C'est une première constatation établie à partir des
chiffres de l'Institut national de la statistique et des études
économiques.

'!'elle est la situation, et j 'en arrive au diagnostic. Je serai
ainsi conduit à présenter cinq observations.

La situation des viticulteurs est-elle convenable? La réfé-
rence aux prix de gros est-elle bonne :' Je démontrerai ensuite
que la récolte a été différemment répartie et que les stocks
seront anormalement élevés dans le Midi, ce qui constitue tout
le problème d'aujourdhui.

En premier lieu, la situation des viticulteurs est-elle conve-
nable' Peut-on parler de parité du revenu viticole? Je réponds
immédiatement : non !

Je reconnais, certes, que la comparaison des prix nominaux
ne reflète pas exactement le revenu des viticulteurs, si on ne
le compare pas au volume effectivement récolté ou, en tout
cas, effectivement commercialisé . Ace titre j'affirme — ce que
je n'ai pas souvent entendu dans les déclarations des orga-
nisations agricoles — que, en dépit d'un prix nominal élevé,
la campagne 1969-1970 a été la plus catastrophique de toutes
pour les viticulteurs.

Les cinquante millions d'hectolitr es récoltés, vendus au prix
moyen officiel de 7,64 francs le degré-hecto ont représenté
environ :1 .200 millions de francs pour la récolte de 1970 . En
1962 . que j ai retenu comme année de référence, la récolte
avait atteint soixante-treize millions 500 .000 hectolitres ; au prix
moyen de 5.81 francs le degré-hecto, elle avait procuré une
recette a peu près équivalente — 3 .800 millions de francs.
Mais entre 1962 et 1970 les prix ont augmenté de 31 p, 100 ;
ce qui revient à dure que pour l'année 1970 le revenu viticole a
été inférieur d'un tiers à celui de 1962 . 11 [sut avoir le courage
de l'affirmer. Les viticulteurs ont clone abordé la campagne
1970.1971 dans des conditions d'2 anémie financière C'est nia
première observ ation.

Dans ma deuxième, j'affirme que la référence au prix de gros
est une mauvaise base de comparaison En effet, les frais
d ' exploitation de la vigne ont marqué plus d 'amplitude . La viti-
culture . on le sait . est avant tout une activité de main-d'œuvre,
et l'on connait depuis les accords de Grenelle l'évolution spec-
taculaire des salaires agricoles ; tant et si bien qu ' aujourd ' hui la
main (Pieuvre représente plus de 40 p . 100 du prix rte revient
d'un hectolitre de vin . Par ailleurs, les traitements nécessaires
aus vignobles . les prix du matériel et ceux des carburants ont
enregistré des hausses supérieures . On en attend de nouvelles.

Le prix d ' intervention accuse un retard sur la réalité et le
vin se cnr:nmerci :dise depuis le début de la campagne en dessous
de ce prix.

Passant rte considérations nationales à une analyse régionale,
je comtale en troisième lieu que la récolte de 1970-1971 a
été Ir es différemment répartie . 'Près importante pute' ne pas

dire s colossale » en Alsace, en Champagne, dans' les Cha-
rentes, régions product r ices de vin d'appellation contrôlée ou
destinés à la distillation, elle est également très importante dans
des régions productrices de vins de consommation courante :
Val de Loire, Centre, Sud-Ouest.

Au bout du compte, avec une récolte de 32 millions d'hecto-
litres, les six départements méditerranéens ne concourent plus
que pour 43 p . 100 de la production nationale, alors que, les
années précédentes, leur moyenne atteignait 48 p . 100.

La conséquence d'un tel état de choses est évidente : les
vins du Midi, excellents cette année, se sont vendus et conti-
nuent de se vendre au compte-gouttes . Le volume commercialisé
les sept premiers mois de la campagne est inférieur à celui des
années précédentes.

Tout naturellement, les commerçants ont acheté des vins
extraméditerranéens . Les producteurs, dépourvus de moyens de
stockage et quelque peu inquiets des possibilités de conserva-
tion de leurs produits, les ont bradés — appelons les choses
par leur nom . h.es commerçants se sont bornés à acheter quel-
ques vins di :s «médecins», soit dans le sud de l'Italie, soit
dans le Midi de la France. Ce sont les vins extraméridionaux
qui ont été achetés et commercialisés jusqu'à ce jour, tandis
que les vins du Midi restent dans les caves, et ce -- j'y insiste —
à un peu plus de cinq mois de la prochaine campagne.

Ainsi, au huitième mois de la campagne viticole . le Midi a peu
vendu de vin et, quand il en a vendu, ce fut à un prix inférieur
au prix (le référence, lui-même insuffisant pour permettre aux
producteurs — je l'ai démontré — de supporter les charges
d ' exploitation.

La situation financière est donc assez dramatique dans nos
régions, monsieur le ministre . Après avoir connu la période que
j'ai décrite, les viticulteurs, sans réserves, endettés, ne peuvent
plus assure' leurs échéances, ce qui explique lets' désarroi, leur
désespoir et leur colère ; d ' autant que l 'avenir ne pose pas seule-
ment pour eux un problème financier, mais aussi un problème
matériel . celui du stockage.

Les stocks — je l'ai dit au début de mon inte r vention — seront
normaux à l'échelon de la Communauté économique européenne.
Même :l l'échelon de la France, ils ne seront pas excessivement
élevés . En revanche, on peut affirmer sans crainte d'être cont'e-
dil que, d'ici à cinq mois — autrement dit vers le l d' septembre
prochain — les stocks seront anormalement élevés dans les six
départements méridionaux.

On a calculé que, pour e-es départements, le stock à la propriété
atteindra à la fin de l'année viticole quelque 14 .700.000 hecto-
litres, soit 35 p . 100 des disponibilités et 47 p . 100 de la récolte.
Pour le seul département du Gard, que j ' ai l'humeur de repré-
senter dans celle Assemblée, le stock sera de 2 .800 .000 hectolitres,
soit 36 p . 100 des disponibilités : 44 p . 100 de la récolte . Il sera
de la méme importance due celui de 1966 . Or, on sait que la
récolte de 1966 a été faible.

Que sera la récolte de 1971 :' Personne ne peut le prévoir avec -
certitude . Ce que l'on peut affirmer, en tout cas, sans risque de
se trompe', c'est que . pote l'instant, les conditions atmosphériques
ne lui semblent pas particulièrcnnrnt défavorables.

1 .es viticulteurs méridionaux ont donc aujour d'hui une double
préoccupation : ils n'ont plus d'argent, et ils se demandent com-
ment ils stocker ont leur vin à la l'in de l ' année.

Comment pallie' ces inconvénients et redresser cette situation ?
C'est ce que je m'efforcerai d'indiquer dams le tr oisième volet
de mot exposé.

J ' ai intitulé celte troisième partie : ii Que faire :' + Que faire,
spécialement pote' les Méridionaux, lorsqu'on est endellé et drue
l 'un ne peut pas vendre'.' Que faire lorsque les caves sont pleines
et que la récolte s'annonce '.' Que faire, enfin, eu présence d 'une
situation que l ' un ne sait très h en par quel bout aborder?

Cela nie conduire à traiter rl'abcrd de lut situais e immédiate,
du court terme, pour terminer en parlant de l 'avenir.

D'abord le cnut't ternie . .le voudrais détruire la légende selon
laquelle on n'a rien fait pote' les viticulteurs . Que ce soit au
Parlement ou au cours de nos tournées clans nos circonscriptions,
c'est une affirmation qui revient tries souvent et que je tiens à
réfuter . (Protestations sin' les bancs (lu groupe socialiste.)

Si, le /g ouvernement a agi . Ce n'est pas à moi de le dire ! C'est
vous . nn .,tsicu' le ministre . qui le dèntonlrerez dans votre inter-
vention.

Ce qui a été fait n'est pas un leurre . Die s votre arrivée au
ministère de l'agriculture --- c 'est bien connu -- vous avez saisi
le prohlèbe viticole à bras-le corps . Ce n ' était pas facile can e, je
viens de le démontrer, ce prnhli•nuu' Psi complexe : les spécialistes
savent que les intéréts régionaux sont divergents : do surcroit,
la politique conunuuautaire• européenne ne vous laisse pas tourte
liberté, monsieur le inini e lre.

Par ailleurs, il existe .' une hypothèque, lceie depuis lors,
celle des importations de vins algériens . Ce n'est pas le moment
d 'apprécier continent elle a été truc• . (l ' rulextntiors sur les hune,
rht grimpe .cnrtallete .)
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Mon cher collègue, celui qui occupe la tribune serait parti-
culièrement bien placé pour en parler mais il s'en abstiendra
aujourd'hui, alors que vous-même appartenez à un groupe qui,
à l'époque, préconisait une politique qui nous a conduits là où
nous sommes aujourd'hui . Je vous prierais donc de ne pas
aborder cette question qui n'a rien à voir avec le débat.

M. Pierre Gaudin . Il y a douze ans que vos amis participent
au pouvoir . Demandez à M. Duhamel ce qu'il a fait l'année der-
nière !

M. Jean Poudevigne. Non, deux ans !
Les mesures arrêtées, c'est à vous, monsieur le ministre, qu'il

appartiendra de les répéter, mais elles ne semblent pas suffi-
santes aux yeux des viticulteurs aux prises avec le double
problème de leurs échéances et de leur stockage.

Les prix d'abord . Ils se traînent . Certes, et à votre demande.
le commerce a acheté des quantités non négligeables à 7,10 franc,
le degré-hecto, mais ces achats, monsieur le ministre, j'espère
qu'on vous l'a dit, ont été accompagnés de pratiques condam-
nables que, je le sais, vous condamnez : le plus souvent, ces
contrats ont été liés à des ventes de vins de moindre qualité —
vins de pressoir notamment — à des prix nettement inférieurs.
Cela ne peut pas durer

La seconde constatation est que si les prix se traînent, c'est
qu'en fait les mauvais vins partent les premiers . En matière viti-
cole, on retrouve transposée la fameuse loi de Gresham que les
économistes connaissent bien selon laquelle a la mauvaise mon-
naie chasse la bonne » : il semble que le commerce ait tendance
à acheter d'abord le mauvais vin, ce qui, reconnaissons-le, est
un défi à la politique de qualité.

Les viticulteurs ont peur de l'avenir parce qu'ils ne sont pas
psychologiquement préparés à résister.

On leur sert plus de démagogie que de vérité. Ils restent
sur l ' impression d'une chute des cours depuis la précédente
campagne . Il faudrait se mettre à la place des dirigeants agri-
coles qui, à la fin de la campagne 1970, ont recommandé aux
viticulteurs et aux responsables des caves coopératives de résis-
ter en les assurant que le marché du vin ne s'effondrerait pas.
Et clans les semaines suivantes, le marché s'est bel et bien
effondr é !

Ces dirigeants viticoles ne se sentent plus l'auto r ité d'inci-
ter leurs adhérents à résister et cela est très préjudiciable
à la profession.

M. Pierre Gaudin . Ce n'est pas la faute de la IV` République !

M . Jean Poudevigne. Les viticulteurs demandent à être ras-
surés et ils le seront s'ils sont assurés de retrouver le prix de
7,10 francs pour les vins stockés. Cela, monsieur le ministre,
vous pouvez le leur garantir.

Peu importent les termes s garantie de bonne fin aux vins
sous contrat de stockage Ce qu'il faut, c'est que les viticul-
teurs sachent que le vin stocké retrouvera à court ou à long
terme le prix auquel il a été stocké . C'est possible clans le
cadre du Marché commun car, si le prix de 7,10 francs n'était
pas respecté au moment où se dénoue le contrat de stockage,
interviendrait la distillation au prix d'intervention — c'est-à-dire
7,10 francs — et cela figu re expressément dans le règlement
n" 816.

Cette assurance . monsieur le ministre, vous devez la répéter et
affirmer que le règlement de Bruxelles sera appliqué dans ce
domaine comme clans les autres.

J'ai été frappé de voir que ce que réclamaient en priorité les
viticulteur s dans leurs manifestations — et bien que cela paraisse.
paradoxal — c'était l 'application de la loi . Et la loi, en l'occu-
rence, c'est ce fameux règlement 816, puisque nous sommes à
l'heure du Marché commun.

Ce que souhaitent surtout les viticulteurs, c'est que ce règle-
ment soit scrupuleusement respecté, que soit appliquée la
clause de sauvegarde extra-communautaire, que soient bannis les
accords bilatéraux — et c'est facile aujourd'hui.

Soit dit en passant, un terme vient d'être mis aux rêves de
certains qui s'étaient déjà couverts en vin algérien . Or, pour
une fois, la spéculation se retournera contre eux . On ne peut
pas éternellement spéculer contre les viticulteurs.

M . Pierre Leroy-Beaulieu . Très bien !

M. Jean Poudevigne . ,Je suis certain, monsieur le ministre,
que vous resterez insensible aux appels à l'aide des spéculateurs.

Enfin, il est indispensable que joue à plein la clause de
sauvegarde intra-communautaire prévue par l 'article 31 du
fameux règlement 816 . Si la garantie du contrat de stockage
est insuffisants,. pour maintenir les cours, il faut recou r ir alors
à la distillation, formellement prévue par le traité de Rome, au
prix de 5,93 francs pour les vins qui ne sont pas de qualité
et au prix de 7,10 francs pour les vins de qualité mis sous
contrat, c' est-à-dire essentiellement posa' les vins méridionaux .

SEANCE DU 16 AVRIL 1971

M. Pierre Gaudin. Puis-je vous interrompre, monsieur Poude-
vigne ?

M. Jean Poudevigne . Je vous en prie, mon cher collègue.
M. le président . La parole est à M . Gaudin que j'invite à être

bref car M. Poudevigne a déjà dépassé son temps de parole.

M. Pierre Gaudin . Je veux simplement rappeler que, contrai-
rement à ce qu'affirme M. Poudevigne, ce sont les départements
produisant les vins de meilleure qualité qui possèdent à l'heure
actuelle les stocks les plus importants. Il en est ainsi tout
particulièrement pour le Var dont les vins sont renommés et
qui est aujourd'hui le département qui a le moins vendu de
vin.

M . Jean Poudevigne . Je vous prie de m'excuser de m'être
mal fait comprendre, mais c'est justement ce que je croyais
avoir démontr é.

M. le président . Je vous prie de conclure, monsieur Poude-
vigne ; votre temps de parole est largement épuisé.

M . Jean Poudevigne . Monsieur le président, dans un débat
comme celui-ci, le règlement ne prévoit pas de limitation du
temps de parole . J'avais annoncé que je parlerais une demi-heure.

M. le président . J'ai le regret de vous dire que le règlement
fixe une limite à la durée des interventions des auteurs de
question . Au demeurant, vous parlez déjà depuis trente-cinq
minutes.

M. Jean Poudevigne. La viticulture méridionale mérite bien
qu'on lui consacre ce temps !

J'en arrive au problème du logement de la récolte. A cet
égard, il est bien évident que le Midi supporte le poids du
passé . Pendant des années, les régions méditerranéennes — et,
mon cher collègue, j'englobe le Var dans ma démonstration —
ont produit des vins destinés à être coupés avec des vins
algériens . On les y a incitées, non seulement parce qu ' il s'agis-
sait des vins les plus recherchés, mais encore parce qu'était
imposé un système de stockage qui permettait les coups d'accor-
déon dans les importations . Or, cette politique coûte cher, les
moyens de stockage n'étant utilisés que quelques mois par an,
ce qui entraine des frais financiers importants.

Il importe donc, monsieur le ministre, que vous réclamiez,
en même temps qu'une application très stricte des règles du
Marché commun, la modification de certaines d'entre elles.
et ce sont là mes propositions en ce qui concerne le long
terme.

En premier lieu, il inc parait indispensable que vous obteniez
de nos partenaires que désormais la campagne viticole ne
commence pas le 1°' septembre, nais le 15 décembre. En effet.
au septembre, il n'est pas possible d'apprécier le volume
de la récolte, ce que seront les disponibilités. Dans ces condi-
tions, on ne peut prévoir les mesures qui s'imposent.

Au contraire, si la campagne s'ouvrait le 15 décembre, vous
connaîtriez les besoins mais aussi les moyens mis à votre
disposition . Vous pourriez alors appliquer immédiatement un
certain nombre de mesures tendant notamment à éliminer les
mauvais vins, ce qui permettrait à ceux qui ont des vins
excellents de les vendre . Or tel n ' est pas le cas aujourd'hui.

Il serait également souhaitable que vous fassiez adopter par
nos partenaires des règles d'échelonnement . A ce sujet, j'en-
registre avec- satisfaction le ralliement à une politique que
je défends depuis plusieur s années de l'un de mes collègues
qui, autrefois, ne partageait pas mon opinion sur ce point.

Enfi

	

il est absolument indispensable, monsieur le ministre,
que v

	

redonniez confiance à la viticulture méridionale.
Les .fficultés actuelles des viticulteur s proviennent de leurs

craintes quant à l'avenir . Ils ont accepté le Marché commun,
mais ils veulent qu' il s' applique également à tous . Or — vous
le savez — ce n'est pas le cas.

C'est ainsi qu'il n'existe pas de règlement communautaire pour
les plantations . A ce propos, monsieur le ministre, je me permets
de solliciter votre appui ; en effet, en ma qualité de rapporteur
des crédits des services financiers, j'ai demandé, lors de la
discussion du dernier budget, la suppression du service de
la viticultur e, tel qu'il fonctionne au sein du ministère des
finances, car j'estime que ce service applique une réglementation
malthusienne, anti-économique et que, sur nombre de points,
il recouvre l'action de l'institut des vins de consommation
courante qui, lui, relève de votre autorité . Je souhaite qu'un
seul service s'occupe de la viticulture.

Il faut unifier la réglementation en matière de plantation, mais
aussi la fiscalité, car on ne peut concevoir deux fiscalités et
des taux de 'I'. V . A . aussi différents dans le Marché con mou,

Enfin et surtout, le régime des aides devrait étre également
unifié.

Actuellement, en Italie, pour moderniser leurs vignobles et
planter tics librement, les viticulteurs bénéficient d'avantages
qui leur sont servis, non seulement par leur gouvernement, mais
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aussi par le F . E . O. G . A ., c'est-à-dire par la Commission et, indi-
rectement, par nous . Ces avantages subventionnent, à concurrence
de 50 p . 100, la modernisation du vignoble qui bénéficie en outre
de prêle hypothécaires d'une durée de vingt ans au taux d'inté-
rêt de 3 p . 100.

Monsieur le ministre, si vous voulez établir une véritable poli-
tique européenne, vous devez vous attaquer à ce tabou et à
d'autres aussi, notamment à celui de la chaptalisation, dont on n'a
pas encore parlé.

J'ai lu, dans le règlement 816, que la chaptalisation serait
autorisée là où elle est déjà pratiquée . La formule est assez
vague, mais si, pour des raisons techniques que je ne veux pas
combattre aujourd'hui, il est indispensable de chaptaliser dans
certaines régions, il convient que cette pratique ne constitue pas
une concurrence déloyale pour les produits naturels, comme
c'est le cas aujourd'hui.

Il serait donc utile d'instituer une taxe compensatoire sur le
sucre destiné à la chaptalisation . Le produit de cette taxe servirait
par ailleurs à amélior er le vignoble.

Avant de terminer, je voudrais, sans ironie, ajouter quelques
mets sur un sujet qui tient au coeur des viticulteurs ; je veux
parler de la campagne anti-vin.

Cette campagne s'insère dans le cadre d'une action de lutte
contre l'alcoolisme en faveur de laquelle le Parlement a voté
des crédits.

Qui, d'ailleurs, sur les bancs de cette Assemblée ne s'associe-
rait à ce louable dessein ? Or, que constatons-nous ? Que la
consommation d'alcool par tète d'habitant a augmenté en même
temps que diminuait la consommation de vin . Force m'est alors
de conclure que cette campagne antialcoolique, en fin de
compte, a profité aux seuls alcools, nuisant, en revanche, aux
vins.

Cette situation ne peut se prolonger et j'ose espérer, monsieur
le ministre, que vous nous appuierez de votre autorité pour que,
demain . les viticulteurs soient mieux écoutés.

Aujourd'hui, il vous reste à faire appliquer certaines décisions
que vous avez obtenues de nos partenaires du Marché commun.
Elles réclament, de la part de ceux qui vous soutiennent, du
courage, mais vous savez qu'ils n'en manquent pas. Elles
supposent de votre part une détermination que chacun vous
reconnait . Surtout, ces décisions nécessitent que vous agissiez.
Faites-le et inspirez ainsi confiance aux viticulteurs . Nous vous
y aiderons. (Applaudissements sur les bancs du groupe Progrès
et démocratie moderne et sur plusieurs bancs de l'union (les
démocrates pour la République et du groupe des républicains
indépendants .)

M . le président . Mes chers collègues, l'orateur qui vient de
quitter la tribune a gardé la parole pendant environ quarante
nninutes.

Or, en application de l'article 135 du règlement, alinéa pre-
mier. la question orale rvec débat est appelée par le président
qui fixe le temps de parole imparti à son auteur entre dix et
vingt minutes maximum.

M. Pierre Gaudin . Il faut alors accorder le même temps aux
autres orateurs !

M . Roger Roucaute . Vous m'avez accordé quinze minutes !

M . Raoul Bayou . Voilà la nouvelle République!

M. le président . En plein accord avec les auteurs de questions,
nous avons fixé cc temps à tin quart d'heure . ,Je regrette que
M . Poudevigne, quand je lui ai demandé de clore son exposé . n'en
ait pas tenu compte . Je suis là pour faire appliquer le règlement
et il m'appartenait d'en rappeler les termes.

La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Michel Cointat, ministr e de l'agriculture . Monsieur le
président . mesdames, messieurs . le Goitvernenient, très attentif
à tous les problèmes viticoles en raison de la situation excep-
tionnelle de cette année, est prêt à répondre à toutes les ques-
tions qui seront pesées par les députés . Pour ma part, je suis
tout disposé à rester le temps qu'il faudra clans cet hémicycle
pour contribuer à éclairer ce problème.

M . Jean Poudevigne . Merci, monsieur le ministre.

M . Pierre Leroy .Beaulieu . Nous en sommes persuadés.

M . le ministre de l'agriculture . indépendamment de tua fonc-
tion . j'attache, pour des raisons familiales et sentimentales, une
importance particulière au problème de la vigne et du vin . Je
suis clone heureux de pouvoir répondre aujourd'hui à MM . i 'ou-
devigne et Roucaute . Au reste . le premier est mon député dans
le département du Gard cl, malgré les principes qui nous sépa-
rent, le second est le député de la circonscription voisine.

En commençant cet exposé, et bien que M . Poudevigne l ' ait
fait en détail, ce qui facilite nia tache, je rappellerai les
caractères de la récolte viticole de cette année .
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II est vrai que cette récolte a été très abondante puisqu'elle
a fourni un peu plus de 74 millions d'hectolitres . Si ce n'est pas
la récolte du siècle, puisqu'il y a eu celles de 1934 et de 1935,
c'est quand même une récolte record du point de vue du rende-
ment à l' hectare . Je dois, à ce propos, rendre hommage à la
viticulture française pour son effort de productivité.

Néanmoins, comme l'a souligné M . Roucaute, nous sommes
dans une situation de calamité d'abondance, C'est ce qui faisait
dire à Turgot, certainement le plus grand maitre de l'économie
rurale de notre histoire, qu'il n'y a pas d'année normale en
matière agricole . Ou bien l'année est déficitaire et les prix
montent, pas suffisamment cependant pour compenser le défi-
cit, ou bien l'année est pléthorique et les prix s'effondrent
d'autant plus vite que la quantité a été importante.

Mais la répartition des 74 millions d'hectolitres produits varie
suivant les régions et les catégories de vin . A cet égard, on
a, semble-t-il, un peu trop dramatisé . En effet, la production
des vins d'appellation simple ou d'appellation d'origine contrôlée
a augmenté d'au moins 50 p . 100 par rapport à une période
normale, alors que, pour les vins de consommation courante, le
taux d'augmentation est de l'ordre de 20 à 25 P . 100,

Par conséquent, ce ne sont pas essentiellement les départe-
ments méridionaux qui sont à l'origine de cette récolte record,
niais des départements marginaux et des régions productrices
de vins de meilleure qualité.

Je •ne reprendrai pas les propos de M . Poudevigne à ce sujet,
mais je tiens à souligner que, à l'échelle de la Communauté, la
situation est préoccupante bien qu'il n'y ait pas lieu de consi-
dérer les chiffres comme extraordinaires.

Pour l'ensemble de la Communauté, la récolte a été de
153 millions d'hectolitres environ, soit 74 millions d'hectolitres
en France, 69 millions d'hectolitres en Italie et 10 millions
d'hectolitres en Allemagne.

La consommation totale annuelle étant, en moyenne, de l'ordre
de 148 millions d'hectolitres, auxquels il convient d'ajouter
3 millions d'hectolitres qui sont traditionnellement exportés, on
enregistre donc une différence de 2 millions d'hectolitres envi-
ron par rapport à l'année dernière, année normale.

Par conséquent, la situation est difficile, niais elle doit pouvoir
être surmontée grâce à des mesures appropriées.

Un deuxième fait vient troubler le marché français du vin :
c'est la mise en application depuis juin 1970, de ce fameux
règlement 816 sur la vigne et sur le vin.

Donc, depuis le milieu de l'année dernière, les frontières
se sont ouvertes pour tous les vins de la Communauté . qui
peuvent ainsi circuler librement dans les six Etats . De ce fait,
et compte tenu d'une récolte abondante observée aussi bien
chez nous qu'en Italie et en Allemagne, la France a reçu un peu
plus de deux millions d'hectolitres de vin italien de consom-
mation courante . Evidemment, c'est un volume que les Italiens
n'avaient jamais connu.

Mais c'est la règle du jeu de la Communauté, et il faut savoir
si l'on veut eu non le Marché commun . Il faut, je crois, jouer le
jeu de la réglementation communautaire, même si elle n'est pas
parfaite, en nous effo rçant de déterminer quelles améliorations
nous pou rrons lui apporter à l ' avenir.

J'ai eu la douloureuse surprise, en arrivant rue de Varenne, de
constater que, si les Italiens nous envoient des quantités impor-
tantes de vin, nos exportations . en revanche, ne sont quo de
250.000 à 300 .000 hectolitres. Les Français ne sont probablement
pas moins intelligents que les italiens et . puisque la concurrence
est libre, je ne vois pas pourquoi ils ne font pas un effort
semblable pour exporter leurs vins vers l'Italie . D'autant que,
pour ne parler que d'une région que je connais bien, quelques
coopératives dont j 'ai eu à m ' occuper personnellement, vendent,
à la foire de Vérone, par exemple, des quantités appréciables (le
vin dans des conditions assez extrao rdinaires .

	

-
Je déclare donc dés maintenant que je suis prêt à aider tout

effor t d'exportation intra-communautaire de nature à améliorer
l'équilibre des échanges entre les six pays de la Communauté.

Je me permets ici de faire une autre remarque . Les Français
ont décidé une fois pour toutes qu'ils étaient les champions de
la gastronomie, que leur goût était le seul qui soit valable au
monde et, que par conséquent, le vin français était le meilleur
des vins, même s'il est de consommation courante, fous les
autres consommateurs (levant se plier à celte opinion.

Or, ce ne sont pas là les règles du commerce . Si l'on doit
faire de la promotion qualitative à moyen et à long ternie, on
doit procéder à une adaptation qualitative à court terme . (''est
le client qui est roi et c'est lui qui décide du goût et de la
qualité des produits,

Je constate . par exemple, que les Allemands ne boivent pas
les mêmes vins de consommation courante qut' les français . Ils
ont besoin d'un vin plus édulcoré, et le vin ordinaire de telle
maison, réputé bon pour les frci nçais, n'est pas aimé des Allo-
mamie qui ne l'achètent pas .
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Là encore, j'ai donné des instructions pour que l'on revoie
cette question . Pour répondre à une observation de M. Poude-
vigne, je dirai que la chaptalisation est possible dans le cadre
de la réglementation communautaire et que j'ai donc recom-
mandé de faire un vin plus édulco r é qui conviendrait au goût
allemand, cela en vue d'organiser une politique d'exportation
vers la République fédérale où il existe des possibilités de mar-
ché assez importantes.

Troisième observation, toujours dans le cadre de cette carac-
téristique du marché vinicole : l'évolution de la consommation
du vin en France.

Il est e ...act que les ventes de vins de consommation courante
sont en diminution depuis quelques années : entre 500 .000 et
800.00 hectolitres par an . Mais .on assiste à un, transfert quali-
tatif, c'est-à-dire que l'on constate, parallèlement, une augmen-
tation de consommation, par tête, de vins de qualité . Cela pose
un problème de reconversion du vignoble français qui est en
train de se transférer lies fonds de plaine, où l'on fait des
vins ordinaires, vers des coteaux où le rendement est peut-être
moindre, mais où la qualité est bien meilleure et où l'on pro-
duit soit des vins délimités de qualité supérieure, soit des vins
d'origine contrôlée.

Si j'en crois les experts, tandis qu'en 1965, par exemple, la
consommation en vins de consommation courante était de
108 litres par personne et par an, cette consommation tomberait
à 98 litres en 1975. Mais, tandis qu'en 1965 la consommajion des
vins de qualité — A.O. C ., champagne, vins doux naturels et
autres — était d'environ 11 litres par personne, elle passerait
à 13 litres en 1975.

Il est important de le noter, car il s'agit là d'une difficulté
très profonde, qui n'a rien à voir avec les fluctuations du marché.
Il faut y penser si on ne veut pas voir se produire des drames
encore plus grands au cours des années suivantes.

Un quatrième point, encore plus important, celui-là, a été
soulevé par M . Roucaute : l'inorganisation complète du marché
vinicole.

Nous sommes . à cet égard, en pleine anarchie, et c'est cer-
tainement la raison fondamentale des ennuis que nous connais-
sons actuellement.

Cela, monsieur Roucaute, n'est pas particulier au stade du
commerce . En effet, s'il existe encore un secteur de ce marché,
un peu mieux organisé que d'autres, c'est bien celui du com-
merce, et c'est pourquoi il était en épreuve de force vis-à-vis de
la production . Mais l'anarchie la plus totale règne au stade de
la production . Le ministre de l'agriculture le sait d'autant mieux
que, lorsqu'il a besoin d'entendre les représentants des organi-
sations céréalières, sucrières ou betteravières, par exemple, il
lui suffit de convoquer une seule personne, tandis que la
réunion des représentants de la viticulture française — que
celle-ci soit de consommation courante ou de qualité — pro-
voque toujours un draine : mon bureau, qui est pourtant assez
grand, ne pourrait pas contenir tout le monde!

Il est facile d'accuser le Gouvernement de tous les méfaits
de la terre . mais, à moins d'utiliser des méthodes qui, à ma
connaissance . ne sont pas encore de mise dans notre régime,
ni dans notre pays, on ne parviendra à régulariser, à organiser
la production si aucun effort n'est consenti par les intéressés
eux-mêmes, lesquels pouvaient mettre à profit l'adage : e Aide-
toi, le ciel t'aidera s.

En tout cas le ministre de l ' agriculture, lui, est prêt à aider
tous ceux qui voudront faire un effort dans ce sens, et j'espère
bien que les incitations financières ou de toute autre nature,
que nous allons mettre en place, favoriseront le regroupement
des viticulteurs sous forme soit de groupements de producteurs,
soit de coopératives ou d'économies contractuelles, de façon à
rendre un peu plus moral ce marché du vin, aujourd'hui très
préoccupant.

A cet égard, je signale que le Gouvernement a décidé de
confier à M . Ferru, inspecteur général, la mission de s'occuper
de l'adaptation du vignoble aux besoins du marché, de sa
restructuration, de sa reconversion, de sa meilleure qualité, de
l'organisation des producteurs eux-mêmes . de la commercialisa-
tion, et cela d'une façon très approfondie, région par région,
catégorie de vin par catégorie de vin, de telle façon que les
événements que nous avons connus cette année ne se repro-
duisent plus.

D'ailleurs, l'anarchie du marché est constatée dans les sorties
des caves coopératives . Puisque ce sont deux députés du dépar-
tement du Gard qui m'ont interrogé à ce sujet, j'indique par
exemple que, à la date du 31 mars 1971, les pourcentages de
sortie des vins de consommation courante de certaines coopé-
ratives de ce département ont atteint jusqu'à 71 p . 100 de la
récolte, et cens dans une commune qui n'est pas très éloignée
de chez moi ; que d'autres coopératives ont sorti 66 p . 100 de
la récolte, que d'autres en ont sorti 50 p . 100, proportion que
l'on retrouve à peu près dans la généralité des cas . Mais cor-

laines communes ont sorti 4 p. 100 ou 8 p . 100 de leur récolte,
.d'autres 10 p. 100, d'autres 20 p. 100 . Une cave n'a même rien
sorti du tout, probablement à cause d'un encépagement assez
curieux et qui n'est pas encore autorisé . Je crains, cher mon-
sieur Roucaute, que ce ne soit dans votre circonscription !
(Sourires .)

M. Pierre Leroy-Beaulieu . M . Roucaute a tous les malheurs !
M. Roger Roucaute. Cela ne veut rien dire !

-M. le ministre de l'agriculture . Certes, il ne faut pas en tirer
des conclusions . Mais permettez-moi de faire une boutade à
cette tribune . Il faut bien que je vous taquine un peu ; sinon
on ne se comprendrait pas !

Vous voyez donc, mesdames, messieurs, qu'il existe des diffé-
rences considérables dans la commercialisation.

Je remarque, d'autre part, que toutes les caves coopératives
qui constituent un certain volume, qui représentent une unité
économique et se trouvent dans des régions où il y a un bon
encépagement et une bonne qualité du vin sont précisément
celles qui avaient le plus fort pourcentage de sorties au 31 mars
1971, et que celles pour lesquelles on constate un retard sont,
comme par hasard, les caves coopératives qui constituent de
toutes petites unités, celles qui ont encore beaucoup de cépages
hybrides et dont la qualité est petit-être plus en retard que
d'autres.

Voilà ce que je voulais dire en ce qui concerne les problèmes
de marché . J'ajoute qu'il est curieux de constater que, sur le
marché céréalier, par exemple sur le marché du blé — j'ai
parlé tout à l'heure du maïs, en réponse à une question d'actua-
lité de M. Sallenave — on commercialise deux fois plus de blé
qu'il n'en est consommé en France. Or, jamais depu i s dix ans,
pratiquement, le prix du marché n'est tombé au niveau du prix
d'intervention, et c'est tout de même –très remarquable. Cela
est dû au fait que le marché est correctement organisé et qu'une
politique d'exportation valable permet d'ouvrir le robinet chaque
fois que l'on sent un certain fléchissement . Et si, cette année,
nous pouvons prévoir l'effondrement du cours du porc, notam-
ment dans les départements de l'Ouest, en raison d'un certain
cycle triennal que connaissent bien les experts, c'est parce que,
d'avance, dès le début de l'année, j ' ai pu mettre en place des
contrats d'exportation qui permettent de retirer ponctuellement
du marché certaines quantités et de maintenir les cours région
par région.

Tant qu'il n'existera pas une organisation cohérente, tant que
ne seront pas résolus le problème de la qualité et celui d'une
exportation régulière des vins, nous connaîtrons ces trauma-
tismes et nous ne parviendrons pas aux résultats que l'on
obtient clans d'autres secteurs.

A contrario, je suis persuadé que, avec une bonne orga-
nisation, si les viticulteurs consentent à se grouper, à respecter
certaines règles commerciales et certaines règles de qualité;
la viticulture représentera une puissance suffisante, face au
commerce qui joue son jeu et défend sa fonction . Elle courra,
dès lors, lutter à armes égales et nous n'assisterons plus à la
spéculation que nous déplorons depuis quelques moi,.

Le marché est languissant, en effet, et c'est ce qui provoque
la plus grande inquiétude chez les viticulteurs qui se demandent
comment ils vont vendre, comment ils vont pouvoir écouler
leur récolte.

Là, nous abordons automatiquement la question du prix.
Le prix de campagne a été fixé à 7,50 F le degré-hecto et le

prix plancher à 7,10 F . Depuis plusieurs mois, le prix réel du
marché se situe en dessous de ce prix plancher ; c'est exact.
Mais cela est encore plus compliqué du fait qu'il n'en est pas
toujours ainsi partout . A Narbonne, il était coté hier à 7,11 F ;
dans les l 'vi'nées-Orientales, sa cotation est plus élevée depuis
un celle

	

rmps . En revanche, il n'est que de 6,94 F à Béziers.

M . Pierre ; eroy-Beaulieu . C'est exact.

M . le ministre de l'agriculture . Il n'y a pas de cotation, dit-on,
parce que les transactions ne sont pas assez nombreuses . C'est
exact, personne ne le nie . Mais il faut tout de même reconnaître
que quelque chose ne va pas très bien.

Prenons les cotations.
Force est de constater l'importance des sorties de chais. On

prétend qu'il n'y a pas assez de t r ansactions . Mais n'est-ce
point parce que les cotations sont faites sur des déclarations
volontaires, que même certains circuits commerciaux n'y donnent
pas lieu, tels les contrats directs entre caves coopératives et
grandes maisons de vin ? La seule conclusion que l'on petit en
tirer, c'est que les cotations actuelles ne sont pas exactement
représentatives de l'évolution du marché du vin . Aussi je sou-
haite qu'il y soit mis bon ordre . La preuve m'a d'ailleurs été
récemment fournie, dans tin département, que des ventes
portant sur plus de cent mille hectolitres n'avaient fait l'objet
d'aucune cotation, sous prétexte de l'absence de transactions.

M . Jean Poudevigne . 'Près bien !
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M . le ministre de l'agriculture . Quelque chose ne va pas, et
nous devons y remédier en appliquant certaines conclusions
pratiques.

Voici quelques chiffres concernant les sorties de chais.
La situation dans les quatre principaux départements, ceux du

Gard, de l'Aude, de l'Hérault et des Pyrénées-Orientales — que
l'on veuille bien m'excuser pour les autres — est la suivante :
au 1" avril 1971, les sorties étaient de 12,5 millions d'hecto-
litres, grosso modo, contre 13,5 millions d'hectolitres au avril
1970, soit une différence de l'ordre de 1 million d'hectolitres.

Mais je suis obligé de constater que, pendant le seul mois
de mars 1971, c'est-à-dire après que le Gouvernement ait pris
les mesures qui s'imposaient, ces quatre départements ont sorti
un peu plus de deux millions d'hectolitres, tandis qu'en mars
1970 ils avaient sorti un peu plus de 1 .600.000 hectolitres, soit
une différence, en plus, de 400 .000 hectolitres.

Je pense donc que la règle économique bien connue des gens
qui s'occupent de viticulture sera encore respectée cette année,
et cela d'autant que le Gouvernement a pris des mesures effi-
caces : chaque fois qu'il y a eu, en France, une récolte abon-
dante de vin, les prix ont accusé un fléchissement pendant les
six, sept ou huit premiers mois de la campagne, niais se sont
relevés régulièrement en fin de campagne.

Je connais nombre de dirigeants de coopératives viticoles qui
n'ont pas encore vendu leur récolte pour ce seul motif et non
pas pour d'autres raisons sur lesquelles je ne m'attarderai pas.

Il faut donc être assez confiant, étant donné l'évolution du
mois de mars dernier et aussi l'évolution des transactions . à
laquelle, me semble-t-ii, nous assisterons au cours des prochains
mois.

Mais, quand on parle de prix, on pense automatiquement au
revenu . Sur ce point, mesdames, messieurs, il convient d'être
raisonnable et de ne pas toujours confondre prix et revenu.

En réalité, le revenu est un prix multiplié par un volume.
Si l'on multiplie le prix moyen actuel, qui est de 7 F environ
depuis le début de la campagne, par 51 millions d'hectolitres
de vins de consommation courante, on ne peut manquer de
s'apercevoir que le revenu global, à la fin de l'année, ne sera
nullement aussi catastrophique que d'aucuns le prétendent.

M. Poudevigne a dit avec raison — et j'ai été très heureux
de l'entendre parler ainsi — que la véritable cause du malaise
viticole résidait non pas clans la campagne 1970-1971, mais dans
la campagne précédente, qui a été épouvantable, puisqu'elle
a vu le revenu viticole chuter, malgré des prix élevés, en raison
du volume beaucoup plus faible de la production.

Les viticulteurs français, notamment ceux du Midi, ont ainsi
abordé la présente campagne avec une trésorerie pratiquement
nulle et, comme ils ont continué à s'endetter par suite des
importants investissements entraînés par les mutations néces-
saires et les réadaptations permanentes du vignoble, ils se sont
demandé, au bout de quelques mois, ce qui leur arrivait, puis
ils se sont mis en colère.

Etant donné toutes les mesures qui ont été prises, on constatera
sans doute, quand sera dressé le bilan, que la campagne 1970-1971
n ' aura pas été si mauvaise.

Toujours en ce qui concerne les caractéristiques (le la récolte,
j'évoquerai brièvement le problème de la qualité.

A cet égard, il faut rendre hommage à la viticulture française.
Un effort qualitatif considérable a été réalisé depuis les fameux
décrets de 1964 . tant du point de vue de l'encépagement que
du point de vue (les pratiques oenologiques . Là, nous sommes
sur la bonne voie . Notamment, l'élaboration de vins de qualité
— type vins de pays, conformément à l'article 26 du décret
de 1964 — constitue un élément positif, et il importe de conti-
nuer dans cette direction . Dans toute la mesur e possible, le
Gouvernement favorisera cette évolution.

Car je persiste à croire que c'est par la production de vins
de qualité que l'on pour ra mieux maitriser le marché, en même
temps que l'on favorisera les exportations ; des débouchés
nouveaux s'ouvriront alors à la viticulture française.

Telles sont, mesdames, messieurs, les caractéristiques de ce
marché . Quels qu'en soient les aspects encourageants et positifs,
la situation reste préoccupante et il importe de demeurer vigi-
lant dans le secteur vinicole.

C'est la raison pour laquelle, le Il Janvier 1971, dès mon
ar rivée rue de Varenne, j'ai demandé aux représentants de la
viticulture de venir me voir . Je ne cache pas que j'ai éprouvé
une certaine surprise quand ceux-ci m'ont fait connaitre leur
désir de repousser l'entrevue de quelques semaines, si bien que
je ne les ai reçus, à leur demande, que le 1" février dernier.
Je tiens donc à ce que l'on ne me fasse pas grief (le ne les
avoir reçus que trois semaines après mon installation au minis-
tère, puisque ce retard était imputable aux organisations profes-
sionnelles elles-mêmes .

Lors de cette entrevue avec les représentants de la viticul-
ture, j'ai reçu des doléances . En outre, mes interlocuteurs
m'ont présenté une liste de mesures qui m'ont paru raison-
nables.

En dehors du problème de la garantie de bonne fin, dont je
parlerai tout à l'heure pour éviter toute confusion, je puis
affirmer aujourd'hui que toutes ces mesures ont été, depuis
le 1" février, soit respectées par le Gouvernement, soit mises
en place par le Gouvernement et par la Communauté économique
européenne.

Je souhaite donc que, dans la mesure du possible, on veuille
bien témoigner quelque satisfaction à l'égard du Gouvernement
qui, en définitive, met en oeuvre toutes les mesures demandées
par la profession et qui, avec la nomination de M . Ferru . pour
engager le dialogue et les études nécessaires à moyen terme,
est allé plus loin encore que les organisations professionnelles.

A nia demande, j'ai reçu de nouveau les organisations profes-
sionnelles le 5 mars . Je dis bien à ma demande, car je considère
que la concertation est indispensable pour rechercher la solution
de certains problèmes . Le ministre de l'agriculture est au service
des intéressés, c'est donc pour les viticulteurs que je travaille.
Je voudrais qu'ils n'oublient pas que je suis là pour défendre
et leurs intérêts et leur moyens d'existence . Il m'a donc paru
tout à fait naturel, un mois après nous être rencontrés, de
refaire le point et d'essayer de voir comment nous pourrions
rectifier le tir si besoin était.

Je suis aujourd'hui toujours prêt à recevoir ces mêmes orga-
nisations professionnelles pour refaire le point quand il le
faudra. On a dit que j'étais plus maçon qu'architecte, que
j'étais un pragmatique . Je ne voudrais pas laisser croire que
je n'ai pas de politique globale, mais dans l'application de cette
politique globale — dont je reparlerai tout à l'heure quand je
répondrai à M. Brugnon — j'estime qu'il faut être concret et
qu'il faut avancer pas à pas . C'est ce que j'ai essayé de faire
dans le domaine viticole et je crois qu'ainsi nous obtiendrons
de bons résultats.

Monsieur Roucaute, vous avez dit tout à l'heure que je n'avais
pas entendu la profession . Je vous répondrai qu'au moins je
l'ai beaucoup écoutée et, que les mesures qui ont été prises
par le Gouvernement et que je vais maintenant vous exposer
sont de nature à calmer les esprits et à apporter un peu plus
de sérénité dans les discussions sur le vin.

Nous nous trouvions donc en présence d'une récolte excep-
tionnelle . Le marché étant largement approvisionné en quantité
et en qualité, que fallait-il faire ?

Il fallait prendre d'abord les dispositions conservatoires
nécessaires pour qu'il n'y ait pas d'importations si possible
en provenance des pays de la Communauté, ou tout au moins
des pays tiers, l'expression « pays tiers s étant prise clans son
sens le plus large, c'est-à-dire les pays extérieurs à la Commu-
nauté économique européenne.

Il n'y a pas eu d'importations de vin en provenance des pays
extérieurs à la Communauté économique européenne.

Malheureusement, les viticulteurs n'ont pas tout à fait cru
le ministre de l'agriculture . J'espère qu'à la lumière des événe-
ments tout récents ils auront désormais davantage confiance
en lui quand ii affirme qu'il n'y a eu aucune importation de
vins en provenance de pays extérieurs à la Communauté écono-
mique européenne.

Et puisque le m arché, je le répète, est largement approvi-
sionné en qualité et en quantité, pourquoi voulez-vous qu'il y
ait encore des exportations ?

M . Raoul Bayou . Puis-je vous interrompre, monsieur le minis-
tre ?

M . le ministre de l'agriculture . Volontiers.

M . le président . La parole est à M. Bayou avec l'autorisation
de M . le ministre.

M . Raoul Bayou . Dans le Journal officiel du 8 avril, je lis:
c Importations de vins en février 1971 : Espagne 31 .000 hecto-
litres ; Grèce 7 .000 ; Italie 440 .000 ; Pays-Bas 182 ; Algérie 5 .400
hectolitres Je ne compte pas les moûts, qui ne sont ni contin-
gentés ni comptabilisés.

C'est grave.
Autre fait impor tant : pendant le mois de février, nous n'avons

exporté vers l'Italie que 2 .000 hectolitres de champagne et pas
un litre d'autre vin.

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur Bayou, ne confondez
lias toutes les catégories de vins . Il y a les vins de qualité et les
vins de consommation courante . Je ne parlais que de ces derniers.

Je voudrais vous citer l'exemple de la Suisse . J'ai accepté que
ce pays exporte chez nous des vins de qualité et des vins de
consommation courante . Pourquoi ? Parce que si la Suisse
s'apprête à exporter en France 8 .000 hectolitres de vins - y
compris de consommation courante — elle s'engage dans le meute
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temps à importer 250 .000 hectolitres de vins français de consom-
mation courante . Pourquoi aurai-je refusé cette convention dont
profiteront les viticulteurs français ?

Je vous demande donc de ne pas confondre les catégories de
vins . Je répète qu'il n'y a pas eu d ' importation de vin de
consommation courante en provenance de pays extérieurs à la
Communauté . J'ajouterai même que certains pays éprouvent
quelques difficultés à se procurer chez nous des vins de
qualité . Et c'est, sans doute, parce que je suis plus maçon
qu'architecte que je veux pratiquer une politique commerciale
efficace.

M . Georges Spénale. Monsieur le ministre, si les viticulteurs ne
font pas confiance au Gouvernement en matière d'importations
extracommunautaires, c'est qu'ils ont, hélas! l'habitude d'être
trompés.

M. le ministre de l'agriculture . Je viens de dire, monsieur Spé-
nale, que depuis quelque temps ils ont des raisons tangibles
d'accorder au Gouvernement une confiance qu'ils auraient d'ail-
leurs déjà dû lui donner depuis longtemps.

Nous avons donc pris des mesures conservatoires en ce qui
concerne les pays extérieurs à la Communauté.

Reste le problème des échanges intra-communautaires . J'espère
que MM . Vals et Spénale, qui sont tous deux membres du Parle-
ment européen, m'approuveront si je demande que les règlements
communautaires soient appliqués à bon escient — en l'occurrence
le règlement n` 816 — car, à faire jouer à la légère certaines
clauses de sauvegarde, on risquerait de provoquer des mesures de
rétorsion extrêmement préjudiciables à nos propres exportations
de produits agricoles.

J'ai été autorisé par le Gouvernement à engager des conversa-
tions amicales et d'un caractère officieux avec les autorités ita-
liennes pour tenter de ralentir quelque peu le débit des expor-
tations de vins de consommation courante d'Italie vers ia France.
De fait, par rapport aux années précédentes, celles-ci avaient
atteint au mois de février un niveau considérable et c'est très
volontiers que le gouvernement italien a accepté de les inter-
rompre pendant deux mois, soit jusqu'au début avril . Si mes
souvenirs sont exacts il n'est entré sur le marché français que
quelque 13.000 hectolitres de vins italiens durant cette période.
Ce sont là les séquelles de la situation antérieure.

Nous avons depuis demandé aux autorités italiennes de réduire
le niveau de leurs exportations qui avait été de 368.000 hectolitres
pour le mois de jan vier . Elles ont accepté de les limiter à un
maximum de 150.000 hectolitres par mois pendant le semestre
à venir.

Nous devons remercier nos partenaires pour l 'effort qu'ils ont
consenti, effort qui porte également dans une autre direction :
alors qu'au mois dé janvier nos stocks à court terme s'élevaient
à 15 .000 .000 d'hectolitres, ceux des Italiens n'étaient que d'en-
viron 600 .000 hectolitres.

Ils ont promis de régulariser leur situation, de consentir un
effort ; actuellement, leurs stocks à court terme atteignent
5 .000 .000 d'hectolitres

Telles sont les deux premières mesures conservatoires qui ont
été prises pour éviter que des importations de vins ne viennent
encore aggraver la situation du marché français.

Que pouvions-nous faire d'autre, toujours dans le cadre de la
législation communautaire ?

Nous pouvions utiliser les deux décisions relatives au stockage,
afin d'alléger le marché.

Une mesure était automatique, celle du stockage à court terme
qui est déclenché lorsque le prix du marché est inférieur au
prix d'intervention, c'est-à-dire 7,10 francs le degré-hecto . Cette
mesure a été appliquée . Dans le courant du mois d'avril, nous
avions une quinzaine de millions d'hectolitres de vin en stock.

Ensuite, lorsque nous avons connu le bilan de la récolte commu-
nautaire, soit 153 millions d'hectolitres, nous avons demandé à
la Commission de prévoir la possibilité de souscrire des contrats
de stockage à long terme, ou plutôt à moyen terme, car il s'agit
de contrats à trois, quatre ou six mois.

Notre demande a été acceptée . Pendant un délai d'un mois,
peuvent être souscrits des contrats, valables jusqu'au 31 août
prochain, assortis d'une prime substantielle qui s'élève à 0,99 cen-
time par litre, ce qui, pour six mois, donne un appoint de six cen-
times par litre de vin de consommation courante.

Cette mesure est très intéressante pour les viticulteurs, puis-
que la prime représente 7 à 8 p . 100 du prix du vin . Mais Ce
stockage est accompagné du warrantage du vin, lequel a été
opéré par le crédit agricole, dans toute la région du Midi, sur
la hase de 7,10 francs le degré-hecto.

Ainsi, actuellement, tous les viticulteurs qui ont souscrit des
contrats de stockage ont perçu un warrant de 7,10 francs le
degré-hecto, si bien que les viticulteurs et leurs organisations

réclament pour leurs vins stockés, un prix qu'ils ont déjà perçu.
Ces 7,10 francs par degré-hecto ils les ont déjà dans leur escar-
celle . Personne ne leur a demandé ni leur réclame de les
rembourser tant que leur vin n'est pas vendu.

Que se passera-t-il après le 31 août, m'ont demandé les auteurs
de questions ? Eh bien ! nous le verrons . Attendons le 31 août,
concrètement. Nous avançons pas à pas et si, après le 31 août,
le prix de marché n'a pas atteint 7,10 francs le degré-hectolitre,
nous continuerons à stocker. Que les viticulteurs se contentent,
pour le moment, de garder ces 7,10 francs le degré-hectolitre et
ne faisons pas de drame puisque le Gouvernement le leur a
déjà avancé.

Quant à la garantie de bonne fin, il s ' agit d'une discussion
juridique . Puisqu'elle n'existe pas dans le règlement communau-
taire, nous ne pouvons pas l'appliquer si nous voulons respecter
le jeu communautaire. D'un autre côté, pourquoi ne l'a-t-on pas
introduite ? C'est, évidemment, que d'autres mesures ont été
prévues, dont celle de la distillation — mais je vals y venir.

En l'absence de garantie de bonne fin, les agriculteurs obtien-
nent néanmoins satisfaction puisqu- ils ont perçu leurs '7,10 francs
le degré-hecto . Nous ferons d'ailleurs en sorte que le prix du
marché dépasse à nouveau ce seuil de déclenchement pour qu'ils
puissent avoir un bénéfice à la fin du compte. Puis selon les
résultats de la récolte 1971 nous examinerons ce qu'if y a lieu
de faire . J'en dirai quelques mots tout à l'heure . S'il faut reloger
le vin, nous prendrons les dispositions nécessaires . S'il faut
envisager d'autres mesures nous les prendrons également. Ainsi,
le Gouvernement tient, me semble-t-il ses promesses qu'il a
annoncées et publiées dès le 2 février 1971.

Enfin, j'en viens à cette mesure prise dans le règlement
communautaire, qui s'appelle la distillation qui précisément a
fait qu'on ne parle plus de garantie de bonne fin . Cette mesure
avait été également demandée par le Gouvernement français
lors des accords de Bruxelles du 25 mars, en marge de ces
accords Dans la phrase finale des discussions comme cela se
passe toujours, chaque pays essaie de faire adopter telle mesure
un peu marginale qui lui convient . Par exemple, la France a
fait adopter une mesure intéressante pour les producteurs de
l'Ouest : l'intervention sur le marché du porc se fera à 103 p . 100
du prix de base au lieu de 100 p . 100.

Et avec l'Italie elle a fait admettre le principe de la distillation
des vins de consommation courante.

Cette distillation pouvait être envisagée de deux manières
on pouvait ne pas fixer de délai, mais fixer le volume qui pour-
rait être distillé, ou bien ne pas fixer de volume mais décider que
la demande de distillation serait faite dans un délai très court.
Nous avons préféré cette seconde formule plus dynamique et d'un
caractère plus économique. Il s'agit donc d'essayer d'enlever du
marché, le plus vite possible, tous les mauvais vins qui l'encom-
brent et pèsent sur les cours . Lorsque nous nous en serons
débarrassées très rapidement nous pourrons repartir d'un bon
pied . Cette distillation pourra avoir lieu du 19 avril au 3 juin.
Je crois que le texte n'est pas encore paru au Journal officiel
des communautés économiques européennes, mais j'ai signé ce
texte en tant que président en exercice du conseil des ministres,
il y a trois jours déjà et il ne peut donc y avoir aucun doute à
cet égard . Nous verrons don« le 3 juin le volume qui sera distillé.
Le prix qui a été retenu est celui de 5,93 ou de 5,94 francs le
degré-hecto, selon qu'on arrondit au centime supérieur ou infé-
rieur . Ce prix très substantiel a été calculé de telle façon qu'il
soit intégralement répercuté sur le producteur. Nous espérons
que, par les aménagements internes, et je l'espère dans le plus
grand nombre de régions possibles, les viticulteurs pourront
même percevoir un peu plus en fonction des contrats qui pour-
ront ètre passés avec les industriels de la distillation.

Cette mesure est donc de nature à assainir considérablement
les marchés français et italien . On peut évidemment prévoir que
des distillations plus importantes seront faites sur le marché
italien où, les cours étant plus bas l'incitation sera plus forte
qu'en France.

J'espère beaucoup de cette mesure communautaire, car les
cours des vins, dont la moyenne se situe à 6,94 ou 7 francs,
varient beaucoup suivant les régions et suivant les qualités . En
fait, le prix cid degré-hecto s'établit entre 5,50 et 8 francs, et
quantité de vins, notamment clans des régions marginales, doi-
vent être très c intéressés A par un prix de 5,93 francs . J'espère
donc que par la distillation, il sera possible de régulariser le
marché . D'autres mesures, dont certaines ne produisent sas
d'effets immédiats, ont également été prises à la demande de la
profession.

Par exemple, la Communauté a décidé d'accorder des resti-
tutions et de favoriser ainsi l'exportation des vins de consomma-
tion vers les pays tiers, notamment vers la Grande-Bretagne et
les pays scandinaves .
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Je n'entrerai pas dans le détail de toutes les autres mesures
communautaires, qui sont secondaires, mais j'indique qu'une
autre mesure a été prise sur le plan national : ainsi que l'a
rappelé M. Poudevigne, on a essayé de relancer le commerce
par achat d'une tranche d'un million d'hectolitres de vin . Certes:,
cette mesure n'a pas produit un effet extraordinaire sur les
cours moyens car si le commerce a acheté un million d'hecto-
litres à 7,10 francs, il a, en même temps, acheté d'autres vins
— vins de presse ou autres — à des prix bien inférieurs, ce qui
n'a pas entraîné une importante modification des cours . Nous
espérons pouvoir reprendre cette action mais nous l'exercerons
d'une autre manière : nous demanderons au commerce de n'ache-
ter que des vins provenant de contrats de stockage après rési-
liation.

Ainsi les difficultés disparaîtront, et nous n'assisterons plus
aux tours de passe-passe qui ont pu être observés dans cer-
taines régions.

M . Jean Poudevigne. Très bien!

M . le ministre de l'agriculture. Je vous prie de m'excuser d'être
un peu long, mais, comme l'a dit M. Poudevigne, la matière
vaut la peine qu'on s'y arrête quelque peu . Et puisque mon temps
de parole n'est pas limité, M . le président me pardonnera si
je dis encore quelques mots en ce qui concerne l'avenir.

Effectivement, nous ne sommes pas au bout de nos peines . La
campagne n'est pas terminée . Nous analyserons, au cours des
prochains mois, les résultats que ces nouvelles mesures de distil-
lation et d'incitation feront apparaitre sur le marché . Puis nous
en tirerons des conclusions et nous verrons s'il convient de
prendre d'autres mesures pour introduire plus de dynamisme
dans cette affaire.

S'il le faut, eh bien oui ! nous verrons si l'on doit reporter
le début de la prochaine campagne du 31 août au 1 décembre,
voire au 15 décembre puisque, parait-il, c'est surtout au 15 décem-
bre que l'on connaît le bilan de la récolte.

De même, la France demandera l'application stricte du règle-
ment communautaire 816, auquel, jusqu'à maintenant, nous déro-
geons dans certains cas, notamment pour les importations des
pays tiers.

Le Gouvernement français souhaite que l'on applique intégra-
lement le règlement 816.

M. Jean Poudevigne. Il faut l'exiger.

M. le ministre de l'agriculture. Mais cela ne va pas aller tout
seul, il ne faut pas se leurrer . Un certain nombre de dérogations
jouant aussi pour d'autres pays, la négociation sera difficile.
C'est ainsi que, si les Français sont soumis à des prestations
viniques que ne connaissent pas les Italiens, les Allemands, eux,
peuvent sucrer leurs vins et y ajouter de 20 à 30 p . 100 d'eau,

Il est évident que, si l'on applique strictement le règle-
ment 816, ces dérogations seront supprimées.

Je crois avoir brossé le tableau complet de cette affaire du
vin . Je souhaite que les mesures qui ont été prises soient bien
comprises par le monde viticole . car, je le répète, elles répondent
exactement aux désirs de la profession.

Si elles ne suffisent pas, nous aurons à voir ensemble, dans
les prochaines semaines ou les prochains mois, s'il y a lieu de
prendre d'autres décisions pour arriver à une normalisation
complète du marché . (Applaudissements sur les bancs de l'nion
des démocrates pour la République, des républi, ains indépendants
et du groupe Progrès et démocratie moderne .)

M . le président . La parole est à M. Brugnon.

M. Maurice Brugnon . Situé entre le vin qu'on n'achètera peut-
être pas et le lait qu'on ne vendra peut-être plus, le problème de
nos relations avec l'Algérie symbolise assez bien la masse des
difficultés qui attendent le ministre de l'agriculture à l'heure
présente, après douze ans d'une politique qui n'apparait homo-
gène que dans la faiblesse de son bilan, et à la veille de la mise
en route du VI' Plan, qui devrait, selon le rapport chi comité de
la concurrence, faciliter les adaptations de l'agriculture et son
insertion dans l'économie, plutôt que maintenir le statu quo et
accroitre la désertification.

Vous êtes bien assuré, monsieur le ministre, que votr e tâche
ne sera pas aisée. L'héritage que vous recueillez comporte plus
d'épines que de roses.

J'étais à Bruxelles le 23 mars, ce qui me permet sans doute
d'attester de la dignité de l'imposante délégation française, mais
aussi d'affirmer avec conviction la sincérité de la colère du
monde paysan qui sent que maintenant, à la différence de ce qui
existait au temps des physiocrates, la richesse des nations se
mesure à l'insignifiance relative de l'agriculture dans le produit
national et dans les structures de l'emploi.

Cette mutation, qui a beaucoup plus affecté en profondeur les
sociétés humaines que n'ont pu le faire les guerres ou les révo-
lutions, s'est opérée dans la douleur et l'inorganisation : des

paysans anglais, victimes au xvut' siècle des « enclosures ., aux
koulaks pourchassés par Staline, les laissés pour compte seul
innombrables et n'en finissent pas de mourir.

Approchons-nous clu terme'? Va-t-on mait•iser, avec l'aide des
nioyens intellectuels et matériels dont disposent les économies
modernes, les derniers soubresauts d'une mutation séculaire ?
Qu'a fait, à cet égard, la V' République, dont la stabilité poli-
tique, tant vantée, permettait au moins de définir, puis d'appli-
quer, une stratégie à long terme?

En 1914, la France comptait 7 millions d'agriculteurs actifs ;
en 1958, 4.300.000 ; en 1970, moins de 3 millions, et le VI' Plan
prévoit qu'ils ne seront plus que 2 .300.000 en 1975 . A cause de
structures dépassées, le contrôle des productions n'est pas assuré,
la productivité n'est pas accrue.

La superficie moyenne des exploitations en France est en effet
de 18 hectares, contre 11 hectares dans la Communauté . Celte
structure foncière, aggravée par l'insuffisance du remembre-
ment, sert de cadre à une révolution technique que l'agriculture
subit et à laquelle elle est bien obligée de s'adapter . Poussée
par des incitations diverses, toujours insuffisantes -- subven-
tions, prêts — elle est ainsi conduite à s'équiper dans des condi-
tions telles que, bien souvent, elle peut difficilement supporter
la charge des investissements qui s'ensuivent et rechercher les
moyens de maîtriser le marché, alors qu'elle est lancée dans la
course à la production sans connaître les débouchés possibles.

Contrairement à ce que croient beaucoup de Français, ce
schéma n ' est pas propre à l'agriculture qu'une certaine propa-
gande a voulu présenter comme le seul secteur en retard, alors
qu'en fait il n'est qu'un des secteurs en retard . Que dire, en effet,
des chantiers navals, des charbonnages, de l'industrie textile ?
Le phénomène y est de 'même nature : le cas de l'agriculture a
toujours été mis en avant pour un certain nombre de raisons
tactiques, mais aussi parce que, dans cette catégorie déshéritée,
c'est celle qui a la plus grande ancienneté et qui groupe le plus
grand . nombre d'actifs.

Et l'agriculture subit de plein fouet toutes les évolutions
et toutes les conséquences de la politique économique ; le pro-
ducteur agricole, ayant des revenus en grande partie fixes, est
une des premières victimes de l'inflation,

Le vent de l'histoire le poussant à abandonner, lui ou ses
enfants, le secteur primaire, il ne peut le faire que si inter-
viennent, en nombre suffisant, des créations d'emplois, qui sont
elles-mêmes retardées par la lutte contre l'inflation.

C'est alors que l ' on peut dire que l'action gouvernementale,
depuis douze ans, est allée directement à l'encontre des intérêts
primordiaux de la classe paysanne. On est allé de plan de stabi-
lisation en plan de stabilisation, et l'agriculture a souffert de
ces politiques qui, toutes, ralentissaient l'expansion.

En période de stabilisation, le souci essentiel du Gouvernement
est de maintenir les prix pour éviter les hausses de salaires et,
tout naturellement, les ministres des finances ont fait porter
leurs efforts principaux sur l'agriculture, qui voit ainsi ses
profits diminuer pour qu'augmentent ceux de l'industrie.

Sera-t-on étonné d'apprendre que les prix payés aux produc-
teurs ont baissé en francs constants pour tous les produits
agricoles, sauf la viande, et que, pour les fruits, les recettes ont
même baissé en francs courants?

Une telle politique aurait pu être compréhensible si, paral-
lèlement, des efforts sérieux avaient été poursuivis en vue
d'humaniser l'exode rural, qu'on ne pouvait endiguer.

Mais le ministre de l'économie et des finances n'a-t-il pas
reconnu, lors du dernier débat budgétaire, que (le 1962 à 1%8
on n'avait créé que 56 .000 emplois alors qu'il faudrait en créer
près de dix fois plus en cinq ans ? Que deviendront les jeunes
ruraux, et ceux d'àge moyen ?

C'est dans le domaine de la politique extérieure que le
gaullisme, bien malgré lui, a mené une action qui pouvait être
bénéfique à l'agriculture . L'absence de politique (le rechange
l'a, en effet, contraint à appliquer le traité de Rome que lui
léguait la quatrième . Il a laissé faire les choses clans ce
domaine jusqu'en juin 1965, moment où le Général s'est aperçu
que la politique agricole menait tout droit à l'Europe politique.

Puis le demi-échec à l'élection présidentielle de décembre 1965
fit que fut confié à Edgar Faure le soin d'assurer le retour des
masses paysannes réticentes, gràcc à des moyens budgétaires
importants . par une politique directement contraire — vous vous
en souvenez, monsieur le ministre — à celle d'Edgard Pisani,
son prédécesseur.

Les autres ministres qui vous ont précédé rue de Varenne
— vous êtes le huitième depuis douze ans — . ..

M. le ministre de l'agriculture . Non, le septième !

M. Maurice Brugnon . Vous êtes le huitième, M . Pflimlin étant
le premier ! Mais nous ne sommes pas à un ministre près, en
cette époque de stabilité !
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Les autres ministres ont dû, moins spectaculairement que les
ministres Pisani et Faure, obtempérer à des ordres venus de
très haut, modifier telle ou telle donnée de

	

la politique qu'ils
entendaient suivre, pour combattre les

	

incendies

	

de

	

l ' inflation .
Les résultats sont minces.

C'est donc vers vous, maintenant, que se tournent les regards
de la paysannerie française . Depuis 1967, nous vous savons,
dans votre fidélité au régime, suffisamment indépendant, j'allais
dire autonome, pour soutenir une cause que vous pensez juste.
Vous avez fait la preuve de votre compétence, de votre liberté
d'esprit . Ceux qui ont travaillé avec vous, notamment à la com-
mission spéciale sur les projets fonciers — j'en suis — peuvent
en témoigner.

C'est, dit-on, à cause de votre connaissance profonde des
problèmes agricoles, et à la veille de négociations difficiles,
que vous fûtes choisi.

Que pensez-vous des premiers résultats acquis à Bruxelles ?
Que sera-t-il fait pour l'amélioration des revenus de la paysan-
nerie ? Compte tenu de la diminution des excédents en lait et en
beurre, obtiendrez-vous l'application du prix indicatif, c'est-à-dire,
selon les termes mêmes du règlement de hase des marchés
européens, « le prix que l'on cherche à assurer compte tenu des
débouchés» ?

Que ferez-vous pour assurer la réforme des structures, le
remembrement, améliorer le régime de l'indemnité viagère de
départ . aider la recherche agronomique, accroitre le volume des
prêts bonifiés du crédit agricole, développer le milieu rural
et aussi faire sortir un certain nombre de projets en suspens
aussi bien sur le plan foncier que sur les accidents du travail
dont sont victimes les ouvriers agricoles ?

Le budget de votre ministère est étriqué, monsieur le ministre,
nous avons eu l'occasion de le dire en temps utile . Mais on vous
prête des défauts . ..

M. le ministre de l'agriculture. Ah!

M. Maurice Brugnon . On ne prête qu'aux riches !
. . .qui devraient vous aider à vaincre la résistance du ministère

de l'économie et des finances.
On a prétendu que vous étiez « brutal » et « technocrate ».

Je reprends ces épithètes à cette tribune, vous le devinez, sans
acrimonie mais non sans amitié, et je ne leur fais écho que pour
vous demander : serez-vous brutal, et en quoi ? Serez-vous tech-
nocrate, et en quoi ? (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. le président. La parole est à M . Bertrand Denis.

M . Bertrand Denis. Monsieur le ministre, tous ceux qui s'inté-
ressent à l'agriculture et s'interrogent sur son sort ont suivi avec
intérêt, souvent avec passion, vos efforts à Bruxelles lorsque,
assisté de votre secrétaire d'Etat, M . Bernard Pons, vous avez
essayé de conclure et le mieux possible.

Mes premiers mots seront pour vous remercier car, à travers
l'aridité des chiffres et parfois leur insuffisance, il faut recon-
naitre que vous vous êtes efforcé de parvenir à une conciliation.
Aussi je m'étonne que certains Européens ou prétendus tels
combattent les résultats obtenus. Car, pour réaliser l'Europe, il
faut trouver un moyen terme entre nos besoins propres et ceux
de nos partenaires . C'est clans cet esprit et à l'intérieur de ces
limites que vous avez obtenu des résultats substantiels.

Au nombre des résultats positifs, il faut compter les hausses,
bien sûr — nous en reparlerons — mais aussi et surtout, car
c'est très important, des aides communautaires pour l'amélio-
ration des structures.

Il importe en effet d'améliorer les structures, car on ne peut
réclamer en même temps la stabilité du nombre des agriculteurs
et l'augmentation de la grandeur des fermes tout en restant
fidèlement attaché, comme nous le sommes vous et moi, monsieur
le ministre, à l'exploitation familiale . Force est de reconnaître
qu'un agriculteur ne peut vivre dignement sur un sol insuffi-
samment étendu . Les cultivateurs sont les premiers à l'admettre.

Il est bon, par conséquent, que Bruxelles nous aide et aide
également les autres pays qui sont dans la même situation.
Vous l'avez obtenu, merci.

M. Marc Bécam. Très bien !

M . Bertrand Denis . La commission spéciale que vous con-
naissez bien pour l'avoir présidée se réjouit que ceux qui
veulent prendre leur retraite puissent bénéficier, par l'indem-
nité viagère de départ, d'une aide de Bruxelles, qualifiée, de
façon un peu barbare mais entrée dans l'usage, de « dépenses
éligibles » . Elle se demande toutefois si elle n'aura pas à recon-
sidérer et à adapter les décisions qu'elle avait prises à la quasi-
unanimité.

Je vous dis en passant que la commission spéciale serait très
heureuse de vous entendre sur ce sujet et d'étudier ensuite, à
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tête reposée et non pas à la dernière minute, vus amende-
ments sur ce projet que nous souhaitons voir prochainement
inscrit à l'ordre du jour.

Si j'ai bien compris, vous avez promis la rétroactivité . Il
faudrait qu'elle puisse jouer rapidement et que, par conséquent,
nous votions au cours de cette session, après les navettes, le
texte définitif sur l ' indemnité viagère de départ.

En faveur de la population agricole active, notons, parmi
les mesures prises, la recherche de la parité nécessaire entre ce
secteur et les secteurs secondaire et tertiaire.

Notons encore : « la mise à la disposition par priorité à cer-
taines exploitations viables des surfaces agricoles libérées dans
le cadre de l'action commune au sujet de la cessation de l'acti-
vité agricole ; uue aide financière, sous forme de bonification
de taux d'intérêt, aux investissements nécessaires à la réalisa-
tion du plan de développement en fonction des objectifs de la
production de la Communauté et exception faite pour l'achat de
terres ; la bonification est fixée au maximum à 5 p . 100, et le
taux d ' intérêt restant à la charge du bénéficiaire ne peut être
inférieur à 3 p . 100 ».

A ce sujet, monsieur le ministre, nous regrettons que les
bâtiments d'élevage ne bénéficient plus, pour le moment, de
taux bonifiés. Tout au moins nous dit-on, dans nos campagnes :
le taux est maintenant de 7 p . 100 ; quant aux subventions, il
n'y en a pas plus.

J'espère cependant que, grâce aux recommandations de
Bruxelles, nous pourrons reprendre les constructions de bâti-
ments d'élevage moderne, qui sont indispensables si l'on veut
avoir des prix compétitifs . Les bâtiments traditionnels ne per-
mettent plus des prix de revient compatibles avec les exigences
actuelles et avec les prix que vous avez obtenus et qui ne sont
pas assez élevés à mon avis.

Cela pose aussi un autre problème. Il faut des garanties pour
les prêts contractés, destinés à suppléer à l'insuffisance de
garanties immobilières et personnelles . Dans ces conditions,
quid du système .des cautions personnelles employé jusqu'à
présent ? Il y a là, monsieur le ministre, un problème sur lequel
vous ne pourrez sans doute pas vous expliquer aujourd'hui,
mais qu'il faudra bien envisager.

Se pose aussi le problème de l'aide à la formation profession-
nelle . Son importance a été soulignée à Bruxelles. Je m'en
réjouis vivement, tout en regrettant qu'il y a deux ans on ait
renvoyé à d'autres activ i tés tant de bons conseillers agricoles,
sous prétexte d'une revision du système desdits conseillers, le
nouveau système n'étant pas meilleur que le précédent. Je
le regrette encore davantage quand je pense à ceux qui ont
perdu leur situation après s'être dévoués pour essayer d'implan-
ter le progrès dans les régions dont ils étaient chargés.

L'amélioration des circuits de commercialisation entre aussi
dans le cadre des mesures que vous avez prises . Certes . cette
amélioration s st indispensable et j'y reviendrai tout à l'heure,
à propos r'i quelques produits spéciaux . Mais, de même que les
mutuelles sont nées dans les villages, pour former ensuite
des unions, puis des ensembles plus importants encore, il fau-
drait que les groupements de producteurs soient mis à la portée
des intéressés.

Lorsqu'on offre à un cultivateur d'entrer dans une union
départementale ou interdépartementale, il craint d'y être broyé.
Il convient donc d'étudier la possibilité de constituer des grou-
pements cantonaux ou intercommunaux — cela dépend de la
taille des communes et de l'importance des régions. Il en existe
dans l'Est, région que vous connaissez mieux que moi, à l'échelon
communal ; clans l'Ouest ou dans d'autres régions, il faudrait
aussi des groupements de moyenne importance . Vous verrez
ensuite comment vous pou r rez les fédérer et comment ils pour-
ront passer des accords avec des usines de transformation . Que
celles-ci relèvent du système industriel ou du système coopératif,
peu importe, pourvu qu'elles travaillent convenablement.

Comme je le disais il y a quelques jours à propos du crédit
agricole, méfiez-vous d'être trop éloigné de la base . Les orga-
nismes de crédit, qui sont restés près de la base, savent inté-
resser les cultivateurs . Il doit en être de même pour les grou-
pements de producteurs . Si vraiment vous voulez avoir des
groupements actifs, demandez à vos services — j'y insiste — de
se garder de voir trop grand.

Vous envisagez d'harmoniser les investissements entre les pays
du Marché commun — je ne saurais trop vous en féliciter — et
d'éliminer toutes les aides ayant une incidence sur les coûts
de production . Vous le savez, on dit souvent, dans nos villages,
que si les porcs hollandais ou belges coûtent moins cher que
les nôtres, c'est parce que, dans ces pays, les aliments du bétail
coûtent moins cher.

Puisque vous êtes décidé à appliquer une telle résolution, c'est
parce que l'unité n'est pas faite. Si elle doit se réaliser réelle-
ment, alors dites-le bien haut et précisez-en bien les conciliions.
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Vous envisagez une élaboration des critères communs appli-
cables lors de l'appréciation des régimes généraux d'aides en
fonction de l'orientation et du développement de la politique
agricole commune . Que voilà une bonne chose !

J'en arrive au calendrier que vous avez établi, ce qui est éga-
lement une bonne initiative, mais les dates que vous avez retenues
me semblent trop éloignées.

Je viens de citer une échelle de prix . Nous savons qu 'en 1970
le coût de la vie a augmenté de 5 p . 10d et tout porte à croire
qu'il en sera de même en 1971 . Au surplus, cette hausse du coût
de la vie n'est pas particulière à la France, elle est communau-
taire et même extra-communautaire. Alors, dire que les ministres
rte l'agriculture de la Communauté se réuniront dans dix-huit mois
pour revoir la question, c'est dire qu'ils auront à nouveau de
graves problèmes à résoudre . Je serais très heureux que vous nous
apportiez des précisions sur ce point, monsieur le ministre.

Enfin, vous prévoyez une unification de la politique indus-
trielle de la Communauté, de la politique régionale et de la
politique sociale . J'ai pu prendre connaissance, dans les comptes
rendus des réunions (le la Communauté, de cet ensemble de
mesures, et je crois que l'on peut le qualifier (le positif . L'Europe
est en marche vers sa consolidation . On peut même (lire que,
d'une certaine façon, les rassemblements du 23 mars dernier à
Bruxelles . hormis (les violences regrettables, ont soudé l'Europe.
C'est en effet la première fois que des agriculteurs français,
flamands, allemands, italiens manifestaient ensemble . Ils se sont
rendus compte — un peu violemment peut-être, mais quand (les
foules sont rassemblées il se produit souvent des actes regretta-
bles --- que le Marché commun déterminait certains facteurs éco-
nomiques . C'est tout à l'honneur de l'agriculture d'avoir été en
tête de ceux qui ont compris cette croissance de la puissance du
Marché commun.

Et cela, même s'il y a eu des ombres, car des ombres, il y en
a eu : tous les prix n'ont pas été majorés et certains l'ont été
d'une façon infime.

Vous avez très bien répondu à monsieur Sallenave, député de
Pau, sur la question du maïs, mais il a fallu concilier . Evidem-
ment 1 p . 100 ce n'est pas beaucoup, mais 1 p . 100 plus 5 p . 100,
c'est déjà mieux.

Revenons aux statistiques . En dix ans, les prix de détail ont
augmenté (le 47 p . 100, les salaires et les charges de l'industrie
de 107 p . 100, mais le prix du lait n'avait augmenté que de
22,5 p. 100 avant les derniers accords de Bruxelles . L'augmentation
du prix du boeuf a été de 59 p. 100, ce qui est déjà mieux, et
celle du porc de 32 p . 100, ce qui n'est pas très satisfaisant.
L'amélioration des structures, vous le savez, est lente et si un
ou deux cultivateurs d'une commune en profitent, les autres
doivent attendre quelquefois vingt ou trente ans avant d'arriver
à améliorer leurs structures, même s'il y a des remembrements,
des regroupements ou des échanges amiables . La raison en est
que les agriculteurs tiennent à leurs biens et à leur place, ce
qui est heureux d'ailleurs, car il n'est pas possible de les dessaisir
de leurs exploitations.

N'exagérons pas néanmoins l'influence (le la productivité sur
les prix de revient . L'essentiel est d'arriver à établir la parité
entre le coût de la vie et les prix agricoles . Malheureusement,
nous n'en sommes pas encore là ! Je le dis sans rien diminuer de
la valeur des efforts que vous avez pu accomplir, ni des résultats
que vous avez obtenus . Mais c'est que nous sommes en présence
d'un problème d'une grande gravité.

.l'ai eu l'honneur de me rendre au .Japon l'année dernière et
j ' ai constaté que ce pays, où la progression de la production
industrielle et du niveau de vie est la plus élevée du monde, et
où la proportion des agriculteurs est à peu près la même qu'en
France — deux fois plus que l'Europe des Six — arrivait à payer
le riz, sa production principale, près de quatre fois le prix
mondial . Voilà donc un pays qui n'a pas hésité à faire les sacri-
fices nécessaires pour garder une paysannerie et une agriculture
prospère.

Et maintenant, monsieur le ministre, permettez-moi de vous
citer trois ou quatre cas particuliers . Je n'aborderai pas le pro-
blème du vin parce que des spécialistes en ont parlé et que
je n ' appartiens pas à une région viticole . Mais voici quelques
autres problèmes.

Celui des œufs, d'abord . Si les Français consommaient davan-
tage d'oeufs, les difficultés de l'aviculture seraient moindres.
Mais ce qui est insupportable c'est la différence des cours . Lors-
que, touriste, j'achète (les oeufs à Paris, on me les fait payer
quarante centimes pièce, sous prétexte qu'ils sont mirés et du
jour ; sur les marchés de Mayenne, ou à Fougères, ils ne coûtent
que dix centimes. Que le négociant gagne bien sa vie, j'en suis
partisan, mais que l'on puisse constater — et je vous garantis
ces chiffres — un écart de trois cents pour cent sur un même
produit, c'est inadmissible .

Autre problème, la viande de boeuf . Nos débouchés sont
vastes : nous devrions fournir de 500 .000 à 600.000 tonnes de
viande de boeuf à la Communauté pour éviter les importations
extracommunautaires . Malheureusement, nous ne parvenons pas
à les produire, pour toutes sortes de raisons . Le marché est
difficile ; la production est peu payante ; ceux qui ont essayé
de vendre hors de nos frontières ont eu bien du mal à se faire
payer . En somme, nous éprouvons de grandes difficultés à
vendre notre viande aux pays du Marché commun qui en ont
besoin, comme si les anciens circuits commerciaux avaient la
peau bien dure.

Ne conviendrait-il pas d'aider les circuits de vente de notre
viande à nos partenaires européens, que les vendeurs soient des
coopérateurs ou des i n dustriels?

Vous avez dit ensuite que faisiez un effort en faveur des
producteurs de porcs . Mais leurs difficultés ne sont toujours
pas résolues. Nous impor tons encore 200 .000 tonnes de viande
de porc par an, tandis que nos producteurs ont toujours du
mal à joindre les deux bouts, ou du moins à tirer de leur travail
un profit suffisant.

En conclusion, voici quelques questions que j'ai classées pour
que vous puissiez y répondre avec précision.

Le calendrier de révision des prix devrait être plus serré.
Les échéances sont trop éloignées.

Des subventions et des bonifications d'intérêts devraient être
accordées, notamment pour les bâtiments d'élevage — y compris
pour l'élevage des vaches laitières . En effet, disposerons-nous
d'assez de lait ? On petit se le demander . N'oublions pas le
tête-à-tête de MM . Bizet et Mansholt, ofu l'on nous a laissé
entendre qu'après tout il vaudrait peut-être mieux consommer du
lait hollandais.

II faudrait renforcer et régionaliser l'aide à la production
porcine . Vous en avez manifesté l'intention tout à l'heu re, mais
je ne suis pas sûr que le pays vous ait entendu, que les pro-
ducteurs concernés aient pu comprendre dans votre propos que
vous vouliez les aider tout spécialement . Il serait bon que vous
nous te répétiez avec plus de force et de détail.

Enfin, il faudrait qu'une assurance-crédit soit créée pour la
vente de viande bovine- à nos partenaires, afin qu'on ne voie plus
des abattoirs dynamiques ruinés parce qu'on ne leur a pas
payé une livraison pourtant correcte . Je n'en donnerai pas
d'exemple à la tribune, mais il s'agit d'une situation déplorable.

Vous avez franchi une première étape, monsieur le ministre,
je vous en félicite . Il vous faut aborder dès maintenant les sui-
vantes : je vous souhaite du succès. (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . Ansquer.

M . Vincent Ansquer. Il est particulièrement agréable et signi-
ficatif, pour le groupe U . D . R . et pour la majorité, de vous voir
assumer, monsieur le ministre, la lourde responsabilité de
l'agriculture française.

Ayant occupé, dans le passé, de très hautes fonctions au sein
de ce ministère, vous en avez désormais la charge pleine et
entière après avoir combattu, clans nos rangs, pour la pros-
périté des paysans français et du monde rural en général.

Nous souhaitons que, grâce au dialogue permanent entre
vous-même et les membres de cette assemblée, gràce aux
efforts inlassables de nos paysans, grâce à notre commune
volonté, l'avenir de l'agriculture française soit solidement assuré.

Dans notre pays, on a souvent parlé du malaise paysan qui,
à certaines époques, était plus ou moins ressenti par les agri-
culteurs eux-mêmes, tant les problèmes sont complexes, nom-
breux et différents les uns des autres.

Aujourd'hui, par suite de l'évolution rapide que nous connais-
sons, voire que nous subissons, et avec l'information qui sup-
prime les distances et accélère les changements, il semble que
l'inquiétude (les milieux paysans soit plus profonde et qu'elle
ait imprégné la majeure partie (le nos campagnes, jusqu'alors
imperméables à l'angoisse des temps modernes.

Il n'est pas inutile d'analyser, succinctement sans cloute, les
principales raisons de cette inquiétude.

En premier lieu, l'évolution rapide des techniques cl'exploi-
talion, des méthodes de gestion, un endettement progressif et
lourd, l'absence d'une certaine liberté pour tous les exploitants
agricoles, tout cela rebute nombre de jeunes agriculteu r s.

In second lieu, les paysans français s'aperçoivent que les
centres de décision sont désormais transférés de Paris à
Bruxelles . Alors que chacun avait dit et répété que le Marché
commum était l'espoir de l'agriculture française, nos agricul-
teurs craignent désormais que l'Europe verte se retou r ne contre
eux, parce que l'effacement des frontières accentue la concur-
rence, facilite les importations et les oblige à tout moment
à de nouveaux efforts d'équipement et de productivité .
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Ils ont ainsi le sentiment que nos partenaires eu ropéens,
souvent mieux organisés ou tout au moins plus disciplinés,
veulent accélérer les mutations pour éliminer une grande partie
des producteurs français et finalement prendre position sur le
marché.

S'ils sont devenus sensibles aux décisions prises à Bruxelles,
nos paysans comptent pourtant sur une position très ferme du
Gouvernement français à leur égard . et notamment sur celle
du président du conseil des ministres qui, à n'en pas douter,
a pesé d'un poids très lourd dans les récents accords, ce dont
nous qe pouvons que nous réjouir, monsieur le ministre.

Cependant, ils ne sont pas insensibles au niveau des prix à la
production qui, comme chacun le sait, sont l'une des clés, et
non la moindre, de leurs revenus.

Nous constatons que les prix des céréales connaissent une
progression forte et constante. qui encourage même certains de
nos partenaires, telle l'Allemagne fédérale . Dans le même temps,
les petits exploitants qui se sont orientés, pour la plupart, vers
des productions animales et qui sont des transformateurs de
céréales, voient leurs prix de revient croître dans des propor-
tions telles que la rentabilité de leur exploitation diminue.

En outre, les exploitants agricoles supportent les majorations
des prix industriels sans pouvoir les répercuter sur leurs prix
de vente.

Ils voient aussi le revenu des autres catégories de citoyens
progresser plus rapidement que le leur. Il s'agit là d'une
préoccupation majeure que nous devons avoir présente à l'esprit
au moment où nous allons engager la discussion du VI' Plan.
Il me parait donc que notre tâche la plus urgente est d'apporter
notre soutien aux agriculteurs dont le revenu est trop bas.

Comment pouvons-nous orienter not r e action ? Vous le savez
mieux que nous, monsieur le ministre . Certes, d'abord par des
prix rémunérateurs en faveur des productions animales, princi-
palement des produits laitiers, des prix qui permettent à de
très nombreuses familles ale continuer à vivre, à prospérer, à
assurer l'équilibre du milieu rural et qui contribuent, en outre,
à l'expansion de notre commerce intérieur et extérieur.

Dans ce domaine . en effet, ne recommençons plus la fâcheuse
expérience du passé . La politique du stop and go . dans l'élevage
comme ailleurs . est des plus néfastes . Ne laissons pas nos concur-
rents s'installer sur des marchés que nous pouvons aisément
satisfaire en qualité et en quantité.

Toutefois, le niveau des prix n'est pas le seul élément de
progrès . Poursuivre l'effort de modernisation et d'équipement
est aussi une des exigences fondamentales de notre économie
agricole . Or, nous constatons que les crédits d'inv estissement
de votre ministère ont subi depuis plusieurs années des ampu-
tations considérables qui nuisent, en particulier, aux régions à
économie rurale dominante.

C'est pourquoi nous pensons que le pourcentage des crédits
d'équipement de votre ministère devrait atteindre au moins
20 p . 100 de l'ensemble de vos moyens budgétaires. Il n'est que
de 10 p . 100, hélas ! mais c'était le niveau précédent.

11 s'agit, en effet, de retrouver un rythme satisfaisant pour les
équipements et les aménagements les plus nécessaires au déve-
loppement : adductions d'eau, assainissement, remembrement, par
exemple.

Vous aurez également, monsieur le ministre, à examiner la
répartition régionale des crédits de l'Etat, et nous savons que
vous êtes très attachés à une plus juste répartition des fonds
publics en fonction à la fois de l'orientation des productions, des
besoins exprimés et des indices de richesse vive.

Mais les crédits de l'Etat ne peuvent à eux seuls financer
tous les besoins de l'agriculture . C'est pourquoi le crédit agri-
cole, avec des moyens appropriés . doit demeurer l'instrument
privilégié au service des agriculteurs . Les mesures restrictives,
sans doute nécessaires, prises clans le domaine du crédit en
France, ont eu un certain nombre de répercussions, notamment
sur l'effort d'équipement des exploitations agricoles . C'est ainsi
que l'on note clans plusieurs départements de l'Ouest une accu-
mulation de dossiers non financés et qu'un retard allant jusqu'à
dix-huit mois ou deux ans a tendance à créer un climat de lassi-
tude et de désespérance chez ceux . souvent les plus jeunes et les
plus dynamiques, qui ont décidé (le s'équiper, de progresser,
c'est-à-dire finalement de lutter en mettant toutes les chances
de leur côté.

Je ne voudrais pas conclure cet exposé sans évoquer briève-
ment le délicat problème des structures qui ont une incidence
directe sur le développement ou la stagnation des exploitations.

Les récentes dispositions votées par le Parlement en faveur
des groupements fonciers et des baux à long terme devraient être
rapidement appliquées. Mais il nous faudra attendre un délai
relativement long pour en apprécier tous les effets . Ces deux
textes sont-ils suffisants ? Non, sans doute . Il sera nécessaire ale

repenser certains aspects du régime de l'indemnité viagère de
départ, d'imaginer de nouvelles dispositions pour faciliter l'ins-
tallation des jeunes exploitants et la créations simple des grou-
pements de producteurs, à l'image de cc qui se fait dans
l 'industrie.

C'est grâce à un ensemble de moyens puissants, concrets et
efficaces que nos régions agricoles connaîtront le développement
le plus sûr et le plus harmonieux . C ' est à cette tâche que vous
et nous, monsieur le ministre, sommes très attachés . (Applaudis-
sements sur divers bancs .)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l'agriculture.
M . Michel Cointat, ministre de l'agriculture. Mesdames, mes-

sieurs, pour la première fois que je viens à l'Assemblée nationale
en qualité de membre du Gouvernement, j'ai l'impression que
vous m'avez gâté, tant par le nombre des questions posées que
par l'importance des problèmes évoqués. J'espère que vous ne
m'en voudrez pas si le souci de ne pas prolonger exagérément
cette séance me conduit à ne traiter certains points que très
brièvement.

Monsieur Brugnon, je ne suis pas un physiocrate cher au
docteur Quesnay car, historien pour mon plaisir, je sais que
chaque fois qu'on a voulu mettre en place, dans l'agriculture, un
système qui ne tenait pas compte des hommes, on a abouti à
une révolution.

Je ne suis donc pas physiocrate, mais je ne suis pas techno-
crate non plus et, sur ce point, je suis très « chatouilleux a . En
effet, si j ai occupé le poste de directeur général au ministère
de l'agriculture, j'ai également été, pendant près de quatre ans,
le représentant clans cette Assemblée d'une sympathique circons-
cription bretonne qui, avec celle de M. Bertrand Denis, forme une
région naturelle . Or ce passage par la députation constitue une
école humaine extraordinaire et si, peut-être, j'avais encore quel-
que esprit technicien en abordant la campagne électorale de 1967,
je crois l'avoir maintenant complètement abandonné pour me
consacrer, sans pour autant oublier la technique, aux caractères
politiques des problèmes . J'espère que maintenant M . Brugnon ne
me reprochera pas d'être trop politique clans l'action que j'entends
mener.

M. Maurice Brugnon. On vous en rendra grâce, monsieur le
ministre.

M . le ministre de l'agriculture. Merci d'avance !
Mais, monsieur Brugnon, vous avez mis en doute la continuité

de la politique agricole de la V' République.
Depuis plus de dix ans, j'ai quelque responsabilité dans cette

politique agricole, que ce soit comme directeur au ministère,
comme rapporteur dans cette Assemblée, ou -- aintenant, comme
ministre de l'agriculture et je puis vous assurer que cette
politique, dans ses grandes lignes, n'a pas varié . Elle repose
sur deux lois fondamentales : la loi d'orientation agricole de
1960 et la loi d'orientation complémentaire d'août 1962.

M . Bertrand Denis . Parfaitement.

M . le ministre de l'agriculture . Ces lois ont été adaptées on
complétées, dans les années suivantes, par d'autres textes, afin
d'essayer de trouver des solutions à tous les problèmes.

Ce fut, en 1963, une loi sur l'hydraulique et une loi sur le
contrôle de la foret privée ; en 1964, la loi sur l'économie
contractuelle qui, clans le cadre de l'organisation é :onomique,
complétait les groupements de producteurs créés par la loi
de 1962 ; en 1965, la loi sur l'organisation du marché de la
viande prévue par les textes précédents ; en 1966, la loi sur
l'élevage, conséquence de la loi d'orientation.

Actuellement, nous préparons d'autres textes également prévus
ou en filigrane dans ces lois d'orientation, tel le projet sur les
groupements pastoraux que le Gouvernement va bientôt déposer
sur le bureau de l'Assembl e nationale.

Par conséquent, la politique est claire : elle est définie par
les deux lois d'orientation agricole de 1960 et de 1962 et, sur
ce point, l'attitude du Gouvernement n'a pas varié ; il y a eu
parfaite continuité.

Mais des faits nouveaux ont nécessité certaines adaptations,
décidées dans la même philosophie.

Le premier fait nouv eau a été la création de la politique
agricole commune qui a entrainé la mise en application ale
textes fondamentaux au niveau des six Etats partenaires . Ces
textes primant les lois nationales, il a bien fallu adapter la poli-
tique agricole française aux directives ou règlements commu-
nautaires.

L'Europe — on l'a maintes et maintes fois répété — est la
chance de notre agriculture . Mivne s'il a pu y avoir, durs le
ciel rural, des nua :;es, nèfle si des difficultés ont surgi, la
Communauté économique européenne reste la chance de notre
agriculture, à la condition que celle ci, bien placée, je crois,
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au sein du Marché commun, s ' équipe, s'organise, s'adapte d'une
part, pour faire face à une concurrence plus sévère du fait de
l'ouverture des frontières, d ' autre part, pour répondre aux
besoins de 185 millions de consommateurs et non plus de 50,
ce qui change complètement les données du problème des
débouchés et de l'écoulement des produits.

Autre fait nouveau intervenu depuis une quinzaine d'années :
l'explosion de la production agricole.

Brusquement, l'agriculture, jusqu'alors autarcique, patrimo-
niale, voyait ses productions s'accroître considérablement. Dc
déficitaires, certaines tendaient à devenir excédentaires et, sur-
tout, cette agriculture apparaissait désormais comme capable
de s'intégrer aux autres secteurs socio-économiques de la nation
et devenir un véritable outil économique à la disposition du
pays.

.C'est là une évolution considérable dans l'histoire de l'agri-
culture française.

En matière de planification notamment, toutes les données
ont été modifiées. D'une planification par l'amont, qui était
autrefois le royaume du technicien ou de l'ingénieur agronome
puisqu'il suffisait de produire, le déficit écartant toute difficulté
d ' écoulement, il faut aujourd'hui en venir à une planification
par l'aval puisque le débouché va commander et que l'écono-
miste, le sociologue, l'agronome doivent se concerter pour que
la production s'adapte aux conditions du marché.

C'est une réforme extraordinaire que nous essayons de mettre
en place depuis un certain nombre d'années et qui, évidemment,
se heurte à des obstacles considérables.

Donc, soyons net : la politique agricole est bien maintenue
depuis une douzaine d'années . Il n'y a eu ni évolution ni
changement fondamental, hormis les adaptations nécessitées
principalement par les deux faits nouveaux que j'ai cités.

Au risque de surprendre, je dirai qu'au cours des quinze der-
nières années, l'agriculture a proportionnellement fait plus de
progrès que l'industrie française, même s'il est vrai qu'elle par-
tait de plus loin et de plus bas.

Le geste auguste du semeur a disparu ; dans les exploitations
convenablement équipées, l'agriculteur ne touche plus le grain
de blé qui lui-même n'entre en contact avec la main de l'homme
qu'au moment où il est transformé en pain . Et l'on pourrait
citer bien d'autres exemples.

N'est-ce pas une véritable révolution dont chacun, d'ailleurs,
mesure la portée ? Lorsqu'il y a dix ans on parlait aux paysans
d'industrialisation de l'agriculture, on risquait de se faire lapider ;
aujourd'hui, cette nécessité est admise au point que de gr-ndes
organisations agricoles ont inscrit à • l'ordre du jour de leur
congrès le problème de l'agriculture face à l'industrialisation.

Sur ce point, nous pouvons nous mettre facilement d'accord.

Les principaux thèmes de la politique agricole française que
je développerai dans un instant sont conformes à ce que mes
précédesseurs m'ont enseigné à divers titres . Avant de les trai-
ter, je répondrai en quelques mots à certaines questions impor-
tantes, en particulier celle du crédit agricole, que m'ont posées
MM. Brugnon . Ansquer et Bertrand Denis.

Le crédit agricole a soulevé au cours des derniers mois, sinon
des tempètes, du moins des critiques, à cause des fameux prêts
bonifiés . Sur ce point, je serai formel.

Depuis le 24 février dernier, M . le ministre de l'économie et
des finances et moi-même nous sommes mis d'accord sur les
mesures à prendre pour régler cette question, ainsi que les
problèmes fondamentaux du crédit agricole . Je suis donc fort
surpris aujourd'hui de constater que bien des caisses locales ou
régionales ne semblent pas avoir reçu les instructions néces-
saires pour l'application des décisions prises au niveau des
ministres. Pourtant, il y a un mois, une lettre interministérielle
a été adressée au crédit agricole, précisant que les nouveaux
prêts bonifiés auraient en 1971 un rythme de croissance aug-
menté de 8 p . 100 par rapport à 1970, ce qui, pour les encours,
équivaut à une croissance de 11,5 p . 100.

En outre, il a été décidé qu'à l'intérieur de ces prêts
bonifiés, ne serait pas fait de différence entre l'habitat
agricole et l'habitat non agricole, de façon a ne pas creuser
un fossé d'incompréhension entre les agriculteurs et les ruraux,
tels les artisans eu tes commerçants.

II a été également décidé que les bâtiments d'élevage conti-
nueraient provisoirement à faire l'objet de prêts à 4,5 p . 100
sur 12 ans pour tous les dossiers déposés avant le janvier
1971 . Car, comme l'a souligné M . Ansquer, le retard était assez
considératle et des dossiers de subventions, notamment, étaient
en attente depuis dix-huit mois ou deux ans, ce qui est politi-
quement détestable.

Le retard en matière de subventions pour les bâtiments
d'élevage est de quelque 168 millions de francs . Des instruc-
tions ont été données pour que le paiement intervienne dans

les moindres délais . Toutefois, il sera fatalement étalé sur six
mois, car je ne puis éviter une certaine régulation financière.
Les versements sont en cours depuis le mois de février.

Il me fallait d'abord dégager ces 168 millions de francs, car
100 millions de francs seulement sont inscrits à mon budget.
Cette somme trouvée, nous allons partir du bon pied et les
comptes auront été apurés clans le délai d'un semestre, ce qui
est assez remarquable . Je pense être ainsi à jour pour cette
politique des bâtiments d'élevage.

En revanche, je suis obligé de dire que je n 'aurai pratiquement
plus d'argent pour des dossiers nouveaux en 1971 . Je n'y puis
rien . J'ai, en fait, complètement rattrapé le retard . Je pense
que les agriculteurs comprendront qu'ils peuvent attendre
quelques mois supplémentaires avant de constituer un nouveau
dossier d'élevage . J'ai voulu éviter que les personnes qui ont
entrepris des travaux, emprunté à court terme au crédit agricole
et qui paient des agios importants ne puissent pas, en définitive,
toucher rapidement la subvention promise .

	

'
Par honnêteté, je préfère informer ceux qui n'ont encore ni

déposé de dossier ni entrepris de travaux et fait des dépenses,
qu'ils devront attendre encore quelque temps, afin de me per-
mettre de payer tous ceux qui sont engagés dans cette voie.

11 a été convenu avec M . le ministre de l'économie et des
finances que les indemnisations pour calamités agricoles ne
seraient pas comprises dans le volume des prêts bonifiés au
rythme de croissance de 8 p. 100 . La raison en est évidente:
personne n'a jamais été capable de programmer les calamités
agricoles. Par conséquent, mieux vaut les laisser à part ; elles
seront ce qu'elles seront et, je l'espère, le moins élevées
possible.

Ce problème ne présente donc pas de difficulté. Nous prépa-
rons sur ce sujet un décret modifiant l'article 675 du code
rural qui prévoyait, non seulement que les préfets décident les
zones sinistrées, mais également que les prêts du crédit agricole
seraient consentis au taux d'intérêt de 3 p . 100.

Sur ce point, il importe de dire très calmement la vérité :
3 p . 100 est un taux d'intérêt très faible qui a donné lieu sinon
à des abus du moins à quelques exagérations . Par conséquent,
il était sage de pouvoir moduler ce taux d'intérêt en fonction
de la perte réellement subie par les agriculteurs car on ne
peut pas comparer la perte d'une récolte de tomates, par exemple,
qui peut être rapidement remplacée au bout de quelques mois,
à la perte d'une vache ou d'un bâtiment d'exploitation.

C ' est la raison pour laquelle ce texte qui sortira incessamment
prévoira trois taux d'intérêt pour les calamités agricoles : un
taux de 4 p . 100 pour les pertes de fonds, c'est-à-dire de cheptel,
d'arbres fruitiers ou de vignes par gelée ou de bâtiments — toit
crevé par un orage ou par la neige ; un taux de 5 p . 100 pour
les pertes de récoltes supérieures à 50 p . 100 ; un taux de
6 p. 100 pour les pertes de récoltes comprises entre 25 et
50 p . 100 . Telles sont les deux mesures importantes concernant
les prêts bonifiés.

Un deuxième décret concerne les prêts non bonifiés . II va
supprimer l'encadrement du crédit et rendre leur liberté aux
caisses de crédit agricole, lesquelles pourront consentir des
prêts non bonifiés sans limitation de plafond et sans qu'il s'agisse
de prêts complémentaires à des prêts bonfiés . Cette mesure
fondamentale permettra à certaines caisses de rattraper le retard
qu'elles ont accumulé . Cette liberté en matière de prêts non
bonifiés permettra de répondre sinon à toutes les demandes,
du moins aux plus ur gentes.

Enfin une autre série de textes qui font partie du même train
de mesures sera publiée su' la réforme du crédit agricole et
tendra à donner à cette institution qui apporte vraiment à l'agri-
culture une aide considérable, la puissance nécessaire à sa mis-
sion.

Cette réforme sera fondée — je vous en livre les quelques
grandes or ientations — sur ce qu'on appelle la = ruralisation a :

les caisses de crédit agricole seront compétentes pour prêter
de l'argent à tous les habitants de communes comptant moins
de cinq mille habitants, cc qui permettra — et c'est l'essentiel —
de mettre vraiment sur un pied d'égalité l'artisan, le commerçant
et l'agriculteur d'un même village, qui tous trois respirent le
même air, regardent les mêmes paysages et ont droit à la même
sollicitude des pouvoirs publics.

Outre la « ruralisation n, la compétence du crédit agricole
sera étendue à d'autres secteurs d'activité, notamment indus-
triels . et les caisses de crédit ag'ncole pourront prèle' . à des
industries privées, agricoles ou alimentaires . niais à la condition
que ces industries s ' intègrent dans une organisation économique,
de telle façon que les prêts qui leu r seront ainsi consentis ne
puissent servir à étrangler les agriculteur s, si j'ose dire, mais
contribuent, au contraire . à régulariser los marchés.

D'autre part, les caisses de crédit agricole, en pratiquant le
coup par coup, pour ront mémé prêter à des industries non agri-
coles, mais à la condition que ces industr ies s'implantent dans
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des régions rurales où la pression démographique est encore très
forte et où l'exode se fait sentir, et qu'elles soient créatrices
d'emplois.

Nous estimons, en effet, que la création d'emplois dans des
régions où la population est très dense et où les structures sont
trop (étroites permettra aux jeunes agriculeurs obligés de quitter
la terre de trouver un métier dans la ville voisine, sans quitter
pour autant le pays où ils sont nés, ce qui est très important
au point de vue social.

En même temps et comme corollaire, le•crédit agricole pourra
contribuer au financement de la construction de logements dans
des villes de moins de 50 .000 habitants et dans les mêmes zones
que précédemment pour les industries non agricoles.

Voilà, mesdames, messieurs . ce que je puis répondre aux
questions qui m'ont été posées sur cet important problème du
crétin agricole.

J'aborderai maintenant très rapidement le problème de l'indem-
nité viagère de départ, soulevé par MM . Bertrand Denis et
Ansquer . J'indique tout de suite que je me rendrai bien volon-
tiers devant la commission de la production et des échanges
pour répondre à toutes les questions qui pourraient m'être posées
sur ce sujet . Je demande cependant un petit délai de réflexion
car, depuis les accords de Bruxelles du 25 mars dernier, nous
nous demandons s'il ne conviendrait pas de revoir la législation
sur l'indemnité viagère de départ, afin de l'harmoniser avec
les mesures qui ont été prises par la Communauté.

En effet, l'indemnité viagère de départ simple n'est pas s éli-
gible » au F . E . O . G . A . alors que l'indemnité complémentaire
de restructuration, dans certaines conditions, devient s éligible »
à concurrence de 25 p . 100 du F . E. O. G. A. Ii serait donc
peut-être préférable, tout en maintenant la législation actuelle
relative à l'J . C . R . et à l'I . V . D., de l'améliorer de façon que
nous puissions bénéficier des mesures communautaires prises à
la fin du mois dernier.

Pour répondre à la question de M. Bertrand Denis, j'ajoute
qu'aucun rendez-vous n'a été pris dans dix-huit mois sur le pro-
blème des prix . Le calendrier qui a été retenu à Bruxelles
s'applique, non pas au secteur des prix, mais à l'harmonisation
des aides communautaires, problème totalement différent, et
vise à une remise en ordre des subventions, bonifications, aides
directes ou indirectes, certains investissements et même des frais
de transport ou autres, qui sont accordés par les Etats membres,
afin que toutes ces actions soient harmonisées et compatibles
avec le Marché commun.

En matière de prix, le prochain rendez-vous, en fait, est très
proche. En effet, certains prix n'ont pas encore été fixés à
Bruxelles . On m'a quelquefois reproché de n'avoir pas discuté
du prix du vin, du prix du pote, des oeufs et des volailles.

Je réponds tout simplement que le moment n'en était pas
venu : le prix du vin est fixé au mois de juillet, celui du porc,
des oeufs et des volailles en novembre.

Dans ce but, une réunion aura lieu au mois de juillet et
une autre au mois de novembre pour fixer les prix de la
prochaine campagne. En outre, il convient de reconnaître que
le conseil des ministres de la Communauté était largement en
retard sur son calendrier car, normalement, les prix de la
campagne suivante doivent être déterminés au mois d'août
précédent, c'est-à-dire qu'en principe les prix de la cam-
pagne 1971-1972 auraient dû étre déterminés au plus tard à
l'automne 1970 . Si bien qu'en principe nous devons commencer
à discuter des prix de la campagne suivante dès l'été et
l'automne prochains . Par conséquent, le rendez-vous est beau-
coup plus rapproché que vous ne pensiez.

Telles sont les quelques observations que je tenais à faire
très rapidement sur les questions qui m'ont été posées.

Je voudrais maintenant aborder la question des prix et parler
des accords de Bruxelles puisque c'est la double question qui
m'a été posée par M. Bertrand Denis et par M . Ansquer.

Les prix ont été fixés de la façon suivante : pour les céréales,
plus 2 p . 100 sur le prix (l'interventien du blé, plus 3 p . 100
sur le prix indicatif. La France ne souhaitait pas tellement
que l'on augmente le prix des céréales, mais elle a obtenu
satisfaction par le décrochement de un point entre le prix indi-
catif et le prix d'intervention . Ce point est très important.
Il permet une meilleure fluidité à l'intérieur du Marché com-
mun et, par conséquent, donne la possibilité de mieux vendre
les céréales françaises chez nos partenaires, notamment le blé,
ce qui augmente la préférence communautaire.

.Je ne parlerai pas du blé dur, du riz ou (lu seigle, mais
j'indique que le prix indicatif de l'orge était (le plus 5 p . 100
et le prix d'intervention de plus 4 p . 100 alors que pour le
maïs seule le prix indicatif a varié (le 1 p . 100.

J'ai eu l'occasion de dire tout à l'heure que nous pouvons
regretter cette augmentation très substantielle du prix de
l'orge et son décrochement par rapport à celui du maïs, mals il

n'était pas possible de faire autrement du fait qu'au commen-
cement de cette négociation nos positions étaient totalement
différentes.

Il est certain que les agriculteurs français ont bénéficié ou
vont bénéficier d'une dévaluation de 12,5 p. 100. Or si la déva-
luation pu être critiquée à d'autres titres, il est une catégorie
socio-professionnelle qui doit s'estimer contente, c'est celle
des agriculteurs, car que se serait-il passé s'il n'y avait pas eu
cette dévaluation ?

La position française ne peut pas être comparée à la position
allemande . Les prix céréaliers n'ont pas été modifiés depuis 1962
et, en raison de la réévaluation du deutsche mark, ils doivent
même diminuer de 8,50 p . 100 . Il n'était donc pas possible à
mon collègue allemand de rentrer dans son pays sans avoir au
moins en poche une augmentation du prix de certaines céréales,
et notamment de celle qui intéresse le plus l'Allemagne, à savoir
l'orge.

Grâce au décrochement que nous avons obtenu, nous pourrons
améliorer à nouveau cette hiérarchie des prix céréaliers au
cours des prochaines années.

En ce qui concerne les produits animaux — viande bovine et
lait — la décision de Bruxelles a été fondamentale . On s'est
accordé sur une augmentation de 6 p. 100 du prix indicatif, aussi
bien pour la viande bovine que pour le lait . C'était essentiel-
lement ce qu'avait demandé la délégation française qui cherchait
à obtenir une meilleure hiérarchie des prix entre les productions
animales et les productions végétales.

Certains ont pu dire que cette hiérarchisation n'était pas
suffisante . Toujours est-il que nous avons obtenu son principe
après une période de trois ans où les prix ont été pratiquement
bloqués . Nous essaierons l'année prochaine, ou même au cours
de l'année 1971, d'améliorer encore ce rapport des prix entre
eux, rapport déterminant pour l'orientation des productions.

Nous avons également pu obtenir qu'il y ait parallélisme entre
l ' augmentation du prix de la viande bovine et l'augmentation
du prix du lait . Je suis intimement persuadé que nous sommes
arrivés maintenant à un point d'équilibre entre la production
laitière et la production bovine qui sont d'ailleurs liées entre
elles . Désormais, c'est plutôt la structure des exploitations qui
modifie les spéculations de l'agriculteur et l'oriente davantage
vers le lait et 'vers la viande bovine.

Je suis d'autant plus heureux de cette décision que les pro-
ducteurs de lait sont souvent de petits exploitants . Il serait
fâcheux de leur donner l'impression qu'ils sont défavorisés par
rapport aux producteurs de viande qui, eux, peuvent parfois
constituer des exploitations plus grandes . J'y insiste assez ferme-
ment pour bien montrer que le souci du Gouvernement est
toujours de défendre l'exploitation familiale, quelle que soit sa
dimension, tout en cherchant à donner aux plus dynamiques le
plus de chance possible dans l'économie actuelle.

En matière de viande, une décision supplémentaire a été prise.
D'ores et déjà nous avons décide une augmentation de 4 p . 100
pour l'année prochaine, car la production de la viande étant
une spéculation à moyen terme il faut que l'éleveur ait quelques
garanties sur l'avenir de son entreprise.

Quant au lait, je tiens à souligner qu'il ne faut pas seulement
prendre en considération l'augmentation du prix indicatif, car
celle-ci ne rimerait à rien s'il n'y avait pas des aménagements
techniques complémentaires. En effet, la commission avait pro-
posé une augmentation de 5 p . 100 du prix du lait ; en réalité,
cela n'aurait correspondu pour le producteur qu'à une hausse
de 3 p . 100.

Les organisations professionnelles réclamaient, elles, une aug-
mentation de 10 p . 100 du prix indicatif, mais dans le cadre des
dispositions proposées par la commission, il n'en n'aurait résulté
qu'une hausse (le 6 p . 100 du prix à la production.

Le conseil (les ministres a préféré retenir le chiffre raison-
nable de 6 p . 100 mais en prenant soin d'aménager le secteur
laitier afin d'assurer une répercussion intégrale de cette augmen-
tation au niveau des producteurs, en jouant sur le prix du
beurre, sur celui de la poudre de lait, et en adaptant la subven-
tion qui est accordée à la poudre de lait lorsque celle-ci est
destinée à l ' alimentation animale.

Cette subvention qui était d'un peu plus de huit unités de
compte aux cent kilogrammes l'année dernière passe à treize
unités (le compte, soit une augmentation (le plus de 50 p . 100 !
Il s'agit donc d'une décision importante.

Si l'on a augmenté aussi substantiellement cette subvention,
c'est que l 'augmentation du prix de l'orge aurait pu pénaliser
l'éleveur, puisqu'il s'agit d'ue céréale fourragère, et qu'il fallait
prendre une mesure de compensation pour rétablir l'équilibre.

M . Vincent Ansquer. Me permettez.-vous de vous interrompre,
monsieur le ministre.

M. le ministre de l'agriculture. Je vous en prie.
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M. le président. La parole est à M . Ansquer, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Vincent Ansquer. Vous avez parlé, monsieur le ministre, de
la subvention accordée à la poudre de lait destinée à l'alimen-
tation animale, mais le lait transformé en caséine n ' a pas été
évoqué ou, tout au moins, a été laissé de côté.

M. le ministre de l'agriculture. Le lait transformé en caséine
fait l'objet d'un règlement particulier ; il n'a donc pas été inclus
dans le règlement des prix. Mais je prends note de cette question
et je demanderai à mes collaborateurs de vous faire parvenir, à
ce sujet, une réponse plus technique que celle que je pourrais
vous donner maintenant.

Je passerai d'ailleurs d'autres décisions sous silence, pour ne
pas prolonger cette intervention, mais il est essentiel de noter
— je le répète car c'est important — que, grâce aux aménage-
ments internes, le prix du lait a augmenté de 6 p . 100 ; les
calculs démontrent d'ailleurs qu'au niveau de l'intervention, les
agriculteurs percevront une augmentation minimale de 7 p . 100.

Telles sont mes observations sur les prix . J'en viens mainte-
nant, brièvement, au problème des structures du Marché commun,
problème qui s'est révélé évidemment l'un des plus dramatiques
de cette négociation.

Je rappelle que la dernière phase des discussions s'est étendue
sur trois jours et trois nuits et que la dernière séance a duré
vingt-cinq heures consécutives, puisque nous avons commencé le
24 mars à onze heures et terminé le lendemain à midi . C'est
vous dire la difficulté des conversations et la complexité .du
problème en cause.

Cependant, avant d'examiner la politique des structures, je
souligne que, dès le 9 mars, le conseil des ministres de la
Communauté avait arrêté la procédure de discussion et pratique-
ment précisé le schéma des décisions . Dès le 9 mars, il avait
marqué sa volonté d'en terminer le 24 mars au soir ; en fait,
les travaux ont pris fin le 25 mars au matin, mais c 'est là une
tradition.

Je tenais à donner cette indication, car certains ont pu laisser
croire que les manifestations de Bruxelles du 23 mars avaient
influencé les ministres et permis un compromis plus rapide.

Je tiens à rétablir la vérité sur ce point : ce n'est pas vrai !
Le 9 mars déjà, la volonté des ministres avait été affirmée.
Leurs conclusions étaient prévues pour le 24 ou le 25 mars.
J'espère que vous accorderez, aux ministres de l'agriculture de
la Communauté, la grâce de croire en la haute conception qu'ils
ont de leur mission . Ils connaissent parfaitement la gravité de la
situation et l'importance des décisions qu'ils allaient prendre.

Néanmoins, eux-mêmes se demandaient comment ils allaient
terminer ces négociations, étant donné la divergence des positions
représentées autour de la table du congrès . Si les uns voulaient
avantager les productions végétales par rapport aux productions
animales, les autres s'y opposaient, notamment la délégation
française. Alors que certains désiraient ne pas entendre parler
d'augmentation des prix, d'autres tendaient à tout augmenter.
Tels autres s'attachaient à un secteur unique, le lait par exem-
ple, qui, pour la Belgique, constituait le secteur fondamental.
En matière de structures, d'aucuns étaient fondamentalement
contre ; d'autres acceptaient des procédures communautaires sans
financement et d'autres, enfin, ajoutaient le financement aux
procédures communautaires. Aussi, certaines délégations abor-
daient-elles la négociation avec un certain pessimisme.

Je suis très heureux que l'on m'ait traité d'optimiste à
l'époque puisque, finalement, la négociation m'a donné raison.
Je considérais qu'il nous fallait aboutir. Nous avons donc agi en
vue de cette fin.

Cette négociation est à la fois globale et politique.

Elle est politique parce que le Marché commun comporte,
en réalité, une seule politique commune : la politique agricole.
Provoquer une crise de la politique agricole, c'était créer, en
méme temps, une crise du Marché commun : les conséquences en
eussent été redoutables. Grâce à notre accord, la Communauté
économique européenne sort renforcée de cette épreuve . Elle
pourra aborder avec plus de calme aussi, me semble-t-il, d'autres
négociations, comme celles de l'adhésion de pays nouveaux.

Notre accord est, en outre, global . En dehors des prix, dont
je vous ai parlé, il comporte le volet des structures . Certains,
comme la République fédérale allemande, ne voulaient accepter
les structures que si les prix étaient substantiellement plus
élevés . D'autres délégations, au contraire, comme l'Italie, vou-
laient bien accepter une certaine augmentation des prix à condi-
tion qu ' une politique des structures soit mise en oeuvre.

En quoi consiste cette politique des structures ? D'abord en
procédures communautaires en faveur aussi bien (le ceux qui
abandonnent l'agriculture que, ceux qui y demeurent.

Pour ceux qui partent, il s'agit essentiellement de l'indemnité
pour cessation d'activité, que nous appelons en France l'indem-

nité viagère de départ, mais uniquement en ce qui concerne
l'indemnité dite' « restructurante a.

Des aides sont également prévues en faveur des reconver-
sions professionnelles, sous forme d'une garantie de revenu
pendant la période de reconversion.

Enfin, des bourses peuvent être attribuées aux enfants d'agri-
culteurs de condition modeste.

Pour les agriculteurs désireux de rester dans l'agriculture,
plusieurs mesures ont été mises au point, essentiellement sous
la forme d'une aide aux agriculteurs qui s'engagent, dans le
cadre d'un plan de modernisation de six ans, à respecter cer-
taines disciplines et à créer une unité moderne d'exploitation.

De plus, le conseil des ministres a manifesté une volonté
politique essentielle qui est peut-être passée quelque peu
inaperçue . Il a, en effet, fait sauter tous les seuils et tous les
verrous qui avaient été posés par la commission et qui tendaient
à réserver les aides communautaires aux seules exploitations
d'une certaine dimension . Les propositions de la commission
avaient tendance à éliminer toutes les petites exploitations.
Le conseil, en faisant sauter ces seuils, permet, en définitive,
à tous les agriculteurs dynamiques quels qu'ils soient, et , quelle
que soit la dimension ou la production de leurs exploitations,
de consentir l'effort nécessaire pour s'intégrer dans un plan
de modernisation de six ans afin de rentabiliser l'exploitation.
Si l'agriculteur fait cet effort, il aura droit aux aides commu-
nautaires sous forme, par exemple, de subventions en capital,
de remboursements différés d'emprunts ou de bonifications
d'intérêt limitées à 5 p . 100, le taux d'intérêt étant au maximum
de 3 p . 100.

Sans entrer dans le détail des aides, je tiens à citer la
possibilité pour les Etats membres de garantir, du moins partiel-
lement, les prêts consentis à ces agriculteurs.

Je citerai, en troisième lieu, une série de mesures dont la
portée est plus générale, mais qui ne surprennent pas les Français
car elles sont déjà appliquées depuis longtemps dans notre pays
et qu'il s'agit, en fait, d'étendre à la Communauté : je veux parler
des aides pour la formation professionnelle ou l'information
des agriculteurs, pour la tenue d'une comptabilité dans les
exploitations et, surtout, pour favoriser la création de groupe-
ments de producteurs, de façon à mieux maîtriser la production
et le marché.

	

.

Tel est, très rapidement analysé, l'ensemble de cette politique
communautaire des structures.

Je crois que, par ces accords du 25 mars 1971, la Communauté
européenne a franchi un très grand pas . Ces accords marquent
également un tournant historique dans le Marché commun et
dans la politique agricole commune en créant précisément une
nouvelle politique communautaire pour les structures agricoles.

Evidemment, pour certains, ce pas est trop important et,
pour d'autres, il parait trop timide.

En fait, il s'agit pour l'instant d'une expérience puisque cette
politique des structures n'est établie que pour une période de
quatre ans pendant laquelle la part communautaire dans ces
aides, prélevée sur le F . E. O . G. A . — Fonds européen d'orien-
tation et de garantie agricoles — section « orientation a, est
limitée à 25 p . 100 . Les disponibilités actuelles du F . E . O . G . A .,
section « orientation a, seront suffisantes pour assurer le finan-
cement de cette première étape de la politique communautaire.

Dans quatre ans, il appartiendra au conseil des ministres
de revoir la question et de décider, à la lumière de l'expé-
rience, si cette politique doit être poursuivie, abandonnée ou
modifiée et si son financement doit être revisé . Pour être
complet, j'indique que l'Italie ne pouvait pas accepter d'adhérer
à cette politique sans bénéficier d'un financement particulier
car elle est pratiquement le seul pays à n'avoir pas encore
promu une politique structurelle, alors que la' proportion de
population active agricole est considérable par rapport à la
population totale . La réforme entraine pour elle une charge
budgétaire plus élevée que pour ses partenaires.

C'est la raison pour laquelle le financement de l'indemnité
viagère de départ restructurante pou r ra être porté, dans les
régions les plus défavorisées de l'Italie, à 65 p . 100 du montant
de la dépense.

Voilà ce que je voulais dire des accords de Bruxelles . Je
retiendrai encore votre attention pour vous donner quelques
grandes lignes (le la politique agricole en espérant qu'un autre
débat me fournira l'occasion d'entrer dans plus de détails.

Je nie contenterai aujou rd'hui de fixer certaines orientations.

Nous constatons dans le monde agricole un certain malaise,
dû au . fait que l'on a répété — à Bruxelles ou ailleu rs —
que les agriculteurs étaient trop nombreux, qu'ils produisaient
trop et qu'ils coûtaient trop cher.

Même quand on gagne aisément sa vie, être invité à quitter
son activité, s'entendre dire que l'on est de trop, que l'on
produit malheureusement trop, que l'on coûte scandaleusement
trop cher n'est pas fait pour soulever l'enthousiasme .
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Voilà pourquoi les agriculteurs se sentent des -mal-aimés au
milieu de notre société et se demandent avec inquiétude quelle
sera demain leur place dans la société nouvelle.

Voilà pourquoi il faut essayer de leur redonner confiance, de
rétablir la vérité . En effet, soutenir que les agriculteurs sont
trop nombreux est un raisonnement un peu simpliste car la
moitié de la France est déjà vidée de tout habitant et le
processus de désertification commence lorsque la densité démo-
graphique tombe en dessous de onze habitants au kilomètre
carré . On constate aussi qu'au dessous de sept ou huit habitants
au kilomètre carré, toute la population disparaît rapidement et
qu'il faut dépenser des sommes considérables pour essayer de
la maintenir en place.

Déjà une très grande partie de la France ne compte plus
assez d'agriculteurs . C'est seulement dans l'Ouest, l'Asace, le Midi
méditerranéen, où les structures sont trop étroites et la pression
démographique trop forte, que les problèmes de surnombre se
posent.

De plus, 55 p . 100 des exploitants agricoles français ont plus de
cinquante-cinq ans . Ce qui signifie que dans dix ans, si l'on
n'y prend pas garde, on risque de ne pas avoir assez d'agri-
culteurs non plus.

Actuellement, globalement parlant — je dis bien globalement
parlant — en pratiquant la politique d'octroi de l'indemnité
viagère de départ . plus un seul jeune ne devrait quitter la
terre si l'on veut maintenir les exploitations, même sur la base
des chiffres du VI' Plan cités tout à l'heure par M . Brugnon.

Il ne s'agit donc pas de répéter aux agriculteurs qu'ils doivent
partir . Actuellement, le rythme naturel des départs est de
2,9 p . 100 par an . Par conséquent, il vaut mieux s'efforcer de
maintenir ceux qui doivent constituer la charpente des' exploi-
tations familiales de demain.

M. Bertrand Denis . Parfaitement !

M. le ministre de l'agriculture. Deuxième problème, les excé-
dents . Sur ce point également, il faut savoir ce qu'on entend
par excédents

En effet, globalement, l'agriculture n'est pas excédentaire et à
l'échelle européenne elle est franchement déficitaire. Alors on
rétorque : il existe des excédents sectoriels.

Oui, c'est vrai, et ils coûtent souvent très cher . Mais quand
on les examine d'un peu plus près, on constate qu'il y a peut-
étre encore trop de beurre, mais qu'il n'y a déjà plus assez de
lait . Cette année, nous enregistrons chaque mois moins
0 .1 p . 100 (le collecte par rapport à l'année dernière.

On constate qu'il y a peut-être trop de blé tendre, mais pas
assez de blé de force, de blé de qualité ; qu'il y a trop d'orge,
mais pas assez d'orge de brasserie.

I)e même . on constate qu'il y a trop de tel fruit ou de tel
légume mais qu'à l'intérieur on manque de ceci ou de cela.
On a l ' impression qu ' on a trop de tout mais qu ' on manque de
beaucoup de choses:

Par exemple, on manque <le viande d'une façon extraordi-
naire . Imaginez en effet qu'en 1975 il manquera 700 .000 tonnes
de viande bovine dans la Communauté économique européenne,
1 .400 .000 tonnes dans les pays circumméditerranéens et au total,
dans le monde . 2 .500 .000 tonnes.

En out re, l'évolution est telle qu ' on s'oriente vers la raréfac-
tion de certains produits et notamment du lait, contrairement aux
affirmations du président Mansholt . depuis des années . Pourquoi ?
Parce que la producion laitière est une sujétion sociale extraor-
dinaire . Il faut traire les vaches matin et soir . On ne peut pas
aller ni au bal le dimanche ni en vacances . Or, les rgriculteurs
ont le droit comme les autres d'aller au bal le dimanche et
de prendre des vacances . Chaque fois que les structures de
l'exploitation permettent le passage à une autre spéculation
moins prenante socialement, ils s'y adonnent et, une fois l'éle-
vage laitier abandonné, ils n'y reviennent plus jamais.

C'est la raison pour laquelle des pays plus évolués que
les nôtres tels que les Etats-Unis, sont incapables en dépit
d'aides exceptionnelles de remettre en valeur leur production lai-
tière . Ils ont déjà dépassé le seuil critique et la raréfaction se
fait sentir de façon cruciale, ce qui explique la politique pro-
tectionniste des Etats-Unis pour le lait et le beurre.

Il faut donc être très prudent à propos <les excédents . Il
faut sur tout s'attacher à une bonne orientation des productions
qui permettrait de les harmoniser judicieusement entre elles et
de les adapter aux besoins du marché.

Qu'est-ce que cela signifie en ter mes concrets ? C'est la défi-
nition de la politique agricole qui est la conséquence des lois
d'orientation . Cela signifie que l'on peut conduire une expan-
sion raisonnée de l'agriculture, que les agriculteurs ont le droit,
comme les membres des autres secteurs professionnels d'accroire
leur production mais à la condition de pratiquer une politique
d'o r ientation des productions gràce à la hiérarchisation satis-

faisante des prix — ce fut une des phases de la bataille de
Bruxelles — à des incitations suffisantes et sélectives condui-
sant les agriculteurs à infléchir leurs productions, et surtout
à la mise en vigueur d'actions de reconversion ponctuelles, région
par région, sans les disperser sur le territoire national.

En effet, il faut éviter qu'une mesure de reconversion de
production laitière en production de viande, par exemple, n'abou-
tisse à orienter vers cette dernière production des régions à
très grande vocation laitière au risque de détruire la compéti-
tivité de leurs industries laitières tandis que des productions
laitières non compétitives s'installeraient dans des régions mar-
ginales . C'est donc par des actions de reconversion ponctuelles,
région par région, que l'on pourra mieux orienter les produc-
tions.

C'est également, pour obtenir l'expansion raisonnée de la
production, la' nécessité d'une politique d'exportation . Qui dit
politique d'exportation dit passation de contrats réguliers et
permanents vers l'étranger.

Il faut changer cette mentalité suivant laquelle les exporta-
tions sont le dépotoir des excédents. On doit pouvoir passer
des contrats réguliers et avoir ce que j'appelle des tonnages
réservés, c'est-à-dire destiner un certain pourcentage de la
production à l'exportation, cela, quelque soit le prix de marché
intérieur. En définitive, il convient que les productions soient
régulièrement en excédent pour satisfaire les demandes des
pays étrangers, qu'ils appartiennent ou non à la Communauté.

Cela implique également une politique de sélectivité. Quand
je prononce ce mot je sens généralement un auditoire réticent
et quelques critiques venir sur les lèvres de ceux qui m'écoutent.

Or qu'est-ce que la sélectivité ? Elle est dans la vie de tous
les jours . Lorsque vous êtes au restaurant et que vous choisissez
votre menu vous faites de la sélectivité. Il en est de même
tout au long de votre existence : il y a toujours un choix, une
sélection.

Comme je le disais tout à l'heure, il faut faire cette sélec-
tivité, pour donner leur chance aux dynamiques, en leur accor-
dant plus qu'aux indolents, et réserver les aides publiques à
ceux qui en ont véritablement besoin.

C'est cela la politique d'aide aux hommes plutôt qu'aux pro-
duits . Or l'une des conséquences probablement la plus impor-
tante des accords de Bruxelles, c'est qu'en décidant une poli-
tique communautaire des structures on s'oriente plus vers une
aide aux hommes que vers une aide aux produits . En effet,
cette restructuration peut permettre des prix de revient moins
élevés et entrainer par conséquent un freinage de l'augmen-
tation des prix agricoles au bénéfice précisément d'une poli-
tique structurelle qui avantagera ceux qui en ont besoin.

Cette sélectivité doit être orientée dans trois -directions.
Elle doit être géographique : certaines régions sont en avance,

d'autres en retard : il faut donc que ' les secondes bénéficient
plus largement de la sollicitude des pouvoirs publics.

Il faut également concevoir une sélectivité sectorielle . Des
productions sont plus favorisées que d'autres . En avantageant
les productions animales par rapport aux productions végétales,
la hiérarchisation des prix opère déjà une certaine sélectivité
entre ces différentes spéculations.

Enfin, la sélectivité doit être humaine, sociale . L'argent de
l'Etat doit aller aux hommes qui en ont réellement besoin
et non pas être réparti également entr e tous . Cela est tr ès
important.

Notre politique revu un autre aspect. Je ne le répéterai
jamais assez : l'exploitation familiale est la base de la politique
agricole <lu Gouvernement . Je ne veux plus entendre parler des
gros contre les petits . Il faut faire vivre des hommes, ne pas
faire leur bonheur malgré eux mais leur donner les moyens
d'être heureux . Nous (levons faire comprendre que l'exploitation
familiale est la pièce mait'esse de l'architecture du monde rural
français, car l'exploitant d'une ferme, même t rès petite, est un
chef d'entreprise, un patr on, un homme libre . A ce seul titre,
l'exploitation familiale doit être défendue ardemment, passionné-
ment . C'est le fondement de notre philosophie.

Toutefois, l'exploitation familiale doit être assu rée (l'un triple
équilibre : équilibre des revenus, équilibre du travail, équilibre
d'amortissement.

Equilibre di-- cru ,'ou : la ferme doit permettre à une famille
de vivre déca nunent . Equilibre du travail : elle doit fournir
à l'exploitant une occupation toute l'année . Equilibre (l'amortis-
sement co r . bien souvent, des exploitations sur équipées sont
arises prnuquenent en faillite, faute de pouvoir utiliser à plein
leur nortriel.

Vidin, cette politique agricole doit être fondée sur trois
principes essentiels . Elle présente, certes, bien d'autres aspects,
le domaine social et celui de l'infrastructure notamment, mais
vous me permettrez, mesdames, messieurs, de nu. limiter aujour-
d'hui à son aspect économique .
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Les trois fils conducteurs de cette politique sont : l'organisation
économique, la politique de la qualité et la transformation des
produits agricoles.

Nous avons abondamment parlé, au cours de cette journée,
de l'organisation économique et nous avons pu montrer la diffé-
rence qui existe entre un marché bien organisé, comme celui
des céréales où, malgré un volume de commercialisation double
de celui de la consommation, on réussit à maintenir les cours
au-dessus du prix d'intervention, et le marché du vin, vraiment
dépourvu de toute organisation, pour lequel on ne parvient
pas à tenir les prix faute de pouvoir maitriser la production
et le marché . Par conséquent, l'organisation éco 'Inique s'impose
soit par la création de groupements de producteurs, terme géné-
rique qui englobe les coopératives, les sociétés d'intérêts collec-
tifs agricoles, les syndicats ou associations, soit par la voie
de l'économie contractuelle, qui est inscrite dans la loi de
1964 et définit les liens entre le producteur, l'utilisateur et le
transformateur.

A une politique de la qualité, j'attache également une impor-
tance majeure, car elle assure un meilleur revenu sur une plus
petite surface et . partant . le maintien en plus grand nombre
des petites exploitations familiales . D'un autre côté, la qualité
facilite l'accès aux marchés extérieurs, rend plus concurrentiel
vis-à•vis des autres pays et permet de conquérir de plus larges
débouchés.

Enfin, le troisième volet de cette politique est la transfor-
mation des produits agricoles . Pourquoi ? Parce que l'industrie
agricole alimentaire présente des avantages propres . D'abord,
elle favorise certaines implantations d'activités en pleine cam-
pagne, là ois aucune autre entreprise ne pourrait s'installer.
C'est le cas, par exemple, de l'industrie laitière, qu'on peut
établir dans un petit village . Ensuite, elle crée dans le monde
rural des emplois dont le besoin se fait cruellement sentir dans
certaines contrées . Elle valorise aussi les produits agricoles.
Or tant que l'agriculture ne fera que vendre des matières
premières, on ne pourra pas, me semble-t-il, augmenter substan-
tiellement le revenu agricole car, comme je le répète sans cesse,
on ne gagne pas grand-chose sur la matière première, mais
un peu plus quand on la transforme une première fois et
davantage encore après une deuxième transformation.

En outre, cette industrie agricole est importante pour le
ministre de l'agriculture parce qu'elle contribue à régulariser le
marché . Je ne citerai qu'un exemple : l'accord interprofessionnel
sur les petits pois de conserve approuvé en 1963 . Il est
des périodes où la récolte est plus abondante que prévu . Les
industriels sont alors tenus d'acheter la production et de la
stocker, sous la forme de boites de conserve par exemple . En
stockant . mais en prévoyant des prix à l'avance par accord
interprofessionnel, ils contribuent à la régularisation du marché.
C'est d'ailleurs l'une des raisons pour lesquelles le crédit
agricole sera autorisé à aider ces industries et à financer
notamment la constitution des stocks, qui se révèlent être
aussi un élément de l'organisation du marché.

Monsieur le président, mesdames, messieurs . mon interven-
tion a été un peu longue, et je vous prie de m'en excuser . Mais
je n'ai pas dit la moitié de ce qu'il faudrait dire sur ce pro-
blème agricole extraordinairement vaste et complexe.

Comme je l'ai déclaré en commençant, je me suis seulement
attaché, en répondant aux questions qui m'étaient posées, aux
aspects communautaire et économique du problème.

Mais je suis sil• que d'autres questions orales avec débat
me seront posées sur tel ou tel point important de la politique
suivie par le ministère de l'agriculture . Tout en regrettant de
n'avoir traité que partiellement le problème du monde rural,
je pense vous avoir apporté, mesdames, messieurs, des préci-
sions suffisantes sur certains de ses aspects . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République, du
groupe des républicain ., indépendants et du groupe Progrès
et démocratie moderne .)

M. le président . Mes chers collègues, je rappelle les disposi-
tions de l'alinéa 3 de l'article 135 du règlement :

Après la réponse du ministre, le président organise le
débat au vu de la liste des orateurs inscrits et donne la parole
à chacun d'eux pour le temps qu'il lui impartit . L'auteur do
la question a la priorité d'intervention pour dix minutes au
plus.

Deux auteurs de questions se sont fait inscrire.
D'autre part, onze autres orateurs sont inscrits dans le débat.

.Je me permets de fixer à huit minutes le temps de parole
imparti à chacun.

La parole est à M . Bertrand Denis, auteur d'une des questions.

M. Bertrand Denis. Monsieur le président, rassurez-vous : je
n'utiliserai pas les huit minutes qui me sont imparties.

J'ai souhaité et demandé ce débat . Aussi dois-je remercier
chaleureusement le ministre de l'agricultu re pour ses conclu .

siens, qui épousent exactement les vues de ceux — dont je
m 'honore d'être — qui ont voté la loi d'orientation et la loi
complémentaire.

Je forme le voeu que le chemin qu'il a tracé soit poursuivi
comme il l'entend.

Je lui sais gré d'avoir souligné l'importance de l'exploitation
familiale bien comprise et je le remercie de ce qu'il fera pour
elle . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Ansquer.

M . Vincent Ansquer. Je renonce à la parole, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Cormier.

M. Paul Cormier . Mon propos sera bref, car j'entendais poser
un certain nombre de questions au nouveau ministre de
l'agriculture, mais dans ses réponses il a déjà abordé l'ensemble
des sujets que j'avais l'intention de traiter.

Dans les réponses, disons fermes et optimistes, que vous nous
avez apportées, monsieur le ministre — et je vous en remercie —
je remarque cependant un hiatus . En effet, ces jours derniers
et ce matin encore, j'évoquais, avec les différentes organisations
professionnelles et les dirigeants de la caisse nationale de
crédit agricole, les problèmes à propos desquels vous vous êtes
montré optimiste . Or ces organisations sont très inquiètes de
la situation actuelle.

Aujourd'hui encore, les dirigeants de la caisse nationale de
crédit agricole étaient beaucoup moins optimistes que vous,
monsieur le ministre. Mais je souhaite que vous ayez raison.
Il conviendra, cependant, que la lettre commune adressée par
votre ministère et par celui de l'économie et des finances soit
de nouveau précisée, afin qu'au niveau des caisses régionales
notamment, les prêts bonifiés ne se trouvent pas en concurrence
avec les prêts accordés éventuellement par les collectivités locales
aux agriculteurs.

Je me suis entretenu de ce problème avec le directeur de la
caisse de mort département et il est beaucoup plus difficile
à résoudre que vous ne le dites.

Je vous demande donc de faire le point avec les différents
services et de confirmer les apaisements que vous venez de nous
donner.

En ce qui concerne les décisions de Bruxelles, la répercussion
des hausses de prix pour nos agriculteurs ne paraît pas aussi
évidente . Je songe en particulier à ma région où j'ai pu obtenir
des précisions sur l'interprétation du relèvement de 6 p . 100
du prix du lait . D'après le comité interprofessionnel de mon
département, qui fixe chaque mois le prix du lait, une augmen-
tation de 0,40 ancien franc serait accordée aux agriculteurs,
et non de 6 anciens francs, une importante quantité de lait
étant transformée en fromage . Sur ce point aussi, je ne veux
pas vous contredire pour le plaisir, des indications m'ont été
fournies qui appellent de votre part de nouveaux apaisements.

D'un autre côté, nos organisations professionnelles agricoles
sont inquiètes quant à leur évolution . Pour qu'une politique
agricole dynamique réussisse, il faut que nos organisations
s'adaptent, même si, déjà nombreuses, elles ont apporté des
améliorations importantes au monde rural . Or, pour ce faire,
la concentration est de règle, mais a contrario cette concentra-
lion les éloigne de leur forme initiale qui était mutualiste.
En accord avec les pouvoirs publies, la profession devra trouver
un cadre juridique de nature à permettre cette évolution.

Monsieur le ministre, nous avons eu un autre sujet de
crainte ces temps derniers, car il nous est apparu qu'un cer-
tain nombre de dispositions étaient remises en cause chez nous,
notamment en ce qui concerne l'indemnité viagère de départ
qu'on a évoquée tout à l'heure . C'est là un paradoxe au moment
même où la Communauté cherche à appliquer ces dispositions.
Sur ce point encore, vous nous avez donné des assu rances.
mais il importe que celles-ci soient renouvelées d'une façon
plt,s formelle.

Dans le climt;t actuel, vous devez être un novateur, car l'agri-
culture a besoin de retrouver sa confiance et depuis quelques
semaines, voire quelques mois, elle a été fort ébranlée par la
polémique engagée à son sujet . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Chazelle.

M . René Chazelle . A quelques semaines des accords de
Bruxelles, à quelques mois de votre installation rue de Varenne,
monsieur le ministre, il était indispensable qu'un tel débat ait
lieu, mais nous aur ions aimé qu'il revêtit encore plus d'ampleur
en raison même de l'inquiétude du monde rural qui a le droit.
d'être informé.

C'est en partant d'une situation précise, celle de l'Auvergne,
et plus particulièrement d'un département, celui de la Haute-
Loire, que je voudrais attirer votre attention sur les problèmes
de développement agricole et sur certaines dispositions incluses
dans les résolutions prises à Bruxelles .
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J ' aborderai successivement quatre

	

points :

	

l'insuffisance des Or, monsieur le ministre, les bonifications d'intérêt accordées
crédits

	

de

	

votre

	

ministère ;

	

la

	

rénovation

	

rurale ;

	

l'indemnité par le crédit agricole ne représentent que 10 p . 100 de l'ensemble
viagère de départ ; enfin, la réforme du crédit agricole, compte des bonifications de crédit accordées à la

	

totalité

	

des activités
tenu des indications que vous venez de nous présenter. économiques.

Le problème du crédit d'abord . Vous n'êtes pas sans savoir Vos déclarations de cet après-midi nous laissent perplexe :
qu'en Auvergne le V' Plan a été très incomplètement exécuté comment peut-il se faire, deux mois après, que vos instructions
dans de nombreux secteurs et,

	

en

	

particulier, dans le secteur n'aient pas encore eu les répercussions attendues, comme vous
rural et

	

agricole, puisque, en

	

francs

	

courants, l'enveloppe

	

du l'avez reconnu très justement ?
V' Plan n'a été financée qu'à 92,2 p . 100 tandis que les réalisa-
tions en volume tombaient à 84 p . 100.

Nous cunstatons un retard qui n'a pas été comblé au cours
du Plan qui vient de s'achever.

Le VI" Plan doit permettre, d'une façon impérative, à cette
région de s'engager d'une manière décisive dans la voie de la
mise en valeur agronomique qui conditionne les autres secteurs
d'activités, artisanaux ou tertiaires.

C'est d'ailleurs l'un des principaux aspects de l'esquisse du
VI' Plan, présenté aux assemblées locales et à la Coder par
le préfet de région, et c'est un des aspects du développement
de l'Auvergne qui fait actuellement l'unanimité des responsables.

La comparaison entre le montant de l'esquisse présentée par
le préfet de région et le montant du budget de 1971, premier
budget du VI' Plan, nous laisse peu optimistes quant à l'avenir.

En effet, dans le domaine de l'équipement rural, l'hypothèse
basse n'est financée qu'à 9 p . 100, tandis que l'hypothèse haute
n'est financée qu'à 7 p . 100 . Ainsi, dès 1971, le VI' Plan part
avec un lourd handicap.

C'est là une constatation extrêmement grave, lorsqu'on connaît
les besoins accumulés en Auvergne, où un effort de modernisa-
tion est indispensable . et je pense autant l'aménagement
foncier, à l'habitat rural, aux bâtiments d'élevage qu'aux équi-
pements collectifs.

C'est pour ces raisons, monsieur le ministre, que je souhaite-
rais que le budget de 1972 nous permit de rattraper le retard
déjà constaté en 1971, et même que vous vous penchiez sur les
besoins de notre région si vous êtes amené à présenter au Par-
lement un collectif budgétaire au cours de la présente année.

Arrêtons-nous maintenant sur la rénovation rurale.
L'insuffisance de crédits démontre l'urgente nécessité de pour-

suivre et d'intensifier les actions de rénovation rurale.
En effet, il est vrai de dire que c'est gràcc à la rénovation

rurale que le V" Plan a été appliqué à 84 p . 100 en Auvergne.
Si cette région n'avait pas bénéficié de ces crédits complémen-
taires, le taux de réalisation aurait été plus bas encore, voire
catastrophique.

Aussi me permettrai-je d'insister tout particulièrement pour
que la rénovation rurale couvre encore toute la période du
VI' Plan et pour qu'elle assure à la région d'Auvergne et aux
autre régions de montagne le maximum de crédits complémen-
taires qui nous sont indispensables.

Je tiens à évoquer, même rapidement, le problème de l'indem-
nité viagère de départ.

C'est une question qui découle de la précédente, dans la
mesure où les zones de rénovation rurale bénéficient, dans ce
domaine, d'un régime particulier.

Nous devrions, ici, consacrer un débat sur cette question
importante et vous demander s'il ne conviendrait pas d'unifier
les I . V. D . et de prévoir un système de péréquation et un
système de rajustement automatique des I. V . D . anciennes sur
le taux des 1 . V . D. plus récentes.

Mais, monsieur le ministre, je désirerais obtenir une préci-
sion, car une information parue dans la presse m'inquiète
quelque peu . Vous avez d'ailleurs évoqué tout 4 l'heure ce
problème.

Vous venez de signer à Bruxelles un nouvel accord agricole,
et cet accord entraine la création d'une indemnité viagère de
départ dite = européenne Or, s'il faut en croire la presse,
cette indemnité serait versée à un taux majoré clans les régions
agricoles déprimées », disposition qui concernerait essentielle-
ment ;e Midi italien.

Je souhaite, monsieur le ministre, que vous nous précisiez
que les zones de rénovation rurale constituent en priorité des
régions agricoles déprimées qui doivent à l'évidence bénéficier
de ce régime plus favorable d'indemnité viagère de départ.

J'en viens maintenant à ma dernière interrogation . Elle
concerne le crédit agricole.

On rie dira jamais assez le rôle prépondérant qu'a joué le
crédit agricole mutualiste pou r le développement et la moder-
nisation de notre agriculture. Mais l'encadrement des prêts
intervenu au lendemain de la dévaluation de 1969, et qui se
poursuit encore, a donné un coup de frein brutal aux investis-
sements et entrainé une gêne impor tante dans la trésorerie des
petits exploitants.

C'est ainsi que le volume des prêts à intérêt bonifié en 1971
a été limité à 108 p . 100 de celui qui a été accordé en 1970 .

Il faut donc revoir absolument et clairement la politique qui
est imposée à la caisse nationale dans ce domaine.

L'encadrement du crédit a été levé, en octobre dernier, pour
tous les secteurs d'activité, sauf pour les prêts bonifiés, c'est-
à-dire pour tous les prêts destinés à financer des opérations
foncières, les installations et la modernisation des exploitations,
l'édification de bâtiments d'élevage.

Les caisses régionales sont incapables actuellement de faire
face aux demandes qui leur sont présentées ; la plupart d'entre
elles ne pourront pas servir, avant de nombreux mois, les prêts
sollicités.

En effet, pour 1971, les caisses régionales de crédit agricole
disposeront de 885 millions de francs pour bonifier les prêts
consentis par cette institution mutualiste, tandis que le plan d'aide
à certaines activités industrielles ou bancaires offre des facilités
exceptionnelles, puisqu'il est prévu, pour les dix prochaines
années, un concours financier qui avoisine cinq milliards de
francs.

Les agriculteurs ont donc l'impression d'être victimes d'une
brimade injustifiée et d'une mesure discriminatoire, d'autant
que le seul secteur de l'élevage représente un chiffre d'affaires
supérieur à celui de la sidérurgie et des charbonnages.

Mais il y a plus grave encore : nos agriculteurs sont particu-
lièrement inquiets du régime d'intervention du crédit agricole,
qui serait fondé — et vous avez évoqué ce problème, monsieur
le ministre — sur une sélectivité géographique, sur une sélecti-
vité sectorielle et sur une sélectivité humaine.

Les contours de ces trois sélectivités — je vous ai écouté
avec attention sur ce point — sont encore imprécis, nais les
cultivateurs de nos régions de montagne savent déjà qu'elles
écarteront les exploitants les moins favorisés du bénéfice des
préts à taux d'intérêt bonifié.

Cette volonté de pénaliser la petite agriculture se retrouve
d'ailleurs dans le refus de notre pays d'accepter l'aide du
F. E . O . G . A . dans le cadre du plan de développement de six ans.

Cette aide avait pour objet de permettre aux exploitations
agricoles d'arriver au fameux ' revenu brut redressé » et, clans
ce cas, la bonification des prêts pouvait atteindre 6 p. 100 au
maximum, sans que le taux maximum restant à la charge de
l'emprunteur puisse être inférieur à 2 p . 100.

Il y aurait, monsieur le ministre, beaucoup à dire sur les pro-
blèmes de l'agriculture de montagne, laquelle est particulièrement
victime de la politique des prix, de l'augmentation des charge .;
sociales ou des mesures particulières, notamment la suppressio .;
de la détaxe sur les carburants, car le nouveau régime est
tout à fait inadapté à la situation des agriculteurs.

Cette brève intervention m'aura au moins permis d'appeler
votre attention sur ces points les plus urgents.

Les agriculteurs de ma région prendront connaissance rte vos
réponses avec intérêt, car ils se demandent si l'agriculture,
celle de la petite exploitation familiale, ne serait pas la < mal
aimée , de l'économie française.

Je voudrais, monsieur le minist r e, leur appor ter, à travers
votre réponse, un démenti formel . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M. Pierre Villon.

M . Pierre Villon. Monsieur le ministre, vous avez attaché une
grande importance aux décisions du conseil des ministr es
européens relevant certains prix agricoles de la campagne
1971-1972 . En réalité, ces augmentations ne seront pas aussi
satisfaisantes pour les producteurs.

Par exemple, le relèvement du prix du maïs ne po r te que
sur le prix indicatif, ce qui le rend absolument inopérant.
Pour les produits animaux, les augmentations concernent le
prix d'orientation de la viande bovine, le prix indicatif du
lait et le prix d'intervention du beurre et du lait en poudre.
Seules, ces deux dernières majorations auront un certain effet
sur le prix à la production.

Pour la viande bovine, vous avez vous-mévne admis, monsieur
le ministre, le 26 mars dernier, à Europe n" 1, que la majoration
du prix d'orientation du lueur serait sans effet pote- les éleveurs,

pour la raison bien simple . . . --- avez-vous expliqué --- . . .que
les prix actuellement pratiqués à la production sont supérieurs à
ceux qui viennent d'être fixés à Bruxelles o,

Ces quelques majorations ne peuvent donner satisfaction à
la paysannerie, car elles ne compensent mémo pas l'érosion
monétaire et la dégradation du pouvoir d'achat qui en résulte.
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A ce propos, j'aimerais que vous nous expliquiez ce que signi-
fient les commentaires publiés par le numéro 497, du 3 avril
dernier, du bulletin d'information de votre ministère, à propos
des décisions de Bruxelles du 25 mars.

A la page A 4, on nous explique que les rattrapages des
prix agricoles français, par rapport aux prix communautaires,
doivent avoir lieu le 1' août 1972 . Il y a même un tableau oit
la répartition des pourcentages de rattrapage est retracée ;
on ajoute encore que les montants compensatoires . destinés à
égaliser les conditions de concurrence, sont dus jusqu'au
1" août 1972.

Or la dévaluation du 8 août 1969 donna lieu à un accord
du 12 août, aux termes duquel la France s'engageait à réaliser
l'égalisation des prix français avec ceux du Marché commun
dans un délai de deux ans.

C'est cc que confirmait M . Jacques Duhamel clans les termes
suivants, au cours d'une conférence de presse tenue le 21 août
196!) :

-Y Pour un ensemble de raisons, il est apparu indispensable
d'étaler dans le temps, en fait jusqu'au 1°` août 1971, les
répercussions que comporte la dévaluation, les prix français
devant être modifiés puisque établis en unité de compte . »

Si l'information dont fait état votre bulletin du 3 avril est
exacte, s'il ne s'agit pas d'une coquille d'imprimerie, je vous
serais reconnaissant de bien vouloir nous dire où et quand il
a été décidé de porter le délai de rattrapage de deux à
trois ans.

Nous aimerions aussi que vous vous expliquiez sur les confi-
dences que vous avez faites devant les fabricants de sucre,
à propos d'un système de récupération globale des augmenta-
tions de prix nées de la dévaluation.

Nous ne sommes pas opposés à ce qu'une telle mesure limite
les profits réalisés par ce r tains gros producteurs de céréales.
En revanche, nous nous élevons contre une récupération uni-
latérale qui atteindrait indistinctement tous les producteurs,
petits, moyens et gros.

Vous avez abordé le problème des prêts bonifiés du crédit
agricole, mais vos explications ne nous ont guère satisfaits.

En effet, la progression . que vous annoncez, de 8 p. 100
par rapport à 1970 — année d'encadrement général des crédits —
est absolument insuffisante, eu égard aux besoins réels et aux
retards accumulés clans les caisses . Aussi, très légèrement, vous
annoncez que l'on se contente de rattraper ces retards et que
les agriculteurs qui ont besoin de s'équiper attendront.

D'ailleur s, s'il est bon que vous ayez annoncé, dans une lettre
rédigée en commun avec 51 . le ministre rie l'économie et des
finances, que les prêts bonifiés accordés aux sinistrés atteints par
les calamités ne font pas partie du quota fixé par l'autorité
de tutelle, je voudrais, d'une part, souligner que ces instruc-
tions ne semblent pas avoir été portées à la connaissance des
caisses et, d'autre part . vous demander si l'on ne compte pas,
en plus de ces prêts pour les calamités agricoles, les prit;
destinés aux rapatriés . les prêts consentis pour les bittiments
d'élevage, et même les prêts pour les zones de rénovation
rurale dans la niasse disponible pour les prêts bonifiés, alors
qu ' ils étaient, auparavant, en dehors des quotas fixés par l'auto-
rité de tutelle.

il semble bien également qu'en parlant . dans ce domaine, de
mesures de sélectivité, on veuille aller dans le sens du second
plan Mansholt, qui prévoit que les prêts bonifiés seront réser vés
aux exploitants les plus dynamiques — vous avez vous-méune
répété le mot — qui pourront s'engager à réaliser en six ans
un produit brut annuel de 55 .000 à 70 .000 francs par travailleur,

M. le ministre de l ' agriculture . Cette disposition est supprimée,
monsieur Villon '

M . Pierre Villon . N ' est-ce pas également une politique de sélec-
tivité . c'est-à-dire de discrimination, qui a inspiré la décision de
~opprimer le carburant détaxé pour un grand nombre de petits
et moyens paysans . qui n'ont pu s'équiper en diesel'*

Par la pression continue sur les prix de leur production, par
la ha,isse non moins continue des coûts de tout ce qui leur est
nécessaire, par l'extension des discriminations les plus abusives,
la grande majorité de la paysannerie va subir, celte année, rote
nouvelle amputation rte ses revenus, iesguels sont dé'ja très insuf-
fisants.

Celte dégradation g lu revenu agricole sc produit sans aucun
profit pour tes consommtd . .urs, puisque moins les paysans vendent
cher leur production, plis les prix des produits alimentaires
aot green trot pote' Ics eOnsOnt nnIt•ins.

Votre politique agricole est toujours aussi conlradictuire . Hier,
nous avions tr op tic lait et (le produits laitiers ; on payait pute'
l'abaltage des vaches taitiirres et pour la non counmercialisatiun du
lait . Aujourd ' hui, nous sommes revenus à la pénurie relative.
C'est votre propre bulletin d'information du 20 février dernier
qui ne .; apprend, par un rappor t g lu directeur du F . O . R . M. A .,

qu'il restera en France, au l'-' avril, 20 .000 tonnes de beurre en
stock et pas de poudre de lait. Le rapport conclut à la nécessité
pour équilibrer le marché, d'une augmentation de 5 p . 100 de la
production laitière en 1971 s,

Cette vérité, reconnue à Paris, n'a nullement empêché la
commission de Bruxelles, par la décision n" 720 du 2 avril der-
nier, de donner suite aux demandes de primes pour la non-
commercialisation du lait et des produits laitiers.

Est-ce par rote telle politique de gribouille que l'on va redresser
la production de viande bovine, dont une des grandes difficultés
tient à l'insuffisance du nombre de vaches ?

Qu'avez-vous entrepris pour rendre ses moyens à notre élevage
por cin ? Allons-nous continuer à devoir importer massivement
de la viande porcine, plus 'le 200 .000 tonnes en 1970, et déjà
28.000 tonnes nettes pour les deux premier :, mois de 1971?

Qu'avez-vous fait pour obtenir, à Bruxelles, un règlement euro-
péen de l'élevage ovin, dont la situation, en dépit d'une légère
reprise des cours, ne s'est guère améliorée, puisque le coût de
production, dans ce domaine, a augmenté de plus de 8 p . 100 en
six mois ?

Comment s'étonner, dans ces conditions, que la protestation
paysanne s'étende, que l'exaspération grandisse ? Ce n'est pas
votre affirmation de continuité de la politique agricole menée
depuis 1960 qui pourra tranquilliser les paysans quant à vos
intentions et aux effets de votre politique.

La paysannerie exige autre chose que des déclarations d'auto-
satisfaction officielle. des coups de chapeau donnés à l'exploi-
tation familiale, ou des promesses fallacieuses . Elle finira par
imposer une autre or ientation de la politique agricole, grâce à
son action qui rejoint celle des autres couches laborieuses, de plus
en plus gravement lésées par une politique économique et finan-
cière, au seul profil du grand capital français et étranger . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe communiste .)

M . le président . La parole est à M . Leroy-Beaulieu.

M. Pierre Leroy-Beaulieu . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, l'évolution de la situation viticole, dans les départe-
ments méridionaux c•nnfirnte nos appréhensions.

En effet, au 28 février 1971 . il n'est sorti, pour les sept
départements méridionaux, que 13 .250 .611 hectolitres de vins,
contre 13 .972 .272 hectolitres au 28 février 1970, ce qui repré-
sente, en pourcentage et par rapport aux disponibilités, 28 p . 100
pote' la campagne actuelle, contre 36 p . 100 pour la campagne
précédente.

Vous aur ez avancé tout à l'heure, monsieur le ni inistre, des
chiffres qui nous rassureei, niais tels étaient les faits au mois
de février.

Vous avez pris, déjà . ries mesures qui doivent tendre à des-
serrer le carcan que fait peser sur la enintu ereialisation de nos
vins naturels méridionaux la triple concurrence déloyale que
nous avons maintes fois dénoncée : vins à bas prix en prove-
nance d'Algérie, vins niédiucres en provenance des régions
méridionales d'Italie, vins blanc'~ chaptalisés en provenance tics
régions du Centre de la France, vins corses, dont on a libéré,
e'n septembre . la chaptalisation pour les vins allant jusqu ' à
quatorze degrés.

Vous savez que la viticulture iuiertdionale essaye actuellement
de tenir ses cours et qu'elle a répondu ltu'genx•nt à la souscrip-
tion tic contrats de stockage, sur lesquels vous avez obtenu des
avantages de financement et de prime qui ne sont pas négli-
geables . Ces souscriptions atteignent aujourd'hui 12 millions
d'hectolitres pour les départements de l'Iiérault, de l'Aude et
du Ctu'd.

Nous sommes à cinq mois des vendantes . Il s'agit de savoir
si le t, .notrcment des contr ats de stockiez' . ne sera pas entravé
par la triple c•nnctn'ronue dont j'ai fait état au début de mon
intervention . Sinon, nous ne pourr ions échopper à une
catastrophe.

Au contraire, Io marncé pourrait se ressaisir . la confiance
devrai! renaite, si les mesures que vous avez obtenues à
Bruxelles sunt coni. ritiséc's et véritablement appliquées.

En premier lieu, quel sera le régime des importations en pro-
venance d'Algérie, voire (hl Maroc et de 'i'unisie, après le
31 août prochain, puisque la possibilité d'on régime particulier
accordé aux vins de ces pays a été prorogée jusgtt ' tnt 31 mai
1971?

A notre sens, la suspension de ces importations devrait se
poursuivre ju .qu'au 31 uotit, date qui marque la fin du régime
transitoire, prévu par ]c règlement

	

vins •.
t r ouvez vous me confirmer la teneur du cnntnuntiqué publié

pin' les services de prose do 5I . Io Premier ministre . à la suite
de l ' cnt t'el ic'n que ce dernier avait bien voulu accorder, le tuer-
erre- 1i 17 février 1971, à tons les parlementaires du i .angnednc-
Ifoussillon ?

Ce communiqué indiquait, d'une part : Le bilan définitif de
Itt prolmctiun vilirnle cnnunitianlaire piurupécnno faisant res -
sortir que le marche e,t Iartentett approvisionné en vins ii'
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consommation courante, l'application stricte de la complémen-
tarité quantitative interdit l'importation en France de vins en
provenance de pays extérieurs à la Communauté durant la cam-
pagne en cours ».

Le méme communiqué affirmait, d'autre part : « Pour sa part,
la France s'attachera à faire respecter la règle fondamentale de
la préférence communautaire et le règlement européen viti-
vinicole dès le début de la campagne prochaine ».

M. Jacques Sourdille . Très bien!
M. Pierre Leroy-Beaulieu. Je ne pense pas que notre Gou-

vernement attende que ce soit le sieur Boumédienne qui demande
le respect du prix de référence pour le vin, comme il l'a exigé
pour le pétrole ?

Il est d'une importance capitale pour la sécurité et la reprise
des transactions sur le marché, et devant l'action de certains
s lobbies e, que les importateurs sachent que, dès le 1^' sep-
tembre prochain, les vins importés seront soumis au tarif doua-
nier commun, au prix de référence et à l'interdiction de coupage.

Vous savez, monsieur le ministre, que notre inquiétude est
justifiée, puisque l'Algérie ayant refusé ds garantir le prix de
référence, à l'importation, chez nos partenaires, la taxe addi-
tionnelle lui a été appliquée à ses vins par la commission.

Vous n'ignorez pas non plus — et des déclarations récentes
allant jusqu'au chantage le confirment — les combinaisons si
profitables que certains croyaient liées à l'importation des vins
algériens en en faisant ainsi le prix.

Nous sommes inquiets du régime de la préférence généralisée
pour les produits finis et semi-finis, en provenance des pays en
cou rs de développement, et en particulier des quatre-vingt-onze
pays signataires de la Charte d'Alger, que les six partenaires du
Marché commun sont convenus de mettre en oeuvre à partir du

juillet 1971, et qui doit autoriser des réductions tarifaires
pour environ 150 produits agricoles transformés. La porte est
ainsi laissée ouverte pour l'extension des préférences à d'autres
pays, notamment dans le bassin méditerranéen.

Nous sommes de même inquiets lorsque nous examinons les
conséquences du traité d'association avec la Grèce, intervenu
avant la signature du règlement viticole de la Communauté
économique européenne.

Ce traité doit étre revisé pour qu'il ne laisse pas une brèche
ouverte clans la préférence européenne, alors que nous savons que
certains importateurs ont pensé détourner par le canal de la
Grèce, des vins algériens.

Nous vous remercions d'avoir momentanément bouché cette
possibilité en soumettant les importations des vins de pays
tiers en France, par le ;ruchement de nos partenaires, à autori-
sation préalable.

Mais, devant le développement du vignoble extraeuropéen, st
nous n'affirmons pas le jeu de la préférence européenne et
celui, au moins aussi important, de l'interdiction de coupage
des vins importés, la viticulture méridionale française sera
conduite inexorablement, non au développement, mais à la décré-
pitude par la concurrence de matières premières à bas prix.

En second lieu, vous avez obtenu, à l'égard de l'Italie, une
mini-clause de sauvegarde . Je note qu'en définitive, la clause
de sauvegarde intracommunautaire aurait eu l'intérêt évident
de redresser une situation conjoncturelle . Mais il me paraît
plus important d'y voir un moyen de pression pour amener
l'Italie à respecter une organisation communautaire et à redres-
ser ses cours au niveau du prix de déclenchement des inter-
ventions . Il apparait, en effet, que le prix des vins italiens
est de 5 à 10 p . 100 inférieur au nôtre et que l'Italie a déversé
sur le marché français des vins qui, autrefois, auraient été desti-
nés à la distillation étant donné leur qualité inférieure.

Je dois avouer que des vins blancs français ont également été
bradés en Italie, mais en très petite quantité . Il serait navrant
que les échanges entre les deux pays portent sur des produits
médiocres et à bas prix . Cela, il faut l'éviter à tout prix, parce
que vous savez que la grande chance d'exportation pour les vins
français reste leur origine et leur qualité.

Quoi qu'il en soit, la distillation a été promulguée et cela
devrait, je l'espère, suffire à éponger les possibilités italiennes
de perturber notre marché et, par conséqu ence, de réserver
jusqu'au P' décembre la commercialisation de, . vins français.
C'est l'action que vous avez menée à ce sujet et je vous en
remercie monsieur le ministre.

Mais pour la France cette distillation au prix à laq.uelle elle
a été décidée, ne peut avoir que des effets indirects sur le
soutien du marché . II va de soi que, dans un premier temps,
il apparait très grave de surpayer des vins chaptalisés ; mais il
faut également empêcher la braderie d'un volume important
restant en chais, spécialement les vins blancs . au mois de niai
ou au mois de juin, ce qui gênerait particulièrement le dénoue-
ment des contrats de stockage .

En troisième lieu, si cette distillation, que nous considérons
comme une première étape, se révélait malheureusement ineffi-
cace, il faut déjà annoncer que vous distilleriez en fin de
campagne et que si la mercuriale de référence n'atteignait pas, au
mois d'août, le prix de déclenchement, volis distilleriez, dis-je, au
niveau de ce prix, les vins sous contrats pour garantir le gage
consenti auprès du crédit agricole.

C'est dans ces conditions que je vous demande de lancer une
vaste opération du service de la répression des fraudes, comme
l'avait fait le président Edgar Faure, pour faire distiller trois
millions d'hectolitres de produits médiocres dont un certain
commerce se sert pour peser sur les - prix et déprimer la consom-
mation.

En effet, l'interdiction de déclassement des appellations d'ori-
gine contrôlée n'a pas été appliquée l'année dernière, puisque
1 .600.000 hectolitres ont été déclassés au stade commercial . Il
faut donc faire respecter cette règle dont l'application --
je le souligne — ne gênera pas les vignerons . Il faut faire
respecter les règles de coupage intea-européennes et, en particu-
lier, celles qui régissent les coupages de blancs et de rouges.

Il faut suivre, d'ores et déjà, la tendance générale à la
chaptalisation.

Enfin, je vous demande de payer les alcools résultant de la
distillation des vins et non des lies et marcs, dans le cadre des
prestations viniques, à 5,94 francs . Sinon, une concurrence
accrue jouerait à l'enconitre des producteurs français face aux
producteurs italiens.

En dernier lieu, je pense que vous devriez, avec une particu-
lière attention, vous employer à faire reviser les règlements
viticoles européens dans le sens d'une plus grande rigueur, non
seulement quant à l'orgs.nisation du marché, niais surtout quant
à la politique viticole qui a été définie, spécialement en matière
de classement de cépages et de pratiques oenologiques.

Si d'un côté, la préférence européenne n'était pas strictement
appliquée et si la politique viticole commune n'était pas claire-
ment définie, les viticulteurs pourraient considérer, à bon droit,
que l'entrée dans l'Europe, zone de libre échange, a eu pour
résultat de les livrer aux puissances commerciales, ce à quoi
nous nous opposerions avec la dernière vigueur, car il y a aurait
eu tromperie.

En conclusion, monsieur le ministre, j'attire solennellement
votre attention sur la situation plus que préoccupante de la
viticulture méridionale et je vous prie instamment, vous faisant
confiance, de bien vouloir prendre le plus rapidement possible
les mesures nécessaires qui permettront ainsi à cette population
laborieuse que j'ai l'honneur de représenter à l'Assemblée
nationale, de reprendre confiance dans son avenir et cela, clans
l'intérêt général de notre pays . (Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République.)

M. le président. La parole est à m . Bayou.

M. Raoul Bayou . Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
je voudrais dire combien est grave la situation de la viticulture
dans le Midi.

A cette tribune j'ai si souvent exposé ce problème que l'on
nie permettra aujourd'hui de ne pas entrer dans les détails, de
m'en tenir aux grandes lignes et aux moyens d'éviter le pire.

Les vignerons du Midi, bien qu'ils aient fourni, à la demande
du Gouvernement un effort considérable en faveu r de la qualité
de leurs produits, éprouvent de grosses difficultés pour écouler
leur récolte . D'ailleurs leur vin n'arrive presque jamais en
l'état sur les places de consommation à cause des coupages
systématiques avec d'autres vins de régions extra-méridionales
ou de pays étrangers.

Quand ils vendent c'est à des prix très inférieu rs à ceux
de 1958, alors que, depuis lors, les prix de revient ont plus
que doublé . Les cours ont d'ailleurs baissé de près de quinze
francs l'hectolitre par rapport à ceux de la der nière campagne.

Voici pour plus de précision, monsieur le ministre, la cotation
du marché de Béziers pou r la semaine du 3 au 9 avril, établie
par les courtiers assermentés : rouge et rosé, récolte 1969 . 1970,
9 degrés : pas d'affaire, pas de cote ; 10 degrés, 6,60 à 1:,80 francs
l'hecto-degré ; 11 degrés, 6,60 à 6,70 francs ; 12 degrés, 6,75 à
'7,10 francs ; 13 degrés, 7,10 francs . Commission spéciale pour les
récoltes que je viens de citer, moyenne pondérée de 10 à
12 degrés, prix : 6,80 francs de moyenne ; marché peu actif,
tendance lou rde ; degré moyen des vins ayant se r vi à la cota-
tion : 10 .'9 pour 6.000 hectolitres ; vins de l'article 26 pas
d'affaires signalées.

Devant la colère légitime des viticulteurs, M . le Président de
la République a déclaré que les méridionaux avaient le sang
chaud . C ' est voir la question assez légèrement . Los viticulteurs
souhaient, en ce qui les concerne, que ceux qui dirigent notre
pays fassent preuve de plus de sang-froid et de plus d'objectivité.

Monsieu r le ministre, il est temps de trouver les vrais remèdes.
Vous avez pu lire, clans plusieurs numéros consécutifs du

jou rnal Le Figaro sous la plume de M . Jean Donumge, une
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série d'articles fort documentés, dans lesquels ce journaliste
a excellemment exposé le problème viticole . L'opinion comprend
enfin nos angoisses.

Aux obsèques de M . André Laborie, maire adjoint de Barbaira,
le lundi 12 avril, le prêtre de la paroisse a lu un message de
monseigneur Puech, évêque de Carcassonne, qui écrit :
« Comment rester insensible à l'angoise, au désespoir même,
qui poussent tant de viticulteurs à la révolte ? ».

Nous avons, ici même, bien souvent tenté de tirer la sonnette
d'alarme.

Monsieur le ministre, vous avez dit que vous avez pris des
mesures sur les plans français et européen pour conjurer la
crise . Les mercuriales vous affirment, dans leur sécheresse
mathématique, que tout cela est insuffisant et inefficace . Pour-
tant, vous ne défendez pas le prix de 7,50 francs, prix d'orienta-
tion légal, mais seulement, et avec quel insuccès ! le prix plan-
cher de déclenchement de 7,10 francs, sans d'ailleurs la garantie
de bonne fin réclamée en vain.

Les causes de votre échec sont connues : ce sont, en premier
lieu, les 11 millions d'hectolitres des vins importés d'Afrique du
Nord l'an passé, année d'ouverture du Marché commun, qui a
amené le flot des vins italiens.

Vous savez comment M. Boumedienne a remercié la France de
ses libéralités consenties sur le dos des viticulteurs de chez
nous!

C'est ensuite l'absence totale de réglementation de ce marché,
livré à un libéralisme périmé, c'est-à-dire à la loi de la jungle
où sont écrasés le producteur et le consommateur au seul profit
des intermédiaires de haut vol, qui spéculent notamment sur les
importations italiennes.

Votre Gouvernement a volontairement ignoré la clause du
traité de Rome qui stipule que, si un pays membre possède
une législation meilleure, il peut la garder en attendant une
organisation du Marché commun.

Cela nous aurait conduits à la clause de sauvegarde inter-
communautaire, que vous n'avez pas réclamée, alors que l'Italie
continue à planter d'abondance, remet aux calendes grecques
l'instauration de son cadastre viticole, se rit des condamnations
de la Cour de justice de Bruxelles qui sanctionne ses fraudes
criardes et refuse, avec l'Allemagne, de mettre en oeuvre les
prestations d'alcool vinique.

Avec ses 155 millions d'hectolitres produits en Europe des Six
en 1970, auxquels il faut ajouter, dans le calcul des disponibilités,
le stock à la production et le stock commercial, tout cela pour
148 millions de besoin, avec les fraudes qui pullulent et l'absence
totale d'organisation des marchés, la France et l'Europe se trou-
vent dans la même situation que notre pays en 1907.

La viticulture française fut alors sauvée par la répression de
la fraude et le début d'organisation des marchés.

Il n'y a pas, à mon avis, d'autre planche de salut.
En conséquence, mor sieur le ministre, je vous pose les trois

questions suivantes dont les réponses conditionnent le retour
à la santé ou la poursuite de la crise viticole avec tous les
malheurs qui en découleraient.

Oui ou non, le Gouvernement français est-il décidé à réclamer
et à obtenir la création d'un statut viticole européen à l'image
de celui que nous connaissions chez nous avant qu'on l'ait sacri-
fié à l'ouverture des frontières?

Oui on non, en étendant l'égalisation des législations, des
aides et des charges, y compris celles de la fiscalité, à l'intérieur
de la Communauté, le Gouvernement français est-il décidé à
appliquer en France l'ancienne réglementation seule capable
de soutenir les cours et d'éviter les catastrophes, hélas trop pré-
visibles ?

Si vous répondez affirmativement à ces questions, êtes-vous
décidé, oui ou non, à appliquer la clause de sauvegarde intra-
communautaire aussi longtemps que nos partenaires européens
n ' auront pas renoncé à leur politique libérale, cause des maux
dont nous souffrons?

Vos réponses, vous le comprenez, pèseront de tout leur poids
sur la vie de la viticulture française, car si le Midi notamment
est malade de son vin, comme on l'a dit, la France l'est, par
contre coup, de sa viticulture qui connait un triste sort qu'elle
ne mérite pas.

Je voudrais enfin vous demander deux précisions . Vous avez
dit dans votre intervention qu'en ce qui concerne la distillation,
vous avez préféré la limitation dans le temps à une limitation
en volume . Dans ces conditions est-il prévu ou non une limita-
tion en volume ?

D'autre part, vous avez affirmé qu'il fallait accomplir tin
important effort en faveur des exportations . Quelles seront l'aide
et l'incitation de l'Etat en la matière, étant bien entendu que ni
les viticulteurs ni les caves coopératives ne peuvent, en l ' état
actuel des choses, réaliser cette opération? (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M . Maujoüan du Gasset.

M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset. Monsieur le ministre,
lors d 'un débat qui avait eu lieu en novembre 1969, à la veille
de l'intégration du vin dans le Marché commun, j'avais tenu à
attirer l'attention de votre prédécesseur sur les problèmes sou-
levés par cette intégration, et sur l'extrême prudence avec
laquelle il fallait aborder ce tournant économique.

Plus d'un an s'est écoulé depuis l'ouverture du Marché com-
mun du vin . Comment cette expérience se solde-t-elle ?

Si l'on en croit les manifestations violentes qui ont eu lieu
en certains endroits, ainsi que le malaise qui règne en plusieurs
autres régions productrices de vin courant et même de vins
d ' appellations contrôlées, il ne semble pas que, jusqu ' à présent,
cette intégration ait été très positive.

En ce qui concerne les cours réels des vins, une étude réalisée
par le très sérieux Institut national de la recherche agrono-
mique avance l'hypothèse que le « pouvoir d'achat du degré-
hectolitre de vin rouge courant parait avoir perdu 11,2 p . 100
entre octobre 1969 et octobre 1970, et 17,1 p . 100 entre janvier
1970 et janvier 1971 » . Pour les vins de qualité, il faudrait être
plus nuancé . Grosso ntodô, les vins blancs et rosés sont plus
concurrencés . que les rouges au sein de la Communauté écono-
mique européenne.

D'où vient le malaise viticole actuel ?
Il vient d'abord du volume de la récolte 1970 . Le vin est l'un

des produits les plus sensibles au jeu de l'offre et de la demande.
Or, cette année a été une année de grosse production . Malgré la
qualité, les prix ont chuté.

Ensuite, l'abondance de la production a entraîné des frais
importants à la fois de récolte et de stockage, avec tendance à
mettre immédiatement sur le marché une partie de la produc-
tion.

En outre, l'introduction de la nouvelle réglementation commu-
nautaire sur le vin a été caractérisée par une grande libéralisa-
tion, notamment par l'absence de blocage, en début de cam-
pagne et d'échelonnement . Avant 1970, une certaine quantité de
vin par hectare et par exploitation était bloquée ; cela évitait
que toute la récolte ne pèse sur le marché . Il y a maintenant
un nouvel élément psychologique, qui joue contre le soutien des
cours.

D'autre part se posent certains problèmes : le problème d'une
production plus ou moins anarchique dans les pays du Marché
commun — et qui dit production dit, en l'absence de stockage
obligatoire, mise sur le marché d'une récolte ; le problème
du cadastre viticole en Italie ; le problème du mouillage en
Allemagne, etc.

Jusqu'à présent, en France, tant en ce qui concerne la pro-
duction que la commercialisation, nous étions soumis à un
ensemble de règles que d'aucuns qualifiaient de malthusiennes
mais qui étaient finalement règles de sagesse, production et
prix du vin étant toujours en dents de scie.

Quant à la diminution de la demande, rappelons tout ce qui
a été dit ici contre les campagnes anti-alcooliques exagérées et
sectaires . C ' est un peu comme si on condamnait la circulation
automobile parce que certains conducteurs commettent des
excès de vitesse !

Notons aussi la disparité entre les coûts de production de
certains pays. On a parlé, par exemple, de 2 .500 francs l'hec-
tare en Italie contre 4.300 francs en France.

Devant ces maux que l'on constate, que petit-on préconiser?
D'une façon générale, les règles qui avaient été valablement
appliquées en France durant les crises viticoles, en 1907 et
en 1930, devraient être étendues à tous les pays du Marché
commun : règles consistant en une discipline (le la production
et de la commercialisation.

Mais je ne peux que rappeler ce que vous (lisiez tout à l'heure,
monsieur le ministre : il est anormal que la plantation de vignes
soit libre dans certains pays et pas en France ; il est anormal
que le stockage soit obligatoire en France et pas ailleurs . Et la
mise sur le marché (le toute une production écrase inélucta-
blement les prix.

Quant à la récolte à venir, vraisemblablement, si l'on en croit
les conditions atmosphériques actuelles, elle sera belle . Et vous
avez indiqué, monsieur le ministre, que, clans le cas d'une belle
récolte, les prix s'alourdissent au départ et se stabilisent ensuite.
C'était vrai autrefois, car la nature était telle qu'il n'y avait pas
une belle récolte de vin plusieurs années oie suite . Mais main-
tenant, avec les progrès techniques, on peut concevoir que la
vigne donne une bonne récolte plusieurs années de suite, si bien
que les prix risquent de ne pas se relever.

Il importe que chaque pays du Marché commun « joue le
jeu s.

A ce sujet, je vous poserai, monsieur le ministre, une question
précise . Il avait été prévu dans les accords de Bruxelles que
les vins allemands pourraient être coupés avec certains vins
français, dans fine certaine proportion . En fait, cette possibilité
intéresserait spécialement les vins d'appellation d'origine
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contrôlée déclassés des pays de la Loire. Or, suivant des docu-
ments que j'ai dans mon dossier, jusqu'à présent les contrôleurs
allemands s'opposent à ces coupages, malgré le voeu des négo-
ciants allemands . Je serais heureux, monsieur le ministre, que
vous étudiiez spécialement ce point.

Jouer le jeu de la Communauté, cela signifie que si des
coupages doivent être faits — c'est le problème des vins
médecins — ce doit être avec les vins originaires de la Com-
munauté économique européenne, ce qui exclut, bien sûr, les
possibilités d'importations de vins d'Algérie.

En ce qui concerne les prix, obligation devra être faite aux
impdrtateurs intra-communautaires de pratiquer un prix supérieur
ou égal au prix de déclenchement.

En cas de besoin, il faudrait envisager la demande d'appli-
cation de la clause de sauvegarde extracommunautaire, qui pour-
rait rendre plus efficace la politique de stockage et éviter une
défaillance du système complexe dans lequel se juxtaposent un
tarif extérieur commun susceptible de subir des abattements,
l'application d'une taxe compensatoire et le respect d'un prix
de référence non automatiquement atteint.

Peut-être pourrait-on envisager un recours systématique à la
distillation avec garantie de prix ? C'est d'ailleurs ce qui est
prévu et j'ai constaté qu ' à Bruxelles on proposait aux producteurs
le prix de 5,93 francs le degré-hecto d'alcool pur . Cela est de
nature à éponger du marché les vins inférieurs.

Mais toutes ces mesures ont plus ou moins un relent de mal-
thusianisme et d'autarcie . Ne serait-il pas préférable de recher-
cher des formules plus dynamiques ?

Pour ce qui est des vins courants, ne pourrait-on s'orienter là
aussi vers une politique de la qualité, sans avoir besoin de
recourir aux vins médecins — je pense spécialement aux vins du
Midi — quitte à accepter un relèvement des prix à la production?
Cela rejoint ce que vous disiez, à savoir qu'autrefois on s'est
contenté de produire pour écouler. Maintenant, il faut envisager
les choses en aval et savoir ce qui plait à la clientèle avant de
produire.

Quant aux autres vins, que l'on classe e vins de qualité a,
l'Etat ne pourrait-il aider les producteurs à conquérir de nouveaux
marchés plutôt que de les laisser s'enliser dans les anciens
marchés, même intracommunautaires ? Il y a de par le monde
des pays qui, du fait de leurs conditions climatiques, ne produi-
ront jamais de vin, tels l'Angleterre et les pays nordiques . Ne
serait-il pas possible d'y installer des antennes économiques qui
seraient l'amorce de courants commerciaux plus importants ?

Vous avez, dites-vous, choisi une personnalité qui s'intéressera
spécialement aux problèmes viticoles . Ne pourrait-elle se pencher
sur celui de la conquête de marchés plutôt que de stationner sur
des voies déjà saturées ?

Le financement de ces opérations pourrait être assuré en partie
par le F. O.R.M . A ., avec l'aide de l'Etat. Après tout, le vin
rapporte à l'Etat — par le biais des droits de circulation — mais
c'est la viticulture qui en fait les frais — quelque un milliard et
demi par an . Quelle est la production agricole qui rapporte autant
aux finances françaises ? Celles-ci ne pourraient-elles opérer
une petite ponction sur cette recette en vue de favoriser la
création de certains débouchés nouveaux ?

Monsieur le ministre . telles sont les quelques idées que je vou-
lais développer devant vous . Qu'il me soit permis, en conclusion,
de vous dire combien j'ai été intéressé par tout ce que vous
nous avez dit . J'ai noté chez vous beaucoup moins d'idéologie
que de sens pratique et de réalisme . Je dirai volontiers, paro-
diant un mot célèbre, que pour un débat d'essai vous nous avez
fait un débat de maître . (Applaudisesments .)

M . le président. La parole est à M. Arthur Conte.

M. Arthur Conte . Monsieur le ministre, je voudrais vous poser
trois brèves questions, qui relèvent plus du plan pratique que
du plan stratégique, mais que je considère comme importantes.

Première question : ne pensez-vous pas qu'il serait temps de
négocier globalement et au sommet avec l'Espagne un calendrier
précis d'importations et d'exportations réciproques des fruits et
des légumes ?

Je suis sûr qu'on provoquerait moins de réactions chez nos
agriculteurs, qui sont des gens sérieux, si on ne leur imposait
pas, par à-coups, des importations heurtant autant le bon sens
que la morale . Pour ne citer qu'un exemple, clair pour tout
le monde, certaines importations de fruits d'Espagne seraient
mieux comprises dans le cadre d'un calendrier intelligent si nos
agriculteurs se voyaient assurer des exportations de leurs propres
fruits, en juillet ou en août, vers la masse des estivants de la
Costa Brava.

	

-
Deuxième question : plusieurs de nos grandes régions produc-

trices de fruits et de légumes s'appliquent à produire selon les
critères de la plus haute qualité dans le cadre naturel du climat
ensoleillé le plus favorable . Or, les productions de serre se
développent actuellement d'une manière extensive, sinon exces-

sive. Ne pensez-vous pas qu'il serait important, d'ores et déjà,
de négocier sur le plan européen l'élaboration de définitions
nobles et d'appellations d'origine pour les produits fruitiers et
légumiers obtenus naturellement, comme il existe des appella-
tions nobles pour nos vins ? Nos agriculteurs y gagneraient autant
en sécurité que nos consommateurs en . sànté.

Ma troisième question rejoint le problème du vin, étant
entendu que je fais miennes les recommandations de M. Poude-
vigne et que j'approuve la solide analyse que vous avez faite de
la situation et plus encore des prévisions.

Je suis de près les estimables efforts personnels que vous
déployez pour assortir des garanties les plus sérieuses nos vins
de qualité dans le cadre de la négociation européenne en cours.
Je tiens à vous en rendre hommage.

Dans la mesure où vous pourrez le faire et où vous ne risquerez
pas de gêner ou de compromettre une négociation que je sais
extrêmement délicate, vous serait-il possible, sinon maintenant,
du moins dans les prochaines semaines ou les prochains mois,
et afin d'apaiser bien des inquiétudes à l'égard de certains
produits singulièrement exposés, de nous donner quelques élé-
ments d'information ? (Applaudissements sur les bancs de l'union
des démocrates pour la République .)

M. le président. La parole est à M. Cornette.
M. Maurice Cornette . Monsieur le ministre, vous le disiez il y

a quelques instants, faute d'organisation économique, les prix
auxquels les agriculteurs écoulent leurs produits, élément impor-
tant de leurs revenus, demeurent soumis aux fluctuations du
marché et à ses lois économiques particulières en agriculture et
vous rappeliez fort opportunément la lei de Turgot, encore qu'on
puisse la considérer comme un peu trop linéaire.

Les grandes productions et les productions spécialisées, sou-
mises à des structures interprofessionnelles solides, nous prouvent
la valeur d'une telle organisation.

Toutefois, telle qu'elle est fondée sur les lois de 1960, 1962
et 1964. l'organisation économique se révèle encore insuffisante
pour d'importants secteurs, le porc et la pomme de terre de
consommation par exemple.

Les raisons en sont multiples : individualisme encore fortement
ancré dans nos populations rurales, disparités régionales entre les
conditions de production, difficultés d'exercice de la responsa-
bilité commune, intérêts au demeurant solidaires mais que l'on
oppose.

Les difficultés et réticences sont observées dès le premier
stade de l'organisation, le groupement des producteurs, mais plus
encore lors du passage au stade de producteurs organisés . A ce
stade les accords entre les producteurs et leurs organismes,
d'une part, les professionnels d'amont et surtout d'avaI, d'autre
part, deviennent nécessaires . Or c'est alors que ces deux groupes
de partenaires économiques naturels deviennent défiants, chacun
suspectant l'autre d'intentions monopolisatrices.

Ce climat de suspicion bloque la progression de l'organisation
du marché et des tensions, des mécontenteements, parfois,
hélas! des violences sont observés.

Le désir de maîtrise du marché peut même conduire les pro-
ducteurs à des consignes de refus de vente avec des risques
pour eux-mêmes, pour l'approvisionnement normal du marché,
pour les pouvoirs publics enfin, notamment en matière de
charges financières de soutien.

Ces difficultés surgissent au niveau des régions qui, avant les
autres, ont bénéficié de textes imposant à l'ensemble des pro-
ducteurs de leur ressort les règles édictées et appliquées par les
deux tiers d'entre eux . Ainsi, les producteurs des autres régions
marquent une réticence à suivre la même voie ; ainsi, l'organisa-
tion nationale se trouve retardée et les efforts des uns sont
compromis par la persistance de l'inorganisation des autres.

Comment remédier à cette situation que vous connaissez
bien ?

Sans doute le régime des aides peut-il favoriser les producteurs
groupés . Encore faudrait-il que leurs groupements stipulent des
accords interprofessionnels de mise en marché ou de transfor-
mation, accords de type contractuel.

Il devrait en être de même lors de l'extension des règles de
groupements devenus majoritaires dans une région.

Peut-être faudrait-il plus de souplesse dans les structures juri-
diques, les dimensions, les règles de production et les incitations
particulières à une production de qualité, notamment dans les
régions à unités de production petites ou moyennes, en évitant,
en matière d'aide, les discriminations entre les formes de groupe-
ment.

Peut être enfin faudrait-il plus de fermeté dans les conditions
de mise en marché : les accords contractuels avec ceux qui, étant
agréés, font profession de commercialiser et de transformer
devraient y figurer clairement.

Ces professionnels y trouveraient d'ailleurs la reconnaissance
de leur fonction économique, la sécurité (le leur approvisionne-
ment quantitatif et qualitatif, une meilleure garantie de leurs
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investissements . A ce niveau, les groupements d'intérêt écono-
mique semblent offrir et la souplesse et les moyens d'un dyna-
misme commercial hautement souhaitable.

Ainsi, sur la base de relations contractuelles entre partenaires
économiques groupés sur des critères d'efficacité, l'adaptation
quantitative et qualitative des productions aux marchés et la
réalisation de programmes cohérents pourraient constituer un
facteur déterminant de progrès en agriculture.

Je me permets une incidente sur le cas particulier de la
pomme de terre et, notamment, sur le problème, que vous avez
évoqué brièvement, monsieur le ministre, des cotations de mar-
chés.

En ce qui concerne la pomme de terre de consommation, une
seule cotation de référence est valable : celle de Rungis . Je
souhaite que vous examiniez la possibilité de tenir compte d'une
moyenne des cotations entre les grands marchés régionaux.

Enfin, je voudais vous féliciter pour le pragmatisme avec
lequel vous avez abordé les difficiles problèmes de votre minis-
tère, pour la patiente tenacité dont vous avez fait preuve à
Bruxelles et pour vos déclarations réconfortantes sur l'avenir de
nos agriculteurs dont, au demeurant, ni vous ni moi n'avons
jamais douté. (Applaudissements sur les bancs de l'union des
démocrates pour la République .)

M. le président . La parole est à M . Spénale.

M. Georges Spénale. Monsieur le ministre, nous avons déjà
beaucoup travaillé, dans une autre enceinte, à la défense des
intérêt agricoles français dans la Communauté européenne . J'ai
plaisir à vous retrouver ici.

Sans agressivité ni flagornerie, je dois dire que j'ai suivi avec
attention vos efforts depuis que vous avez hérité, à la mau-
vaise saison, de ce ministère de l'agriculture . II est vrai que
c'est souvent la mauvaise saison au ministère de l'agriculture et,
sans doute, est-ce l'explication de l'instabilité de ses titulaires
dans la stabilité du régime . Quand ça va mal, on change le
ministre, et c'est un sursis, sauf pour lui.

Je vous remercie d'avoir parlé concrètement de l'agriculture,
en nous épargnant les vains discours . C ' est ce que nous atten-
dions de vous . Nous devons aussi reconnaître que votre rôle est
difficile car l'agriculture constitue une véritable galaxie . Dans
cette galaxie, nous avons observé aujourd'hui le crédit agricole
et les rapports de l'agriculture et du Marché commun.

En ce qui concerne le crédit agricole, j'aimerais savoir quelle
est la limite de ses prêts . Vous avez déclaré que les prêts pour
sinistrés ne se heurtaient pas au plafond des 8 p . 100 bonifiés. Les
prêts aux collectivités rurales peuvent-ils être des prêts bonifiés?
Dans ce cas, sont-ils soumis au plafond des 8 p . 100?

Plus précisément, étant donné les nouvelles instructions qui
permettent de prêter pour l'industrialisation liée à l'agriculture,
est-ce qu'on peut prêter pour la création d'écoles en milieu
rural ? Je vous pose cette question parce que créer une école
en milieu rural, c'est défendre ce milieu contre l'exode, et cela
intéresse donc les paysans.

Or on ne peut obtenir des prêts de la Caisse des dépôts et
consignations que dans la limite des subventions reçues, au taux
de 7 p . 100 et it terme très rapproché . Le crédit agricole peut
prêter- à plus long terme et à 4.5 n ;00, mais à condition que
le projet soit subventionné par le nt nistère de l'agriculture . Nous
n'entendons pas vous demander une subvention pour chaque
création . Mais, même si aucune subvention n'est accordée . le
crédit agricole ne pourrait-il pas consentir un prêt ? Cela per-
mettrait de réaliser beaucoup de choses qui, autrement, ne se
feront pas.

S'agissant du crédit agricole et de la patente . c'est un problème
important qui viendra en discussion plus tard . Nous souhaitons
que sait préeervè de la patente tout ce qui est vraiment mutua-
liste dans le crédit agricole, tout ce qui concerne les prêts
hnnifids ou les prêts aux collectivités, c ' est-à-dire tout ce qui
peut éire revendiqué comme un champ d'activité par Ics
banques qui demandent . on le sait, que le crédit agricole paie
la patente . Une telle mesure n'empêcherait pas le crédit agricole
de supporter la patente pour ses activités véritablement bancaires

En ce qui concerne le vin deux problèmes se posent : un
preblénu' de marché et un problème d'or ganisation.

Si les choses vont mal c'est parce qu'on n'a pas su définir une
politique On a promis à l'Algérie qu'on lui achèterait son vin
et aux viticulteurs français qu'on ne l'achèterait pas . On a
manqué de parole tantôt aux uns, tantôt aux autres . On est
finalement arrivé avec les tins et les autres aux crises que vous
savez . De plus on n'a pas toujours informé les intéressés.

De même, en ce qui concerne le Marché commun, l'information
qui a été donnée aux paysans a été in s uffisante . Votre ministère
publie un bon bulletin, mais il n'atteint pas lou jours les paysans
et les viticulteurs . II faut faire un effort à cet égard . Quand on
décide de questions importantes, notamment au niveau de

l'Europe, il y a, vous le savez pour avoir siégé dans notre assem-
blée européenne, une sorte de black-out sur ce travail- des
communautés européennes au regard de l'opinion française.

Je suis persuadé que les mesures qui ont été prises dans le
domaine viticole --contrats de stockage, interdiction des impor-
tations, distillation à des prix qui n'ont jamais été obtenus sur le
plan national — auraient, si elles avaient été connues à temps,
permis d'atténuer en grande partie le malaise qui a été observé
dans le Midi.

Cela ne signifie pas qu'il faille verser dans l'optimisme. Et je
ne rejoins pas M. Poudevigne lorsqu'il affirme que les stocks ne
sont pas excédentaires parce que, une année, par hasard, la
récolte du siècle nous donne un peu plus de vin.

Je préfère être plus prudent et considérer les chiffres concer-
nant la consommation et que vous avez cités vous-même, monsieur
le ministre . En effet, le marché, c'est avant tout un équilibre.

Vous avez dit que le Français, qui consommait autrefois 108
litres de vin par an, n'en consomme plus que 98. C'est, à mon
sens, une cause suffisante pour entraîner une situation excéden-
taire même avec une récolte normale.

Nous sommes donc, surtout si l'on considère l 'Europe et si
l'on songe que l'Italie n'a jamais tant produit, nous sommes,
dis-je, en période excédentaire. C'est pourquoi les mesures
prises devaient l'être . C'est également pourquoi il convient de
demeurer vigilant pour éviter les malentendus.

Vous avez aussi parlé du problème de l'organisation, qui
constitue l'une des conditions propres à atténuer les difficultés
dans ce secteur . Vous avez cité le blé. Certes, mais le blé est un
produit qui se prête beaucoup mieux que le vin à une organi-
sation de marché . L'Etat pouvait facilement agir en ce domaine,
mais il le peut moins en ce qui concerne le vin car la matière
n'est pas aussi anonyme que le blé et les mélanges ou les
concentrations moins faciles à opérer. En effet, le vin a une
personnalité, une vie continue ; les producteurs sont jaloux de
leur production, personnellement et même au sein de leurs
coopératives.

Le problème est donc différent et fort difficile.

De toute façon, dites-vous, ce sont les groupements de pro-
ducteurs qui doivent s'efforcer de le résoudre . Alors, je vous
pose la question . Dans quelle limite êtes-vous disposé à les pro-
téger ?

lin problème de patente se pose aussi pour les coopératives.
Quand un viticulteur vend individuellement son vin directement
à un négociant ou, à la tirette, au consommateur, il ne paie pas
de patente ; lorsqu'il le vend collectivement par l'intermédiaire
de la coopérative, il ne devrait pas non plus payer de patente.

Si les activités de la coopérative débordent ce cadre, c'est un
autre problème, qui peut être examiné, mais il faut protéger ces
groupements et ne pas leur faire supporter plus de charges
fiscales que les producteurs individuels ; sinon, on porte atteinte
aux coopératives.

Reprenant la question posée par M . Bayou, je vous demande
comment vous pou rrez aider ces coopératives, qui n'ont pas le
sens de la promotion commerciale au niveau international, face
aux petits commerçants italiens, extraordinaires fourriers du petit
commerce dans toute l'Europe? Comment comptez-vous les aider,
par des incitations, par des suggestions ou par des réunions, à
conquérir les marchés extérieurs ?

Un dernier mot, à propos de la politique agricole commune.
Je veux d'abord porter témoignage de la difficulté, de la com-
plexité des choses . Ce que vous nous avez dit sur le dernier
marathon agricole est significatif, et je sais que rien n'est simple
dans une communauté de volontés où l'on part du principe que
chacun avait'raison dans ce qu'il était et où il n'y a pas de droits
éminents.

Il faut, chaque fois, concilier, et ce n'est pas commode . Les
intérêts et les positions de départ sont très différents et il est
difficile d'aboutir . Cela m'amène à vous poser une question dans
laquelle je vous demande de ne rien voir de vicieux, niais sur
laquelle il faut, je crois, réfléchir : croyez-vous que l'on pourra
longtemps encore à six . et surtout à dix — vous avez fait allusion
à l'élargissement — avancer, en matière de politique agricole
notamment, avec la règle de l'unanimité? Quand l'Angleterre,
avec ses prolongements australien et néo-zélandais sera dans
la politique agricole commune, que pourrez-vous faire à l'unani-
mité ? Ne faudrait-il pas y réfléchir assez tôt pour que l'on puisse
avancer''

Enfin, dernier point, je désire m'associer à votre déclaration en
ce qui concerne la sauvegarde de l'exploitation familiale.

,l'ai vu plusieu rs fois, à Str asbourg et à Bruxelles, le président
Mansholt et je lui ai dit avec la plus grande netteté que nos
amis et moi-même voterions contre tout ce qu'il nous proposerait
s'il était sous-entendu que ces problèmes des structures étaient
un brûlot contre l'exploitation familiale. Il nous a répondu avec
la plus grande fermeté que les choses étant calculées sur la base
de deux unités de travail, mais avec une expansion qui découle
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du progrès technique, c'était non pas détruire l'exploitation
familiale mais lui donner la chance d'un nouveau départ et
d'un nouvel équilibre dans une société rénovée.

C'est pour cette raison que nous avons voté le plan Mansholt.
C'est parce que vous avez renouvelé tout à, l'heure cet engage-
ment, monsieur le ministre, que je peux me déclarer d'accord
avec vous sur ce point et vous dire que là-dessus vous nous trou-
verez à vos côtés même si sur les moyens à employer nous pou-
vons ici ou là différer.

M. le président. La parole est à M . Couveinhes.
M. René Couveinhes. Monsieur le ministre, nous savons quel

intérêt vous portez à la viticulture. C'est pourquoi avant toute
chose, je tiens à souligner l'esprit de décision et de compréhension
dont vous avez fait preuve clans un domaine qui est plus que
tout autre sensible aux populations que représentent les élus du
Languedoc . En présence des difficultés exceptionnelles de la
dernière campagne, vous avez su obtenir et décider un renfor-
cement des garanties apportées à nos producteurs.

Cependant, pour vies raisons qui tiennent non pas à votre action
mais à la nature des choses, la situation demeure à bien des
égards préoccupante et même inquiétante, bien que je reste
sensible à présent aux assurances que vous nous avez données
tout à l'heure.

Notre premier souci est celui des moyens de stockage. Après la
récolte record de 1970, qui a dépassé les 74 millions d'hectolitres,
que se passerait-il si, comme ce fut le cas pour la récolte encore
plus élevée de 1934, survenait une seconde année (le forte pro-
duction, qui trouve rait nos moyens de stockage saturés dès l'ouver-
ture de la campagne ?

L'encombrement des entrepôts de toute sorte, en particulier
dans la région languedocienne, met dès à présent à nu les fai-
blesses de notre organisation . Et c'est à bon droit que les pro-
fessionnels manifestent leur inquiétude à l'égard ?es possibilités
de relogement . L'ampleur des quantités en report, les difficultés
d'un éventuel transport de la production vers des aires de
stockage plus lointaines, tout cela impose de votre part une
particulière vigilance.

Notre second sujet de préoccupation, vous le savez . est plus
essentiel encore . C'est la coïncidence d'une offre surabondante
avec la mise en place, à l'échelle de l'Europe, d'une nouvelle
réglementation du marché, qui n'a pas encore fait la preuve
concrète de sa validité.

A Bruxelles, monsieur le ministre, vous avez réussi, mais non
sans peine, à obtenir que les interventions prévues par l'orga-
nisation européenne du marché viticole se déclenchent dans
des conditions acceptables d'efficacité . Mais il est capital que
les viticulteurs n'éprouvent pas, au bout du compte, le sentiment
décourageant d'avoir perdu au change, en acceptant l'abandon
de l'ancien mécanisme bien rôdé tic l'échelonnement des sorties.
Ce système qui, au moindre coût pour la nation, permettait de
régulariser chez nous le marché des vins de table, constituait,
somme toute . un des rares exemples d'interventionnisme réussi.
Nos viticulteurs ont accepté qu'il y soit mis fin . Ils ont choisi
le saut dans l'inconnu, au nom d'une construction européenne
de laquelle, comme l'immense majorité des Français, ils atten-
dent beaucoup . Mais l'Europe, aujourd'hui, ne doit pas les
décevoir.

Nous aimerions donc, monsieur le ministre, que vous puissiez
les rassurer en leur affirmant, mais sur tout en leur démontrant
que la nouvelle organisation, non seulement par le jeu des
contrats, mais par des mesures énergiques au niveau de la dis-
tillation . de l'exportation et aussi des échanges intracommunau-
taires . pourra leur appor ter la juste rémunération de leurs efforts
et substituera à leur angoisse des sentiments nouveaux de sécu-
rité et aussi de fierté . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.
M. le ministre de l'agriculture. Mesdames, messieurs, au ter nie

de ce long débat, important pour le monde agricole, j'essaierai
de répondre le plus brièvement mais aussi le plus précisément
possible aux différents o r ateurs.

A M . Cormier, qui s'est préoccupé de l'augmentation du prix
du lait, je signale que le Gouvernement avait d'abord promis
cie rattraper complète isat les 12,5 p . 100 au plus tard au milieu
du mois de janvier 1971 . Cette promesse a été parfaitement tenue
puisque le Journal officiel du 15 janvier a publié les derniers
prix du lait tenant compte de ce rattrapage . Mais le Gouver-
nement a tenu à ce que ce rattrapage soit intégralement réper-
cuté sur les producteurs et c'est la raison pour laquelle il a
décidé que sur l'augmentation de quatre centimes, trois centimes
iraient aux producteurs et un centime aux transformateurs.

Lorsqu'au début de la campagne il a fallu appliquer les
accords de Bruxelles, le Gouvernement, maintenant ses enga-
gements antérieurs, a tenu également à ce que l'augmentation
de 6 p . 100 du prix du lait soit entièrement répercutée sur le
producteur et c'est ainsi que sur les cinq centimes d'augmen-
tation quatre vont au producteur et un aux marges de transfor-
mation .
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Je pense donc que, sur ce point, les agriculteurs ont entière
satisfaction et que les prix qui ont été décidés à Bruxelles ne
font naître ni des illusions ni des espoirs fallacieux . Ce sont
bien des décisions concrètes dont les agriculteurs tireront tout
le bénéfice.

M . Cormier a parlé aussi du crédit agricole, question reprise
par d'autres intervenants. Je rappelle que le montant global
des prêts bonifiés en 1970 — calamités agricoles exclues — avoi-
sinait 8 .100 millions de francs . Appliquant à ce chiffre le rythme
de . croissance de 8 p . 100, le montant des possibilités de prêts
pour 1971 est donc porté à environ 8.800 millions de francs.
Toutefois, comme la procédure ancienne s'appliquait enco re au
début de l'année et que les caisses du crédit agricole ne savaient
pas ce qu'elles avaient à dépenser, on avait appliqué le système
des douzièmes provisoires, ce qui faisait environ 650 ou 660 mil-
lions de francs par mois . Les nouvelles instructions qui ont été
données tiennent donc non seulement compte du nouveau
rythme de croissance mensuel — soit 8.800 .000 divisé par douze,
c'est-à-dire en gros 733 millions — mais aussi du retard des
trois premiers mois . C'est ce qui explique que la caisse natio-
nale ait autorisé les caisses régionales à atteindre un rythme
de 755 millions par mois.

Voilà, très succinctement exposée, la situation en matière de
prêts bonifiés . En outre, un texte va être prochainement publié,
qui aura pour objet de permettre d'attribuer des prêts non
bonifiés sans limitation de montant.

J'ajoute, répondant ainsi à M. Cormier, à M. Spénale et à
M. Bayou, que les collectivités local .s bénéficient de prêts
bonifiés. Elles sont donc comprises dans la nouvelle enveloppe,
comme elles l'étaient dans les enveloppes précédentes.

M . Villon m'a demandé ce qu'il en était pour les bâtiments
d'élevage et pour les prêts aux rapatriés qui étaient hors enve-
loppe et qui y ont été réincorporés. Je lui réponds que nous
avons fait le total de ces crédits et nous avons examiné quel
était leur rythme de croissance les années précédentes ; il a
été de 8 p . 100 et c'est précisément celui qui a été choisi, les
calamités agricoles étant toujours exclues. En tenant compte
de ces dernières, il serait légèrement plus élevé. La croissance
des encours est également de 11,5 à 12 p . 100 par an, 13 p. 100
avec les calamités agricoles . Avec un rythme qui correspond à
la moyenne des années précédentes, le fait de réintégrer les
crédits en question dans les enveloppes n'a plus aucune impor-
tance.

M. Chazelle m'a posé quatre questions principales plus une
sur la détaxe sur l'essence. Chacun, dans cette enceinte, connaît
la position que j'ai prise à ce sujet en tant que député. Je pré-
conisais la suppression totale de cette détaxe car ce crédit de
mendicité n'apporte rien aux agriculteurs, sinon un vague
ballon d'oxygène . Dans le débat qui s'était instauré à ce sujet.
j'avais exposé qu'il valait mieux utiliser les crédits de l'agri-
culture à des actions plus positives, plus constructives.

C'était le député, d'une région où pourtant les exploitations
familiales sont de structure très étroite, qui parlait ainsi . Le
ministre, lui, a une autre position . D'abord, il est très respec-
tueux des votes du Parlement . Après avoir bataillé comme
député, le voici maintenant victime de ces votes, car l'article
de la loi de finances adopté par le Parlement — et qui ne cor-
respondait pas à la proposition faite par le ministre de l'agri-
culture de l'époque — est vraiment inapplicable . J'essaie de
l'appliquer au mieux, niais il est au moins cieux points que je
ne puis transgresser car le texte législatif est formel.

I .e premier concerne les exploitants de plus (le quinze hectares.
Il est bien évident que quinze hectares dans le Causse (lu Larzac
ou clans le Vaucluse, en particulier s'ils sont consacrés à la
culture maraîchère, ce n'est pas tout à fait la même chose, niais
je suis tenu par ce chiffre . Le deuxième critère auquel je ne
peux non plus déroger est que l 'exploitation n'utilise pas
communément un tracteur à moteur diesel.

Compte tenu de ces deu .. impératifs, j'ai essayé avec mes
services (le trouver des arrangements pe r mettant d'éviter un
excès d'injustice entre les différentes régions.

M. Chazelle a également évoqué d'autres aspects de la poli-
tique agricole, mais j'avais pris la précaution, en répondant à
M . Brugnon, de (lire que je n'avais énuméré que quelques-unes
des problèmes de l'agriculture et nôtamment les aspects éco-
nomiques. Nous siégeons déjà depuis plusieurs heures mais un
examen exhaustif de la politique agricole française et euro-
péenne l ' aurait certainement prolongée jusqu ' au matin.

11 me suffira de dire à M . Chazelle qu'effecti"•emcnt on peut
constater une insuffisance des crédits d'équipement du ministère
de l'agriculture . Tout budget a (les limites et quand les trois
quarts des crédits budgétaires sont consacrés aux problèmes
sociaux et au soutien des marchés, même si les moyens en per-
sonnel représentent seulement 3,6 p. 100 de frais généraux, ce
qui est minime, on s'aperçoit que la part nue l'on peut consacrer
aux équipements et aux interventions économiques groupés dans
le titre III est forcément très réduite.
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de l 'organisation économique et constituera une bonne incitation
pour les agriculteurs qui ne sont pas encore intégrés dans une
telle organisation.

M. Villon estime que les prix sont insuffisants et qu'ils sont
sans effet pou r les agriculteurs. J'ai surtout remarqué — et je
l'en félicite — que M . Villon lit attentivement, et sans doute
mieux que le ministre, te bulletin d ' information du ministère
de l'agriculture ! Mais une coquille typographique s'est glissée
dans ce bulletin et, en fait, le rattrapage des prix sera terminé
le 1" août 1971, au démarrage de la prochaine campagne pour
les céréales, les betteraves et les oléagineux.

Il restait à rattraper 8, 8,5, 9,5 et 10,5 p . 100 selon qu 'il
s'agissait des céréales fourragères, du blé, des betteraves à sucre
ou des oléagineux . Depuis, on a supprimé les montants compen-
satoires sur les porcs, les oeufs et les volailles . Cette mesure
a été très heureusement ressentie par les agriculteurs, notam-
ment de l'Ouest, qui admettaient difficilement l'octroi de subven-
tions à l ' importation de porcs . Mais pour supprimer ces mon-
tants compensatoires, il fallait adapter les prix des céréales four-
ragères qui entrent dans le calcul du prix du porc, des oeufs

-et des volailles . En conséquence, le prix du seigle est entiè-
rement rattrapé actuellement et 3,5 p . 100 ont été rattrapés
sur l'orge et le maïs.

Donc, il reste à rattraper 5 p. 100 sur les céréales fourragères,
9,5 p . 100 sur le blé, 10,5 p . 100 sur les betteraves et 10,5 p . 100
sur les oléagineux.

En ce qui concerne l'augmentation des prix, monsieur Villon,
je tiens à citer quelques chiffres.

De 1969 à 1971, le prix d'intervention du beurre a été augmenté
de 15,4 p . .100, celui de la poudre de lait de 28,2 p . 100 et le
prix indicatif du lait de plus de 19 p. 100.

Les chiffres que je vais donner, notamment pour le sucre et
le blé tendre, comprennent le rattrapage au 1" août prochain.
Il en est ainsi pour le lait aujourd'hui ; il va en être ainsi
pour le boeuf dont le prix a augmenté de 19,1 p . 100 de 1969
à 1971.

Le prix du sucre, au cours de ces deux années, aura subi une
augmentation de 17 p . 100 ; celui du blé tendre de 14,75 p . 100
et celui de l'orge de 17 p. 100.

Ces majorations sont substantielles et représentent un effort
considérable du Gouvernement français et de la Communauté
économique européenne.

On ne peut d'ailleurs pas faire de marches d'escalier trop
grandes dans l'augmentation des prix . Il faut songer au consom-
mateur et je suis persuadé que M . Villon ne l'oublie pas . Une
augmentation progressive doit permettre de rapprocher le revenu
oe l ' agriculteur de celui du Français moyen, sans que l'évolution
perturbe la ménagère qui fait son marché et la consommation.
Si, du jour au lendemain, on augmentait de 30 ou 40 p . 100 le prix
du blé ou du lait, des substitutions s'opéreraient vers des denrées
équivalentes — d ' autres protéines, par exemple, pour le boeuf —
ou encore des modifications pourraient être constatées dans le
prix de la margarine.

M. Pierre Villon . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le ministre ?

M. le ministre de l 'agriculture . Volontiers.
M. le président . La parole est à M . Villon, avec l'autorisation

de l'orateur.
M . Pierre Villon . Monsieur le ministre, les cultivateurs consta-

tent, clans la pratique, que les augmentations que vous concédez
sur le papier, notamment pour les prix indicatifs, ne se répercu.
tent pas à la production au statuent de la vente, bien au contraire.

Pour le boeuf, par exemple, les prix ont plutôt diminué ces
derniers temps au lieu d'augmenter.

Quant au lait, alors que le prix a augmenté à la consommation,
les producteurs n'ont pas touché un centime de plus . Pour tant,
vous aviez décrété ure majoration au niveau gouvernemental.

M. le ministre de l'agriculture . Je suis désolé (le dire que si
les mesures prises par le Gouvernement en matière d'augmenta-
tion du prix du lait, en particulier, ne se répercutent pas au
niveau de la production, c'est . que certaines structures de trans-
fo r mation devraient être améliorées.

Le prix du lait varie effectivement d'une manière considérable
selon les régions et dépasse parfois de 50 p . 100 le prix indicatif
fixé par la Communauté économique européenne élu fait d'une
meilleure orientation des productions ou d'une meilleure gestion.
Il est vrai que, clans certaines régions, <les établissements n'ont
pas répercuté cette augmentation, mais je demande à voir leur
comptabilité

M . Leroy-Beaulieu nous a parlé du vin — le contraire eût été
étonnant . Il a notamment évoqué les contrats (le stockage et s'est
interrogé sur leur efficacité.

Au 1" avril 1971, les contrats à court terme totalisaient plus
de 7 millions d'hectolitres ; les contrats à long ternie, 7 .800 .000
hectolitres . En totalisant les contrats à trois mois et les contrats
à six mois, nous avons donc actuellement sous contrat près de

Nous essaierons s de faire mieux la prochaine fois a, et de
présenter pour 1972 un projet de budget plus important en
matière d'équipements . Mais il ne faut pas se leurrer. Je me
présenterai à vous pour déterminer les choix à faire mais il
me faudra bien trouver certaines économies par ailleurs, car je
comprends parfaitement l'attitude de mon collègue de l'économie
et des finances : il y a des enveloppes qu'il faut respecter et,
si l'on veut augmenter les équipements, il faudra bien faire un
effort clans d'autres secteurs . Je tiens à le dire dès ce soir par
honnêteté.

Quant aux zones de rénovation rurale, M, Chazelle n'a pas de
crainte à avoir : il est bien entendu que nous poursuivons les
actions dans ces zones qui sont d'ailleurs de droit nettement
avantagées par rapport aux autres régions, en ce qui concerne
précisément les crédits d'équipement.

Le Gouvernement va déposer un projet de loi, qui intéressera
les zones montagnardes et, en particulier, les groupements
pastoraux . Ce projet de loi revêtira une très grande importance
pour les habitants de ces régions.

En outre, nous prévoyons d'instituer, probablement par décret,
certaines indemnités spécifiques à ces zones qui répondront à
ce qu'on appelait le point 6 du F. A . S . A . S . A . sur les zones
déshéritées.

En ce qui concerne l'indemnité viagère de départ, je crains
que M. Chazelle n'ait commis une confusion à propos du finan-
cement communautaire et de l'intervention du F . E. O. G. A.
Un financement communautaire de 25 p . 100, voire de 65 p. 100
pour certaines zones défavorisées de l'Italie notamment, ne
modifie en rien le montant de l'indemnité viagère de départ
et ne change rien vis-à-vis de l'agriculture . En fait, il s'agit d'une
participation à un effort national qui, jusqu'à maintenant, était
uniquement supporté par les Etats membres, en particulier par
la France depuis une dizaine d'années . En définitive, le F . E.
O . G . A . aidera les Etats membres, sans que rien ne soit changé
pour l'agriculteur de base.

Il convient de faire observer que cette participation, même
de 25 p. 100, est limitée, puisqu'elle n'est éligible que dans
le plafond de 600 unités de compte par indemnité viagère de
départ, alors que, dans certaines zones de rénovation rurale,
nous atteignons, en matière d'indemnité complémentaire de
restructuration, 1 .200 unités de compte, sur lesquelles la France
pourra récupérer 25 p . 100 de 600 unités, soit 12,5 p . 100 du
montant total.

Le taux de 65 p . 100 qui a été accordé à l'Italie peut paraitre
exorbitant à certains . Mais c'était l'un des éléments du compro-
mis . Il fallait bien donner une sorte d'aide de démarrage à
l'Italie pour qu'elle puisse créer sa propre loi et mettre en
place une administration capable de l'appliquer. II faudra
attendre au minimum deux ans avant que soit vraiment mis en
oeuvre dans ce pays un système d'indemnité viagère de départ
restructu rante . Je rappelle qu'il nous a fallu trois ans pour
mettre en application celui que nous avons créé.

Ce point très impor tant a fait dire à certains Italiens que,
la première année, c'était la France qui allait toucher une part
du F . E . O . G . A . pour son action . J'ai répondu : C'est évident ;
mais cela fait dix ans que la France a élaboré à l'échelle
nationale une politique des structures et il serait injuste de la
pénaliser maintenant que cette action est devenue commu-
nautaire

Si bien que le compromis qui prévoit durant quatre ans cette
impor o ante aide de démarrage en faveur de l'Italie, en rallié,
pendant les premières années, bénéficiera à la France qui tou-
chera une part du F . E. O . G . A . pour ses propres indemnités
viagères de départ, puisque, immédiatement, elle pourra pré-
senter la facture à la commission des communautés européennes.

M . Chazelle m'a posé une question sur la sélectivité du
crédit agricole. Cette sélectivité s' impose parce que nous ne
disposons pas d'un volume de bonifications suffisant pour
répondre à toutes les demandes.

Or je me permets d'appeler votre attention sur le fait que,
lorsqu'un prêt est bonifié, l'Etat couvre la différence des taux
d'intérét . Ces prêts d'une durée de cinq, dix ou douze ans font
houle de neige chaque année et l'Etat sera obligé (le mettre
à la disposition du crédit agricole des sommes pouvant aller de
1 .200 à 1 .500 millions de francs.

L'effort est donc tris important sen matière de bonifications.
Mais, en libérant les prêts non bonifiés, les caisses pourront
rattraper le retard qu'elles ont accumulé, car certaines actions
méritent peut-étre moins que d'autres des bonifications . La
sélectivité viendra par la suite et des critères seront fixés aux
caisses, ce qui arcroitra encore l'efficacité, en permettant de
mieux choisir les bénéficiaires des prêts bonifiés.

D'ailleurs, un critère est déjà fixé : à l'avenir, pou' obliger
les producteurs à s'organiser, il conviendra de réserver en
priorité les prêts bonifiés à ceux qui ont fait un effort d'orga-
nisation . Une telle mesure sera de nature à assurer la relance
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15 millions d'hectolitres . Reconnaissez que c 'est un progrès, sur-
tout quand on sait qu'au 31 août 1970, il devait y avoir 16,5 mil-
lions d'hectolitres de stocks à la propriété et 14,7 millions de
stocks au commerce, soit un total de 31 millions d'hectolitres,
volume réputé normal puisqu'il ne dépassait pas les 35 millions
d'hectolitres.

La campagne a donc débuté dans des conditions normales et il
ne faut pas dramatiser . En fait, nous en sommes aujourd'hui à
41 millions d'hectolitres de vins taxés de consommation cou-
rante et à une dizaine de millions d'hectolitres de vins de
consommation familiale non taxés, soit 51 millions d'hectolitres,
c ' est-à-dire exactement le volume de la récolte 1970-1971.

Compte tenu qu'il faut y ajouter l'habituel stock de report,
j'estime qu'avec les mesures de stockage et de distribution qui ont
été prises, nous devons pouvoir arriver au 31 août à une situation
qui ne soit pas trop aberrante . Peut-être faudra-t-il reporter
quelques millions d'hectolitres, mais ce ne sera pas la première
fois qu'il en sera ainsi . En 1962, sur une récolte de 73,5 millions
d'hectolitres, on a reporté 24 ou 25 millions d'hectolitres à la
propriété . A l'époque, le Gouvernement avait pris les mesures ,
nécessaires pour que les viticulteurs puissent reloger leurs vins.
Il n'y a donc aucune raison de prétendre que la situation sera
catastrophique au 31 août.

Je répondrai également à M . Leroy-Beaulieu en ce qui concerne
l'expression de complémentarité quantitative », qui figurait
dans le premier communiqué publié par le ministère de l'agri-
culture . Elle a soulevé de nombreuses critiques. Je dois préciser
que j'avais moi-même tenu à utiliser cette expression, comme
la profession l'avait souhaité trois ans plut tôt, obtenant en cela
l'accord du président Edgar Faure, alors ministre de l'agriculture.

J'ai employé cette expression, p ersuadé de faire plaisir aux
viticulteurs et de répondre à leur désir ; or . je n'ai reçu
que des critiques . Par la suite, elle a été remplacée par celle
d' a importation de vins en provenance des pays extérieurs à
la Communauté s, formule que j'estime meilleure, mais qui a
exactement la même signification . En fait, je regrette que les
organisations professionnelles ne m'aient pas prévenu qu'elles
avaient abandonné cette notion, ce qui aurait permis d'éviter
un malentendu.

Pour ré p ondre à la demande de M . Leroy-Beaulieu, je confirme
à nouveau le communiqué du Premier ministre du 19 février
dernier . La position du Gouvernement n'a absolument pas
changé ; généralement, il ne change pas d'opinion quand il
a raison . Par conséquent, aucun motif ne permettrait aujour-
d'hui de déclarer que ce communiqué n'est plus valable . Il l'est
toujours et constitue la hase de l'action gouvernementale en
matière vinicole au cours de la campagne 1970-1971.

De même, je rappelle que ce communiqué indiquait bien que
le Gouvernement français défendrait l'application du règlement
communautaire 816, afin qu'il n'y ait plus de dérogation à
partir du 31 août prochain- ce qui signifie que tous les pays
de la Communauté bénéficieront des prestations viniques et
des sucrages réglementés et qu'en matière d'importations la
préférence communautaire jouera, avec des prix de référence.

Pour compléter ma réponse, j'appelle votre attention sur l'exis-
tence de trois sortes de vins de consommation courante.

Certains vins sont charpentés, solides, excellents et peuvent
bénéficier de contrats de stockage, car ils répondent à des
normes de qualité . Nous les stockons et les conservons jusqu'au
31 août . A cette date, si le prix n'est pas satisfaisant, s'il y a
encore trop de vin sur le marché, nous continuerons l'opération,
dans les conditions prévues par la réglementation communau-
taire.

Certains autres , vins sont bons, mais fragiles et ne se conservent
pas.

Enfin . d'autres vins sont médiocres et ne peuvent non plus
être conservés . Pour ces derniers, la Communauté prévoit la
distillation au prix intéressant et attrayant de 5,93 francs le
degré-hectolitre.

M . Leroy-Beaulieu a posé la question des vins de Grèce . EfTec-
tivement . notre accord d'association avec la Grèce doit être
adapté à la nouvelle réglementation sur la vigne et le vin . Cette
harmonisation fait l'objet de conversations à Bruxelles . Ceci
est valable également pour la Tu rquie, associée à la Commu-
nauté économique européenne.

Pour en venir aux questions fo r mulées par M. Bayou . je
confirme d'abord ma remarque sur l'aspect paradoxal dl : marché
vinicole.

D'un côté, nous produisons trop de vin de consommation
courante et, de l'autre, nous manquons de vins de qualité . Le
problème se complique ainsi pour l'avenir car cette situation
nous prouve justement la nécessité des reconversion, et ries
mutations en matière de vigne

Pour renforcer mon propos, je dirai qu'on s'aperçoit que les
sorties des chais pour la France entière, telles que nous les
connaissons à la date du 31 mars 1971, sont de 107 p . 100 en

volume par rapport à l'an dernier et de 111 p . 100 en volume
par rapport à la moyenne des cinq dernières années . Par consé-
quent, on ne peut pas soutenir qu'il n'y a pas de transactions
globalement.

En revanche, je reconnais volontiers que dans les cinq ou
six départements méridionaux viticoles — c'est là le drame —
la moyenne de sorties des chais est légèrement inférieure par
rapport à l'année dernière, puisque le retard atteint 600 .0uu hec-
tolitres environ sur un total de 12,5 millions d'hectolitres. Mais
globalement et à l'échelle, nationale, je le répète, les sorties
sont plus fortes que dans les années précédentes.

M. Bayou s'est évidemment inquiété du problème des prix en
ayant l'air de reprocher cette situation au Gouvernement . Or
ce n'est tout de même pas ma faute si la récolte de vin a
dépassé les 74 millions d'hectolitres . D'ailleurs, je suis toujours
un peu surpris quand on tente de démontrer que l'abondance
est une calamité agricole.

Le prix, qui s'était tenu entre cinq francs et six francs le
degré-hectolitre de 1961 à 1967, a franchi le cap des six francs
en 1967-1968 pour monter à 6 .46 en moyenne en 1968-1969, passer
à 7,66 en 1969-1970 et atteindre 7,08 pour les cinq premiers mois
de la campagne 1970-1971.

Pour le moment nous sommes aux alentours de sept francs
parce que deux mois se sont écoulés qui abaisseront peut-être
cette moyenne . Multipliez la récolte de 34 millions d'hectolitres
de l'année dernière par 8,66 francs de moyenne, même en consi-
dérant que tous les vins titrent dix degrés, multipliez la récolte
de 51 millions d'hectolitres de cette année par sept francs et vous
verrez que le revenu global des viticulteurs n'est pas si catas-
trophique qu'on le dit.

J'espère qu'on pourra poursuivre les ventes par des incitations
de telle façon que les agriculteu rs puissent libérer leurs caves
et avoir la certitude d'un revenu concret.

Je ne reviens pas sur les groupements de producteurs . L'Etat
est bien d'accord pour aider à la création de ces groupements
de producteurs, à leur développement et à leur organisation.

En ce qui concerne le statut viticole européen je n'aurai pas
la cruauté de renvoyer M . Bayou à son collègue M . Francis Vals
qui était rapporteur devant l'assemblée parlementaire euro-
péenne du texte de ce règlement n" 816. M . Francis Vals, autant
que je m'en souvienne, n'a pas réclamé un statut viticole euro-
péen . En particulier, il s'est associé aux propositions (le la
commission, quitte à les améliorer et à se battre pour cela — il
s'est très bien battu, et je lui en rends hommage — pour essayer
d'en atténuer les inconvénients . Mais je ne crois pas qu'on
pouvait, comme le demande M . Bayou, revenir complètement au
système du blocage et des échelonnements prévu par le décret
de 1964. A ce p :,opos je remercie M. Bayou d'avoir cité ce
décret de 1964 car :kt crois en avoir été un peu l'auteur.
A l'époque . j'ai enter:,itt tellement de critiques que j'avais été
très découragé lors (le sa publication . Aujourd'hui, je m'aperçois
qu'il s'agit d'un excellent décret vers lequel il faudrait revenir,
ce qui me procure une certaine satisfaction.

Si nous pouvons obtenir de Bruxelles — et ce ne sera pas
facile — u .: système de blocage et d'échelonnement comme celui
qui était auparavant en vigueur, nous aurons franchi un très
grand pas qui nous permettra d'éviter les ennuis que nous
connaissons cette année.

La meilleure solution, pour organiser le marché, consisterait à
créer un goulet d'étranglement . Or un robinet qu'on peut ouvrir
ou fermer constitue le meilleur goulet d'ét ranglement.

En ce qui concerne la distillation, M . Bayou a demandé si des
limites de volume avaient été fixées . J'ai ré pondu par la négative.
Tous ceux qui le voudront pourront distiller à 5,93 francs le
degré-hectolitre, avant le 3 juin, et cela sera « éligible au
F. E. O. G. A . S'agissant des aides à l'exportation, le Gouver-
nement tient à favoriser l'exportation des vins et l'établissement
de contrats durables, réguliers et permanents, à la condition que
soient élaborés des vins qui cor respondent au goût de nos
acheteurs, qui n'est pas forcément le même que celui des
Français.

En tout cas, ces aides à l'expo r tation sont extrêmemrnt
diverses et je ne peux en parler complètement ici : aide pour
l'élaboration de ces vins à goût particulier, aide pour la propa-
gande, aide pour la publicité et même pour la mise en pla g e
d'un certain réseau commercial de nature, précisément, à créer
des courants d'échanges substantiels dans l'avenir.

M . Maujoiian du Gasset a également parlé de la vigile . Je le
remercie d'avoir bien voulu approuver la politique que j'ai
analysée tout à l'heure devant vous . Mais je lui répète glue nous
sommes décidés à faire appliquer le règlement n" 816 de la
Communauté M Mcujoiian du Gasset a notamment appelé mou
attention sur le problème du coupage des vins blancs allemands
avec (les vins blancs déclassés en provenance de la vallée de la
Loire . Je peux dire que, depuis un certain temps déjà, des
conversations sont en cours à Bonn en vue d'obtenir l'application
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du règlement communautaire par l'administration allemande qui
fait actuellement la sourde oreille et essaie d'échapper à cette
réglementation . En tout cas, la demande a été faite et les
discussions sont en cours.

En ce qui concerne la cause de sauvegarde extracommunau-
taire, je vous dois une explication . On a pu s'étonner que la
France, ayant réclamé l'application de cette clause, mais ne
l'ayant pas encore obtenue, ait demandé la prorogation de la
possibilité de passer des accords bilatéraux avec certains pays,
notamment avec les pays du Maghreb.

C'est justement parce que nous n'avons pas encore obtenu la
clause de sauvegarde extracommunautaire que nous avions
besoin de cette prorogation qui nous a été accordée pour deux
mois, car le Gouvernement n'aurait pu interdire l'importation
de vins en provenance des pays du Maghreb et tenir les enga-
gements qu'il avait pris.

En ce qui concerne les exportations, monsieur Maujoüan
du Gasset, je peux vous assurer que le conseiller commercial
français à l'ambassade de Londres se penche depuis un certain
temps déjà sur ce problème et essaie de dégager les moyens
de mieux pénétrer sur le marché des vins en Grande-Bretagne,
notamment des vins de consommation courante . Nous avons un
bon marché pour les vins de qualité, mais la vente de vins de
consommation courante pourrait être développée.

Les pays tiers qui peuvent absorber notre production ne sont
pas très nombreux, car à part les Etats-Unis, la Grande-Bretagne
et les pays scandinaves, les autres pays ne boivent pas de vin,
ou consomment en petite quantité des vins de qualité comme le
champagne, les vins de Bordeaux ou de Bourgogne, ou des
produits alcoolisés comme le cognac ou l'armagnac.

Les possibilités d'exportation doivent plutôt être envisagées
vers nos partenaires du Marché commun. Le pays le plus inté-
ressant à cet égard est l'Allemagne fédérale, où l'on boit de
plus en plus de vin.

M . Arthur Conte a soulevé le problème des produits sensibles
en matière de fruits et légumes et le problème espagnol.

En ce qui concerne les produits sensibles, nous nous attachons
actuellement, dans des conversations au niveau de la Commu-
nauté, à améliorer le règlement communautaire sur les fruits
et légumes et en particulier, en ce qui concerne l'organisation
des marchés, à régler le problème des retraits car il est choquant
que l'on puisse retirer des pêches de première qualité, alors
qu'on maintient la commercialisation de pêches ou de pommes
de troisième catégorie.

De même, nous essayons d'avoir des conversations pour amé-
liorer les conditions de fermeture des frontières à ces produits
sensibles : le délai de fermeture est actuellement de trois jours,
plus trois jours francs pour la cotation . Nous nous efforçons de
trouver un aménagement plus efficace pour que la frontière
s'ouvre moins rapidement et ferme plus vite . Il faut que vous me
fassiez confiance pour cela.

Il nous faudra un jour discuter d'une manière globale des
relations économiques avec l'Espagne et notamment des échanges
agricoles entre l'Espagne et notre pays . Mais, pour l'instant, nous
so :nmes dans le cadre d'accords qui sont signés, qui ont été
acceptés et qu'il est difficile d'outrepasser . Il est nécessaire pour
nous d'engager les conversations au niveau le plus élevé pour
l'ensemble de tous ces problèmes.

Je puis vous dire que nous nous attachons à obtenir, de la
part des Espagnols, certaines compensations, par l'achat de
produits français, à nos importations de produits espagnols.
La situation actuelle est choquante pour les agriculteurs fran-
çais : quand, en vertu de systèmes communautaires automa-
tiques, on ouvre la frontière de l'Espagne vers la France, en
échange, les Espagnols n'ouvrent pas la frontière de la Commu-
nauté économique européenne vers l'Espagne.

Or les agriculteurs français installés près de la frontière sont
effectivement très en colère de cette situation . Ils estiment qu'il
n'y a pas une saine concurrence et qu'en conséquence ils ne
peuvent pas vendre leurs salades, leurs tomates ou leurs fruits
sur la Costa Brava.

C'est la raison pour laquelle nous avons également, depuis
deux mois, engagé des conversations, disons officieuses mais
quelque peu difficiles, sur ce problème . Je puis vous annoncer
que les Espagnols ont bien voulu faire un effort puisque, cette
année, ils vont accepter de_ nous acheter trois ou quatre mille
tonnes de pommes, pour bien marquer qu'ils font un geste
vis-à-vis de la France.

Cela me fait plaisir de voir que les Espagnols ont compris
que nous avions aussi nos difficultés . Or le concert européen,
c'est précisément d'essayer de comprendre les difficultés des
autres.

Enfin, je retiens votre suggestion, monsieur Arthur Comte,
de faire une différenciation entre les produits cultivés en serre
et ceux qui le sont naturellement . J'ai demandé à mon cabinet
d'étudier cette question pour voir ce que l'on peut faire en la
matière.

M . Cornette s 'est surtout préoccupé des problèmes de l'orga-
nisation économique et des pommes de terre, problèmes brûlants
qui m'attendaient à mon arrivée rue de Varenne et que l'on a
essayé de résoudre au mieux des intérêts de tout le monde.

Si un climat de suspicion règne entre certaines organisations
de producteurs et certains utilisateurs ou commerçants, ce n'est
pas surprenant dans la période de rôdage d'une organisation
économique. Nous l'avons connu en Bretagne voilà quelques
années.

En effet, les organisateurs ne sont pas complètement expé-
rimentés dans tous ces mécanismes de l'organisation économique,
notamment dans le système du retrait . Il suffit de fixer le prix
de retrait un peu trop élevé pour que l'on ne vende absolument
plus rien et que l'on soit obligé de tout retirer, ce qui met la
caisse de péréquation en faillite ; par contre, le fixer trop bas
ne permet plus à l'agriculteur de retirer le bénéfice de l'effort
qu'il a consenti . C'est ce qui s'est passé dans le Nord, où l'on a
fixé des prix de retrait qui n'étaient pas judicieusement calculés.
Le Nord s'est trouvé, en fin de période, avec des disponibilités
très importantes dont il ne savait plus quoi faire, donc en retard
par rapport à d'autres régions.

Il faut tirer la leçon de cette expérience de façon que, les
années suivantes, les organisateurs réfléchissent mieux à l'ors -
nisation du marché qu'on n'a pu le faire au cours de cette
campagne.

En matière d'organisation économique, le Gouvernement, à
la suite du comité interministériel qui s'est réuni le 11 février
dernier, a décidé de faire la relance de l'organisation écono-
mique, de donner un coup de fouet pour amener la majorité
des producteurs soit dans l'économie contractuelle, soit à l'inté-
rieur de groupements de producteurs . Les quelques mesures qui
ont été prises à cet effet ont tendu, d'une part, à réserver
progressivement les aides publiques aux producteurs organisés,
d'autre part, à essayer d'étendre l'organisation économique non
seulement à l'échelon local et régional mais également à
l'échelon national, en vue d'harmoniser l'action de l'ensemble
des groupements de producteurs, également à prévoir des
reconnaissances provisoires de groupements de producteurs pour
créer justement des noyaux primaires d'organisation, enfin —
et par là-même je réponds à une question posée par M . Bertrand
Denis — à les regrouper, à les fusionner de façon à créer des
unités économiques satisfaisantes.

D'autres mesures ont été prises : en échange de cette reconnais-
sance provisoire, il est normal que l'Etat institue un système
de contrôle pour éviter qu'il y ait des groupements factices.
C'est très important ; si on est plus libéral dans la reconnais-
sance, il faut être un peu plus draconien et strict dans le
contrôle.

Nous prévoyons également des procédures simplifiées en ce
qui concerne l'extension des règles des comités économiques
agricoles . Vous savez que j'ai pu signer le renouvellement de
certaines extensions des règles pour les plants de pommes de
terre et les pommes de terre dans le Nord, très rapidement et
même, peut-être, au mépris de la législation actuelle.

Enfin et c'est, je crois, l'un des piliers de cette relance de
l'organisation économique, le Gouvernement apportera ses aides
non pas en fonction des formes juridiques de l'organisation mais
des résultats qui ont été obtenus . Ce qui compte, c'est la
maîtrise de la production et la régularisation des cours.

Je rappelle que les groupements de producteurs ne sont pas
faits pour toucher la manne de l'Etat mais d'abord pour être
complices financièrement et techniquement de l'organisation
des marchés en créant des cotisations de régularisation et des
caisses de péréquation.

J'en arrive à l'intervention de M. Spénale, mais avant je
voudrais le remercier de sa bienveillance à mon égard car il a
été mon président de la commission des finances au Parlement
européen à une époque où j'étais . moi-même rapporteur du
budget du Parlement.

Ce qui est extraordinaire, clans cette assemblée parlementaire
européenne, c'est que la volonté de construire le Marché
commun qui nous anime nous fait oublier un peu les divergences
politiques que nous pouvons manifester dans cet hémicycle.
C'est surtout l'amitié qui prime chez les représentants français
qui siègent à Strasbourg ou à Bruxelles . Je doit rendre hommage
à M. Spénale à cet égard et je l'en remercie très vivement.

Les prêts aux collectivités peuvent être bonifiés, monsieur Spé-
nale . Ils rentrent dans l'enveloppe dont j'ai parlé tout à
l'heure avec un rythme de croissance (le + 8 p . 100.

Vous avez posé la question de savoir si les collectivités pour-
raient emprunter au Crédit agricole bien qu'elles ne touchent
pas (le subvention du ministère de l'agriculture . Sur ce point,
je suis décidé à prévoir clans certains cas (les subventions (le
valeur zéro qui permettront d'obtenir des prêts tout en respec-
tant la réglementation actuelle.

Vous avez également demandé si le Crédit agricole pourrait
prêter à une collectivité pour construire une école non pas
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agricole, mais de l'éducation nationale . La question a déjà été
soulevée au ministère . Nous sommes en train de l'étudier. Je
ne puis y répondre actuellement .

	

J'essaierai de le

	

faire

	

plus
précisément . Je ne crois pas que les

	

textes le permettent . Il
s'agit là

	

d'une question très intéressante, non pas pour des
prêts bonifiés mais au moins pour des prêts non bonifiés.

M. Georges Spénale . Voulez-vous me permettre de vous iriser-
rompre, monsieur le ministr e ?

M. le ministre de l'agriculture . Je vous en prie, monsieur Spé-
nale.

M. le président. La parole est à M . Spénale, avec l'autorisation
de l'orateur.

M. Georges Spénale. Vous avez dit, monsieur le ministre, une
école de l'éducation nationale.

Permettez-moi de vous poser la question suivante : une école
construite par une municipalité, sans subvention de l'Etat, dont
les frais d'électricité, les salaires des femmes de charge, les
fournitures de livres aux enfants sont supportés par la commune,
est-elle une école de l'éducation nationale ou une école com-
munale ?

M. le ministre de l'agriculture. Ce n'est pas ce que j'ai voulu
dire, monsieur Spénale.

J'ai visé une école dépendant de la tutelle de l'éducation
nationale et non de celle du ministère de l'agriculture car pour
les établissements d'enseignement agricole qui dépendent de
man ministère, bien entendu, aucun problème de prêt ne se
pose . Vous voudrez bien me pardonner mon expression un peu
trop concise. C'est pourquoi j'ai tenu à vous faire préciser
votre question.

La question a été soulevée. Nous l'étudions actuellement et
je demanderai à mes collaborateurs de vous répondre par écrit.
Elle est très intéressante, mais il ne semble pas que les textes
soumis au Conseil d'Etat permettent d'apporter une réponse
affirmative.

Bien entendu, la réforme du Crédit agricole envisagée ne
touche pas aux avantages qui lui ont été consentis et qui
demeurent . Nous avons voulu, avec le ministre de l'économie
et des finances, lui donner plus de poids mais, en même temps,
dans une certaine mesure, délimiter sa compétence car, je le
dis sincèrement et nettement, je ne crois pas qu'il serait souhai-
table que le Crédit agricole ouvre des agences sur la place de
l'Opéra à Paris . S'il le faisait, il s'engagerait dans une voie très
dangereuse provoquant des réactions telles qu'il risquerait de
perdre ses avantages actuels.

La réforme du crédit agricole porte sur la s r : ralisation ».
Il serait compétent pour toutes les questions qui se posent
dans les localités de moins de cinq mille habitants, pour des
industries agricoles alimentaires ou non agricoles dans certaines
régions et même pour la construction de logements dans les
viiles de moins de cinq mille habitants.

Je suis également d'accord avec vous, monsieur Spénale, sur
l'information . Je souhaiterais qu'elle soit développée . C'est à la
fois une question de moyens et de psychologie : quand on écoute
le ministre de l'agriculture à la télévision, on dit : c'est la voix
du Gouvernement . Or, on ne croit pas toujours le Gouvernement,
surtout lorsqu'on appartient ' la formation politique qui est la
vôtre, monsieur Spénale.

En revanche, je souhaiterais que les agriculteurs eux-mêmes
fassent leur publicité, que les organisations professionnelles
informent le public sur tel ou tel problème et je suis prêt à les
aider en ce sens . J'imagine que le monde rural les croira au
moins autant que le ministre de l'agriculture, considérera leurs
propos comme vrais et dignes d'être répercutés jusqu'à la base.

En un mot, je souhaiterais que le Gouvernement ne soit pas
toujours obligé de faire la publicité de marque de la profession
à sa place. C'est une question de prise en main du destin de
l'agriculture . Je suis disposé à encourager ceux qui se lanceraient
dans l'entreprise.

S'agissant de la Communauté économique européenne, mon-
sieur Spénale, ne mettez pas encore en avant la règle de l'unani-
mité, surtout après la négociation du 25 mars dernier . Nous
pouvions la faire jouer à cinq contre un, en l ' occurrence contre
l'Italie . Nous ne l'avons pas voulu, parce que nous avons l'esprit
communautaire et qu'une telle décision, prise contre un gouver-
nement, risquait de faire voler en éclats le Marché commun
agricole.

Pensez, monsieur Spénale, à ce qui se serait produit si, en
matière viticole, la règle de l'unanimité n'avait pas joué et si
l'on avait imposé à la France certaines décisions qui auraient
déplu aux viticulteurs, lesquels se plaignent déjà (lu Marché
commun et viennent de se livrer à des violences.

La règle de l'unanimité permet à la France de s'opposer à
des mesures qui ne lui conviennent pas . Cette règle, on en a fait
grief à la France, parce qu'elle l'a toujours défendue, alors que
tous les autres Etats, notamment l'Italie, ont réclamé son appli-
cation chaque fois que cela les arrangeait .

SEANCE DU 16 AVRIL 1971

Mais je rappelle que, dès juin 1964, lorsqu'il a fallu élargir
les contingents d'importation et d'exportation entre les pays,
en particulier pour le vin, en vertu du règlement du 4 avril 1962,
l'Allemagne, pour des raisons politiques, me semble-t-il, a
demandé que l 'on surseoie à cette décision, bien qu'elle fût
isolée et que la majorité qualifiée dût jouer en vertu de ce
règlement.

De même, en décembre 1964, lorsqu'on a institué le marché
unique des céréales et fixé le prix du blé pour le 1" . juillet 1967,
l ' Allemagne a demandé qu'on ne remette pas en cause ce prix
au juillet 1967, parce qu'à compter du 1". janvier 1966 la
majorité qualifiée aurait pu également jouer.

Je m'aperçois que la règle de l'unanimité — position constante
de la France sur les problèmes fondamentaux — a souvent été
combattue par les autres délégations mais qu'elles l'ont toujours
invoquée chaque fois que leurs intérêts étaient en jeu.

Quant à l'exploitation familiale, je rappelle que dans l'accord
du 25 mars dernier, le conseil des ministres de la Communauté,
suivant l'avis du Parlement européen d'assouplir les conditions
d 'amélioration de l'exploitation familiale et de la création des
unités modernes d'exploitation, est allé encore plus loin en
faisant sauter le dernier verrou des deux unités de travail-homme,
puisque ledit accord prévoit la possibilité de une à deux unités
de travail-homme et non plus le seuil de deux unités de travail-
homme.

Je remercie M. Couveinhes d'avoir défendu et approuvé la
politique viticole du Gouvernement . I1 a évoqué, essentiellement,
les problèmes de stockage.

Nous verrons comment reporter les stocks à la production au
31 août 1971 . J'espère que la situation ne sera pas aussi drama-
tique qu ' on veut bien le dire puisque la consommation annuelle,
taxée et non taxée, correspond à peu près à la production. Evi-
demment, à cette production de 51 millions d'hectolitres de vin
de consommation courante il convient d'ajouter aujourd'hui envi-
ron 2.500.000 hectolitres — je n'ai pas le chiffre exact en tète —
provenant essentiellement d'importations d'Italie . Ce chiffre
atteindra peut-être trois millions d'hectolitres au 31 août 1971.
Mais je ne crois pas qu'il en résultera des difficultés énormes
pour le report des stocks sur la campagne suivante . Et puisque
vous m'avez qualifié de pragmatique, je continuerai à l'être à
ce moment-là.

Quant aux crédits d'investissements au stockage, j'indique à
M . Couveinhes que, pour les caves coopératives les notifications
de crédits de 1971 sont en cours auprès des préfets de région et
— c'est une bonne nouvelle — ces crédits marquent une augmen-
tation d'au moins 50 p . 200 par rapport à 1970 ; ce qui répond
au désir de M. Couveinhes de voir progresser rapidement les
possibilités de stockage des caves.

Mesdames, messieurs, telles sont les réponses que je tenais à
fournir aux orateurs inscrits dans le débat . J'ai retenu très long-
temps votre attention, mais les nombreuses questions posées
étaient importantes et méritaient des réponses précises . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants et du groupe Progrès
et démocratie moderne .)

M. le président. Le débat est clos.

-3—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M . Guille et plusieurs de ses col-
lègues, une proposition de loi tendant à assurer l'égalité des
chances des candidats aux élections législatives et à réglementer
la propagande électorale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1663,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président. J'ai reçu de M . Guille et plusieurs de ses
collègues, une proposition de loi organique portant modification
de l'ordonnance n" 58-1067 du 7 novembre 1958 relative au
Conseil constitutionnel.

La proposition de loi organique sera imprimée sous le
numéro 1664, distri'"uiro et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, à défaut (le constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.
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Nomination d'un membre de commission spéciale.
(Application de l'article 34, alinéa 5, du règlentcnt .)

Le groupe d'Union des démocrates pour la République a dési-
gné M. Hamelin (Jean) pour siéger à la commission spéciale
chargée d'examiner:

1. Le projet de loi complétant certaines dispositions du titre
premier du livre VI du code rural relatif au statut du fermage
et du métayage et de l'article 27 modifié de la loi n" 62-933 du
8 août 1962, complémentaire à la loi d'orientation agricole ;

2. Le projet de loi relatif aux sociétés agricoles d'investisse-
ntent foncier (S . A . I . F .).

Candidature affichée le 16 avril 1971 à dix-huit heures quinze,
publiée au Journal officiel, lois et décrets du 17 avril 1971.

La nomination prend effet dès la publication au Journal
officiel .

«Pie

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle-
ment, est convoquée pour le mercredi 21 avril 1971, à dix-neuf
heures, dans les salons de la présidence en vue d'établir l'ordre
du jour de l'Assemblée.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Presse et publications.

17738. — 16 avril 1971 . — M . Aymar Achille-Fould attire l'attention
ale M. le Premier ministre sur les récents regroupements inter-
venus dans le secteur de la presse, et en particulier de la presse
régionale. Les menaces pesant sur certains journaux ne manquent
pas en effet d ' être inquiétantes clans un pays où la liberté et le
pluralisme ale l'infor mation sont parmi les garanties de la démo-
cratie, La publicité étant l ' un des éléments majeurs de l'existence
d ' une presse indépendante, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que la part de 1 'O . R . T. F. sur le marché
publicitaire ne menace pas un équilibre qui semble déjà compromis.

Fonctionnaires.

17751 . — 16 avril 1971 . — M. Voilquin expose à M. le Premier
ministre (fonction publique) que de récentes manifestations ont
mis en évidence le malaise qui règne dans différents corps de
fonctionnaires de l'Etat . Il lui demande quelles mesu r es il compte
prendre pour donner satisfaction à certaines revendications pré-
sentées par les intéressés, et notamment s'il pense renouer le
dialogue dans les meilleurs délais avec leurs or ganisations repré-
sentatives et si l ' élabor ation d'un calendrier ne pourrait titre
discutée et arrétée avec elles.

Affaires étrangères ialgéric).

17754 . — 16 avril 1971 . — M. Léon Feix fait part à M . le Premier
ministre ales profondes répercussions qu ' ont dans l 'opinion française
les décisions qui viennent d'être prise concernant les rapports
franco-algériens . Le gouvernement français a multiplié Ics nt,ueu-
vres, les pressions, les chaulages, les atermoiements, en vue de
tenter de maintenir un système dépassé, au seul profit des sociétés
pélroli('res . La situation présente risque de se détériorer encore
et de mettre en cause les relations culturelles el techniques franco-
algériennes ainsi que la présence en France des Iravailleurs algé-
riens dont l 'importance pou' l ' économie française est, cvidento,
I1 lui demande s'il peut lui indiquer : 1" le montant et la !talitre
des intimidations entre la France et l'Algérie depuis les accords
d 'Evian jusqu 'au 1' janvier 1971 ; 2" les bénéfices réalisés au cours

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat relatif à l'amélioration des
essences forestières.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1665, distribué
et renvoyé à la commission de la production et . des échanges.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat relatif à l'amélioration des structures
forestières.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1666, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 20 avril, à quinze heures, première
séance publique :

Déclaration du Gouvernement.

Discussion sur la motion de censure déposée par MM . Alduy,
Raoul Bayou, Benoist . Berlhouin, Billères, Boulay, Boulloche,
Brettes, Brugnon, Carpentier, Chandernagor. Chazelle, Dardé,
Darras, Defferre . Delelis, Delorme, Denvers, Emile Didier,
Dumortier, Paul Duraffour, Robert Fabre, Gilbert Faure, Mau-
rice Faure, Gallas, Gaudin, Gernez, Guilde . Pierre Lagorce, Tony
Larue, Lavielle, Lebon, Max Lejeune, Longequeue, Madrelle,
Jean Masse, Massot . Mitterrand, Guy Mollet, Montalat, Notebart,
Peugnet, Philibert, Pic, Plancix. Charles l'rivat, Regaudie, Saint-
Paul, Sauzedde, Spénale, Francis Vals, Antonin Ver et Vignaux.
(Application de l'article 49, alinéa 2, de la Constitution.)

A vingt et une heures, deuxième séance publique:
Suite de la discussion sur la motion de censure.
La séance est levée.

(Le séance est lecée à vingt et nue heures trente .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nntionule,

VINCENT DELticecnl.

Errata

1 . — Au compte rendu intégral de la séance du 6 avril 1971.

CODE DU SERVICE NATIONAL

Page 919, 2' colonne, 5' alinéa, 3' et 4' ligne (dernier alinéa de
l'article 61:

Au lieu de:

• Les jeunes gens mariés avec enfants, les veufs avec enfants,
ou classés soutiens ale famille. . . i,

Lire:

Les jeunes gens mariés avec enfants, ou veufs avec enfants
nu classés soutiens de famille . .. s,

11 . — Au compte rendu intégral de la séance du 15 avril 1971.

ENSEIGNEMENT A DISTANCE

(2' lecture, L . 380 .)

Page 1136, l" colonne, 3' alinéa, 1" et 2' ligne :

Au lieu de :
• . . .aux conditions de diplômes ou titres prévus à l'ar-

ticle 5,	

Lire :
s . . . aux conditions (le diplômes ou litres prévues à l'ar-

ticle 5, . . . s.
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Démission d ' un membre d 'une commission.

M. Jean-Jacques Servan-Schreiber a donné sa démission de
membre de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales .
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de cette période par les sociétés pétrolières françaises ; 3" les
conditions dans lesquelles se sont déroulées, sous l'égide successive
de deux ministères, les négociations franco-algériennes, depuis
octobre 1969 date à laquelle les autorités algériennes ont posé
officiellement la question de la revision des accords de 1965 ;
4" quelles mesures il compte prendre pour établir entre la France
et l ' Etat algérien souverain les relations culturelles, techniques,
économiques, humaines répondant à l ' intérêt réciproque des deux
pays et des peuples algérien et français.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Carburants.

17752. — 16 avril 1971 . — M. Voilquin demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances s 'il n 'estime pas qu 'il serait désirable
que toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que
le prix de vente de l 'essence, qui est fixé par l ' Etat, soit le même
sur toute l 'étendue du territoire national quel que soit le lieu où ce
carburant est mis en vente .

♦ e se—

QUESTIONS ECRITES

Article ' 139 du règlement :

«Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation
d' ordre personnel à l 'égard de tiers nonrnnéin'nI désignés.

s Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le mois
suirant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dies ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit rte déclarer par écrit que l'inférét public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse . un délai supplémentaire qui ne
peut excéder un mois . Lo rsqu'une question écrite n ' a pas obtenu
de réponse dans les délais snsrisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lai faire cannait re s'il entend on no,
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre ,;eaupé-
tert dispose d'un délai supplémentaire de non mois .»

Constructions .scolaires.

17735 . — 16 avril 1971 . — M. Carpentier appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sut' la situation de l'enseigne-
ment secondaire, et notamment sur celle des constructions sco-
laires à Concarneau ih' inistéreu . il lui fait obser ver en effet qu'il
existe à Concarneau un lycée (le lycée Pierre-Guéguint . avec un
C . E . T . et un C. E . S . annexés, ouverts il y a quatre ans pour le
C. E . S . et deux ans pour le lycée. Malheureusement, ces établisse-
ments sont insuffisants, puisque des baraquements ont dû être
montés s la hâte pour assurer la rentrée scolaire, bien qu'un
second C . E. S. ait été ouvert en septembre 1969 en utilisant les
anciens locaux du lycée Centre-Ville, qui avaient été pourtant
abandonnés parce que vétustes et petits . Cette année, par suite
de l ' importance des classes de 5', le C . E. S . a doublé ses effectifs,
et comprend 230 élèves, dont 60 internes. La création des classes de
4' est envisagée à la rentrée de 1971, de, sorte que la situation
risque de devenir catastrophique . C ' est pourquoi a été élaboré un
projet de construction de C . E . S . neuf, qui permettrait d ' insérer la
prochaine rentrée dans des conditions normales. Mais le projet est
inscrit au 13' rang sur la carte scolaire, et il est prévu de construire
deux établissements seulement dans le département . Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
programmer au plus tôt la construction d 'un C . E. S . neuf, permet-
tant d ' abriter au moins 600 élèves et construit comme le lycée
Guéguin, ce qui permettrait d'ouvrir l 'établissement dès la rentrée
prochaine .

Transports routiers Iunarché .s rte l'Elath

17736 . — 16 avril 1971 . — M. Carpentier appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur la situation des
entreprises de transpor ts routiers spécialisés, ainsi que des groupe-
ments des coopératives de ces tr anspor teurs, au regard des
marchés de l'Elat ou des communautés . II lui fait observer, en effet,
que ces entreprises sont systématiquement refusées pour passer des
marchés de transport de fournitures traitées . C ' est, en particulier ,
le cas dams la région de Bretagne, et c'est ainsi que le préfet du
Morbihan a récemment indiqué aux intéressés que les directives du
ministere de l 'équipement vont dans le sens des regroupements des
commandes, et non dans l'association des fournitures, et par consé-
quent de leur transport. II a ajouté que la réglementation fiscale

était également défavorable, puisque les fournitures et transports
dissociés sont taxés au taux de T. V . A . à 23 p . 100, contre 17,6 p.
100 dans les marchés de travaux. Or, de telles décisions, qui se
retrouvent dans de nombreux départements de la région, risquent
d ' entraîner la disparition des P. M . E . intéressées, et, dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ces
entreprises puissent normalement participer à tous les marchés de
travaux de l'Etat et des communautés, grâce en particulier à un
ajustement de ., réglementations en vigueur.

i . R . P . P . (revenus fonciers),

17737. — 16 avril 1971 . — M. Chazalon rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en vertu de l 'article 31 I1"-el du
code général des impôts, pour la détermination du revenu net
foncier devant être compris dans les bases de l ' impôt sur le revenu,
les contribuables sont autorisés à effectuer, sur le montant du
revenu brut des propriétés urbaines, une déduction forfaitaire
fixée à 25 p . 100 de ce montant et représentant les frais de gestion,
l'assurance et l ' amortissement . Pour les propriétés rurales, l ' arti-
cle 31 12"-b et d) du code général des impôts autorise les contri-
buables à déduire des revenus bruts, d 'une part, les primes d 'assu-
rance et, d'autre part, une somme forTaitaire fixée à 20 p . 100 des
revenus et représentant les frais de gestion et d 'amortissement . Il
lui demande si la déduction ainsi autorisée pour les propriétés
rurales n'est pas supérieure à celle qui est prévue pour les pro-
priétés urbaines, le montant des primes d 'assurance étant en général
plus élevé que la somme correspondant à 5 p . 100 du montant du
revenu brut et, dans l ' affirmative, comment justifier cette disparité
entre le régime des propriétés urbaines et celui des propriétés
rurales.

Huile.

17739. — 16 avril 1971 . — M. Charles Bigncn rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances sa réponse à la que s ± tnn
écrite n" 14892, parue au Journal officiel, débats Assemblée natio-
nale, du 17 décembre 1970, concernant les taux de la taxe spéciale
sur les huiles végétales fluides ou concrètes instituée au profit du
B . A . P . S . A. Depuis cette réponse, est paru le décret n" 71-3 du
4 janvier 1971, instituant enfin une véritable taxe spéciale sur les
huiles végétales . Toutefois, l ' arrêté du 4 janvier 1971, paru au
Journal officiel du 6 janvier, page 206, ne vise encore que la loi
de finances pour 1970 In" 69 . 1161 du 24 décembre 1969) et les
tarifs for faitaires de la taxe spéciale sur les produits alimentaires
importés dans lesquels ont été incorporées des huiles végétales
ou concrètes ne semblent pas revalorisés. Au contraire, l 'ensemble
des taxes, à l 'exception de celles sur le simili saindoux, semblent
en diminution clans l'arrêté susvisé par rapport à l'arrêté n" 68-27
du 22 décembre 1967 . paru au Journal officiel du 29 décembre 1967.
Il lui demande comment, dans ces conditions, la prévision de recette
votée par le Parlement, soit 120 millions, pourra être effectivement
perçue si un nouvel arrêté ne fixe pas rapidement une assiette
correspondant au vote du législateur.

Fiscalité immobilière (plus-ralnesl.

17740. — 16 avril 1971. — M. Marc Becam demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s'il peut lui préciser le
mode de calcul de la plus-value imposable dans le cas particulier
qui concerne la famille d 'un contribuable décédé en 1969 laissant
sa veuve commune en biens et usufruitière légale et pour héritiers
trois enfants . Divers biens dépendent de la cumnmunauté dont
des terrains acquis antérieurement à 1950 e1 la veuve et les
héritiers ont procédé au partage de ces biens en vendant par la
suite une partie des terrains attribués aux enfants et de ceux
attribués à la mère . II lui demande comment se déterminera la
plus-value imposable . En particulie r, il aimerait savoir : I" si, par
l ' effet déclaratif du partage, conformément à l'article 883 du code
civil, il convient de considére r que les enfants et la veuve sont
devenus propriétaires des biens à eux respectivement attribués par
le partage à compter du jour du décès du contribuable ; 2" dans
ce cas, si le prix de revient doit être l ' évaluation de la déclaration
de succession major é des droits de mutation et des frais de décla-
ration de succession, pote• les enfants en ce qui concerne la totalité
des ter rains et pour la veuve en ce qui concerne la moitié des
terrains et l ' usufruit de l ' autre moitié ; :3" sinon, Considérant qu'ils
ont été nantis par le partage en biens de la eonuuunaulé, si ce
prix de revient doit se déterminer pour ce qui concerne la moitié
en évaluation de la déclaration de succession et pour l'autre moitié
à 3t1 p . 100 du prix de vente pour les enfants et à 311 p . 1011 du
prix de vente, estimant qu'elle est nantie en biens de communauté,

1 pour la veuve ; 4" si, pour la veuve, en ce qui concerne la moitié



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 16 AVRIL 1971

	

1217

des biens, il sera tenu compte seulement de l ' évaluation de la
déclaration de succession en considérant que cette moitié repré-
sente l 'abandon des droits des enfants sur les biens provenant de
la succession du père.

Langues régionales,

17741 . — 16 avril 1971 . — M . Marc Becam attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l 'important développe-
ment de l 'enseignement des langues régionales, et notamment du
breton consécutivement à la publication du décret du 1"' juillet 1970,
les revalorisant au baccalauréat, et des circulaires rectorales du
21 septembre 1970 encourageant cet enseignement . II attire son
attention sur le fait que sont ressentis comme contradictoires les
encouragements officiels faits à cet enseignement et le refus de
payer les maîtres qui s' en sont inspirés pour créer des cours de
langue régionale et lui fait observer que ces cours étant facultatifs,
on ne peut arguer d ' une surcharge des horaires scolaires . Il lui
parait que l'organisation de ces cours doit être calquée sur celle
des matières facultatives : dessin, travaux manuels et musique,
dans ie deuxième cycle par exemple . Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre sur le plan financier pour répondre aux
besoins clairement exprimes par les organismes concernés.

Gendarmerie.

17742. — 16 avril 1971 . — M. Moussa Ali Abdoulkader attire
l' attention de M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale
sur l'intérêt que présenterait, dans sa circonscription, un aména-
gement des normes de taille exigées de candidats à l ' entrée dans
la gendarmerie nationale . La taille moyenne des ressortissants du
territoire des Afars et des Issas, qu 'il représente, est en effet infé-
rieure de quelques centimètres à la moyenne nationale . L'adapta-
tion demandée permettrait l ' accès à la gendarmerie nationale d'un
certain nombre de jeunes gens de sa circonscription qui, par
ailleurs, remplissent les conditions requises et qui sont très dési-
reux de faire carrière dans ce corps. Elle contribuerait également
à résoudre la crise de l'emploi qui sévit dans le territoire. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre à ce sujet.

Enseignants (enseignement spécialisé).

17743 . — 16 avril 1971 . — Mme Aymé de la Chevrelière demande
à M. le ministre de l ' éducation nationale s' il peut lui préciser quel
est le niveau de qualification des professeurs 1pour les différentes
disciplines : enseignement général, enseignement technique et pro-
fessionnel, disciplines artistiques et d 'éveil) qui doivent enseigner
dans les sections d ' éducation spécialisées des C . E. S. IS . E . S .) . 1l
lui semble, en effet, que compte tenu des difficultés rencontrées
par les élèves de ces sections, ceux-ci devraient recevoir des
maitree ayant non seulement un haut niveau de formation scienti-
fique, mais également un ensemble de connaissances psychologiques
et sociologiques, ainsi qu ' une formation professionnelle adaptée
à la prise en charge de ces enfants.

Enseignants (enfance inadaptée).

17744. — 16 avril 1971 . — Mme Aymé de la Chevrelière appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
dispositions de la circulaire n" 70-418 du 29 octobre 1970 qui
prévoit un stage destiné au personnel de l 'enseignement technique
désireux de se consacrer à l 'enseignement des enfants inadaptés.
Cette circulaire prévoit comme conditions d 'admission à ce stage,
que peuvent faire acte de candidature les professeurs techniques
adjoints . Il n 'est pas précisé s ' il s'agit des P . T . A . du cadre des

'collèges d ' enseignement technique ou des P . 'l' . A. du cadre des
lycées techniques . Il serait souhaitable que tous les professeurs
techniques adjoints puissent donner cet enseignement et faire
acte de candidature au stage . Cette possibilité devrait leur être
offerte, car il est normal que l 'éducation spécialisée ait des
professeurs de même niveau que ceux des autres secteurs du
premier cycle du second degré . La décision suggérée en ce qui
concerne les P . T . A . du cadre des lycées techniques permettrait,
en outre, de résoudre dans des nombreux cas les problèmes
d 'emploi qui se posent à certaines spécialités de P . T. A . de lycées
dont les disciplines correspondent à celles demandées pour l ' en-
seignement des enfants inadaptés : par exemple certaines disci-
plines des métiers du buis des lycées techniques où se posent des
problèmes d'emploi et de suppression de postes, Il en est d ' ailleurs
de méme en ce qui concerne l'enseignement ménager . les indus-
tries de l'habillement . . . Elle lui demande, en conséquence, s 'il
peut lui préciser les termes de la circulaire en cause afin que les
professeurs techniques adjoints des lycées de ces disciplines . qui
seraient volontaires pour enseigner dans ces sections, puissent
participer au stage prévu .

Presse et publications.

17745 . — 16 avril 1971 . — M . Cousté appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les critères
de si-lectien retenus par la commission paritaire des publications
et agences de presse pour l'attribution du certificat permettant
d'obtenir las exonérations fiscales et les tarifs postaux préfé-
rentiels . Ces critères sont fixés par les articles 72 et 73 de
l 'annexe III au code général des impôts . Parmi les conditions à
remplir pour bénéficier des exonérations fiscales et des tarifs
postaux préférentiels, les journaux et publications périodiques
doivent, en particulier, faire l ' objet de vente effective au public.
Un aéro-club publiant une revue d 'aéronautique a fait l 'objet
d 'un avis défavorable quant aux c ::onérations demandées, la
commission paritaire des publications et agences de presse ayant
estimé a que les justifications de vente étaient insuffisantes s.
Une décision de cet ordre est extrêmement regrettable, puisqu ' elle
risque d ' avoir pratiquement pour effet la disparition de la revue
en cause, l 'affranchissement de celle-ci passant de 0,07 F à O,65 F.
Il lui demande si l'article 72 de l 'annexe 111 du code général des
impôts ne pourrait pas être complété et précisé, de telle sorte
que les exonérations qu ' il prévoit et, par voie de conséquence,
le tarif spécial n routage 206 s, puissent être accordées d ' office
aux associations régies par la loi de 1901.

Baux ruraux.

17746 . — 16 avril 1971 . — M. Granet demande à M. le ministre
de l'économie et des finances si la disposition prévue à l 'alinéa 2
de la loi n" 70-1298 du 31 décembre 1970 relative aux baux ruraux
à long terme et ainsi conçue : æ La première transmission à titre
gratuit d'un bien donné à bail dans les conditions prévues au
même article (art. 1"' de la présente loi) est exonérée des droits
de mutation à concurrence des trois quarts de la valeur de ce
bien durant le bail et ses renouvellements successifs a peut s'appli-
quer à la succession d ' une personne décédée le 6 janvier 1971 qui
avait concédé à son fermier un bail de plus de dix-huit ans,
antérieurement au 31 décembre 1970, bail encore en cours au jour
du décès .

I . R . P . P.

17747 . — 16 avril 1971 . — M . de la Malène expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu ' il semblait jusou 'à présent
acquis que tout contribuable pouvait déduire de son revenir impo-
sable les factures des travaux subventionnés par l 'administration
et effectués sous le contrôle de cette dernière dans un immeuble
inscrit à l ' inventaire supplémentaire des monuments historiques.
II lui demande, au cas où l 'immeuble en question se trouve partagé
entre un nu-propriétaire qui est chargé des travaux et un usufrui-
tier si, comme l 'auteur de la question le pense, l 'application de la
règle ci-dessus visée peut s'appliquer, sans contestation possible
au profit du nu-propriétaire.

Comptables (salariés),

17748 . — 16 avril 1971 . — M. de la Malène expose à M . le
ministre de l'économie et des finances (commerce) que l ' article 7 bis
de la loi n" 68.946 du 31 octobre 1968 apportait aux professionnels
salariés de la comptabilité une solution qu 'ils réclamaient depuis
plus de vingt ans . Le décret n" 7n .1d7 du 19 février 1970 paraissait
avoir réglé les détails d ' application . Cependant, la loi n" 68-946,
trente mois plus tard, n 'est appliquée qu'en faveur des membres
de l ' ordre des experts comptables et aucune disposition n'est
encore prise en faveur des salariés . Dans ces conditions, il lui
demande s'il peut lui indiquer les dispositions qu ' il compte prendre
pour faire appliquer la loi sans nouveau délai.

Cinéma.

17749. — 1)1 avril 1971 . — M . Virgile Barel rappelle à M. le Premier
ministre la Situation — qualifiée de dramatique par les personnes
informées — de l 'exploitation curénvtographfque et lui demande
s'il n'envisage pas, en application des progrès actuels clans les
retransmissions audio-visuelles sur grand écran, d ' inviter I 'f). Il, 'I' . F.
à permettre la projection commerciale d 'émissions speetarulaires et
populaires qu ' il sc réserve, projection qui permettrait d'augmenter
les posibilités d ' équilibrer le budget des exploitants de cinéma et
pu r)iculiirement des petits, ce qui, de surcroît, serait bénéfique
pour les communes et les producteurs de films .
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Expositions.

17750 . — 16 avril 1971 . — M. Leroy attire l'attention de M . le
ministre des affaires culturelles sur la situation d' un certain nombre
de salons parisiens qui, du fait de la destruction des Halles, où
ils furent momentanément abrités, seront dans l ' impossibilité de
se tenir cette année si une solution n'est pas très rapidement
trouvée . Il lui demande s 'il peut lui faire savoir quelles dispo-
sitions il compte prendre pour mettre à la disposition des artistes
le s salles d'exposition permettant l'expression .l la eenfrontation
aes diverses tendances de la création contemporaine.

Enseignants . — Enseignement privé.

17753. — 16 avril 1971 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. In ministre de l'éducation nationale que, dans l 'enseignement
public C . E. G .), un arrêté du 23 août 1961 permettait de nommer
en C .E.G. des instituteurs titulaires, stagiaires ou remplaçants,
possédant leur C .A .P . primaire ; cela jusqu 'à la fin de l'année
scolaire 1965 . 1966 . Ces maitres ont pu, après trois ans d ' enseigne-
ment en C. E . G ., sur proposition de l ' inspection académique, subir
directement les épreuves pratiques du C .A .P.-C .E.G. Dans l 'en-
seignement privé cours complémentaire), un décret du 22 avril 1960
permettait de recruter en cours complémentaire, cie septembre 1960
à juin 1967, des maîtres bacheliers . Mais ces enseignants n 'ont
pas pu bénéficier des dispositions de l 'arrêté du 23 août 1961.
Ils ne peuvent pourtant se résoudre à être des enseignants de
seconde zone, et sont disposés à subir les examens dans les condi-
tions qui avaient été prévues pour leurs homologues de l'enseigne.
ment public. Il lui demande s'il n ' envisage pas de mettre ces
enseignants à même de subir ces examens dans les mêmes condi-
tions, à savoir : après trois ans d ' enseignement, et sur proposition
de l ' inspection académique, épreuves pratiques de l ' actuel C .A.P .-

G .C. i :ertificat d'aptitude pédagogique de l ' enseignement géné-
ral de collège', lequel remplace le C .A.P.-C.E .G.

Céréales.

17755 . — 16 avril 1971 . — M. Douzans expose à M. le ministre
de l'agriculture que son attention est appelée sur la discrimination
dont sont victimes les producteurs de maïs en ce qui concerne le
rattrapage des prix qui a été promis solennellement depuis deux ans
par les ministres de l'agriculture qui se sont succédé rue de Varenne.
Malgré une production de 130 millions de quintaux pour la dernière
campagne et un déficit communautaire de 93 millions de quintaux,
nos partenaires européens ont préféré acheter des maïs américains,
alors que la France aurait dû écouler 33 millions de quintaux pour
moitié clans la Communauté européenne et pour moitié clans les
pays tiers . La campagne va donc s'achever par 17 millions de quin-
taux invendus, au moment où les maïs argentins, prenant le relais
des maïs américains, commencent à déferler sur l ' Europe . La hausse
de 3 p . 1(10 qui a été finalement accordée au mois de février ne
co rrespond pas à la promesse de revalorisation de 4 à 5 p . 100 qui
avait été faite au mois d 'octobre 1970 . La récente revalorisation
de 1 p . 100 décidée à Bruxelles ne satisfait pas les producteurs
qui ne comprennent pas pourquoi le prix clu maïs n'a pas été relevé
dans des proportions au moins égales à celui des autres céréales,
alors que les hausses des coûts de production ont été équivalents.
Le mécontentement des producteurs de maïs se double de celui de
tous les petits exploitants agricoles qui sont victimes de l 'encadre-
ment du crédit. En conclusion, il lui demande s'il peut lui faire
connaitre d'urgence les mesures qu ' il compte prendre pour remédier
à une situation qui s' avère pleine de menaces pour l ' ordre publie.

Trésor.

17756 . — 16 avril 1971 . — M. Médecin demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances s ' il est exact que dans les services
du Trésor, l 'application de la semaine de quarante heures soit
effectivement réalisée dans certains départements, alors que dans
d'aut res départements, elle ne le serait pas. Dans l ' affirmative, il
lui demande quelles instructions il compte donner pour que cette
mesure soit généralisée dans l'ensemble des services et pour tous
les départements .

Entreprises (turrchd commun).

17757, — 16 avril 1971 . — M. Achille-Fould demande à M. le
ministre du développement industriel et de la recherche scientifique
quelles sont les mesures d 'application qui ont été prises comme
suite aux directives de la commission de la Communauté écono-
mique européenne relatives à la création d ' entreprises multinationales
en Europe.

Instituts régionaux d 'administration,

17758 . — 16 avril 1971 . — M. Achille-Fould demande à M . le ministre
de l'équipement et du logement combien d ' instituts régionaux d 'admi-
nistration ont déjà été créés et combien vont être créés en 1971
et éventuellement en 1972, en application des dispositions de la
loi du 3 décembre 1966.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Rapatriés (fonctionnaire.c).

16747. — M . Francis Vals indique à M . le Premier ministre (fonc.
tion publique) que l 'association des fonctionnaires d ' Afrique du Nord
et d ' outre-mer a dû lui adresser, depuis déjà plusieurs mois, son
mémoire revendicatif, dont l'objet essentiel est d ' établir le reclas-
sement des fonctionnaires rapatriés, afin que leurs situations soient
mises en parité avec celles de leurs collègues de métropole . Dans
ces conditions, il lui demande s 'il peut lui faire connaître où en
est l 'élude de ces problèmes, et à quelle date il pense pouvoir
publier les conclusions du groupe de travail dont la constitution
a été promise par son directeur de cabinet le 24 octobre 1968.
(Question du 27 février 1971 .)

Réponse . — Conformément aux engagements pris en octobre 1968,
Il a été procédé avec les départements ministériels intéressés à un
nouvel examen de la situation des ex-fonctionnaires de nos protec-
torats d 'Afrique du Nord qui avaient eu à souffrir des lois d 'excep-
tion ou de faits de guerre. Il n'est pas apparu possible à l'issue de
cet examen de modifier les dispositions législatives ou réglemen-
taires intervenues en faveur des agents des anciens cadres d 'Afrique
du Nord et d 'outre-mer et qui dans l'ensemble ont atteint d 'une
manière satisfaisante les objectifs qu ' elles s ' étaient fixés.

Fonctionnaires.

17272, — M. Brocard expose à M. le Premier ministre (fonction
publique) que l ' article 1^' de la loi n" 70-523 du 19 juin 1970,
complétant l ' article 34 de l ' ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959,
prévoit que les fonctionnaires peuvent sur leur demande et dans
les cas et conditions déterminés par règlement d ' administration
publique être autorisés, compte tenu des nécessités de fonction .
nement du service, à accomplir un service à mi-temps . Certaines
fonctionnaires, mères de famille, demandent à bénéficier de cette
loi, mais il leur est répondu que les dispositions d 'application (le
ladite loi ne sont pas encore connues : il est donc demandé le délai
dans lequel le règlement d'administration publique fixant les cas
et les conditions sera publié au Journal officiel, permettant ainsi
aux fonctionnaires de bénéficier de cette loi publiée au Journal
officiel depuis le 21 juin 197(1. iQuestiou du 27 muras 1971 .)

Réponse . — Les textes d'application de la loi du 19 juin 1970
ont été publiés au Journal officiel du 30 décembre 1970 . Le régime
du travail à mi-temps des fonctionnaires de l ' Etat est donc d ' ores
et déjà applicable . Sa mise en place dans les diverses administ ra-
tions de l ' Etat soulevant quelques problèmes, des instructions ont
été adressées aux différentes directions de personnel pour que
toutes les difficultés éventuelles, dans les services extérieurs des
ministères notamment, soient très rapidement aplanies.

AFFAIRES CULTURELLES

Halles de Paris.

17170. — M. Mitterrand attire l'attention de M. le ministre des
affaires culturelles sur l ' urgence d'une intervention pour que soient

w sauvés de la destruction les pavillons de Baltard, dans le quar tier
des Ilattes . 11 semble, en effet, que la modernisation de ce quartier
et l'aménagement du plateau Beaubourg puissent élit' conciliés avec
la protection d ' une um 'Ivre architectur ale d ' un haut intérét esthé-
tique et technique et parfaitement adaptée à sa voralion nouvelle
de centre d'animation . Ni la commodité de la vie urbaine, ni les
impératifs de l 'architecture n'exigent la disparition de pavillons et
de caves voûtées dont nn commence à recunnaitce qu'ils sont les
rchtarquables témoins d'une époque originale et importante par la
nature des matériaux employés et l'usage qui en a été fait_ Il lui
demande quelles sont ses intentions à ce sujet. (Question du
20 mars 1971 .)
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Réponse . — Le ministère des affaires culturelles est conscient
de l ' importance des pavillons de Baltard dans l'histoire de l'archi-
tecture . Il a suivi avec intérêt les expériences d ' animation qui y
ont été entreprises ces dernières années . Il convient toutefois sur
ce point de marquer les limites de ces actions, leurs effets sur
l 'ensemble du quartier n 'ont pas été décisifs, par ailleurs l ' espace
de chaque pavillon a dû être, dans la plupart des cas, découpé
par des constructions artificielles permettant de présenter les oeuvres
exposées . La responsabilité de l 'aménagement du quartier des Halles
incombe au premier chef à la ville de Paris ",es études d ' urbanisme
entreprises en vue de la rénovation et de la réanimation de l ' en-
semble du secteur, rendues indispensables par le transfert des Halles
centrales à Rungis, ont souligné la nécessité de réaliser des équi-
pements ayant un effet d ' entraînement sur l ' environnement. Le
programme envisagé comprend : la réalisation d ' un noeud de trans-
port en commun essentiel pour Paris avec la station centrale du
R . E. R ., le prolongement de la ligne de Sceaux et le raccordement
de ces grands axes avec les lignes urbaines du métropolitain et
notamment la ligne n" 4 ; la construction d ' équipements publics et
privés susceptibles de créer une vie urbaine intense : bureaux,
commerces, habitations ; la création d'un vaste espace vert réservé
à la circulation piétonnière . La mise en oeuvre de ce programme
implique, notamment pour les travaux de la station du R . E . R .,
une fouille ouverte et en conséquence la libération du sol . La
jonction d 'une ligne orientée Est-Ouest et d ' une autre ligne orientée
Nord-Sud ne pourrait pas être assurée en un autre endroit sans
entrainer la ville de Paris à des expropriations importantes très
coû'euses pour la collectivité . A condition que cette opération
d' urbanisme soit menée dans un souci d'exemplarité, elle peut témoi-
gner, au milieu du ex' siècle, de la vitalité de l ' urbanisme et de
l ' architecture française . La sauvegarde des pavillons sur place appa-
raissant incompatible avec le parti proposé par la ville de Paris et
accepté par le Gouvernement, des études ont été menées sur les
moyens de transporter un ou plusieurs pavillons en un autre endroit.
Des spécialistes du ministère des affaires culturelles et de la
ville de Paris ont procédé parallèlement à des recherches en vue
de déterminer les contraintes techniques et financières d'un éven-
tuel démontage et remontage des pavillons. Les résultats de ces
enquêtes se révèlent convergents . Ils aboutissent à chiffrer le coût
de reconstitution d 'un pavillon à 8 .500 .000 francs environ . Il faut
ajouter que la conservation d ' un seul pavillon présenterait, sur le
plan architectural comme pour l'utilisation future, beaucoup moins
d'intérêt que la sauvegarde d ' un groupe de quatre pavillons avec
leur galerie couverte et éventuellement leur sous-sol . Le coût d ' une
telle opération est estimé à 30 millions de francs . Une telle dépense
ne parait pas suceptible d ' être engagée par la ville ou par l 'Etat.

AGRICULTURE

Carburants (taxe sur les).

15756. — M. Xavier Deniau rappelle à M. le ministre de l ' agri.
culture que l ' article 6 de la loi n" 51-588 du mai 1951 modifiée
a réservé l'emploi des carburants détaxés cour l ' exécution des
travaux agricoles à l ' aide de tracteurs et machines agricoles auto.
motrices, ainsi que de moteur s fixes de ferme. Par ailleurs, l 'arti-
cle 32 du projet de finances pour 1971, qui vient d ' être adopté, fixe
limitativement les matériels dont l'utilisation ouvre droit au béné-
fice de l 'attribution d 'essence ou de pétrole détaxés . II lui expose, à
ce sujet, que les conditions d'attribution de carburant détaxé
semblent ne se référer qu'aux matériels utilisés et ne tenir aucun
compte de la nature même des cultures et de la qualité des utili-
sateurs . C'est ainsi que les maraichers et serristes, dont l ' activité
est essentiellement agricole, ne peuvent prétendre à la détaxation
du carburant utilisé, d ' une part, à l'occasion des livraisons effectuées
quotidiennement sur les marchés et, d'autre part, pour le chauffage
des serres . Compte tenu de l'obligation pour les intéressés d 'offrir
à leurs clients des produits dont la qualité essentielle est la fraicheur
et qui doivent êt re mis sur le marché au jour le jour, ce qui
implique des frais de transport importants ; compte tenu, également
des frais élevés supportés pour le maintien d ' un chauffage perma-
nent dans les serres, il lui demande s'il n'estime. pas qu ' en raison
de leurs sujétions particulii'res, les maraichers et les serristes
devraient pouvoir bénéfleim. d 'une att r ibution spéciale de carburant
détaxé . Dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir si, en accord avec
son collègue, le ministre de l'économie et des finances . il ne pour rait
pas mettr e à l ' étude les modalités de détaxation de carburants ou de
pétrole en faveur des professions considérées Il lui fait remarquer
que ces mêmes professions exercées chez nos partenaires de la
C .E .E. bénéficient d ' une prise en charge des frais supplémentaires
supportés au titre de l 'utilisation importante de fuel, notainment
à l'occasion de l'augmentation t r ès sensible du prix des carbur ants
ohscrvée ces dernières années . itèuestion élu 26 lecetnbre 1970 .)

Réponse . -- Afin d 'augmenter le volume des crédits d ' équipement
la loi de finances pour 1971 a réduit les cas d'attribution d 'essence
détaxée, notamment en éliminant, sauf en zone de montagne, les

exploitations de plus de 15 hectares de surface cultivée. Cette
exclusion ne parait pas devoir s ' appliquer fréquemment aux maraî-
chers et serristes qui cultivent rarement des surfaces supérieures
à 15 hectares et qui continuent par ailleurs à bénéficier des coeffi-
cients multiplicateurs très élevés justifiés par l'importance des
façons culturales auxquelles ils doivent se livrer. Les intéressés se
trouvent donc favorisés par les nouvelles dispositions et il ne parait
pas possible d 'envisager en outre à leur profit, en matière de
transport et de chauffage, des avantages refusés aux autres types
d 'agriculture.

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Potasses

16054 . — M. Roger attire l ' attention de M. le ministre du déve-
loppement industriel et scientifique sur la situation actuelle dans
les mines de potasse d ' Alsace et tout particulièrement sur celle
des puits Fernand et Anna . En effet, l 'E . M . C. (Entreprise minière
et- chimique) envisage d 'arrêter dès 1971 la production à la mine
Fernand et en 1972 celle de la mine Anna . L ' abandon d 'une partie
de gisement potassique, richesse nationale, porterait un grand pré-
judice à la population minière de cette région et à l' intérêt national.
Ces nouvelles fermetures seraient d'autant plus graves qu 'aucun
effort d ' industrialisation n'a été fait pour favoriser les produits
extraits sur place . Alors que, utilisant les richesses créées par le
personnel des mines, des sommes importantes ont été investies
dans d ' autres pays, soit pour l'exploitation de nouveaux gisements
potassiques servant à concurrencer nos mines, soit pour créer à
l ' étranger, avec la participation de sociétés privées, des entreprises
produisant ailleurs ce qui aurait pu être produit sur place . Ceci
est d'autant plus grave si l 'on sait que l ' abandon d ' une partie
importante du gisement est réalisé au seul profit d ' intérêts privés
et au dépend des conditions de vie et de travail du personnel des
mines . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin que : 1" les mines de potasse poursuivent immédia-
tement l 'exploitation des gisements des puits Fernand et Anna
comme l 'avait prévu la table ronde des potasses ; 2° l ' importation
prévue de potasse étrangère et le tonnage prévu à cette fin
(126.000 tonnes K 20 en 1971) soient compensés par la mise en
exploitation de gisements déjà abandonnés ; 3° les mines de potasse
augmentent la capacité des unités de production de Na CI en
annulant le décret assurant le monopole de la production aux
saliniers ; 4 " les mines de potasse créent une industrie chimique
à la base de chlore et de ses dérivés et assurent les investissements
en mettant fin aux prix de faveur accordés aux sociétés privées pro•
ductrices d'engrais. iQuestion du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — 1° Le plan de restructuration des M . D. P. A. approuvé
par les pouvoirs publics en 1968 a pour but d'améliorer la compé-
titivité de cette entreprise en face de la concurrence étrangère
devenue de plus en plus vive avec la mise en exploitation massive
de l ' important gisement du Saskatchewan, au Canada . Cette amé-
lioration de la compétitivité ne peut être obtenue que par le
concentration de la production sur un nombre réduit de mines
et de fabriques . Plusieur s critères ont déterminé le choix de ces
unités : importance des réserves en minerai, qualité du minerai,
régularité du gisement, prix de revient, distances de transports
au jour . Les réserves exploitables de la mine Anna étant en voie
d'épuisement et celles des panneaux nord de la mine Fernand ne
pouvant être exploitées à partir de ce puits, il convenait de profiter
de la proximité de la mine Théodore pour y concentrer les activités
de cette partie du gisement . La fermeture de ces ni in es, qui en tout
état de cause n ' interviendra qu ' après épuisement des réserves
(fin 1971 pour Fernand et deuxième senestre 1972 pour Annal,
n 'entraînera pas une baisse de production globale de potasse qui
sera reportée sur la mine Théodore, ni une réduction d'effectifs.
Cette restr uctur ation ne devrait d ' ailleurs pas ent raîner des licen-
ciements de personnel . 2" Les importations de potasse pour l'année
1971 se situent à tin niveau comparable à celui tics ;années anté-
rieures . Elles portent sur des qualités particulières que ne fou r nit
pas le bassin alsacien. 3" Les saliniers fr ançais ne bénéficient
d'aucun monopole de production de sel . Il est vrai que les normes
imposées par arrêté aux sels destinés à la consommation humaine
dans un but de protection de la santé publique limitent les débou-
chés des M. D. P . A . dans ce secteur . Par cont re, les ventes pote'
les autres usagers sont totalement libres et les M . 1) . P . A . uni.
placé sur le marché des tonnages croissants depuis plusieurs ;mimes,
soit en sels raffinés, soit en sels résiduaires . Les sels résiduaires,
produits par les M. D. P . A . qui constituent de loirs les plus ;;rus
tonnages marchands et apportent la recette spécifique la plus
élevée, continueront à voir leurs ventes progresser sur dei, secteurs
en expansion cotante les indust ries diverses et le déneigement.
4" l .a création d 'une industrie chimique du chlore et dérivés par les
M . I) . P . A . est un sujet qu'il ne convient d'aborder que dais un
contexte global . Celle industrie est en effet soirs la dépendance
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de sources d ' énergie, de la proximité de complexes pétroliers et
constitue un secteur de pointe qui exige des connaissances techno-
logiques particulières. Les prix de la potasse vendue aux fabricants
d ' engrais composés alignés sur les prix de la concurrence étran-
gère, ont subi entre 1967 et 1970 les effets néfastes de la crise de
surproduction mondiale . L ' assainissement progressif du marché
devrait permettre un relèvement des prix et une amélioration
substantielle des recettes de l 'entreprise.

Energie nucléaire.

16892. — M. Mercier demande à M . le ministre du développement
Industriel et scientifique si, en considération des graves difficultés
que la France éprouve ou éprouvera nécessairement en matière
d 'approvisionnement pétrolier, et de l ' état d ' avancement des tra-
vaux du C . E. A. en matière d ' énergie nucléaire, il entend proposer
au Gouvernement de définir et de promouvoir d ' urgence un pro-
gramme cohérent, relatif au développement de l'énergie nucléaire,
susceptible — ainsi que l 'estiment les sources les plus autorisées —
de subvenir dans la décennie qui vient à la majeure partie des
besoins de l 'énergie électrique et thermique du pays, le libérant
ainsi de suggestions préjudiciables à son indépendance et à son
avenir. (Question du 6 mars 1971 .)

Réponse. — La politique à adopter en matière d ' énergie nucléaire
a fait l ' objet au cours de l ' année 1970 d ' études approfondies de la
part tant des services du ministère du développement industriel
et scientifique que de la commission constiltative pour la production
d ' électricité d 'origine nucléaire . Ces études ont montré que les
centrales nucléaires de la filière uranium enrichi-eau ordinaire
devraient être compétitives avec les centrales thermiques classiques
utilisant du fuel . L 'énergie nucléaire présente en outre l 'avantage
de faire appel à des combustibles facilement et économiquement
stockables et d ' être beaucoup moins sensible à des ruptures éven-
tuelles d ' approvisionnement . Ces considérations de rentabilité et de
sécurité d ' approvisionnement militent en faveur de programmes
nucléaires importants. Le Gouvernement a défini récemment l 'orien-
tation à donner pour les prochaines années à l ' équipement éner-
gétique du pays en matière nucléaire ; il a retenu que trois cen-
trales seront engagées au cours des deux années 1971 et 1972, ce
qui représente environ la moitié des nouveaux moyens de produc-
tion d'électricité dont la construction sera entreprise au cours
de cette période . Le nucléaire est appelé à prendre ultérieurement
une part de plus en plus importante des nouveaux besoins.

Bâtiment (industrie du).

16976 . — M. Rossi expose à M. le ministre du développement
Industriel et scientifique que les fabricants de briques creuses se
trouvent placés actuellement dans une situation, extrêmement
difficile par suite de la réduction d ' activité du bâtiment et du blo-
cage des prix qui leur est imposé. Ils font observer que les déro-
gations apportées aux dispositions du décret de blocage et à celles
du contrat-programme, qui a été signé sur le plan national, ne
tiennent pas suffisamment compte des augmentations de salaires
intervenues dans la profession. Les prix autorisés depuis novembre
1970 sont d ' environ 8 à 12 p . 100, selon les usines, inférieurs aux
prix réels de fabrication. Il en résulte que les entreprises ont
subi une diminution progressive de la rentabilité de leurs opéra-
tions et qu 'elles seront obligées d 'envisager des licenciements massifs
dans un proche avenir . Il lui demande s'il n ' a pas l ' intention de
mettre à l ' étude les mesures qui devraient être prises, à bref
délai, pour améliorer cette situation. (Question du 6 mars 1971 .)

Réponse. — Les difficultés rencontrées actuellement par les fabri-
cants de briques creuses retiennent toute l 'attention du ministre
du développemnt industriel et scientifique . Le Gouvernement s ' est
déjà préoccupé au début de l'année des incidences de la stagnation
du bâtiment et il y a lieu de penser que les dispositions prises,
notamment le déblocage des crédits restant affectés au fonds d ' action
conjoncturelle au titre de 1970, contribueront dans les mois qui
viennent à un certain redressement du marché. En ce qui concerne
l 'aspect prix, la direction générale du commerce intérieur et des
prix au ministère de l ' économie et des finances doit prendre très
prochainement une décision, après examen des divers éléments du
dossier que lui a remis la profession intéressée.

Carburants.

16984. — M. Raoul Bayou expose à M. le ministre du développe-
ment Industriel et scientifique que les difficultés d ' approvision-
nement en pétrole risquent de devenir très inquiétantes et que
les prix réclamés par les pays producteurs croissent d ' une manière

accélérée et incontrôlable. 11 lui demande s'il ne conviendrait pas
d'étudier à nouveau la production d'un carburant national analogue
à celui que la France a utilisé entre 1920 et 1940 et qui, comportant
une certaine proportion d'alcool d 'origine agricole, était un soutien
indirect du prix du vin. (Question du 6 mars 1971 .)

Réponse. — Ainsi que le souligne l 'honorablb parlementaire, les
exigences actuelles des pays producteurs d'hydrocarbures posent
avec acuité le problème du ravitaillement général du pays en
produits pétroliers et incitent à rechercher les solutions les plus
économiques . Certes, la France, qui possède sur son territoire peu
de ressources propres en ces produits, est conduite à porter une
attention toute particulière à son approvisionnement qui doit être
assuré au moindre coût et dans des conditions qui préservent
sa continuité. Si, dans cet esprit, la production de carburants à
partir d' alcool d'origine agricole peut sembler de nature à donner
la sécurité d' approvisionnement recherchée, il faut remarquer
que cette sécurité, cependant- ne contrebalancerait pas le handicap
économique d'une telle production vis-à-vis de celle obtenue par le
raffinage du pétrole brut. Au surplus, s'il est vrai que la produc-
tion d'alcool d 'origine agricole utilisé à la carburation a pu consti-
tuer un appoint important pendant les années d'avant-guerre et
de l'immédiat après-guerre, il est certain que, eu égard aux besoins
actuels en carburants, cet appoint serait aujourd ' hui relativement
négligeable . Aussi, est-ce par d 'autres voies que la France a
recherché la continuité de son approvisionnement en mettant en
oeuvre une politique de diversification de ses sources et une
politique de constitution de stocks qui soient susceptibles de lui
procurer la sécurité désirée dans les meilleures conditions écono-
miques.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Baux des locaux d'habitation ou à usage commercial.

16337. — M. Boulloche appelle l'attention de M. le ministre d•
l'équipement et du logement sur la loi du 9 juillet 1970 qui, en
introduisant un article 1" bis dans la loi du 1°r septembre 1948 por-
tant modification et codification de la législation relative aux rapports
des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation à
usage commercial, a voulu protéger a certaines catégories de loca-
taires ou occupants à raison de leur âge ou de leur état physique
et compte tenu de leurs ressources s contre les hausses de loyer
qui peuvent résulter de l 'application des décrets faisant cesser la
réglementation des loyers dans certaines communes. La question
se pose de savoir si cette protection pourra jouer en faveur des
personnes appartenant à ces catégories et habitant des communes
où les décrets prévus à l 'article 5 de la loi n " 64-1278 du 23 décem-
bre 1964 ont été pris depuis plusieurs années . Il lui demande s' il
envisage de modifier ces décrets dans le sens prévu par l 'article 1" bis
ou, dans le cas contraire, quelles mesures il compte prendre pour
que la protection mise en place par cet article s' applique sans
discrimination à toutes les personnes dont le législateur a entendu
se préoccuper. (Question du 6 février 1971.)

Réponse . — Il est en premier lieu précisé que la loi n° 48-1360
du 1" septembre 1948 traite des rapports des bailleurs et locataires
ou occupants de locaux d ' habitation ou à usage professionnel, mais
ne concerne pas les locaux à usage commercial . Par ailleurs,
l ' article 2 de la loi n" 70-598 du 9 juillet 1970, devenu l'article 1' bis
de la loi du 1" septembre 1948, ouvre la possibilité, pour les
communes dans lesquelles il est décidé de rétablir le régime du
droit commun, de prévoir, dans le texte du décret pris en appli-
cation du dernier alinéa de l'article 1", que certaines catégories
de population, définies à partir de critères sociaux, continueront
à bénéficier du régime de la loi du 1" septembre 1948 . L'article 2
de la loi du 9 juillet 1970 ne peut donc s ' analyser en une disposition
de caractère général, aux termes de laquelle les catégories de
population qu 'il vise bénéficieront d ' un certain régime de loyer.
Ce sont les conditions locales du marché du logement qui doivent
conduire les autorités administratives eesponsables, à l ' échelon
local et national, à en faire ou non application . De toute façon, le
texte législatif en cause ne peut disposer que pour l'avenir . Cepen-
dant, le dernier alinéa de l ' article 1^' de la loi plu 1" septembre 1948
permet également de réintégrer par décret certaines communes
dans son champ d'application . Il peut être usé de cette faculté,
en faveur des catégories de population susvisées, dans les communes
déjà rendues par décret à la liberté des loyers. Mais l ' initiative doit
être laissée aux municipalités qui, s 'étant préalablement informées
par enquête de la situation locale du logement, auront pris une
délibération motivée en ce sens . Il convient en effet de considérer
que des mutations successives dans un régime juridique applicable
localement, créent des situations complexes, et à la limite domma-
geables, au niveau des particuliers. Une telle éventualité ne doit
donc être envisagée qu'en dernier ressort, après avoir épuisé toutes
les autres possibilités, notamment de recours aux logements sociaux .
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Routes.

16770. — M. Griotteray attire l 'attention c]e M. le ministre de
l'équipement et du logement sur l 'insuffisance des méthodes de
programmation et de gestion utilisées par l ' administration. Un
exemple pris parmi d 'autres : l 'échangeur dit de a Cherbourg a,
ouvrage d ' art destiné au raccordement de la R. N . 13 avec l' auto-
route qui prolongera l 'avenue de la Défense quand les travaux de
la Défense seront terminés, pratiquement achevé depuis plus d'un
an et demi, ne sert strictement à rien puisque les autres ouvrages
ne sont pas faits . Si l 'on songe que le coût de cet échangeur peut
être estimé à environ un milliard d 'anciens francs, cela représente
à un taux d 'intérêt de 8 p . 100 par an, une charge annuelle inutile
de 80 millions d'anciens francs. Tout se passe donc comme si,
chaque heure de l 'année, les collectivités gaspillaient un billet de
10.000 anciens francs. Sans doute les techniciens responsables ont-ils
voulu apporter le moins de gêne possible à la circulation auto-
mobile mais au moment où l' administration se flatte d ' adopter
des méthodes de gestion modernes, telles que la rationalisation des
choix budgétaires ou Le Pert, au moment où la plus grande
efficacité s 'impose dans l ' utilisation des crédits forcément limités
que l 'on consacre à l ' équipement, un tel gaspillage est un péché
contre l 'esprit . Il lui demande pourquoi le programme de construc-
tion de cet ouvrage n ' a pas été établi de manière à le terminer
au moment où l 'on en aurait eu affectivement besoin . (Question
du 27 février 1971 .)

Réponse . — L ' échangeur de Cherbourg, destiné au raccordement
de la R. N. 13 avec le boulevard circulaire de la zone A de -la
Défense (et non avec l ' autoroute A 14) et exécuté de novembre
1966 à décembre 1969 est revenu à 7 .500.000 francs (et non à
10 millions de francs) . La charge annuelle correspondante est,
en reprenant le mode de calcul de l ' honorable parlementaire, de
600 .000 francs (et non 800 .000 francs) . Elle s ' applique à la seule
année 1970, la section correspondante du boulevard circulaire devant
être mise en service en 1971 . Mais ces 600.000 francs à inscrire
au passif de l 'avancement de la date de construction de l 'échangeur
sont largement balancés par une économie de 1 millions de francs
que cet avancement a permis de réaliser sur l' exploitation des lignes
S. N. C. F. Paris—Saint-Nom-la-Bretèche et Paris—Versailles que
franchit l'échangeur . En effet, l'exécution de travaux au-dessus de
lignes S . N . C . F. oblige à ralentir les trains, ce qui occasionne des
dépenses supplémentaires d'exploitation pour la S . N. C . F . (pertes
de temps, consommation supplémentaire d'énergie, etc .) . Or, à
l ' époque choisie pour la réalisation de l 'échangeur de Cherbourg,
les trains devaient de toute façon être ralentis en raison de la
construction de la station de la Défense . Décaler cette réalisation
pour la faire concorder avec celle du boulevard circulaire de l'établis-
sement public pour l ' aménagement de la défense (E. P. A. D.)
aurait conduit à prolonger les ralentissements de trains et le coût
de cette prolongation aurait été de 1 million de francs. La solution
adoptée a donc permis d 'économiser cette somme, bien supérieure
aux 600 .000 francs résultant du calcul des intérêts intercalaires. Elle
constitue un bon exemple de la coordination des services publics
et de la recherche systématique' d ' économies qui anime actuellement
l'administration . Il faut d 'ailleurs ajouter que, dans le cas présent,
le gain réalisé a été de fait plus élevé que prévu, en raison de
la hausse des prix de travaux publics dont l 'effet a pu être évité.
Cette hausse des prix aurait conduit dans le cas d 'une réalisation
plus tardive à un supplément de dépense d'environ 400.000 francs.

Equipement et logement (personnel).

16999. — M. Cermolacce attire l 'attention de M. le ministre de
l'équipement et du logement sur le mécontentement croissant d ' une
certaine catégorie du personnel du cadre C et D de la direction
départementale de l 'équipement des Bouches-du-Rhône . Il souligne
la situation anormale de ces agents de la fonction publique, dans
un temps oit le volume et la complexité des travaux auxquels ils
doivent participer se sont considérablement accrus . Les intéressés
font en effet observer que leur classement en G V ne leur apporte
pratiquement aucun avantage . Ils estiment insuffisantes les possi-
bilités d ' accès au cadre B . Ils constatent que malgré l'augmentation
des tàches confiées aux différents services et le niveau de connais-
sance de plus en plus élevé demandé aux agents, ils ont su s'adapter
aux besoins nouveaux sans en être payé de retour . La majorité d ' entre
eux effectuent des travaux débordant très largement les attri-
butions de leur statut (relevés topographiques, études de projets de
routes, assainissement, ouvrages d'art, relations avec les entreprises
sur chantier, instruction des dossiers permis de construire, rédaction
de bordereaux de prix, etc .), et ce, depuis des années . Il attire sun
attention sur les demandes <le ces agents qui portent sur les points
ci-après : 1" le classement des corps de dessinateur <l'exécution, agents
techniques dans le groupe VI, classe exceptionnelle G VII ; 2" la
reconnaissance du grade <le dessinateur d 'exécution pour les commis
dessinateurs (et par conséquent leur classement dans le même

groupe) ; 3" le recensement rapide (promis depuis un an par le
ministère) des agents effectuant des travaux de cadre B afin de
procéder à des nominations au choix non prévues au statut ; 4" l'amé•
lioration très sensible de la promotion en catégorie B par : a) l'aug-
mentation du pourcentage de recrutement par examen professionnel;
b) la suppression de la clause restrictive (avoir quarante ans), réduc-
tion de la durée d'ancienneté ou tout au moins que l ' une ou l ' autre
seulement de ces clauses soit exigée ; 5" la nomination directe au
choix suivant la règle du sixième, comme prévu pour les commis
et sténodactylographes pour l ' accession au grade de secrétaire admi-
nistratif ; 6' l ' augmentation sensible du coefficient de répartition
des rémunérations accessoires (en aucun cas inférieures à un trei-
zième mois) ; 7" la possibilité d ' accès à tout emploi vacant de
dessinateur ou assimilé en priorité sur le recrutement externe;
8" une véritable formation professionnelle préparant au concours et
à l 'examen professionnel de technicien. Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour répondre aux légitimes revendications
de ces personnels (Question du 13 mars 1971 .)

Réponse . — La situation des fonctionnaires des catégories C et D, y
compris ceux du ministère de l' équipement et du logement, a fait
l' objet depuis le janvier 1970 d ' une' réforme d'ensemble portant
sur l ' organisation de la carrière et les échelles de rémunération et
dont la réalisation doit s 'étendre sur une période de quatre ans. Il
n' est donc pas possible actuellement de procéder à une revision du
classement indiciaire des dessinateurs d'exécution, commis et agents
techniques des serv ices de l 'équipement, qui correspond d 'ailleurs à
celui qui a été adopté pour les corps homologues des autres admi-
nistrations. Des dispositions destinées à favoriser la promotion interne
ont été insérées dans le statut des dessinateurs d 'exécution et dans
celui des techniciens des travaux publics de l 'Etat . S ' agissant des
commis, ils peuvent accéder au grade de dessinateur d ' exécution,
soit au titre du concours interne, soit par la voie de l' examen pro-
fessionnel s 'ils ont exercé pendant au moins cinq ans des fonctions
de dessinateur. En ce qui concerne le passage à la catégorie B, il est
précisé que le concours interne d ' assistant technique est ouvert à
raison de 15 p . 100 des emplois à pourvoir aux fonctionnaires et per-
sonnels non titulaires âgés de quarante ans au moins et comptant
dix années de services effectifs dans un emploi de la catégorie C.
On peut donc considérer que les dessinateurs d 'exécution et agents
techniques ont la possibilité d 'accéder au corps des techniciens des
travaux publics de l ' Etat pendant toute la durée de leur carrière et
cette possibilité s'adresse en premier lieu à ceux d 'entre eux qui,
par leur qualification et leurs aptitudes, sont déjà utilisés à des tàches
d'un niveau supérieur. Les règles de répartition des rémunérations
dues aux fonctionnaires des ponts et chaussées par les collectivités
et organismes divers, en application de la loi du 29 septembre 1948,
résultent des- dispositions d ' un arrêté du 19 juin 1963 modifié en
dernier lieu par un arrêté du 5 mars 1971 . Précédemment, une
partie de la somme nette à répartir était destinée au personnel de
bureau des catégories C et D . Les personnels administratifs de ces
catégories étant désormais justiciables d ' un régime indemnitaire dis-
tinct et exclusif de rémunérations accessoires, il est prévu que pour
maintenir à son niveau relatif antérieur la rémunération moyenne
des dessinateurs d 'exécution, un coefficient sera fixé pour chaque
service, par décision ministérielle, en tenant compte des règles de
répartition appliquées précédemment . Enfin, un programme de for-
mation établi annuellement donne toute sa valeur à la promotion
sociale . Celui <le 1971 a fait l 'objet d ' une circulaire n" 71-04 du
19 janvier 1971 . Les centres de formation professionnelle ont été
invités à organiser des stages d'entretien et de perfectionnement
dont certains sont destinés aux dessinateurs d 'exécution, ainsi que
la préparation par correspondance aux divers concours et examens.

Permis de conduire.

17085. — M. Lainé expose à M. le ministre de l ' équipement et
du logement que le permis de conduire des voitures de tourisme
est automatiquement refusé aux chauffeurs titulaires du permis
« poids lourds s qui ne satisfont pas à la visite médicale qu'ils sont
tenus <le passer tous les cinq ans . Il lui précise à ce sujet qu ' un
grand nombre des intéressés préfèrent, à un certain âge, abandon-
ner volontairement leur profession plutôt que de risquer en passant
une visite médicale de perdre toute possibilité <le conduire un véhi-
cule automobile <te tourisme . En attirant Joule son attention sur les
sérieuses difficultés . qu'entraine cette réglementation non seule-
ment pour les intéressés niais aussi pour les professions ou les orga-
nismes qui utilisent des routiers il lui demande s ' il n 'estime
pas que toutes instructions utiles devraient être données à ses ser-
vices pour que les chauffeurs reconnus inaptes à conduire un
camion pesant plusieurs tonnes puissent cependant continuer i) être
autorisés à conduire des véhicules <le tourisme dans les mêmes
conditions que les personnes <lui ne possèdent que ce dernier
permis . (Question du 13 murs 1971 .)

Réponse. — La liste des incapacités physiques incompatibles avec
le permis de conduire annexée à l'arrêté du Io février 1964, com-
porte une distinction très nette ent re les affections incompatibles
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avec la délivrance ou le maintien du permis de conduire des véhi-
cules du a groupe lourd a et les affections incompatibles avec
le permis de conduire des véhicules du a groupe léger » . Les
conditions d 'aptitudes physiques exigées, dans ce texte, pour la
conduite des « poids lourds s sont beaucoup plus rigoureuses que
celles requises pour la conduite des voitures de tourisme . Si, à
l 'occasion de l 'examen médical périodique auquel sont soumis les
conducteurs de poids lourd, il est décelé une affection incompatible
avec le maintien du permis de conduire les véhicules du groupe
lourd, ce permis est suspendu . Mais, le retrait du permis de conduire
les véhicules du groupe léger n'en résulte pas automatiquement;
il n ' est prononcé que dans le cas où l'affection constatée est égale-
ment incompatible avec le maintien de ce permis de conduire.

Equipement et logement (personnel).

17129 . — M. Cornet appelle l'attention de M. re ministre de l'équi-
pement et du logement sur la situation de certains personnels de la
direction départementale de l'équipement. Les dessinateurs d' exé-
cution, agents techniques et commis dessinateurs ont été classés
en G V, ce qui n 'entraîne pour eux aucun avantage particulier. Ils
estiment en outre que les possibilités d 'accès au cadre B qui leur
sont offertes sont insuffisantes. L'augmentation des tâches confiées
aux différents services et le niveau de connaissances de plus en plus
élevé demandé à , :es agents ne se traduisent par aucune améliora-
tion de leur sort . La majorité d'entre eux effectue des travaux qui
débordent très largement les attributions de leur statut (relevés
topographiques, études de projets de routes, assainissement, ou-
vrages d 'art, relations avec les entreprises sur chantier, instruction
des dossiers-permis de construire, rédaction des bordereaux des
prix C.P.S ., etc.) . Il lui demande, compte tenu de ces remarques,
s' il n'envisage p: :s d 'accorder le classement du corps des dessina-
teurs d 'exécution agents techniques dans le' groupe VI, classe excep-
tionnelle G VII, ainsi que la reconnaissance du grade de dessinateur
d ' exécution pour les commis dessinateurs (et par conséquent leur
classement clans le même groupe) . Il semblerait souhaitable égale-
ment de procéder à un recensement rapide des agents effectuant
des travaux de cadre B afin de procéder à des nominations au choix
non prévues au statut . Une amélioration très sensible de la promo-
tion en catégorie B devrait être obtenue par : n) l'augmentation du
pourcentage de recrutement par examen professionnel ; b) la sup-
pression de la clause restrictive (quarante ans) ainsi que la réduc-
tion de la durée d 'ancienneté exigée ; c) la nomination directe au
choix suivant la règle du sixième comme prévu pour les commis et
sténodactylographes pour l'accession au gracie de secrétaire adminis-
tratif . il lui demande enfin s ' il ne juge pas équitable de prévoir:
1 ' l'augmentation sensible du coefficient de répartition des rému-
nérations accessoires (en aucun cas inférieures à un treizième mois);
2" la possibilité d ' accès à tout emploi vacant de dessinateur ou assi-
milé en priorité sur le recrutement externe ; 3" une véritable forma-
tion professionnelle préparant au concours et à l 'examen profession-
nel de technicien. (Question du 20 mars 1971 .)

Réponse . — La situation des fonctionnaires des catégories C
et D, y compris ceux du ministère de l 'équipement et du logement,
a fait l'objet depuis le 1•' janvier 1970 d 'une réforme d 'ensemble
portant sur l'organisation de la carrière et les échelles de rému-
nération et dont la réalisation doit s'étendre sur une période de
quatre ans . Il n' est donc pas possible actuellement de procéder
à une revision du classement indiciaire des dessinateurs d 'exécution,
commis et agents techniques des services de l 'équipement, qui
correspond d'ailleur à celui qui a été adopté pour les corps
homologues des autres administrations . Des dispositions destinées
à favoriser la promotion interne ont été insérées dans le statut
des dessinateurs d'exécution et dans celui des techniciens des
travaux publics de l'Etat. S's4issant des commis, ils peuvent
accéder au grade de dessinate'r d ' exécution soit au titre du
concours interne, soit par la voit de l'examen professionnel s ' ils
ont exercé pendant au moins cinq ans des fonctions de dessinateur.
En ce qui concerne le passage à la catégorie B, il est précisé que
le concours interne d 'assistant technique est ouvert à raison de
15 p . 100 des emplois à pourvoir aux fonctionnaires et personnels
non titulaires âgés de quarante ans au moins et comptant dix années
de services effectifs dans un emploi de la catégorie C. On peut
donc considérer que les dessinateurs d 'exécution et agents techni-
ques ont la possibilité d'accéder au corps des techniciens des
travaux publics de l'Etat pendant toute la durée de leur carrière,
et cette possibilité s'adresse en premier lieu à ceux d ' entre eux
qui par leur qualification et leurs aptitudes, sont déjà utilisés à
des tâches d 'un niveau supérieur . Les règles de répartition des
rémunérations dues aux fonctionnaires des ponts et chaussées par
les collectivités et organismes divers, en application de la loi du
29 septembre 1948, résultent des dispositions d ' un arrêté du 19 juin
1963 . modifié en dernier lieu par tin arrêté du 5 mars 1971.
Précédemment, une partie de la somme nette à répartir était
destinée au personnel de bureau des catégories C et I) . Les person-
nels administratifs de ces catégories étant désormais justiciables

d'un régime indemnitaire distinct et exclusif de rémunérations
accessoires, il est prévu que pour maintenir à son niveau relatif
antérieur la rémunération moyenne des dessinateurs d ' exécution,
un coefficient sera fixé pour chaque service, par décision ministé-
rielle, en tenant compte des règles de répartition appliquées
précédemment. Enfin, un programme de formation établi annuelle-
ment donne toute sa valeur à la promotion sociale . Celui de 1971
a fait l ' objet d 'une circulaire n" 71-04 du 19 janvier 1971 . Les
centres de formation professionnelle ont été invités à organiser
des stages d 'entretien et de perfectionnement dont certains sont
destinés aux dessinateurs d 'exécution, ainsi que la préparation par
correspondance aux divers concours et examens.

Voies navigables.

17268. — M. Marcel Massot rappelle à M. le ministre de
l 'équipement et du logement que certaines rivières, la Durance par
exemple, qui étaient classées dans le groupe des cours d 'eau
a navigables et flottables » ont été appelées à changer de classi-
fication et sont devenues « non navigables et non flottables à la
suite des travaux effectués par E. D. F. (barrage de Serre .Ponçon,
etc .) ; logiquement, ces rivières devraient, en conséquence de leur
changement de catégorie, être soumises à la réglementation générale
des rivières a non navigables et non flottables » et les riverains
devraient avoir leur droit de propriété étendu jusqu 'au milieu du
lit de la rivière . II lui demande s ' il n'envisage pas, lorsqu 'une rivière
s navigable et -flottable » change de catégorie et devient, a non
navigable et non flottable », de modifier les droits de l'Etat sur
son lit et de reconnaître aux riverains un droit de propriété jusqu ' au
milieu de la rivière, droit qui leur permettrait notamment de louer
la chasse et la pêche . (Question du 27 mars 1971 .)

Réponse . — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu ' il faut
considérer très nettement deux catégories de rivières : les rivières
domaniales qui font partie du domaine public de l ' Etat et les
rivières non domaniales qui sont la propriété privée des riverains.
Parmi les rivières domaniales il existe encore deux catégories de
rivières : les rivières a navigables et flottables » et les rivières
radiées de la nomenclature des voies navigables et flottables mais
maintenues dans le domaine public fluvial . La Durance est classée
dans cette dernière catégorie depuis l'intervention du décret du
27 juillet 1957 qui a prononcé sa radiation en totalité avec maintien
dans le domaine public fluvial . A ce titre l 'Etat est chargé de
la sauvegarde des intérêts généraux que présente cette rivière
en ce qui concerne l'hydrologie, l'irrigation, la police de la pêche,
la lutte contre la pollution, etc . Dans ces conditions aucun droit
de propriété ne peut être consenti au bénéfice des riverains . La
seule procédure qui permet de distraire une rivière du domaine
public fluvial est le déclassement qui est prononcé après enquête
d ' utilité publique, par décris( en Conseil d'Etat.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi.

16803 . — M. Roger attire l 'attention de M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, sur la situation de l ' emploi dans la région de Longwy.
En effet, au cours de ces dernières années les sociétés sidérurgiques
ont fermé plusieurs usines et mines, réduit sensiblement le nombre
de salariés clans cette industrie qui est la principale source
d'emplois de la région . Le nombre d 'emplois féminins disponibles
est très faible, bien en dessous de la demande. Le livre blanc »
de cette agglomération, publié récemment fait apparaître la néces-
sité de créer rapidement 4 .000 emplois féminins alors que 5 .1)00 nou-
velles demandes d 'emplois mixtes se profilent à l 'horizon tout proche.
Aussi, l 'annonce par le directeur de la société française Oréal, de

l 'implantation d 'une impor tante usine clans la zone industrielle de
Libramont-Recogne, située à 50 km de la frontière française, et qui
emploiera 2 .500 ouvriers dès 1973 a soulevé l ' indignation des habitants
de cette région . Dans cette perspective la population se pose la
question de son devenir, car aucune mesure sérieuse de rconversion
n 'a encore été prise et les o rientations du VI' Plan ne laissent
espérer aucune implantation nouvelle d 'industries dans ce bassin
riche d'un potentiel humain (ouvriers, employés, cadres, techniciens)
courageux et de haute conscience professionnelle. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la
société Oréal installe sa nouvelle usine en France clans l ' agglomération
de Longwy . Cette première implantation d ' une industrie nouvelle
ne manquerait pas ( l' avoir d'heur euses réper cussions sur la vie
économique et sociale de la région, elle favoriserait sans nul doute
la venue d ' autres industries génératrices de nombreux emplois,
ce qui permettrait à la population de Longwy de continuer à vivre
et à travai l ler clans sa région, sans titre condamnée à s'expatrier
ou à effectuer des déplace nuents pénibles et coûteux . iQurstiun (IU
27 février 1971 .)
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Réponse . — 11 s ' agit, dans le cas évoqué ci-dessus, d ' une opération
de décentralisation industrielle à l ' intérieur d 'un pays étranger
voisin . La société L 'Oréal-Belgique, dont le siège social est à
Bruxelles, et qui tout en appartenant au groupe de L' Oréal fonctionne
de façon autonome, a pris la décision en 1968 de décentraliser
l ' usine qu'elle possède actuellement à Uccle dans la banlieue de
Bruxelles et qui emploie 400 personnes . Cette décentralisation
correspond aux besoins du marché belge et du marché hollandais.
L'implantation de la nouvelle usine à Librement en remplacement
de celle d 'Uccle, qui sera progressivement fermée, répond aux
nécessités du développement régional de la Belgique.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Bruit (aérodromes).

16390 . — M. Fernand Dupuy attire l 'attention de M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de
la nature et de l ' environnement, sur la situation suivante : plu-
sieurs communes riveraines de l 'aéroport d'Orly ont engagé une
procédure juridique au sujet des très graves préjudices qu'ut-
'raine le bruit des avions pour les populations de ces communes.
Il lui demande : 1" s' il peut lui taire connaitre les modalités selon
lesquelles son ministère, directement concerné, entend éventuel-
lement appuyer cette procédure ; 2" quelles mesures il envisage
pour prendre en charge les travaux d'insonorisation qui s ' imposent,
notamment pour les écoles et pour indemniser les collectivités
et les particuliers pour les t r oubles divers de jouissance qu' ils
subissent : 3" quelles dispositions il pense préconiser pour faire
appliquer les mesures suivantes qui seraient susceptibles d 'apporter
immédiatement une amélioration réelle ; ai application intégrale et
immédiate des règles édictées par l ' O. A. C . I , à Montréal en
décembre 1969 et des recommandations pressantes du Conseil de
l'Europe pour la limitation du bruit des avions à réaction et du
trafic aérien dans les zones urbaines à for te densité ; In contrôle
plus précis des niveaux de bruit et de l 'émission de gaz nocifs dans
l 'environnement d 'Orly ; e, respect plus rigoureux du couvre-feu
,de 22 h 30 à 6 h :301 institué par l ' aéroport de Paris (réglemente
intérieurs! ; de limitation du service aéropostal de nuit à Orly, du
trafic métropolitain et des nouvelles aérogares ouvertes malgré les
multipi,s mises en garde adressées à la direction de l 'aéroport;
e' abandon définitif de tout projet visant à l 'accroissement du nom-
bre de mouvements à Orly, extension du nombre de pistes ou des
aérogares ; fi attribution des crédits permettant de réaliser clans
les délais prévus 0973, l ' ouverture de l 'aéroport de Roissy ; g, main-
tien des crédits pour l ' étude et la réalisation de réducteurs de
bruit par les constructeurs et leur utilisation par les compagnies
aériennes dans un cadre international ; h) adoption du projet du
t•oisis-me aéroport pour la région parisienne ; il reconnaissance de
commissions mixtes comprenant toutes les parties intéressées à
titre administratif ou privé 'autorité de tutelle, municipalités, rive-
rains' pour examiner en commun les points énumérés ci-dessus
et toute autre proposition susceptible d'apporter une amélioration
aux graves perturbations qui frappent tout l 'environnement d'Orly
et des autres aérodromes en situant d ' ailleurs ces débats dans le
cadre des programmes officiel; du Gouvernement sur la pollution
et les problèmes de l ' environnement . Qncstioc du 6 féc,r'er 1971 .)

Réponse- - Bien que la lutte contre le bruit fasse partie des
attributions du mieislre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la protection de la nature et de l'environnement, le problème
particulier soulevé par l'honorable parlementaire concerne cgale-
ment le niin ,titre des transports, avec la collaboration duquel
la répunsc suivante a été établie . 1" L' instance engagée par plusieurs
communes riveraines de l'aéroport d'Orly contre tin certain nom-
bre de compagnies aériennes a fait l'objet d ' un jugement en date du
4 novembre 1970 . Cc jugement — qui ne semble pas encore définitif
— a nommé des experts chargés de définir la matérialité du pré-
judice causé et ses conditions éventuelles d 'indemnisation . Il appar-
tient aux autorités judiciaires de poursuivre l ' affaire . 1 . 'Etat ne
saurait interv enir dans une procédure en cours . 2" Dans l' ensemble
de loirs rotations avec les collectivités locales, les départements
ministériels concernés tiennent compte de la situation des édifices
publics qui doivent, pour des raisons impératives, ("ctre établis dans
les zones de nuisances voisines des aéroports . D' autre part, la pré•
lecture de la région parisienne dispose d ' un crédit destiné à fournir
une aide aux collectivités locales pour l ' insonorisation de leurs
difices publics . 3" u) L' accord intervenu à l ' O . A . C . I, sur la ce rti-
fication acoustique des aéronefs porte sur les niveaux de bruit irnpn-
sés aux avions subsoniques en cours de développement, lorsqu ' ils sont
équipés de moteurs à haut taux de dilution . Ces normes sont
connues des constructeurs d ' avions qui savent dés aujourd ' hui qu ' ils
devront s ' y conformer et prennent dès maintenant les mesures qui
s 'impose-nt dans la conception des aéronefs . Ces normes imposent aux
aéronefs impliqués 'Ii 747, L 1011, Airbus A 30(1 B, DC 10, des niveaux
de bruit inférieurs, en moyenne, de 10 à 15 dB, à ceux de la géné-
ration actuelle . Enfin, indépendamment des progrès réalisés dans le

domaine acoustique, les moteu rs de ces aéronefs sont spécialement
étudiés dans le but de réduire les émissions de fumée qu'ils peuvent
produire ; b) l 'aéroport de Paris a pris, depuis longtemps, des dispo-
sitions pour faire établir des procédures d 'évolution des aéronefs
réduisant ne minimum le bruit émis et pour contrôler le niveau de
bruit des avions à réaction dans l ' en vironnement d'Orly . Ces contrôles
sont utilisés couramment pour définir les travaux d 'insonorisation
dont la réalisation est nécessaire pour certains bâtiments publics ;
c) les règles applicables au trafic de nuit à Orly ont été fixées en
1968 après des études détaillées. Elles tiennent évidemment compte
de la nécessité de ménager au maximum le repos des populations en
réservant toutefois le petit hombre d 'exceptions indispensables sans
lesquelles le trafic aérien serait paralysé . Elles sont fonction de
l 'importance du bruit émis par chaque nature de mouvement d 'aéro-
nef . Des dérogations ne sont susceptibles d 'être apportées à ces règles
que dans des cas extrêmement graves : de fait, ces dérogations sont
très rares ; d, e, fi la politique d ' aménagement des aéroports de la
région parisienne comporte effectivement une limitation de l ' accrois-
sement du trafic à Orly et la création d 'un nouvel aéroport à
Boissy-en-France, aéroport dont la mise en service aura lieu début
1974. L'aéroport de Roissy-en-France ne pourra toutefois satisfaire
tous les besoins et il sera indispensable, pour des raisons d ' économie
générale, de continuer à utiliser la plate-forme d ' Orly jusqti'à la
limite de sa capacité résultant des caractéristiques générales du site.
Celle-ci sera pratiquement atteinte avec les in vestissements en cours
d ' étude ou d 'exécution . Il faut d 'ailleurs noter que, même si le
nombre d 'avions fréquentant Orly doit continuer à s'accroître, le
bruit émis par chacun d 'eux ira en diminuant compte tenu de l 'amé-
lioration constante apportée aux moteurs ; g1 les crédits d ' études
sur le bruit des moteurs d 'avion visent deux objectifs ; concevoir,
d ' une part, des systèmes anti-bruit adaptables sur les avions existants
ou en cours de développement, réaliser, d ' autre part, de nouveaux
moteurs plus silencieux . Les crédits ouverts dans ce but au cha-
pitre 53-54 du budget de l 'aviation civile ont permis de financer des
études générales et de la recherche appliquée . Depuis 1968, 33 mil-
lions de francs ont été affectés à ces recherches ; pour l ' année 1971,
14 millions de francs d 'autorisations de programme sont ouverts au
budget et affectés à la poursuite des travaux fondamentaux et appli-
qués . Ces efforts seront poursuivis pendant les prochaines années en
vue de promouvoir tant la conception de moteurs plus silencieux
que des réalisations technologiques destinées à améliorer les moteurs
actuels : h, des études très détaillées sont entreprises depuis plu-
sieurs années sur le problème des infrastructures aéroportuaires de
la région parisienne et notamment sur l ' utilité de l ' échéance de le
création d ' un troisième gr,nd aéroport ; ii l ' information des popu-
lations concernées est assurée par l 'aéroport de Paris qui entretient
des relations permanentes et efficaces avec les collectivités locales
concernées . Des représentants de ces collectivités siègent d 'ailleurs
au conseil d'administration de l ' aéroport de Paris. Leur présence est
la meilleure garantie d ' une concertatinn permanente entre les diffé-
rentes parties intéressées parmi lesquelles, les riverains des aérodro-
mes de la région parisienne. Les commissions mixtes évoquées par
l'honorable parlementaire fer aient en conséquence double emploi
avec les modes de concertation existant déjà . Il est enfin signalé à
l 'honorable parlementaire qu ' en liaison étr oite avec le ministre des
transpo rts notamment, un projet de refonte de la législation en
vigueur contre les bruits est présentenenl en cours d 'élaboration,

Pollution lair),

16841 . — M. Lampe appelle l 'attention de M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la nature et
de l'environnement, sur les conditions dans lesquelles une cimenterie
s'installe à la sortie de la ville de ('h :mbéry sur le territoire de la
commune de Jacob-Bellei-ornbe-rte . Le fonctionnement dans cette
région d ' un four à ciment à grande puissance entraine la pollution
de l'air et des nuisances évidenlc, qui font courir de :, risques à
l ' environnement . Ce projet avait dés l'origine connu l'opposition des
communes intéressées. Un :,rrété préfectoral autorisant la ronstruc•-
tien de l'usine a été attaqué devant le tribunal administ r atif de
Grenoble qui a prononcé Ici sursis à exécution en attendant que
l 'affaire soit jugée sur le fond Néanmoins la cimenterie a été
effectivement mise en fonctionnement . En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement rompit' prendre pour
que cette cimenterie ne puisse polluer l'almoephi•rc de cette cont r ée.
c Qucxtinn du 27 féc•rier 1971 .1

Réponse . -- L'installation dort il s ' agit parait étre la cimenterie
construite à Mlontagnole, près de Chvnbéry dont la demande d'auto-
risation rcmunte à juillet 1964 . Les plaintes émise, par quelques
personnes ont conduit à une longue pruc•éclure administrative et
judiciaire qui n 'a pas encore abouti En niai 1969 le tribunal admi-
nistr atif a ordonné une experlise en vue de déterminer si le fonce
tiunnement de la cimenterie peut présenter des ,' mgers nu des
inrunvénienis pour le voisinage . C 'est dan :, le cadre de cet le expertise
que la cimenterie a été arise en :crvice pu' tee-elle mirs le mois de
février puis au mois (le septembre . Oes mesures de retombées cfe
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polluants ont pu être ainsi effectuées pour permettre aux experts

	

précitée du 23 décembre 1970. 2" Le ministre de la santé publique
d 'étayer le rapport qu ' ils viennent de remettre ; il appartient donc

	

et de la sécurité sociale ne peut que souscrire à toutes mesures
au tribunal administratif, et non à l 'administration de se prononcer

	

qui seraient prises pour une meilleure exécution de l ' obligation
sur cette affaire. Du point de vue de l ' intérêt général, il convient

	

alimentaire . Cependant la mise au point des mesures proposées
de noter que la mise en service tic cette cimenterie, qui est munie

	

relève principalement de la compétence de M. le garde (les sceaux,
des dispositifs les plus modernes de lutte contre les émissions de

	

ministre de la justice, et de M . le ministre de l 'économie et des
poussières, et qui est située dans une zone à très faible der- '(é

	

finances. 3" La question de la totalisation des carrières d 'assuré
d'habitation a eu pour contrep •rtie l ' arrêt de fours vétustes

	

r és

	

social du mari et de la femme, qui a déjà donné lieu à des études,
en pleine agglomération (le Chambéry qui faisaient à juste titre

	

se rattache, en fait, au problème (lu cunutl des droits acquis du
l 'objet de plaintes de la part de nombreux voisins. chef de l' assuré décédé et des droits acquis par le conjoint

survivant au moyen de ses propres cotisations . Ce cumul est
actuellement prohibé et l ' abandon de cette règle aurait de lourdes
répercussions financières. Toutefois, cette question demeure au
nombre de celles qui ne manqueront pas d 'être examinées à
l'occasion d 'une réfor me du régime général de l ' assurance vieillesse.
4" Ni la « rente de réversion prévue à l ' article L . 462, quatrième
alinéa, du code de la sécurité sociale, ni la rente d 'orphelins versée
dans les conditions et limites d 'àges prévins à l' article L . 45.4 lb e1 c)
du même code, ne sont affectés par le remariage du conjoint su r vi-
vant . Par contre, la rente de conjoint survivant '. prévue à
l ' article L 454 mt du cotte de la sécurité sociale cesse effectivement
de lui être servie dans le cas où il se remarie . Elle est, alors, défini-
tivement remplacée par un capital égal à trois annuités de rente.
Toutefois, ce rachat est, le cas échéant, différé jusqu ' au seizième
anniversaire du plus jeune orphelin . Aucune disposition ne prévoit
le rétablissement de la rente dans le cas où le nouveau mariage
vient à être rompu . Les aspects sociaux de cette situation n 'ont
pas échappé à l 'attention du ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale . A la faveur des études en cours portant sur
les conditions d 'attribution des rentes fixées à l'article L . 454 du
cotte de la sécurité sociale, pour les différentes catégories d 'ayants
droit de la victime d ' un accident mortel du travail sera examinée
la possibilité d 'insérer dans cet article une disposition à ce sujet.
5" Conformément aux dispositions de la convention collective
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947,
instituant le régime de retraite (les cadres, le divorce entraine
la perle des droits à pension de réversion . La commission paritaire,
prévue à l'article 15 de la convention, chargée de l ' étude des
questions de portée générale a examiné un vœu tendant à la
reconnaissance de droits à pension de réversion aux femmes
divorcées à leur profit et au partage de la pension, avec la seconde
épouse, rlans le cas où il y a eu remariage . La commission n'a
pas estimé devoir lui donner une suite favorable, considérant que
c 'est dans le cadre du fonds social qu'il y a lieu d'examiner la
question de savoir si une aide doit être apportée aux intéressées.
6" Il est impossible, pour des raisons financières, de porter dès
maintenant à 75 p . 100 du S . M. I . C. le minimum global des
avantages (le vieillesse. En effet, s'il était élevé de 3.000 francs 'taux
actuel( à 5 .6511 francs, il en résulterait une charge supplémentaire
de 6,5(1 milliards en année pleine, dont 2,41 milliards au tit re dit
seul régime général ; cette charge ne pourrait être supportée par
ce régime, en l'état actuel de ses ressources, surtout si l'on tient
compte des per spectives d ' alourdissement des dépenses de l'assu-
rance vieillesse au cours des prochaines années, dépei-es qui sont,
dans une large part, influencées par la situation démographique.
Toutefois, ce problème constitue l'une tics préoccupations majeures
du Gouvernement en matière de politique sociale, suivant en celà
les commission, du Plan qui ont proposé de donner une priorité
à l 'action en faveur des per sonnes égees . Il convient de rappeler
que le mininut,n global (les avantages vieillesse (prestation de
base plus allocation supplémentaire, était, au 31 décembre 1967,
de 2.21)0 francs r an . Il est passé, au 1 ." janvier 1968, à 2.300 francs,
au l' janvier 1969 à 2.600 francs,- au I" janvier 1970 à 2 .901) francs
et au 1^' janvier 1971 à 3.250 fronts. Une nouv elle augmentation
interviendra au 1"' octobre 1971, de 50 francs, pou' l'allocation
supplémentaire et de 100 francs pour l'avantage de base . Le mini-
mum global atteindra donc 3 .400 francs au I'' octobre 1971 . Par
rapport à fin 1967, c 'est donc un relèvement de près de 55 p . 1110
qui aura été accordé . Quant au plafond de ressources fixé pour
l'octroi de l'allocation supplémentaire, il sera passé, clans le même
temps . de :3 .700 francs à 4 .900 francs pour une personne seule, et
de 5 .550 francs à 7.35(1 francs pour un ménage.

rl .esrtrnnrc vieillesse des nousnlurié .s non auricules.

14879 . -- M . Médecin, se référant à la réponse donnée pan' M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale à la question
écrite n" 9537 Jaur utl ttffiriei, , Débats A . N . du 9 avril 1970, p . 838)
et notamment à la dernière phrase de cette réponse, lui demande
s'il peul indiquer quelles décisions ont été prises - ou sont sur
le point de I ' nn'é -- au sujet du im'ubl('me que pose la situation
des ptrstmnlIei exerçant une activité libérale, à titre accessoire ou
de façon réduite, auxquelles la t'églentent Ilion actuelle impose
l'obligation de verser des cotisations d'assurance vieillesse, dont
le montant est tout à fait en disproportion avec le revenu profes-
sionnel non-salarié que les intéressés retirent de leur activité
libérale. 'Qnesfion du 6 noretnbre 1970 .)

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Agriculture.

17551 . — M. Péronnet demande à M . le ministre délégué lruprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement, s' il
n'estime pas utile de provoquer d ' urgence un débat au Parlement
consacré aux problèmes agricoles qui revêtent actuellement une
acuité particulière . (Question du 6 avril 1971 .1

Réponse . — En vue de répondre aux préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire et de nombreux députés la conférence
des présidents de l 'Assemblée nationale a décidé, en accord avec le
Gouvernement, de réserver la séance du vendredi 16 avril à cinq
questions orales avec débat, posées respectivement par les groupes
politiques de l ' Assemblée, portant sur l 'ensemble des problèmes
agricoles, sans préjudice du débat qui s ' instaurera à la suite de la
déclaration de politique générale du Premier ministre prévue pour
le mardi 20 avril.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Femmes,

12877 . -- M. Defferre attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les revendications
émises par l'assemblée générale de l'union des femmes seules,
qui exprime le souhait : 1" qu 'une allocation, dite « allocation
orphelin suit perçue par les veuves ayant des enfants à charge,
cette allocation étant servie en plus tics prestations légales actuel-
lement perçues par l'ensemble des familles et attribuée dès le
premier enfant ; 2" que des mesures soient prises pour que les
pensions alimentaires aux épouse ., séparées ou divorcées ainsi que
celles attribuées à leurs enfants, soient payées au percepteur sin'
compte spécial par celui des parents condamné à l'obligation ali-
mentaire et reversi e aux bénéficiaires ; 3" que, dans le cas oit
la femme ceuce a repris une activité salariée à la mort de son
mari, les avantages acquis par ce dernier au moment de son décès
soient pris en compte pour le calcul de ses droits personnels à
la ret raite ; -1" que la veuve d ' un accidenté du travail du secteur
privé, ayant perçu une pension de réversion pote' elle et pour ses
enfant, el, l 'ayant perdue si elle s'est remariée, puisse au cas oit
ce second mariage se trouve rompu par tin second veuvage ou un
divorce, en recouvrer la jouissance : 5" que les femmes divorcées
à leur profil de ressortissants des caisses de cadres puissent béné-
ficier de la pension de réversion de leur ex-époux au prorata des
années de vie commune ; Ii" que le minimum très insuffisant des
avantage., vieillesse soit porté à 75 p. 1110 du montant du S. M . I . C.
il lui demande quelles me,tu'es il compte prendre pour satisfaire
ces revendications qui émanent d'une catégorie particulièrement
défavorisée de la population . 'Question du 16 juin 1970 ..

Repuesr . — 1" En exécution du programme d'action sociale et
familiale pour 1970 et 1971 adopté eu conseil des ministres du
22 juillet 1971) . le Gouvernement a décidé la création d'une allo-
cation en faveur des orphelins et de certains enfants o la charge
d'un parent isolé, mesure depuis longtemps réclamée par les
milieux familiaux et qui a été adoptée par le Parlement lors tic
sa dernière session. Aux te r mes de celte législation, ouv re droit à
l'allocation d'orphelin, tout enfant o rphelin de père ou de mère,
ou orphelin des deux, ou dont un des parents est absent au sens
de l ' article 115 du colle civil . Est assimilé à l'enfant orphelin de
père . l'enfant dont la filiation n ' est établie qu 'à l' .lgard de sa
mère . Cette allocation bénéficie aux personnes physiques seule-
ment Pote' l ' application de la loi du 23 décembre 19'0 concernant
ce t te institution nouv elle, un décret doit préciser certaines des
conditions et mortalités d 'attr ibution ale la prestation, notamment
en ce qui concerne le taux tic l'allocation ainsi que le ou les
plafonds de ressources au-delà duquel ou desquels la prestation
cesse éventuellement d 'être due . Il est permis de :sensé' que le
plafond retenu correspondra au seuil d'assujetissenienl à l'impôt
sur le revenu pour le conjoint su rvivant ou le parent isolé . Par
contre, aucune condition de ressources ne sera opposée à la per-
sonne qui aura recueilli un orphelin de père et de ocre . Les travaux
préparatoires sont suffisamment avancés pour (Ise l ' on puisse
prévoir sa publication dans les prochaines semaines . Bien entendu,
ces délais inévitables ne peuvent avoir pour effet de retarder la
date d ' ouverture du droit à la prestation instituée par la loi

L_
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Réponse . — L 'examen du problème posé par la disproportion
existant entre le montant des cotisations d ' assurance vieillesse
et celui des revenus professionnels procurés par l ' exercice d ' une
activité réduite ou accessoire, dans le régime autonome d ' assurance
vieillesse des professions "bérales, est poursuivi dans le cadre
des études actuellement entreprises en vue de la réforme des
régimes d 'assurance vieillesse . Il est toutefois précisé à l 'hono-
rable parlementaire que des dispositions particulières ont d ' ores
et déjà été prises au profit . des auteurs et compositeurs affiliés
à la section professionnelle des professeurs de musique, des musi-
ciens, des auteurs et compositeurs dite « C . A. V. M. U. n par
le décret n" 71-41 du 6 janvier 1971 (Journal officiel du 17 jan-
vier 1971L En application de l 'article 3 du décret susvisé les
auteurs et compositeurs ayant perçu au cours de l ' exercice précé-
dent des droits n' exr• dent pas 5 .000 francs, ne sont redevables
que de la moitié de la cotisation du régime de l ' allocation de
base géré par la C. A. V. M. U. soit 480 francs au lieu de
960 francs, étant observé que ceux qui ont perçu des droits
inférieurs à 2.500 francs ne sont pas affiliés et ne sont donc
redevables d ' aucune cotisation.

Pensions de retraite.

15660. — M. Richoux rappelle à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale la réponse faite à sa question
écrite n" 10274 (Journal officiel, Débats A . N ., du 18 avril 1970,
p . 1183) . Cette question faisait état de la situation des assurés
qui, ayant pris leur retraite de sécurité sociale à soixante ans,
ont continué à exercer une activité salariée. Il était demandé
s ' il n 'envisageait pas en leur faveur une majoration de retraite
qui tiendrait compte des cotisations versées depuis l 'âge de
soixante ans . La réponse rappelait que « les dispositions régle-
mentaires prévoient, conformément aux principes généraux de
l'assurance, que la pension ne peut être revisée pour tenir compte
de cotisations afférentes à une période postérieure à l ' entrée en
jouissance > . Elle ajoutait cependant, compte tenu des trois
éléments qui déterminent la pension de retraite, que la « seule
solution logique consisterait à annuler la première liquidation et
à imputer les arrérages servis sur ceux de la nouvelle pension e.
Il lui demande si la solution ainsi envisagée a fait l 'objet d 'études
et si la possibilité pourrait être laissée aux assurés se trouvant
dans la situation précitée de faire le choix que cette réponse
implique . •Questiva du 17 décembre 1970 .)

Réponse. — 11 n 'est pas envisagé actuellement de modifier les
textes relatifs à la liquidation des pensions de vieillesse pour
procéder à une nouvelle liquidation en vue de tenir compte des
cotisations versées postérieurement à l ' entrée en jouissance . L'étude
effectuée a en effet démontré que cette nouvelle liquidation, entrai-
nant annulation de la pension primitive et obligation de reverser
les arrérages perçus par le pensionné à ce litre, ne se traduirait
pas, dans la plupart des cas, par un avantage pou' l 'intéressé.

Hôpitaux (médecins).

15948. — M. Lelong appelle l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur le fait que, deux ans
et demi après le vote de l'article 25 de la loi n" 68-690 du 31 juil-
let 1968 portant diverses dispositions d 'ordre économique et finan-
cier, les dispositions prévues par cet article ne sont pas encore
rentrées en application . Il lui expose en particulier que les décrets
concernant les mesures d 'application financière ne sont pas encore
publiés, alors que la circulaire n" 121 du 19 novembre 1970 relative
au calcul et à la fixation du prix de journée 1971 des établissements
d 'hospitalisation stipule que : Dans les établissements psychia-
triques et de cure visés à l'article 25 de la loi n" 68-690 du 31 juil-
let 1968 érigés en établissements publics, le système de rémunéra-
tion en vigueur dans les hôpitaux publics devant être appliqué au
1"' janvier 1971, les rémunérations des praticiens ne doivent plus
être inscrites, je vous le rappelle au chapitre 61 ; seuls doivent être
prévus les crédits nécessaires aux rappels à verser aux praticiens
ayant opté pour le nouveau statut pour la période du Pe janvier
1968 au 31 décembre 1970 (p. 2, chapitre P', 3' alinéa) s . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu'il envisage de prendre en
vue d ' une parution rapide des textes réglementaires attendus . (Ques-
tions du 16 janvier 1971 .)

Réponse. — L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les
termes de l 'article 25 de la loi n" 68-690 du 31 juillet 1968 portant
diverses dispositions d ' ordre économique et financier en indiquant
que les dispositions prévues par le texte mentionné ci-dessus ne
sont pas encore entrées en application ; il demande quelles sont les
mesures qu 'il est envisagé de prendre en vue d ' une parution
rapide des textes réglementaires attendus, notamment en ce qui

concerne les décrets relatifs aux mesures d 'application financière.
Il est signalé à l 'intervenant que la mise en couvre (le la réforme
introduite par la loi n" 68. 690 du 31 juillet 1968 précitée a néces-
sité la mise au point de textes complexes et nombreux, dont
certains ont, d 'ailleurs, déjà paru . C 'est ainsi que le nouveau statut
des médecins, psychiatres et phtisiologiques publics a été fixé par
le décret n" 70.198 du 11 mars 1970 modifiant le décret n" 61-946
du 24 août 1961 ; des arrêtés d 'application ont paru, d 'autres
seront publiés prochainement . En ce qui concerne la transformation
en établissements publics des établissements psychiatriques, sana-
toriums et préventoriums publics, la procédure a été menée à
sun terme dans de nombreux cas et les décrets d 'érection en cause
ont paru au Journal officiel des 9 juin 1970, 11 novembre 1970,
24 janvier 1971 . Pour les établissements non encore érigés, les
décrets sont en cours d ' étude ou soumis à l 'examen du Conseil
d ' Etat . Les mesures financières auxquelles se réfère plus particu-
lièrement l ' honorable parlementaire n 'ont, il est vrai, pas encore été
mises en oeuvre, essentiellement pour des motifs d 'ordre juridique.
En effet, en premier lieu, il a été indispensable de modifier le
décret n" 60-1377 du 21 décembre 1960, modifié, relatif à 1a fixation
et à la perception des honoraires et indemnités afférents aux
soins dispensés dans les hôpitaux publics autres que les hôpitaux
ruraux aux malades hospitalisés et consultants externes, ainsi
qu ' aux conditions de rémunération des praticiens hospitaliers, en
vue d ' en étendre l 'application aux médecins psychiatres et phtisio-
logues hospitaliers afin que ceux-ri puissent être rémunérés selon
le système de la « masse » en vigueur dans les hôpitaux publics ;
le texte modifiant le décret du 21 décembre 1960 susvisé a déjà été
soumis à l 'examen du Conseil d 'Etat . En second lieu, deux autres
mesures ont dû étre envisagées : intervention d 'une mesure déro-
gatoire à la réglementation hospitalière en matière de prix de
journée pour le versement des rappels aux médecins optant pour
le nouveau statut depuis le P, janvier 1968 ; modification de l ' arti-
cle L. 238 du code de la santé publique, prévoyant que les rémuné-
rations des praticiens en fonctions dans les sanatoriums et préven-
toriums publics sont incluses dans les prix de journée . Cette dispo-
sition ayant forme législative aux termes de la loi n" 58-346 du
3 avril 1958 relative aux conditions d 'application de certains codes,
elle doit être modifiée dans les conditions prévues par l 'article 37
de la Constitution ; un texte a donc été établi et soumis au Conseil
d 'Etat pour être examiné selon la procédure utilisée dans ces cas.

Mineurs (travailleurs de la veine) (sociétés de secours minières).

16014 . — M . Roucaute rappelle à M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale qu ' après de longues années
d 'attente, le règlement du personnel sanitaire des sociétés de
secours minières a paru au Journal officiel du 10 septembre 1970. Ce
règlement, qui devait appo r ter de nettes améliorations de carrière,
ne se traduit en fait que par un léger redressement du classement,
notamment en ce qui concerne les infirmières à plein temps . A
titre d ' exemple le cas d 'une infirmière, diplômée d ' Etat, pouvant
prétendre à l 'emploi d 'infirmière qualifiée, entrée en fonctions dans
une société de secours minière le I°" avril 1948. Ayant exercé pen-
dant 9 ans en services hospitaliers, l ' intéressée a apporté sa pra-
tique professionnelle . Son classement a été fixé à l ' échelle IV T . J.
et ensuite V T. J . à compter du P'" janvier 1956. Bien que l 'emploi
occupé permette l ' accès à l 'échelle terminale VII T. J ., cet agent ne
pourra pas y prétendre . En effet, les instructions données aux
organismes de base permettent le reclassemeni de l ' intéressée à
l 'échelle VI T. J. au 1 ;envier 1969 et à l 'échelle VII T . J . au
1" r janvier 1979 (après 10 ans dans l 'échelle VI). En accédant à
la dernière échelle de sa carrière minière, cette infirmière aura plus
de 30 ans de services. Il lui demande : 1" s ' il n ' env isage pas une
reconstitution ou un réaménagement de carrière afin de permettre
aux agents se trouvant dans de telles situations de bénéficier de
la classe terminale de leur emploi à compter de la date d ' appli-
cation de leur nouveau règlement, afin de les récompenser rie leur
fidélité au régime et des services rendus depuis de longues années
à la sécu rité sociale minière ; 2" s ' il entend reconsidérer cette
question afin rie ne pas faire subir au personnel sanitaire des
sociétés de secou rs minières les conséquences de la parution tare
dive de leur règlement, la situation du personnel administratif
ayant été réglée dès 1965. (Question du 16 janvier 1971 .)

Réponse, — Le règlement du 3 juillet 1970 apporte à l ' ensemble
des agents concernés des avantages non négligeables . Il est évident
que l'application, aux cas individuels, d'un règlement qui consti
tue une refonte complète des dispositions antérieurement appli-
cables ne permet pas toujours à chacun (les agents, en raison de
déroulements de carrière différents, de bénéficier au maximum
de la totalité des avantages résultant du nouveau texte . Mais
cette situation ne doit pas avoir pour conséquence (le remettre
en cause les mesures prises qui ont une portée générale . Il ne
saurait donc être procédé ni à une reconstitutiton, ni à un réamé-
nagement de carrières pour- tenir compte de situations particu•
hères. Cette position a été également adoptée lors de la mise en
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application des règlements des personnels administratifs . Il est
précisé à l ' honorable parlementaire que, dans les différentes rgions,
la mise en œuvre des dispositions du 'règlement du 3 juillet 1970
se poursuit normalement.

Pensions de retraite.

16080. — M. Delelis attire l'attention de M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur un certain nombre de requêtes
présentées par les retraités du régime général de sécurité sociale
en vue d 'obtenir une amélioration de leur régime de pension . Il
demande notamment : 1" qu ' il soit tenu compte de trente-sept . ans
et demi de versements (comme dans la fonction publique) ; 2" que
le calcul se fasse sur les dix meilleures années et non les dix der-
nières, qui sont loin d'être les plus rémunératrices dans l'industrie
privée ; 3" que les pensions de reversion pour les veuves atteignent
les 75 p . 100 de la retraite du défunt, compte tenu des charges qui
sont identiques lorsque l 'un des deux conjoints décède (loyer, chauf-
fage, électricité . etc.) ; 4" que l'âge de la retraite soit avancée pour
les veuves aux ressources insuffisantes et les diminués physiques
en raison de la a pénibilité » de la profession . Il lui demande
s ' il peut lui préciser ses intentions à cet égard et lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour donner une suite favorable
à ces diverses requêtes. (Question du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — L 'amélioration du calcul des retraites est l ' une des
préoccupations essentielles du Gouvernement, comme l 'a récem-
ment déclaré le Premier ministre à l'Assemblée nationale . D'autre
part, les commissions du Plan, qui ont procédé à une étude de la
s i tuation faite aux personnes âgées dans la société actuelle, ont
également proposé une action prioritaire en faveur de la vieillesse
au cours du VI' Plan ; le Gouvernement a retenu cette option et en
tiendra compte dans l 'élaboration de sa politique générale de la
sécurité sociale . Le Parlement sera saisi d ' un plan d 'ensemble avant
l 'été à l ' occasion du débat sur le VI- Plan . Toutefois, le problème de
l 'amélioration des retraites est, ainsi que le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale l ' a déjà déclaré, inséparable de
celui des ressources, c'est-à-dire des cotisations, dans un régime basé
sur l 'assurance et sur la solidarité ; or, la charge des retraites du
régime général par rapport à la masse des salaires soumis à cotisa.
tions des assurances sociales était, en 1958, de 5,3 p . 100 ; elle
atteignait en 1970, 8,75 p 100 et serait, à législation constante, de
l 'ordre de 9.80 p . 100 en 1975 ; étant donné que l ' ensemble des
charges sociales atteint déjà 18 p. 100 du produit national brut, il
paraît difficile d ' accroître indéfiniment ce prélèvement pour assu-
rer le fonctionnement du système . Dans les prévisions financières, il
faut également tenir compte de la structure exceptionnelle de la
démographie française, qui fait apparaître que 9 .100 .000 personnes
ont plus de soixante ans, dont 6.500 .000 plus de soixante-cinq ; en
outre, la proportion des personnes âgées de soixante-cinq ans et
plus va continuer à croître au cours des dix prochaines années et
atteindre 7 .500.000 en 1980. Si l'on considère enfin qu ' à soixante ans
l 'espérance de vie (qui suit une courbe croissaete continue) est
en moyenne de vingt ans pour les femmes et de seize ans pour les
hommes, on comprendra combien doivent être prudentes les mesures
tendant à l'augmentation des dépenses du régime général de l 'assu-
rance vieillesse . II est difficile actuellement de dégager des res-
sources nouvelles au profit du régime général d'assurance vieillesse
sans tenir compte des charges supportées également par l 'économie
en matière de retraite complémentaire . Quoi qu'il en soit : 1" Diverses
hypothèses de prise en compte des années au-delà de la trentième
sont examinées à l 'occasion de la préparation du VI' Plan . Cette
question est donc suivie avec une particulière attention et donnera
lieu à une décision lorsque seront définitivement arrêtées les options
du VI' Plan dans le domaine de la vieillesse . 2" Au sujet du mode
de calcul des pensions de vieillesse et . notamment, de la modification
de la période de référence à retenir pour déterminer le salaire
annuel moyen servant de base à ce calcul, il est rappelé que cette
question est à l ' étude, mais n ' a pas encore pu recevoir de solution
satisfaisante en raison des problèmes complexes qu ' elle soulève du
fait de la diversité des situations dans lesquelles se trouvent les
assurés . D'après les résultats d 'une étude effectuée par la caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés, la prise
en compte des salaires des 10 meilleures années augmenterait consi-
dérablement les dépenses d 'assurance vieillesse et poserait technique-
ment différents problèmes . Il faut remarquer d'ailleurs que les
salaires doivent être revalorisés par des coefficients variables sui-
vant l 'année considérée et qu 'ainsi les 10 meilleures années des
salaires revalorisés ne sont pas nécessairement les années qui ont
été, pour l'assuré, les mieux rémunérés, D ' autre part, la prise en
compte des salaires de l ' ensemble de la carrière de l ' assuré, pour le
calcul du salaire annuel moyen, n 'avantagerait actuellement que
59 p . 100 des assurés, 41 p . 100 se trouvant au contraire désavantagés
par rapport aux règles actuelles. Quant à la prise en compte des
seuls salaires correspondant aux dix années d'assurance accomplies
de quarante à cinquante ans, cette solution avantagerait 67 p . 100
des assurés et en désavantagerait près de 30 p . 100 . II apparait donc

nécessaire d'approfondir encore les réflexions sur ce problème.
3" Le Gouvernement, soucieux d'améliorer la situation des veuves
d'assurés sociaux, étudie, en priorité, plutôt que l'augmentation du
taux de la pension de reversion, les mesures tendant à faciliter l'attri-
bution de ladite pension . Le décret n" 71.123 du 11 février 197t
relève notamment le plafond des ressources personnelles du conjoint
en vue de l'ouverture du droit à pension de reversion en le portant
au niveau annuel du S. M . I . C. (actuellement 7.550 francs) . 4" Tenant
compte de la longévité des femmes, et du fait qu'elles ont une
carrière souvent plus courte que celle des hommes, il serait injustifié
d' avancer systématiquement l ' âge d 'ouverture du droit à la pension.
Sur un plan plus général, la solution au problème de l ' abaissement
de l ' âge de la retraite sé trouve dans la réforme de l'inaptitude
au travail, dont le Gouvernement a retenu le principe et qui donnera
la possibilité aux travailleurs qui ne peuvent plus continuer une
activité professionelle sans nuire gravement à leur état de santé
d'obtenir, à soixante ans, la retraite aux taux de 40 p . 100 norma-
lement appliquée à l 'âge de soixante-cinq ans . L'assouplissement des
critères de reconnaissance de l'état d'inaptitude au travail sera tout
particulièrement profitable aux mères de famille . Dès à présent, les
travailleurs qui se trouvent dans l 'impossibilité de continuer à
exercer leur activité, et notamment les diminués physiques, peuvent
obtenir la retraite au taux plein dès soixante ans.

Pensions de retraite.

16119. — M. Poudevigne signale à M. le ministre de la santé
publique -et de la sécurité sociale l'impossibilité dans laquelle les
anciens employés du secours national et de l'entraide française se
trouvent de faire prendre en compte pour leur retraite les services
accomplis dans ces organismes. En effet, ni le secours national, ni
l'entraide française ne figurent sur les listes des services publics
qui ouvrent droit au régime de 1'1 . G. R. A. N. T. E. De son côté
l 'A. R. R. C. O. considérant que ces organismes ont un caractère'
de droit public ne les prend pas en compte pour le calcul des
retraites complémentaires du secteur privé. Cette situation étant
préjudiciable à de nombreuses . personnes qui se sont dévouées
pendant des années à ' des tâches sociales et qui arrivent à l'âge de
la retraite, il lui demande s'il ne pourrait être mis fin à cette
situation, soit par l 'inscription des deux organismes en cause sur
les listes permettant de bénéficier de 1 'I . G . R . A . N . T. E ., soit par
la prise en compte des services au titre des régimes dépendant de.
l ' A . R . R. C . 0 . (Question du 23 janvier 1971 .1

Réponse . — En l ' état actuel des textes, aucun droit à retraite
complémentaire n 'existe au profit de l ' ancien personnel de l 'entraide
franç ise non qualifié «cadre» . Seul le personnel s cadre .. a béné-
ficié d 'une extension de la convention collective nationale de retraite
des cadres du 14 mars 1947 . Les salariés non-cadre ne peuvent être
rattachés ni à une institution membre de l ' A. R . R. C . O., ni à
l 'T . R. C . A . N . T . E. C . L' accord du 8 décembre 1961 tendant a la
généralisation des régimes de retraite complémentire, dont
l'A. R. R. C . O. est chargée d 'assurer l ' application, ne vise qué les
travailleurs relevant d'un secteur professionnel représenté au
C N . P. F., ce qui n 'était pas le cas de l 'entraide française . Leur
affiliation à

	

R . C. A . N . T. E. C., organisme qui s 'est substitué à
l'I . P . A . C . T. E . et à

	

G. R. A . N . T. E ., à dater du 1" janvier
1971, présente des difficultés qui n 'ont pu être surmontées à ce jour.

Handicapés (téléphone).

16273. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que plusieurs interventions ont été faites au
cours des dernières années afin que les mesures prévues à l 'article
L .13 du code des postes et télécommunications, mesures accordant
aux aveugles de guerre une réduction sur le prix de l'abonnement
téléphonique ainsi que sur les 40 premières communications men-
suelles, soient étendues aux aveugles civils. En réponse à l 'une de
ces interventions, M . le minLetre de la santé publique et de la popu-
lation disait (question écrite n" 14054, Jour:(nl officiel, Débats Assem-
blée nationale du 19 mai 1965) qu 'il était intervenu auprès de M . le
ministre des finances et des affaires économiques afin que cette
mesure puisse être envisagée dans le cadre de la préparation du
budget de 1966. Il ajoutait qu ' il envisageait d 'ailleurs, à cet égard,
l 'inscription à son budget d 'un crédit de 1,8 million de francs . En
fait, jusqu 'à présent aucune mesure de cet ordre n 'a été prise, c 'eut
pourquoi il lui demande s' il peut procéder à un nouvel examen du
problème en accord avec les ministères intéressés afin que les aveu-
gles civils puissent bénéficier de mesures analogues à celles qui sont
prévues en faveur des aveugles de guerre . (Question du 30 janvier
1971 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale, soucieux de venir en aide à l 'ensemble des diminués phy-
siques poursuit une politique tendant à augmenter les avantages dont
peuvent bénéficier les infirmes dans leur ensemble . Sans méconnal-
tre l ' intérêt die l 'extension aux aveugles civile dos .vantages accordés
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aux aveugles de guerre en matière de redevances téléphoniques, le
Gouvernement ne saurait dans la conjoncture présente, accorder un
avantage spécial à une catégorie particulière d 'invelides, sans provo-
quer des revendications identiques formulées par d 'autres catégories
de diminués physiques . L 'extension préconisée par l ' honorable parle-
mentaire ne semble pas devoir être envisagée à l'heure actuelle.

Mineurs.

16275 . — M. Ribes appelle l' attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les problèmes que
pose l 'autorisation d'opérer un mineur en l 'absence de ses parents.
Autrefois, la décision pouvait, dans un tel cas, être prise par le
directeur de l ' hôpital, mais de p uis trois ans, il n'en est plus ainsi.
Il lui demande quelle dispositioi .s.existe en ce domaine car il peut
être nécessaire d'opérer d'urgence un mineur sans que puissent
être contactés le ou les détenteurs de d'autorité parentale . Si cette
difficulté retarde l 'opération, ce retard peut avoir des consé-
quences extrêmement graves puisque le médecin qui en serait la
cause pourrait se voir poursuivi pour non-assistance à personne
en danger si l 'intervention chirurgicale indispensable n 'était pas
faite à temps. (Question du 30 janvier 1971 .)

Réponse . — Le problème posé par l'honorable parlementaire n'a
jusqu' ici pas fait l'objet d'instructions générales, car il est réglé
par les dispositions conjuguées du code de déontologie médicale et
du code pénal . L 'article 32 du code de déontologie médicale stipule
en effet que : s appelé d 'urgence auprès d ' un mineur ou d' un
autre incapable, et lorsqu ' il est impossible de recueillir en temps
utile le consentement du représentant légal, le médecin doit donner
les soins qui s'imposent a. D 'autre part, l 'article 63 du code pénal
fait obligation à quiconque de porter à une personne en péril
l' assistante qu 'il peut prêter notamment par son action personnelle.
De ces dispositions conjuguées, il s 'ensuit que le chirurgien est
autorisé à donner ses soins à un enfant en dehors du consente-
ment du représentant légal, lorsqu 'il estime en conscience que
l'intervention est requise par la gravité de l ' état de santé du
mineur . Pour justifier de l ' urgence de l' opération, le moyen le
plus pratique et le plus sûr parait étre de corroborer son avis par
celui d'un de ses collègues de l'hôpital, médecin ou chirurgien.
Lorsque le mineur a été admis d ' urgence à l'hôpital sans que les
parents soient prévenus, il appartient au directeur de cet hôpital
d'utiliser tous les moyens mis à sa disposition pour essayer de
joindre tes détenteurs de l ' autorité parentale et de les mettre en
face de leurs responsabilités.

Mensualisation des salaires (assurance maladie complémentaire).

16299. -- M. Jacques Barrot attire l 'attention de M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les dispositions
de l ' accord national du 10 juillet 1970 instituant un régime complé-
mentaire d ' assurance maladie dans le cadre de la mensualisation
du personnel ouvrier . Certaines compagnies d'assurances ont mis
au point un contrat destiné à couvrir les indemnités que les entre-
prises pourraient être appelées à verser à leur personnel mensua-
lisé, en vertu de cet accord . Ce contrat prévoit une cotisation
provisionnelle calculée au taux de 2 p. 100 sur le montant du
salaire brut du personnel intéressé — cotisation qui doit être
régularisée deux fois par an sur la base des indemnités réelle-
ment versées, auxquelles s 'ajoutent 15 p . 100 de frais de gestion.
Les entreprises sont informées que, si elles ne prennent pas une
telle assurance, elles devront verser elles-mêmes les indemnités
et que, celles-ci étant considérées comme un salaire, elles devront
payer, en plus desdites indemnités, environ 50 p . 100 de charges
sociales. Il lui demande s'il peut lui indiquer s ' il est exact que les
indemnités en cause donnent lieu au paiement des charges
sociales et, dans l'affirmative, s 'il n 'estime pas anormal que le
versement des charges sociales sur ces indemnités soit dû par
l 'entreprise qui gère elle-même son risque et ne le soit pas lorsque
le risque est couvert par une compagnie d 'assurances . (Question
du 6 février 1971 .)

Réponse . — Le problème posé par l ' honorable parlementaire fait
actuellement l 'objet d ' une étude concertée entre les services du
ministère de la santé publique et de la sécurité sociale et ceux
du ministère de l 'économie et des finances . II importe, en effet,
dans l ' optique de l 'harmonisation des assiettes fiscale et sociale,
de dégager des solutions communes tant au regard de l 'assiette des
cotisations de sécurité sociale que de l 'impôt sur le revenu des
personnes physiques. Au vu des conclusions de cette étude, des
aménagements devront étre apportés à la réglementation existante,
de façon à régler, sans ambiguïté, les ob ' igations sociales des
entreprises au regard des indemnités servies, dans le cadre des
accords de mensualisation, par le biais d 'un tiers assureur.

Médecins.

16310. — M. Pierre Bas appelle l'attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale, sur les doléances et les
voeux formés par de nombreux médecins qui exercent une double
activité : activité salariée, d 'une part (santé publique, sécurité
sociale, etc .), activité libérale, d'autre part, auprès d'une clientèle
privée . Les intéressés sont astreints à s ' affilier à deux régimes de
prévoyance distincts : a) le régime de la sécurité sociale avec coti-
sations maxima ; b) le régime de la caisse autonome des médecins
avec cotisation forfaitaire unique pour tous, aussi bien professeurs à
revenus élevés que modestes médecins de quartier, aussi bien
médecins non conventionnés libres des rémunérations demandées,
que médecins conventionnés aux tarifs fixés par voie d ' autorité . Les
taux des cotisations à la caisse autonome des médecins sont relative-
ment élevés par rapport aux honoraires des moins nantis. Ils ont été
augmenté d' une façon considérable . De 390 NF en 1953, on serait
passé à 4.082 NF en 1970. Cette augmentation est beaucoup plus
rapide que celle des prix moyens des consultations et visites,
surtout en ce qui concerne les médecins conventionnés . On pourrait
citer des cas, où les cotisations absorbent 40 p . 100 des ressources
nettes tirées de l'activité libérale. Le régime actuel des cotisations
à ladite caisse autonome apparait peu équitable et particulièrement
lourd pour les débutants . Les médecins concernés souhaiteraient
que les cotisations soient calculées par pourcentage (ou par palier
successif) sur le revenu net réel tiré de l'activité à laquelle elles
correspondant, comme il est de règle pour les allocations familiales,
la sécurité sociale, les retraites des cadres, etc. C' est pourquoi
il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour rendre plus
équitable la situation exposée ci-dessus . (Question du 6 février 1971 .)

Réponse . — En ce qui concerne l 'augmentation du taux des
cotisations dites par les médecins relevant de la C . A . R . M. F.
pour l'exercice de leur activité libérale il est précisé que cette
augmentation constitue la contrepartie de l'augmentation des pres-
tations allouées ainsi que de l'institution d 'un nouveau régime d ' assu-
rance invalidité-décès . En 1953, comme le fait observer l ' honorable
parlementaire, la cotisation globale était de 390 francs (96 francs
pour le régime de l ' allocation et 294 francs pour le régime complé-
mentaire), mais les prestations servies ne s 'élevaient qu'à 1 .910 francs
(allocation de' base : 282 francs et retraite complémentaire:
1 .628 francs), alors qu'en 1970 si le montant de la cotisation globale
a été porté, à la suite d ' augmentations successives, à 3 .290 francs
(650 francs pour le régime de l ' allocation et 2.640 francs pour le
régime complémentaire), les médecins retraités ont pu bénéficier
d'allocations s ' élevant à 14 .555 francs (allocation de base : 1 .675 francs
et retraite complémentaire : 12 880 francs), le solde de la cotisation
(soit 792 francs, étant destiné au régime d ' assurance invalidité-
décès . Il n' en demeure pas moins que la situation des personnes
exerçant une activité libérale à titre accessoire ou de façon réduite
pose un problème particulier . Celui-ci ' fait actuellement l'objet d 'un
examen dans le cadre des études entreprises en vue de la réforme
des régimes d'assurance vieillesse.

Hôpitaux.

16384. — M . Saint-Paul appelle l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur les légitimes revendica-
tions de la Fédération nationale de la mutualité française, qui
compte dix-sept millions d ' adhérents, dans le cadre de la loi de
réforme hospitalière. Une distinction très précise doit étre faite
entre les établissements d ' hospitalisation privés à but lucratif et
les établissements d'hospitalisation privés à but non lucratif . Si les
premiers constituent en fait ce qui est communément appelé le
secteur privé, les seconds jouent un rôle de service public qui,
dans leur spécificité, les rend complémentaires des établissements
d'hospitalisation publics. Les établissements mutualistes, qui relè-
vent des établissements privés à but non lucratif, présentent un
caractère original tenant à la voionté de leurs promoteurs de
réaliser des établissements pilotes et qui doit être pris en consi-
dération . La Fédération nationale de la mutualité française, les
unions départementales et les sociétés nationales qu ' elle regroupe
déclarent avoir vocation à accueillir dans leurs établissements
l'ensemble de leurs adhérents répartis sur tout le territoire
national, ainsi que les assurés sociaux du secteur d ' action sani-
taire . Il lui demande s'il n ' estime pas devoir associer la Fédération
nationale de la mutualité française à là préparation des textes
d'application de la loi portant réforme hospitalière et lui permettre
d'être membre des commissions nationales, régionales et de secteur
prévues par ladite loi . (Question du 6 février 1971 .)

Réponse . — La loi n" 1318 du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière établit, conformément aux vœux de la Fédération natio-
nale de la mutualité française, une certaine distinction entre les
établissements d ' hospitalisation privés à but lucratif et les établisse-
ments d 'hospitalisation privés à but non lucratif, qui participent,
sur leur demande . à l'exécution du service public hospitalier. Les
débats qui ont eu lieu devant le Parlement à l ' occasion du vote de
la loi ont, par ailleurs, donné l 'occasion au ministre de la santé
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publique et de la sécurité sociale de définir la position du Gouverne-
ment à l'égard de . l'hospitalisation privée et d'indiquer l'importance
qu 'il attache à ce que celle-ci occupe la place qui lui revient dans
le dispositif destiné à assurer la protection sanitaire du pays . En ce
qui concerne plus spécialement le cas des établissements mutualistes,
l ' article 3 de la loi du 31 décembre 1970 répond aux préoccupations
de la Fédération nationale de la mutualité française. Il leur permet
en effet de participer au service public hospitalier sans faire échec
au principe de la priorité d'admission de leurs membres dans les
établissements mutualistes dont ils relèvent . Enfin, dans le cadre
de la préparation des textes d ' application de la loi portant réforme
hospitalière, le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
se propose de faire procéder aux consultations nécessaires avec les
divers organismes représentatifs intéressés.

Pensions de retraite.

16451 . — M. Denvers demande à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale s'il est exact que les caisses de retraite
vieillesse sont en droit de tenir compte, pour le calcul du plafond
des revenus et ressources, du montant, de la pension d ' ascendant
servie aux parents d ' enfants Morts pour la France a . (Question du
13 février 1971 .)

Réponse . — Les allocations de vieillesse servies sous condition de
ressources, telles, par exemple, l 'allocation aux vieux travailleurs
salariés et l ' allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité, en application des articles L . 630 et L. 685 du code de la
sécurité sociale, sont des avantages qui ne sont pas acquis en
contrepartie de versements de cotisations mais sont destinés à
procurer des moyens de vivre, ou un complément de revenus, aux
anciens travailleurs qui sont démunis d ' un minimum de ressources.
Le service de ces allocations ne se justifie, dès lors qu 'il n ' y a pas eu
versement suffisant de cotisations, que par le faible niveau du revenu
de l' allocataire. Lorsque le niveau de revenu fixé par décret est
atteint, l'allocation n ' est donc pas due. Seuls ne sont pas pris en
considération, pour l ' appréciation des ressources des requérants,
certains avantages limitativement énumérés par le décret n" 64-300
du 1" avril 1964, parmi lesquels figurent notamment, en ce qui
concerne les victimes de guerre, l ' indemnité de soins aux tuber-
culeux, prévue par l 'article L . 41 du code des pensions militaires
d ' invalidité, la majoration spéciale prévue par l ' article L . 52-2 dudit
code, les majorations accordées aux personnes dont l ' état de santé
nécessite l'aide constante d ' une tierce personne ; ne sont considérées
comme telles que les majorations allouées à ce titre en vertu de
l 'article L . 18 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de la guerre (ou en vertu des législations des accidents du
travail et des assurances sociales) . Il ne peut être envisagé d ' ajouter
à cette liste limitative les pensions d 'ascendant, sans risquer de
porter atteinte aux principes qui sont à la base de ces allocations
non contributives.

16463 . — M . Durieux expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que des majorations de pension sont accordées
aux anciens déportés ou internés politiques titulaires d 'une pension
de retraite vieillesse et anciens salariés du régime général ou du
régime agricole . II lui demande s ' il n'estime pas qu 'il serait indis-
pensable qu 'en accord avec ses collègues, le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre et le ministre de l ' économie et
des finances, toutes mesures utiles soient prises pour que tous
les anciens déportés ou internés politiques, et en particulier ceux
qui sont titulaires d 'une pension de vieillesse agricole en tant que
non-salariés, puissent bénéficier des majorations prévues par la
législation actuelle . (Question du 13 février 1971 .)

Réponse. — Les mesures prises en faveur des anciens déportés
et internés titulaires de la carte de déporté ou interné de la
Résistance ou de la carte de déporté ou interné politique, dont
l 'objet est le même en ce qui concerne les salariés et les non-salariés
non agricoles, c 'est-à-dire accorder aux intéressés, dès l 'âge de
soixante ans, les mêmes avantages que .eux dont bénéficient les
assurés reconnus inaptes au travail, ne peuvent avoir la même
portée lorsqu 'il s 'agit du régime général des salariés ou d ' un régime
de non-salariés non agricoles, du fait que les conditions d ' ouverture
du droit et de calcul de la pension de vieillesse sont différentes
suivant le régime en cause . L ' avantage accordé aux déportés et
internés salariés, par le décret du 23 avril 1965 complétant
l 'article L. 332 du code de la sécurité sociale, consiste non dans
la possibilité de prendre la retraite à soixante ans ce que peuvent
faire tous les assurés du régime général des salariés, riais dans le fait
qu 'ils peuvent bénéficier à soixante ans, comme les assurés reconnus
inaptes au travail, du taux de la retraite normalement accordé à
soixante-cinq ans (c ' est-à-dire 40 p . 100 du salaire do hase au lieu
de 20 p . 100 à soixante ans) . Mais les intéressés ne bénéficient pas
en outre d ' une majoration particulière qui leur permettrait d 'obtenir
une pension sûpérieure à celle dont bénéficient les assurés reconnus

inaptes au travail. Quant à l'avantage accordé aux déportés et
internés relevant des régimes d 'assurance-vieillesse des professions
non-salariés non agricoles par le décret n° 66-818 du 3 novembre
1966 complétant l 'article L. 653 du code, il consiste au contraire
dans la possibilité de prendre la retraite dès l'âge de soixante ans
ce que ne pouvaient faire avant l 'intervention de ce décret, que
les assurés reconnus inaptes au travail et les grands invalides de
guerre . Désormais, en effet, comme les grands invalides de guerre,
les travailleurs non salariés des professions non agricoles, titulaires
de la carte de déporté ou interné, peuvent obtenir leur pension à
partir de soixante ans, au lieu de soixante-cinq ans, sans avoir à faire
reconnaître leur inaptitude, et leur retraite est calculée, dans les
mêmes conditions que pour les assurés reconnus inaptes au travail,
c ' est-à-dire en fonction des droits acquis à la date de la liquidation.
Il ne saurait donc être question d ' accorder en sus, aux intéressés une
majoration de pension qui les placerait dans une situation plus
favorable que celle faite aux assurés reconnus inaptes au travail,
ce qui ne correspondrait pas à l'objet des mesures prises en matière
d'assurance vieillesse en faveur des anciens déportés et internés
politiques . En ce qui concerne les anciens déportés et internés
relevant des professions non salariées agricoles la question posée
par l 'honorable parlementaire relève de la compétence de M : le
ministre de l'agriculture chargé de l ' application des législations
sociales agricoles, à qui elle a été transmise pour attribution.

Handicapés.

14540 et 16551 . — M . Pierre Lucas s'étonne auprès de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de n 'avoir pas obtenu
de réponse à la question écrite n° 14540 (Journal officiel, n° 82 du
21 octobre 197.0) . Comme il tient à disposer des renseignements
demandés, il lui renouvelle les termes de cette question et lui
expose à nouveau que le V' Plan prévoyait pour l 'équipement en
faveur des handicapés : 1° pour les enfants et adolescents, infirmes
moteurs, la création de 7 .820 nouvelles places, ce qui devait porter
le taux de couverture des besoins à 50 p. 100 ; 2° pour les adultes
handicapés, à l 'exclusion des personnes âgées et de celles qui
relèvent d ' hôpitaux psychiatriques : 10.000 nouvelles places. Il lui
demande dans quelle mesure ces créations ont été réalisées et
souhaiterait connaître leur nombre et leur implantation exacte.
(Questions des 20 octobre 1970 et 13 février 1971 .)

Réponse . — Les prévisions du V' Plan indiquées par l 'honorable
parlementaire pour les équipements en faveur des adolescents
infirmes moteurs et des adultes handicapés sont très supérieures
à celles retenues par la commission de l'équipement s-nitairc et
social dans le cadre de l 'enveloppe financière affectée aux équipe-
ments sociaux. Le rapport général établi par cette commission
prévoyait la création de : 2 .600 places nouvelles pour les mineurs
infirmes moteurs en instituts d 'éducation motrice, et le 6.500 pl .:ces
nouvelles pour les handicapés adultes en établissements de travail
protégé, d ' accueil spécialisé ou de rééducation professionnelle . Ce
programme n ' a été que partiellement réalisé en raison des blocages
de crédits intervenus et de l 'insuffisance des prévisions en ce qui
concerne le taux moyen de la participation de l 'Etat . L 'aide de l 'Etat
a dû en effet être maintenue durant le V• Plan à un taux voisin
de 40 p. 100, alors qu ' il avait été prévu qu ' elle oscillerait entre
19,3 p . 100 et 28,7 p . 10 du montant des travaux subventionnés.
L 'honorable parlementaire trouvera en annexe, comme il le sotch 'ite,
la liste des opérations intéressant les mineurs infirmes et les
handicapés adultes qui ont été subventionnées par le ministère de
la santé publique au cours du V• Plan . Ces réalisations ont permis
la création de 727 places nouvelles pour les mineurs infirmes,
2.924 places nouvelles pour les handicapés adultes.

Equipement en faveur des enfants et adolescents déficients moteurs
(réalisations financées par l 'Etat au cours du V• Plan).

Institut pour infirmes moteurs cérébraux à Cayeux-sur-Mer (Somme).
Centre scolaire pour infirmes moteurs cérébraux à Gonesse (Val-

d 'Oise(.
Institut d ' éducation motrice à Montrodat (Lozère) (création,

2' tranche).
Centre pour infirmes moteurs cérébraux déficients mentaux à Lavaur

(Tarn) (création, 2' tranche).
Centre de rééducation pour infirmes moteurs cérébraux à La Cha-

pelle-sur-Erdre (Loire-Atlantique) (création).
Centre pour infirmes moteurs cérébraux à Saint-Alban-Leysse (Savoie)

(création).
Centre d 'éducation motrice à Neuilly-sur-Seine (Ilauts-de-Seine)

(création).
Centre d 'éducation motrice pour enfants myopathes à Corbeil-

Essonnes (Essonne) (création).
Centre de rééducation pour infirmes moteurs cérébraux à Cenon

(Gironde) (création).
Centre pour déficients moteurs cérébraux à Dommartin (Rhône)

création) .
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institut d'éducation motrice Les Petits Chariots à Valençay (Indre)
(achèvement de l ' opération commencée au IV' Plan).

Centre pour infirmes moteurs cérébraux à Saint-Thys Bouches-du-
Rhônel (acquisition d 'une propriété en vue d 'une extension).
Ces réalisations ont permis la création de 560 lits et 167 places de

demi-pensionnaires.
Total des crédits affectés à cette catégorie d 'établissements :

15.468.000 francs.

Egnipenient en faveur des handicapés adultes
(réalisations financées par l 'Etat ai cours cul V' Plan).

I . — Centres de rééducation professionnelle.

Centre de rééducation professionnelle à Mulhouse (Haut-Rhin)
(achèvement,.

Centre de rééducation professionnelle à Pornichet (Ille-et-Vilaine)
( création ).

Centre de rééducation professionnelle à Aix-sur-Vienne (Haute-
Vienne) (création).

Centre de rééducation professionnelle à Hérisson (Allier) (extension).
Centre de rééducation professionnelle peur aveugles, Paris (en vue

d ' une création(.
Centre de rééducation pour aveugles, Paris (achèvement).
Centre de rééducation professionnelle à Toulouse (Haute-Garonne)

(achèvement (.
Centre de rééducation professionnelle à Saint-Sébastien-sur-Loire

(Loire-Atlantique) (achèvement).
Centre de rééducation professionnelle à Levallois-Perret (achève .

ment).
Centre de rééducation pour aveubles à Marly-le-Roi (Yvelines) (exten-

sion (.
Centre de rééducation professionnelle à Louroux-Hodement (Allier)

(achèvements.
Centre de rééducation professionnelle à Pontigny (Yonne) (création).
Centre d 'adaptation psychologique et social à la cécité, Paris (créa-

tions.
Centre de rééducation professionnelle à Betton (Ille-et-Vilaine) (exten-

sion).
Centre de rééducation professionnelle à Sablé-sur-Sarthe (création).

Ces réalisations ont permis dans les centres de rééducation profes-
sionnelle la création de 506 lits et de 30 places de demi-pen-
sionnaires, l'achèvement de 5 établissements financés au cours
du IV' Plan, pour le principal.

Total des crédits affectés à cette catégorie d ' établissements :
9.034 .915 francs.

If . — Etablissements de travail protégé.

Centre d'aide par le travail à Tro .,ly-Breuil (Oise) (modernisation et
extension).

Centre d ' aide par le travail à Quessigny (Eure) (achèvement).
Atelier protégé à Crèvecœur-sur-Escaut (Nord, (aegt'isition d ' une pro-

priété en vue d 'une créations
Foyer protégé à Clermont-Ferrand ,Puy-de-Dôme) (création).
Centre d 'aide par le travail à Plaintel (Côtes-du-Nord) (création).
Atelier protégé à Creil (création).
Atelier protégé à Laroque-d 'Antheron (Bouches-du-Rhône( (création).
Centre d ' aide par le travail au Kremlin-Bicétre (Vil-de-Marne)

(achèvement).
Atelier protégé à Poissy (Yvelines) (aménagements).
Centre d ' aide par le travail à Marvejols (Lozère) (création).
Centre d'aide par le travail à Rouen (Seine-Maritime) (modernisation).
Atelier protégé à Chatenay-Malabry (Hauts-deSeine) (achèvement).
Centre d ' aide par le travail au Kremlin-Bicétre (Val-de-Marne(

(création).
Centre d ' aide . par le travail à Savigny-lès-Beaune (Côte-d'Or) (créa-

tions.
Centre d 'aide par le travail à Morlaix (F' inistère) (création).
Atelier protégé à Besançon (Douhs) (achèvements.
Centre d'aide par le travail à Pennautier (Aude) extension).
Centre d'aide par le travail à Ileillecourt (Meu r the-et-Moselle) (créa-

tion).
Centre d'aide par le travail et institut médico-professionnel à Monti-

gny-lès-Metz (Moselle) (création).
Centre d'aide par le travail à Marseille Bouches-du-Rhône) (création,

2' tranche).
Atelier protégé à Dardilly (Rhône) (création, 2' tranche).
Centre d'aide paf• le travail à Villenoy (Seine-et-Marne) (acquisition

immobilière en vue d'une création,.
Centre d'aide par le travail à Paris, quai de .demmapes (création).
Centre d'aide par le travail à Carrières-sur-reine Yvelines( (création),
Centre d'aide par le travail à Jouy-leMoutier (Val-d'Oise( (créations.
Ferme d 'aide par le travail à Concoules (Gard( (création).
Centre d 'aide par le travail à Saint-Quentin (Aisne) (c réation).
Centre d 'aide par le travail à Marseille (acqusition d 'un terrain en

vue d'une création).
Centre d 'aide par le travail à Haulefeuille (Seine-Maritime)

(création).

Atelier protégé à Quimper (Finistère) (acquisition d ' une propriété
en vue d'une création).

Atelier protégé à Selonc o )((t (Doubs) (création).
Centre d'aide par le travail et foyer à Cenon (Gironde) (acquisi-

tion d'un terrain en vue d 'une création).
Foyer du contre d 'aide par le travail à La Glacerie (Manche)

(création ).
Centre d 'aide par le travail à Achicourt (Pas-de-Calai,) (acquisition

d'un immeuble en vue d 'une création).
Atelier thérapeutique du centre d 'aide par le travail d 'Aubry (Nord)

(achèvement).
Centre d'aide par le travail à Saint-Chély-d ' Apcher (Lozère)

(création).
Institut médico-pédagogique et atleier protégé à Tourcoing (Nord)

(création).
Institut médico-professionnel et centre d 'aide par le travail à Laval-

Atger (Lozère) (création).
Institut médico-professioninel et centre d 'aide par le travail à

Gagny (Seine-Saint-Denis) (création).
Institut médico-prot'essionnel et centre d' aiide par le travail à l ' Isle-

Adam (Val-d 'Oise! (création).
Ces réalisations ont permis, dans les établissements de travail

protégé, la création de 891 lits et 705 places de demi-pensionnaires
et la modernisation de 56 lits.

Dans les complexes comprenant un institut médico-professionnel
et un centre d ' aide par le travail : la création de 110 lits en
centre d ' aide par le travail et t80 lits en institut médico-profes-
sionnel ; et de 260 places en centre d'aide par le travail et
300 places en institut médico-professionnel, pour un total de crédit,
affectés à cette catégorie d' établissements, de 25 .362.745 francs.

III. — Maisons d ' accueil et foyers spécialisés.

Centre d 'accueil à Ploeren (Morbihan) (achèvement) .,
Foyer pour jeunes travailleurs débiles à Marseille (Bouches-du-

Rhône) (achèvement).
Centre d ' hospitalité, Paris (16') (création).

Foyer pour jeunes travailleurs handicapés à Reims (Marne)
(création).

Foyers pote• infirmes mentaux à Pennantier (Aude) (achèvement).

Centre pour infirmes adultes à Briançon (Hautes-Alpes) (achè-
vement).

Maison d 'accueil Le Cendre (Puy-de-Dôme) (création).

Centre de protection sociale pour handicaptés physiques, Paris,
rue de Liège (création).

Maison d 'accueil de Bo(ffémont (Val-d ' Oise) (acquisition ininmobilière
en vue d ' une créations.

Foyer pour infirmes moteurs adultes à Saint-Julien-lès-Met.z
(Moselle) (création, 1 e ' tranche).

Maison d'accueil spécialisée pour scléroses en plaques à Rieux
Volvestre (Haute-Garonne) (création).

Foyer pour handicapés moteu rs à 'l'alence (Gironde) (création).
Foyer pour grands infirmes à Evreux (Eure) (achètement).

Centre d ' hébergement et de reclassement à Carquefeu (Loire-
Atlantique) (achèvement).
Ces réalisations ont permis, clans les maisons d 'accueil et foyers

spécialisés, la création de 422 lits ; l 'achèvement de 6 établisse-
ment s.

Total des crédits affectés à cette catégorie d ' établissements :
8 .138 .308 fra ncs .

Pensions (le retraite.

16550. — Mme de Hauteclocque l'appelle à M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale qu 'actuellement la pension
de reversion de la sécurité sociale n'est attribue que si le
mariage a été contracté avant que l ' assuré ait atteint l ' âge de
soixante ans . Au cours d 'une conférence (le presse donnée le
22 juillet 1970, il a déclaré que plusieurs mesures importantes
avaient été arrétées pour 1971 . L 'une d ' elles concerne la siippr' es-
sion des conditions du mariage pour l 'attribution de la pension
de reversion. il a précisé qu 'il sera seulement exigé, à l ' avenir,
pour l 'ouverture du droit à pension, que le mar iage ait été contracté
deux ans au moins avant l ' entrée en jouissance de la pension de
l ' assuré décédé ou que ce mariage ait duré quatre aus au moins.
Elle lui demande quand entrera en vigueur la mesure ainsi prévue.
(Questiou du 13 mars 1971 .)

Réponse . — Soucieux d 'améliorer la situation des veuves, le
Gouvernement a effectivement décidé, le 22 juillet 11)70, d 'assouplir
les conditions d ' attribution de la pension de reversion du régime
général des salariés, notamment en supprimant la condi(ion d ' âge
maxinmum du de cujus lors de la célébration du nsariage et en
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maintenant seulement une condition de durée de l 'union (deux ans
au moins avant l 'entrée en jouissance de l ' avantage de vieillesse
attribué à l 'assuré ou quatre ans avant le décès). Les textes relatifs
à l 'application de ces mesures sont actuellement en préparation ;
la date de leur mise en vigueur ne saurait toutefois être précisée
dès à présent.

Prestations familiales.

16619. — M . Rossi expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que seuls les enfants de nationalité fran-
çaise ouvrent droit à l 'allocation aux mères de famille accordée
aux conjointes et veuves de salar iés ayant élevé cinq enfants
pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire, la
nationalité étant appréciée a la date d 'ouverture (lu droit . C 'est
ainsi qu ' une mère de famille de nationalité polonaise s ' est vu
refuser cette allocation pour le motif que l ' un de ses enfants n 'a
pas la nationalité fr ançaise. Il lui demande s'il n 'estime pas que
cette réglementation devrait être assouplie de manière à permettre
aux mères de famille ressortissantes d ' un pays ayant passé un
accord avec la France pour l 'attr ibution de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés de bénéficier de l' allocation, même si leurs
enfants n ' ont pas la nationalité française, dès lors qu ' elles rein-
plissent les autres conditions d 'attribution, et notamment celle
relative à la durée de résidence en France exigée au moment de
la demande. 'Question du 20 février 197Lt.

Réponse . — L 'allocation aux mères de famille visée par l 'ar t i-
cle L . 640 (lu code de la sécurité sociale avait été initialement
prévue en faveur des' mères françaises. Il a toutefois été ullé•
rieurement admis que cette allocation pourrait être accordée aux
mères de famille étrangères si elles sont ressortissantes d ' un pays
ayant signé un accord avec la France pour l 'attribution de l 'allo-
cation aux vieux tr availleurs salariés, sous réserve qu' elles satis-
fassent à certaines conditions (le résidence en France . Mais ladite
allocation aux mères de famille ne peut être accordée à ces étran-
gères que dans les mêmes conditions qu 'aux Françaises, c ' est-à-dire
que les enfants ouvrant droit à cette allocation doivent avoir la
nationalité française ; les enfants de nationalité étrangère Morts
pour la France s peuvent toutefois être assimilés aux enfants
français, les circonstances du décès suppléant, dans l'esprit des
textes. à la condition non remplie . hormis ces cas exceptionnels,
il ne saurait êtr e env isagé d 'admettr e que les enfants étrangers
puissent ouvrir droit à cette allocation sans porter atteinte aux
principes qui sont à la base de cet avantage.

Sécurité sociale 'jeunes).

16640. — M . Chaumont appelle l 'attention de M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur la situation qui est
faite aux jeunes gens sans travail en ce qui concerne le bénéfice des
prestations de sécurité sociale . Ces jeunes gens qui ont entre dix-huit
et vingt ans et qui sortent généralement d ' un C . E . '1' . ou d ' un
C. E. S., se t rouvent dans l ' impossibilité de trouver un emploi
corr espondant à la formation qu'ils ont reçue . Bien qu ' ils soient
régulièrement inscrits comme demandeurs d 'emploi clans un des
services régionaux de l ' agence nationale de l 'emploi, ils peuvent
demeurer un certain temps sans travail . Les familles qui ont des
enfants clans cette situation se trouvent ainsi avec une double
charge . celle de leurs enfants demeurant au foyer et l 'obligation
de contra, tel une assurante t(M,nime,. dont le montant trimestriel
est tmp ' (rlani_ En effet, dans la majeure par tie (les cas, la participa-
tion de l'aide sociale n'est pas accordée . il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour améliorer la situation de ces
jeunes gens et de leu r famille . ljrtesliion du 20 février 1971 .)

Réponse . — La situation au regard de l 'assurance maladie des
jeunes gens de dix-huit à vingt ans qui, sortant d'un C . E. T . ou
d 'un C. E . S ., ne trouvent pas d'emploi et muni clans l'obligation
de se faire inscrire au chômage, a fait l'objet de nombreux examens.
En effet, les dispositions de l 'article 3 du déc ret n" 68-400 du
30 avril 1968, modifié, permettant, pour l'ouverture du droit aux
prestations, l'assimilation à six heures de t ravail salarié de chaque
journée de chômage involontaire constaté, ne peuvent leur étre
applicables, car il est précisé au deuxiénu: alinéa dudit article que
l ' inscription à la section locale de l'agence nationale pour l 'emploi
a pour but le maintien des droits de l'assuré . L'inscription cornac
demandeur d'emploi ne peut donc créer de droits nouveaux au
profit des personne, n'ayant jamais eu, à titre personnel, la qualité
d 'assurés . Dans l 'état actuel de, textes, seule une affiliation à
l ' assurance volontaire peut garantir les intéressés contre le risque
maladie. II convient, toutefois, de rappeler que, dès qu'ils tonunen•
cent à travailler, les jeunes bénéficient des mesures prévues par
l'article 5 du décret précité du 30 avril 1968 en faveur des assurés
nouvellement imamtriculés . Ces derniers peuvent en effet, s'ils
ont t'oins de vingt-cinq ans, prétendre aux prestations en nature
de l'assurance maladie pour les soins dispensés du rant le trimestre

suivant, en justifiant seulement de soixante heures de travail salarié
ou assimilé accomplies avant la date des soins, ce qui représente,
il convient de l ' observer, à peine dix jours de travail à raison de
six heures par jour, alors qu 'il est exigé des autres assurés deux
cents heures de travail salarié ou assimilé au cours du trimestre
civil ou des trois mors de date à date précédant les soins ou
cent vingt heures au cours du mois civil ou du mois précédent
les soins.

Retraites complémentaires.

16728. — M. Labbé appelle l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur le fait qu 'un adminis-
trateur de caisse de retraite complémentaire petit continuer d 'exer-
cer son mandat même après avoir commis des manoeuvres fraudu-
leuses . Il lui demande s'il peut lui indiquer les mesures qui doivent
être prises, d ' une part, pour que de pareils faits ne se reproduisent
pas et, d'autre part, pour éviter que d 'autres fonctions d ' adminis-
trateur puissent encore être exercées par la même personne . (Ques-
tion du 27 février 1971 .)

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
régimes de retraite complémentaire sont dus à l ' initiative privée :
ils sont librement adoptés, soit sur le plan professionnel ou
interprofessionnel, par conventions ou accords collectifs entre les
organisations d 'employeurs et de salariés intéressées, soit dans le
cadre d 'une entreprise par accord entre l'employeur et son person-
nel . Confo rmément au décret du 8 juin 1946, dont les articles 43
à 58 fixent la réglementation applicable aux institutions de retraite
complémentaire de (article L 4 du code de la sécurité sociale, la
composition du conseil d ' administration desdites institutions ainsi
que le mode de désignation de ses membres, sont déterminés dans
les statuts de chaque caisse . Sous réserve que soient respectées
Is dispositions rendant obligatoire la parité entre employeurs et
salariés au sein des conseils d 'administration, chargés de la gestion
des caisses, les pouvoirs publics n ' ont pas qualité pour intervenir
au sujet de la désignation d ' un membre, ni de son retrait.
S 'agissant de manoeuvres frauduleuses la responsabilité des admi-
nistrateurs peut toujours être mise en cause par les ressortissants
du régime devant les juridictions compétentes civiles ou pénales.
Par ailleurs il appartient aux organisations patronales et syndicales
de tirer les conséquences desdits agissements et condamnations
éventuelles .

Pensions de retraite (pensions de réversion).

16732 . — M. Tomas :ni rappelle à M. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale que le conjoint survivant d 'un assuré
social décédé peut bénéficier d 'une pension de réversion à condi-
tion : d ' avoir été à la charge de l ' assuré au moment du décès de
celui-ci ; de ne pas bénéficier à titre personnel d 'un autre droit
aux prestations de sécurité sociale ; d'avoir soixante-cinq ans ou
soixante ans en cas d ' inaptitude au travail . La pension de réversion
prend effet le lendemain du décès de l'assuré si la demande a été
faite dans les six mois . il lui expose que son attention a été attirée
sur le fait que, clans plusieurs départements, les délais de liquida-
tion des pensions de réversion des veuves d'assurés sociaux sont
exagerément longs . 11 lui demande quel est le délai moyen qui
s'écoule entr e la demande de pension et la claie réelle d'entrée en
jouissance . Il souhaiterait . si ce délai est effectivement trop long,
qu ' il envisage de donner des instructions aux caisses d 'assurance
vieillesse afin que les veuves, qui peuvent bénéficier de la pension
de réversion, puissent percevoir celle-ci le plus rapidement possible
après le décès de leur conjoint . (Question du 27 février 1971 .)

Réponse .— il reesort d'une enquéte effectuée auprès de plusieurs
caisses régionales d'assurance maladie que le délai moyen qui
s'écoule entre la date cle la demande d'une pension de réversion
et le premier paiement est de l ' ordre de quatre-vingt-quatre jours.
Le paiement des prestations ale vieillesse ayant lieu trimestrielle-
ment à terne échu, les intéressés se trouvent donc en mesure de
recevoir dès le premier paiement un trimestre entier d ' arrérages.

Pensions de retraite.

16733. — M. Baudis demande à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale s'il peut lui donner les précisions suivantes
sur les conditions dans lesquelles est établi le décompte des cotisa-
tions -- et pal- conséquent des annuités -- qui détermine le mon-
tant de la pension de vieillesse des assujettis à la sécurité sociale,
et notamment : 1" à qui incombe la charge de prouver que les
cotisations sur lesquelles est fotulé le droit à pension ont bien été
versées ; 2" comment le bénéficiaire peul-il contrôler la régularité
et l 'exactitude des décomptes de l ' adtninislralion ; 3" clans le cas
où il est démont ré que l 'intéressé a perdu les 'noyons d ' apporter
la preuve du versenent de ses cotisation,, unins eul peut t"tre cta-
bile la présomption de versement . 'Question riel 27 /érnier 1971,1
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Réponse . — 1" et 3" Les cotisations versées donnent lieu à reports
à un compte ouvert au nom de chaque assuré et tenu par la caisse
régionale d ' assurance maladie (caisse nationale d'assurance vieillesse
dans la région parisiennes . Lorsque, à l 'occasion de la liquidation
de la pension de vieillesse, la caisse constate que certaines périodes
ne comportent pas de report, elle interroge l 'assuré pote- en connaî-
tre la cause ; si l ' assuré n 'a pas cotisé pendant ces périodes, l 'ab-
sence de versement est normale, mais s 'il déclare qu ' il a exercé
une activité salariée et a subi le précompte de la cotisation ouvrière
sur son salaire, il doit fournir à la caisse des précisions permettant
à celle-ci de procéder à des recherches, notamment dans les borde-
reaux de versement des employeurs . En cas d 'impossibilité de trou-
ver trace du versement des cotisations par l ' employeur, il appar-
tient alors à l 'assuré d 'apporter la preuve qu 'il a subi le précompte ;
en effet, l'article 71 )par . 4) du décret du 29 décembre 1945 modifié
prévoit que sont valables les périodes d 'assurance durant lesquelles
l ' assuré a subi, en temps utile, le précompte des cotisations sur son
salaire . Cette preuve peut — sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux — résulter de tous documents en la possession
du requérant ayant une valeur probante à cet égard, notamment
des bulletins de salaires délivrés à l ' intéressé et faisant apparaître
la retentie de la cotisation ouvrière . ou des pièces comptables,
telles que des attestations de l'employeur certifiées conformes aux
livres de paie. Si aucune preuve n ' est apportée, les cotisations ne
peuvent, en règle générale, être présumées versées. Toutefois, il
a été récemment admis que, lorsque le requérant n 'est pas en
mesure de fournir une preuve formelle du paiement des cotisations,
les périodes en cause peuvent cependant être prises en considéra .
tien si un faisceau de sérieuses présomptions permet à la caisse
de supposer raisonnablement que les cotisations dues pour les
périodes litigieuses ont été versées par l 'employeu r. 2" L'intéressé
peut demander set il lui est recommandé de le faire périodique-
nment le relevé de son compte afin de vérifier les repor ts qui y
sont faits . D 'autre pa r t, la notification d 'attribution de la pension
comporte l ' indication du salaire moyen revalorisé sur lequel est
calculée la pension, du nombre de trimestres pris en compte (élé-
ments qui ressortent des reports faits au compte de l ' assurés et
du pourcentage appliqué, qui est fonction de l ' âge atteint par l ' as-
suré à la date qu ' il a fixée pour l 'entrée en jouissance de la pen-
sion . Les caisses régionales joignent généralement à l'imprimé de
demande de pension une notice contenant les principaux renseigne
ments sur le mode de calcul et demeu rent toujours à la disposition
des assurés pour leur fournir les renseignements complémentaires
dont ils pourraient avoir besoin pour vérifier le montant de leur
pension .

Sécurité sociale (persnnnell.

16740, — M . Roger expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que l'article 12 de l 'arrêté du 24 décembre
1964 fixant les conditions d ' inscription sur la liste d ' aptitude aux
emplois de direction et d'agent comptable des organismes du régime
général de sécurité sociale stipule que : « La commission instituée
par ledit arrêté procède, pour toute personne qui n 'occupe pas à
la date de son inscription un emploi clans un organisme du régime
général rte sécurité sociale, à une assimilation de sa situation par
rapport à un emploi de cadre ou de direction ou d 'agent comp-
table dans tin organisme du régime général, compte tenu de sa
rémunération ou de son ancienneté .+ . Il s ' ensuit que la commission
faisant application de ces règles d 'équivalence a été amenée à
classer sur la liste d ' aptitude de l'année 1971 certaines personnes
dans une classe d'emplois inférieure à celle dans laquelle elles
étaient classées l'année précédente . La rémunération de celles-ci
n'ayant pas suivi dans les fonctions qu 'elles occupent la même
évolution que celle qui est servie dans les emplois cependant consi-
dérés comme équivalents dans le régime général de sécurité sociale,
ces personnes se trouvent ainsi doublement pénalisées : pécuniaire-
ment, en raison de la dévalorisation financière de leur emploi;
dans 1,r carrière et leur avenir, en raison de leur déclassement.
Il appareil injuste qu'une personne puisse à une date donnée être
reconnue apte à tan emploi dans le régime général de sécurité
sociale et, sous te seul prétexte que ses rémunérations ne sont
plus suffisantes pour assurer, cette équivalence, ne plus être recon-
nue dans ces nnémes aptitudes l ' année suivante . II lui demande
quelles mesure, il compte prendre pour que des instructions
soient données aux membres de la commission prévue par l'arrêté
rlu 24 décembre 1964, les autorisant et leur conseillant niéme de
maintenir dans les classe; d'emploi oit elles ont été déjà admises
les personnes qui, occupant les mimes fonctions, ne rempliraient
plus cependant les conditions d ' équivalence de rémunération et
que, lors de l'établissement de la liste d'aptitude de 1972 . les
persnnurs qui ont subi c' préjudice en 1971 retrouvent le clas .se-
nient qui était le leur en 1970. uQuestinn (In 27 fra r'rier 1971 .)

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 25 du
décret n" 60-452 du 12 mai 1960 relatif à l 'nrganisellorn et au fonc-
tionnement de la sécurité sociale, les conditions à remplir pour

être inscrit sur la liste d 'aptitude aux emplois de direction et
d ' agent comptable des organismes de sécurité sociale du régime
général sont fixées par arrêté . Ces conditions résultent actuellement
des dispositions de l 'arrêté du 21 juin 1966 modifié, substitué à
l' arrêté du 24 décembre 1964 . Dans le cadre des dispositions de
l ' a rticle 12 de cet arrêté et en fonction des augmentations de
salaires obtenues par les cadres, agents de direction et agents
comptables des organismes de sécurité sociale du régime général,
à compter du 1 janv ier 1970, les inscriptions des candidats fone-
tionnaires n ' ont pu être proposées et retenues que dans des classes
inférieures à celles qui avaient été déterminées au titre des années
précédentes . Il n 'est pas possible, en l ' état actuel des textes, de
revenir sur les décisions qui ont été légalement prises . Toutefois,
la modification de l 'article 12 précité sera proposée à la commission
de classement compétente lors de la séance de « réflexion au cours
de laquelle sont examinées chaque année les suggestions de l ' admi-
nistration et des organisations syndicales représentant le personnel
de direction des organismes de sécurité sociale du régime général.

Pensions de retraite.

16782. — M. Cressard rappelle à m. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les femmes assurées sociales qui ont
cotisé toute leur vie dans la catégorie la moins favorisée, soit
comme femme de ménage, gardienne d'enfants, concierge, etc.,
n' ont droit, à l'àge de soixante-cinq ans (ou de soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail) qu ' à la pension minimum vieillesse qui est
actuellement de 1 .750 F par an . Les femmes qui n ' ont jamais
exercé d ' activité professionnelle et qui, par conséquent, n'ont jamais
cotisé à la sécurité sociale, dont le mari est bénéficiaire d ' une
pension vieillesse, ont droit à la majoration pour conjointe à
charge à l 'âge de soixante-cinq ans. Cette majoration est, elle
aussi, égale au minimum des pensions vieillesse, c ' est-à-dire à
1 .750 F par an . La plupart du temps. ces femmes qui n'ont jamais
cotisé appartiennent à un milieu social plus favorisé que les pre-
mières . Il appareil anormal qu ' une femme qui a exercé une activité
professionnelle toute sa vie, qui a eu souvent beaucoup de diffi-
cultés pour élever ses enfants, perçoive la même somme que celle
qui a uniquement assuré chez elle les soins de son ménage et de
ses enfants et qui par fois mérite a pu bénéficier de l ' aide d ' une
employée de maison en raison des ressources de son mari . II
lui demande s'il n ' estime pas que les dispositions applicables dans
ces deux situations devraient être modifiées afin que tonte femme
assurée sociale bénéficie en toute circonstance d ' une pension de
vieillesse supérieure à la majoration pour conjoint à charge. (Ques-
tion du 27 février 1971 .)

Réponse . — La pension de vieillesse étant calculée en fonction des
salaires résultant des cotisations d ' assurances sociales versées, Il
est évident que les assurés qui ont un salaire très bas ont une
pension de vieillesse en rapport qui, en toute hypothèse, est cepen-
dant au moins égale au montant minimal des prestations de vieil-
lesse, fixé actuellement à 1 .750 F' par an. Mais il est à remarquer
que, depuis quelques années, il est pratiqué une politique de
revalorisation substantielle des salaires forfaitaires servant de base
au calcul des cotisations dues pour l ' emploi de femme de ménage
notamment . Est également fixé à 1 .750 F par an le taux de la
majoration pour conjoint à charge attribuée aux pensionnés de
vieillesse ayant eu à leur charge leur conjoint qui n ' a pas acquis
de prestations de vieillesse par son activité professionnelle . Il
convient de remarquer que la majoration pour conjoint n 'est attri-
buée que si les ressources de ce dernier n'excèdent pas un certain
plafond, actuellement fixé à 3 .000 F par an . Il est exact que cette
majoration peut, dans certains cas, être attribuée à des pensionnés
disposant de revenus importants et cette question est examinée à
l'occasion des études en cours concernant les prestations vieillesse
non contributives.

l'en .siorrs de retraite (pensions de réversion .)

16817, — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale que la notion des conjoint
à charge liée à l'attribution de la pension, ouvre souvent la voie
à ries décisions inéquitables. Il lui demande s ' il ne lui appareil pas
indispensable tic prendre rapidement des mesures pour éviter que
soit privée de sa pension — sauf recours gracieux . au résultat tou-
jours aléatoire — la veuve qui s'est mise à travailler quelques mois
avant le décès de son ntari, afin de faire face aux dépenses entrai .-
nées par la maladie de celui-ci . -Question dru 27 février it171 .1

Réponse . -- Le (louvetnenuvnt, soucieux d ' améliorer la situation
de, veuves des assurés sociaux, a décidé ale porter au niveau annuel
du S . M . I . C . suit arluellenu'nl 7 .55(1 F) le plafond que ne doivent
pas dépriser les ressources personnelles du conjoint survivant en
vue de l ' attribution de la pension de réversion. Le décret portant
application de cette mesu re est intervenu le Il février 1971 et a
été publié au Journal officiel du 13 février 1971 ; il prend effet
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au mars 1971 . Il a été admis, pour l ' application des dispositions
antérieures, que, lorsque l 'épouse a dù reprendre une activité .pro-
fessionnelle parce que son ménage se trouvait privé du salaire de
son mari par suite de la maladie de ce dernier, le gain de ladite
épouse n 'a pas le caractère d ' une ressource personnelle et ne doit
donc pas être pris en considération pour l' appréciation de ses
droits à pension de réversion . Cette interprétation bienveillante
demeure, bien entendu, valable pour l 'application du décret du
11 février 1971 . Il est signalé, en outre, que les dispositions dudit
décret sont, sur demande des intéressées, applicables aux conjoints
survivants d 'assurés décédées avant le 1"' mars 1971 . • En ce cas,
les ressources du conjoint survivant sont appréciées non à la date
du décès, mais à la date de la demande de pension de réversion,
en négligeant les avantage s de réversion acquis du chef du conjoint
décédé .

Assurances sociales 'coordination des régimes).

16823. — M. Spànale appelle l'attention de M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale sur les cas de double
affiliation réglée par l 'article 4 modifié de la loi n" 66-509 du
12 juiélet 1956 relative à l 'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles . D 'après ce texte, les pres-
tations maladie sont assurées par le régime auquel l ' intéressé a
cotisé le plus longtemps . Ainsi un ressor tissant du régime géné-
ral qui a acquis par la durée de ses cotisations le droit à
l ' assurance maladie gratuite, se t r ouve privé de cet avantage s 'il
a. par la suite, cotisé plus durablement au régime des non
salariés . Dans un cas précis où l ' intéressé a cotisé seize ans
au régime général et vingt et un ans au régime des travail-
leurs non salariés non agricoles, il est déjà choquant que vingt
et un ans de cotisations supplémentaires aboutissent à perdre un
avantage antérieurement acquis, mais il est encore plus choquant
de penser que c' est l ' esprit même de prévoyance de l'intéressé
qui se trouve ainsi pénalisé : si, en effet, cet ouvrier devenu
artisan, n ' avait pas cotisé avant la loi du 12 juillet 1966 qui a
rendu la cotisation obligatoire pour les artisans, il continuerait à
bénéficier de la gratuité de l'assurance maladie . puisque son assu-
jettissement à la sécurité sociale aurait été, dans ce cas, le plus
long . En règle générale, la logique voudrait qu ' un droit acquis
par la durée des versements dans un régime quelconque de
garantie sociale, et en principe définitivement acquis- puisqu ' il sub-
sisterait même si les cotisations étaient définitivement suspendues,
ne puisse être annulé du fait de cotisations intervenues dans un
autre régime. ces nouvelles cotisations pouvant assurer de nou-
veaux avantages correspondants : mais non supprimer rétroacti-
vement, à l'àge de la retraite, des avantages justifiés par les
cotisations antérieures . II lui demande s ' il partage les arguments
qui précèdent : 1" dans la négative, quels arguments de logique
et d 'équité justifient sa position ; 2" dans l ' affirmative, quelles
initiatives il compte prendre pour rétablir l 'équité et dans quels
délais . Question du 27 février 19711.

Réponse . — Il résulte du principe posé par l ' article 4 de la
loi n" fis-509 du 12 juillet 1966 que les titulaires de plusieurs
avantages de vieillesse acquis au titre d ' activités salariées et non
salariées sont rattachés au régime d 'assurance maladie dont relève
leur activité principale. Une dérogation à cette règle a été prévue
par l ' ordonnance du 23 septembre 1967, qui a maintenu au
régime d ' assurances sociales auquel elles étaient affiliées les per-
sonnes qui, à la date du 1" janvier 1969, bénéficiaient des pres-
tations en nature d ' un autre régime du fait d 'un avantage vieil-
lesse ou d 'invalidité . Il s ' agissait, en fait, de ne pas apporter de
modification aux situations déjà existantes lors de la mise en
vigueur du régime d'assurance maladie des travailleurs non sala-
riés issu de la loi du 12 juillet 1966, c' est-à-dire de sauvegarder
des droits effectivement acquis . Il est de règle que la notion
de droit acquis soit d ' une application stricte ; aussi ne pourrait-
il être envisagé, dans l 'état actuel des textes, d 'étendre le béné-
fice des dispositions de l 'ordonnance déjà citée du 23 septem-
bre 1967, aux personnes qui ne remplissaient pas les conditions
énoncées, c 'est-à-dire à celles dont les droits à pension n ' étaient
pas effectivement ouverts, mais simplement présumés à l ' époque
où le nouveau régime a été institué . D ' autr e part, il importe de
considérer que l'efficacité des régimes de prestation sociale sup-
pose la solidarité des personnes relevant des mêmes groupes socio-
professionnels . Il apparait donc équitable, dans ces conditions,
que les personnes qui ont consacré la fraction la plus importante
de leur activité à une profession non salariée soient obligatoire-
ment assujetties au régime d 'assurance maladie qui a été créé à
l'intention ales travailleurs indépendants . S ' agissant des règles de
détermination de l'activité principale des s poly-pensionnés s, il
est signalé à l 'honorable parlementaire qu 'en vue de répondre aux
préoccupations des intéressés, les instructions données ont eu
pour souci de rattacher les titulaires de plusieurs avantages de
vieillesse au régime correspondant à l ' activité qu 'ils ont le plus

SEANCE DU 16 AVRIL 1971
	 as _st _ st_ . st_

longtemps exercée . C 'est ainsi qu'aux termes de la circulaire n" 12
S .S. du 2 février 1971, il y a lieu de retenir, pour la compa-
raison des périodes de salariat et de non-salariat, entre les
périodes cotisées retenues pour le calcul de la retraite 'y com-
pris les versements volontaires et les ,achats', d'une part, les
« périodes assimilées», c 'est-à-dire validées gratuitement, d'autre
part, les périodes où des cotisations ont été effectivement versées
mais qui ne sont pas retenues pour le calcul de l ' avantage vieil-
lesse, c ' est-à-dire les années où des cotisations ont été versées dans
le régime général au-delà de la trentième année ainsi que les
années où des cotisations ont été versées au régime des retraites
ouvrières et paysannes.

Sécurité sociale (cotisations patronales).

16854 . — M. Guilbert rappelle à M. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale que l'article L . 135 du code de la
sécurité sociale, annexé au décret n" 56-1279 du 10 décembre 1956,
exonérait de toute cotisation patronale les titulaires d'une pension,
rente, secours ou allocation, vivant seuls et àgés de plus de
soixante-dix ans, dès lors qu'ils se trouvaient dans l' obligation de
recourir à l 'assistance d ' une tierce personne . Bien que la doctrine
administrative ait eu tendance à donner une interprétation exagé-
rément rigoureuse à ces dispositions, la jurisprudence affirmée
par plusieurs arrêts de la Cour de cassation, avait nettement établi
que les décisions qui subordonnaient l 'exonération à la condition
que l 'employeur de la tierce personne soit dans l 'impossibilité
d 'accomplir par ses seuls et propres moyens les actes essentiels
de la vie, étaient illégales . Il ne semble pas que l ' administration
ait accepté cette manière de voir puisque le décret n" 61-100 du
25 janvier 1961 a abrogé l ' article L . 135 précité du code de la
sécurité sociale et lui a substitué un texte qui exige que le béné-
ficiaire de l ' exonération soit dans l 'obligation de recourir à l ' assis-
tance d ' une tierce personne pou r accomplir les actes ordinaires
de la vie . L 'évolution dont a fait l ' objet la réglementation conduit
dans biens des cas à faire supporter une véritable pénalisation
aux personnes intéressées et tout particulièrement à celles que
leur grand àge et leur isolement mettent dans la nécessité de
s ' attacher les services d'une tierce personne. Il lui demande si
l ' équité ne commande pas de revenir au régime qu 'avait institué
l'article L. 135 du code de la sécurité sociale ou, à tout le moins,
d ' aménager les dispositions du décret du 25 janvier 1961 de telle
sorte que l'âge devienne, à partir d 'un certain niveau, un motif
déterminant pour l 'octroi de l'exonération des cotisations patro-
nales d ' assur ances sociales, d 'accidents du travail et d ' ellocatious
familiales dues au titre de l ' emploi d ' une tierce personne . 'Question
du 6 mars 1971 .,

Réponse. — Le décret n" 61 . 100 du 25 janvier 1961 a effective-
ment introduit, au nombre des conditions requises pour bénéficier
de l ' exonération des cotisations dues au titre de l 'emploi à son
service personnel d 'une employée de maison, la nécessité pour le
requérant d 'être dans l 'obligation de recourir à l 'assistance d'une
tierce personne «pour accomplir les actes ordinaires de la vie c.
Il importe, en effet, que l ' exonération — qui n 'est plus compensée,
comme sous l 'empire de l'ancien article L. 135 du code de la
sécurité sociale, par une contribution équivalente des organismes
qui ont la charge du service de l'avantage de vieillesse dont béné-
ficient les intéressés — ne puisse êtr e accordée de façon systéma-
tique et sans contrepartie financière aux retraités dont l 'état
physique ne justifie pas, en fait, l ' assistance d ' une tierce personne.
Néanmoins, dans l ' interprétation du texte, l ' administration a cons-
tamment tenu compte des interprétations jurisprudentielles, notam-
ment en ce qui concerne l 'exigence, posée par le texte, pour le
requérant, de vivre seul . C 'est ainsi que, récemment encore, par
lettre-circulaire du 7 septembre 1970, le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale a été amené à préciser qu 'une per-
sonne, remplissant par ailleurs les aut res conditions requises par
l ' article 17 du décret, pouvait être considérée comme vivant seule
dans les tr ois cas suivants : 1" lorsqu 'elle vit avec son conjoint et
q . le celui-ci ets lui-même bénéficiaire de l ' exonération en raison de
son état d'invalidité ; 2" lorsqu'elle vit avec des membres de sa
famille :conjoint, ascendants ou descendants', mais que ceux-ci,
du fait de leurs obligations professionnelles ou scolaires, ne
peuvent l'assister d'une manière constante dans l ' accomplissement
des actes ordinaires de l 'existence ; 3" lorsqu ' elle vit avec ses
enfants mais que ceux-ci, en raison de leur àge, ne peuvent lui
prêter assistance . Au surplus, il n ' est pas nécessaire que l 'aide de
la tierce personne soit constante pour que l'intéressé soit consi-
déré comme ne pouvant accomplir « les actes ordinaires de la vie ".
Enfin, les décisions prises par le directeur de l 'union de recou-
vrement . apres avoir éventuellement recueilli l'avis du contréle
médical de la caisse primaire, sont toujours susceptible, d ' êtr e
déférées devant les juridictions compétentes clam les conditions
prévues par le décret n" 58. 1291 du 22 décembre 1958, modifié,
relatif au contentieux de la sécurité sociale.



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 16 AVRIL 1971

	

1233

Mineurs (travailleurs de la mine .)

16902. — M . Roger expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale : 1" qu 'aux termes de l 'article 454-a du
code de la sécurité sociale, le droit à rente de conjoint survivant
n ' est ouvert que dans le cas où le mariage est antérieur à la date
de l 'accident ou par assimilation à la date de la première consta-
tation médicale de la maladie professionnelle ; 2 " qu 'il est incontes-
table que ces dispositions ne sont pas adaptées à des maladies à
évolution lente comme la silicose, d ' autant plus que la généralisation
du dépistage de cette maladie conduit à des constatations particu-
lièrement précoces ; 3" que l 'application de ces textes inadaptés
conduit à des injustices criantes vis-à-vis des veuves de mineurs
qui ont passé toute leur .vie avec leur mari . Il lui demande s'il
envisage enfin de prendre les mesures réclamées par l'ensemble
de la profession pour modifier le décret du 17 octobre 1957 afin
que soit rendu justice à un grand nombre de veuves de travailleurs
de la mine. (Question du 6 mars 1971 .)

Réponse . — 1 " et 2" L 'article L . 454-a du code de la sécurité
sociale prévoit expressément que le conjoint survivant, non divorcé
ni séparé de corps, du travailleur victime d ' un accident du travail
entrainant la mort, a droit à une rente viagère, s à condition
que le mariage ait été contracté antérieurement à l' accident n.
D 'autre part, l 'article L . 495 du même code prévoit que la date de
la première constatation médicale de la maladie est assimilée à
la date de l 'accident . Il découle de ces dispositions formelles, confir-
mées par une jurisprudence constante de la Cour de cassation,
que le conjoint survivant ne peut avoir droit à la rente lorsque
son mariage avec la victime a eu lieu après l 'accident ou la
première constatation médicale de la maladie professionnelle ; 3" le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale fait procéder
par ses services à une élude des conditions fixées par les dispo-
sitions précitées, pour les différentes catégories d 'ayants-droit,
notamment le conjoint survivant. Les résultats de cette étude
permettront au Gouvernement de fixer sa position sur les aména-
gements de caractère législatif qui seraient susceptibles d'être
proposés à cet égard. En effet, le législateur a seul qualité pour
apporter aux dispositions précitées les assouplissements qui parai-
tront justifiés. Une telle réforme excède la délégation donnée au
Gouvernement par l 'article 501 du code de la sécurité sociale en
vue « de prévoir des dispositions spéciales d 'application » de la loi
à certaines maladies professionnelles. Quel que soit l'intérêt que
présente la situation des conjoints survivants de victimes de la
silicose, il n 'est donc pas possible de les exonérer par une modifi
cation du décret du 17 octobre 1957, pris en application de l'arti-
cle 501 précité, de la condition formelle inscrite à l ' article L. 454-a.
Au surplus, d ' autres maladies professionnelles indemnisables ont
une évolution lente et peuvent entrainer des situations comparables
à celle des victimes de la silicose professionnelle . Il en est de même
pour le cas de décès entraîné, très longtemps après l' accident du
travail, par les conséquences de celui-ci. Il ne serait donc pas
justifié d 'introduire en la matière des discriminations entre les
victimes d ' accidents du travail ou de maladies professionnelles.

Médecins.

16940. — M . Dronne demande à M. le ministre de la santé publi-
que et de la sécurité sociale' : 1" Si les dispositions de l 'article 29
du code de déontologie médicale s ' appliquent indistinctement, tant
aux médecins établis en clientèle qu 'aux médecins exerçant une
fonction publique et aux médecins des hôpitaux, et, dans l'affir-
mative, si les règles imposées par cet article ont un caractère
impératif ou simplement facultatif laissé à l 'appréciation de chaque
praticien . 2" Si, compte tenu des dispositions de l ' alinéa 2 de
l ' article 56 du code de déontologie médicale, des médecins mis en
cause nominativement dans une instance juridictionnelle engagée
par un tiers ont le droit d'accepter ou d'effectuer un examen
médical ou une expertise médicale de celui qui les a mis en cause
et contre la volonté de ce dernier. 3" Si le terme d" expertise s
utilisé par l 'alinéa 2 de l 'article 56 du code précité doit être
considéré comme ayant la même signification et la infinie portée
que le terme d '•~ examen • lorsqu ' il s'agit par exemple non pas
d ' une s mission d ' expertise " mais d ' un examen médical ordonné
dans les conditions prévues par l'alinéa 3 de l ' article 22 du décret
n " 59-310 du 14 février 1959, et, dans la négative, si la règle imposée
par ledit alinéa 2 de l 'article 56 précité est nu non applicable aux
praticiens intervenant dans le cadre des articles 22, 24 et 31 du
décret n` 59-310 du 14 février 1959. (Question du 6 mars 1971 .)

Réponse- - l .es divers problèmes soulevés par l ' honorable parle-
mentair'e appellent les réponses suivantes : 1" Ainsi qué le précise
l ' article 1^ du décret n" 55. 1591 du 28 novembre 1955 portant code
de déontologie médicale, ce code s 'impose à tout médecin inscrit
au tableau de l 'ordre . Or, exception faite pour les médecins folie-

tionnaires n ' ayant pas de clientèle privée, l 'inscription à :l 'ordre
est une des conditions auxquelles est subordonné l ' exercice de la
profesison et à laquelle doivent satisfaire les médecins des hôpitaux.
En conséquence, les dispositions de l 'article 29 du code de déonto-
logie médicale s 'imposent aux médecins fonctionnaires s 'ils font
de la clientèle privée et, sous réserve de la réglementation hospi-
talière, aux médecins des hôpitaux . Ces dispositions, édictées sous
la forme d 'un règlement d 'administration publique ont un caractère
impératif. 2" Des médecins mis en cause nominativement dans une
instance juridictionnelle engagée par un tiers ne peuvent, compte
tenu des dispositions de l 'alinéa 2 de l'article 56 du code de déonto-
logie médicale, accepter d 'effectuer ou effectuer un examen ou
une expertise médicale de ce tiers et à plus fôrte raison contre sa
volonté, étant donné que les propres intérêts de ces médecins sont
en jeu. 3 " Le terme d ' « expertise utilisé par l 'alinéa 2 de
l 'article 56 du code de déontologie vise un examen prescrit pour
éclairer l ' autorité ayant à prendre une décision . L 'examen médical
prévu par le 3' alinéa de l 'article 22 du décret n" 59-310 du
14 février 1959 est, aux termes même de ce texte, une « contre-
visite n effectuée par un médecin agréé par l ' administration, pour
apprécier le bien-fondé d ' une demande de congé de longue durée
présentée par un fonctionnaire . Les médecins agréés intervenant
dans le cadre des articles 22, 24 et 31 du décret n" 59-310 du
14 février 1959 sont soumis aux dispositions de l 'article 12 de ce
décret, selon lesquelles ils sont tenus de se récuser s 'ils sont
appelés à examiner des fonctionnaires ou des candidats à la fonc-
tion publique dont ils sont les médecins traitants; sauf s 'ils se
trouvent dans les conditions prévues par le second alinéa de cet
article, qui vise les médecins de certains établissements hospitaliers,
en ce qui concerne les malades traités par eux dans ces établis-
sements .

Aide sociale.

16945. — M. Chazelle indique à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale qu 'au cours de son récent congrès national
la Fédération nationale des blessés du poumon et des chirurgicaux
a adopté une motion relative au contentieux juridique de l 'aide
sociale . Les intéressés considèrent, en effet, que ce contentieux
ne permet pas une défense personnelle et réelle des demandeurs et
souhaitent que ceux-ci puissent se présenter ou être représentés
par leurs associations à tous les échelons du contentieux. Par
ailleurs, la fédération estime• que les assurés sont pratiquement
sans défense contre le contentieux médical de la sécurité sociale,
car les médecins traitants ne peuvent y représenter leurs clients.
Enfin, les litiges sont soumis à expert unique, sans possibilité de
contre-expertise et sans possibilité de faire appel de la décision de
l'expert. Dans ces conditions, il lui demande s ' il peut lui faire
connaître quelles suites il lui parait possible de réserver à ces
revendications parfaitement justifiées. (Question du 6 mars 1 0 71 .)

Réponse . — 1" Le fait que les demandeurs ne soient pas présents
ou représentés par leurs associations aux séances des commissions
d ' aide sociale ne nuit en rien à la sauvegarde de leurs intérêts
au cours des délibérations . La procédure de ces commissions étant
écrite, la comparution personnelle des intéressés ou de leurs repré-
sentants apparaît d'autant moins nécessaire qu ' ils peuvent consulter
sur place leu, dossier avant l'audience et produire tous mémoires
qu 'ils jugent utiles. Cette consultation du dossier et cette production
de mémoires suffisent à assurer le respect des droits du postulant
à l 'aide sociale et le caractère contradictoire de la procédure . Au
surplus, la publicité des audiences de l ' espèce n 'est prévue par
aucun texte législatif ou réglementaire, ce qui ne saurait juridique-
ment la rendre exigible. D 'autre part, la présence des intéressés
ou d'associations ou sein desdites commissions en alourdirait le
fonctionnement et retarderait la décision, qui doit être rapidement
prise . Enfin, une telle présence se révélerait inoppo r tune, car elle
est difficile nient compatible avec le respect du minimum rie discré-
tion dont doivent êtr e entourées les délibérations ; 2" il est inexact
que les médecins traitants n ' aient pas accès aux procédures prévues
par le contentieux technique de la sécurité sociale . Bien au contr aire,
les dispositions en vigueur leur confient un rôle actif dans ces
procédures. C'est ainsi que le décret n" 59-lttt du 7 janvier 1959,
relatif à l'expertice médicale en matière d ' assurances sociales et
d'accidents du t ravail, prévoit que le médecin expert est désigné
d ' un commun accord entre le médecin traitant et le médecin conseil
et q, : 'ii est saisi d'un protocole mentionnant notamment l ' avis du
médecin traitant nommément désigné . Le médecin expert, en oléine
temps qu 'il convoque l'intéressé, doit aviser des lieu et date de
l'expertise le médecin traitant et le médecin conseil de la caisse,
qui peuvent assister à l'expertise Le défaut d'observation de ces
prescriptions par l'expert ent'aine la milité de l ' expertise (Con'
de cassation, 22 juin 1967 ; 4 juin 1970 ; 14 janvier 19711 . Une copie
du rapport de l ' expert est, dans tous les cas, adressée au médecin
traitant. D'autre part, si, aux ternies de l 'article 7 du décret précité,
l'avis de l'expert, lo rsqu ' il a été émis dans les conditions fixées par
ce décret, s ' impose à la caisse comme à la victime et à la juridic-
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tien compétente, encore n 'en est-il ainsi que lorsque cet avis est clair
et net et ne recèle ni contradiction ni ambiguïté . De nombreux
ar .éts de la Cour de cassation ont confirmé ces conditions. D 'autre
part, l ' intéressé peut contester l 'application faite par la caisse de
l'avis de l ' expert . En ce qui concerne, d ' autre part, la commission
régionale d ' invalidité et d 'incapacité permanente prévue à l 'arti-
cle L.194 du code de la sécurité sociale, l 'article 33 du décret
n" 58. 1291 du 22 décembre 1958 prévoit que le requérant désigne
un médecin pour a siéger à la commission x . Ce médecin remplit donc
un rôle juridictionnel. Il a accès à l' ensemble des documents médi-
caux soumis à la juridiction et participe à l 'examen de l ' intéressé
comme à la délibération de la juridiction . En appel devant la com-
mission nationale technique, la procédure est écrite . L' assuré, comme
la caisse, y sont associés ; les observations d'ordre médical sont
réciproquement communiquées à leur médecin traitant ou médecin
conseil . Ces règles garantissent aux intéressés l ' exercice .de leurs
droits . Bien entendu, il appartient au médecin traitant d 'apporter
à l'application de ces dispositions la coopération qu 'implique sa
mission.

Pensions de retraite.

16955. — M. Planeix appelle l ' attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur le cas suivant : une
personne a cotisé pendant trente-deux ans à la sécurité sociale.
Jusqu ' à l'âge de cinquante ans elle a travaillé dans des entreprises
importantes, lui servant un salaire relativement élevé. Après cin-
quante ans, en raison de son état de santé, cette personne a dû
accepter un travail moins rémunéré et sa retraite, obtenue à
soixante-cinq ans, a été calculée sur la dernière rémunération, qui
était particulièrement faible et nettement inférieure à la moyenne
des rémunérations perçues tout au long de la carrière. L ' intéressée
se trouve donc aujourd'hui avec une retraite dérisoire et, .dans
ces conditions, il lui demande : I" ce qu ' il pense de ce cas ;
2" quelles mesures il compte prendre pour modifier la législation
afin d'éviter la persistance de telles injustices . (Question du
6 mars 1971 .)

Réponse- - Conformément aux dispositions de l'article 343 du
code de la sécurité sociale, le salaire servant de base au calcul
de la pension de vieillesse est le salaire annuel moyen revalorisé
correspondant aux cotisations versées aux cours des dix dernières
années d'assurance accomplies avant l 'âge de soixant ans, ou avant
l'âge servant de base à la liquidation, si ce mode de calcul est plus
avantageux pour l ' assuré . La question de la modification de la
période de référence à retenir pour déterminer le salaire annuel
moyen de base est à l 'étude mais n 'a pas encore pu recevoir de
solution satisfaisante en raison des problèmes complexes qu 'elle
soulève du fait de la diversité des situations dans Iescjtelles se
trouvent les assurés. D ' après les résultats d 'une étude effectuée
par la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs sala-
riés, la prise en compte des salaires de dix meilleeres années aug-
menterait considérablement les dépenses d 'assurance vieillesse et
poserait, techniquement, différents problèmes . Il faut remarquer
d'ailleurs que les salaires doivent être revalorisés par des coeffi-
cients variables suivant l 'année considérée et, qu'ainsi, les dix
meilleures années des salaires revalorisés ne sont pas nécessaire-
ment les années qui ont été, pour l ' assuré, les mieux rémunérées.
D 'autre part, la prise en compte des salaires de l ' ensemble de la
carrière de l ' assuré, pour le calcul du salaire annuel moyen,
n'avantagerait actuellement que 59 p . 100 des assurés, 41 p . 100
se trouvant, au contraire, désavantagés par rapport aux règles
actuelles. Quant à la prise en compte des seuls salaires correspon-
dant aux dix années d ' assurance accomplies de quarante à cin-
quante ans, cette solution avantagerait 67 p . 100 des assurés et en
désavantagerait près de 30 p . 100 . Il parrait donc nécessaire d 'ap-
profondir encore les études sur ce problème.

Médecine scolaire.

17004. — M. Massot expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que, dans de nombreux départements,
notamment dans les Alpes-de-]faute-Provence, les consultations
d'hygiène scolaire sont pratiquement inexist antes . Le nombre très
restreint des médecins ne permet pas la visite annuelle de chaque
établissement une fois par an, ce qui est un minimum souhaitable.
Ainsi n 'est pas assuré, au niveau de l ' école, le <lépista :te des mala-
dies contagieuses, des déficiences graves (troubles de la vue, des
oreilles, anomalies cardiaques,, , etc .) . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour pallier cette carence, gravement préjudiciable
aux enfants . (Question du 13 mars 1971 .)

Réponse . — Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire,
concernant la médecine préventive scolaire, relève des attributions
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale .

Celui-ci ne méconnaît pas la situation difficile du service de santé
scolaire dans un grand nombre de départements, en raison princi-
palement de l ' insuffisance notoire du personnel médical, paramé-
dical et social nécessaire pour faire face aux tâches actuelles qui
lui sont imnoséees en raison de l ' évolution de la doctrine liée à
la rénovation pédagogique et à la prolongation de la scolarité

. obligatoire . Les instructions générales interministérielles n" 106 du
12 juin 1969 ont fixé, compte tenu de l'ampleur de ces tâches,
l 'effectif de la population scolaire de chaque secteur à un maximum
de 5 .000 à 6.000 élèves pour une éruipe composée d ' un médecin,
de deux assistantes sociales, de deux infirmières et d 'une secré-
taire. Il convient de préciser qu ' il s'agit là de normes idéales vers
lesquelles il conviendrait de tendre, mais qui ne peuvent être
atteintes dans l ' immédiat en raison de l 'importance du nombre des
emplois à créer au regard des possibilités budgétaires du service
de santé scolaire dans son ensemble . Devant les difficultés ren-
contrées pour doter les services de santé scolaire d ' un personnel
suffisant pour assurer la totalité des tâches prescrites par les
instructions précitées, le comité interministériel des problèmes
médicaux et sociaux scolaires a été amené à conseiller la mise
en oeuvre d ' une étude de rationalisation des choix budgétaires,
actuellement en cours de réalisation, sur les question de santé
scolaire, afin de mieux intégrer ce service dans les actions de
prévention et de lui permettre de répondre à la définition d'une
politique globale de santé en vue d' assurer une meilleure conti-
nuité de l ' action préventive dans le domaine de l'enfance et de
l'adolescence .

Aide sociale.

17044 . — M. Chazalon expose à M . le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que, dans l ' état actuel de la réglementa-
tion, les personnes vivant en état de concubinage, qui sollicitent
leur admission au bénéfice de l 'aide sociale, ne sont pas tenues-de
faire connaître le nom de leur concubin et les commissions d 'admis-
sion n ' ont aucune possibilité d 'imposer à ce dernier une participation
financière aux dépenses de l'aide sociale . Il lui demande s ' il n 'estime
pas qu ' il y a là une lacune de notre législation d ' aide sociale qu 'il
conviendrait de combler, afin que le concubin ne jouisse pas, à cet
égard, d 'une situation privilégiée par rapport au conjoint . (Question
du 13 mars 1971 .)

Réponse . — Il ne peut être dérogé au principe fondamental du
droit civil qui n ' impose de dette d ' aliment et d ' entretien réciproque
que lorsque les personnes vivant ensemble sont mariées. Cepen-
dant, dans le cas où elles vivent en état de concubinage, les commis-
sions d'admission sont tenues d 'apprécier l 'importance de l' aide de
fait que les intéressés s 'apportent mutuellement . En effet, en raison
du caractère subsidiaire de l ' aide sociale, il doit être tenu compte
de toute aide, légale ou non, de droit ou de fait, reçue par le
requérant .

Action sanitaire et sociale.

17060. — M . Paquet expose à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que, répondant à la question qui lui avait
été posée le 8 octobre 1969, le ministre de l'économie et des finances
lui a précisé que : a Le décret n" 68-1261 du 31 décembre 1968
relatif à la fixation et à la révision du classement indiciaire de
certains grades et emplois des personnels civils de l ' Etat a prévu les
mesures suivantes en faveur du corps de l ' inspection de l ' action
sanitaire et sociale : directeur adjoint, 475-600 (indice net) à compter
du 1^' janvier 1969 ; inspecteur principal, 390-550 à compter du
1"• octobre 1968 ; inspecteur, 280-500, classe exceptionnelle 540 à
compter du octobre 1968 (normalisation de la classe exception-
nelle à compter du 1'' janvier 1969) . Les dispositions du projet de
décret portant modification du statut du corps de l 'inspection de
l' action sanitaire et sociale et permettant de mettr e en œuvre ces
mesures ont reçu l'accord du département vies finances s . Il lui
précise qu 'à ce jour le décret portant nouveau statut des inspecteurs
de l'action sanitaire et sociale est toujours en instance (le parution
et lui demande à quelle date il estime que ce texte sera publié au
Journal officiel . (Question du 13 mars 1971 .)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale fait connaitre (lue le projet de texte ayant pour but de
permettr e l 'application du décret (Iu :31 décembre 1968 et d'assainir
la gestion du corps par l 'adoption (le mesures spécifiques fait
encore l'objet d'échanges de correspondance, certains points parti-
culiers n ' étant pas définitivement fixés entre ministres cosignataires.
L 'honorable parlementaire peut Li tre assuré que le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale mettra tout en oeuvre pour
que ce projet de décret paraisse dans les meilleurs délais .
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Laboratoires.

17075. — M. Boat rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de ta sécurité sociale que le décret n" 68-97 du 10 janvier 1968
prévoit en son article 7 que les personnels d'encadrement et
d'exécution ' des services de laboratoire comprennent des techni-
ciens de laboratoire dans les établissements figurant sur une liste
établie par le ministre des affaires sociales . Le décret n " 70-686
du 16 septembre 1970 fixe la liste des diplômes qui permettent
de participer aux concours de recrutement de techniciens de
laboratoire . Ces techniciens peuvent être affectés dans des C . H. U.
et dans des hôpitaux de deuxième catégorie . Leur recrutement est
identique quel que soit l ' hôpital qui les emploie bien que l ' acti-
vité des laboratoires des C . H. U. soit très spécialisée . Les techni-
ciens ainsi recrutés par les C . H . U. n 'ont pas forcément la qua-
lification qui correspond aux besoins ni aux compétences requises.
La liste limitative des diplômes exigés par le décret du 16 sep-
tembre 1970 ne permet pas, par exemple, à une personne compé-
tente en radio-isotopes, travaillant actuellement dans un tel
laboratoire, ayant accompli des stages à Saclay, de se présenter
aux concours de recrutement. Ses diplômes, même s 'il s 'agit de
certificats délivrés par les facultés des sciences, ne correspondent
pas à ceux qui sont exigés . Pour ces raisons, il lui demande s'il
n'estime pas que les concours pour le recrutement de techniciens
de laboratoire des C . H . U . devraient être spécialisés. Cette spécia-
lisation étant indispensable puisque ces laboratoires sont eux-
mêmes hautement spécialisés . Si ce principe de la spécialisation
des concours était admis, il devrait avoir pour conséquence d'ouvrir
largement le recrutement des techniciens de C . H . U . aux personnes
compétentes dans une spécialité et quelle que soit leur origine ;
santé publique ou éducation nationale . Dans ce cas, les certificats
de facultés devraient être pris en considération . Les traitements
des intéressés devraient tenir compte de cette qualification parti-
culière aux techniciens des C . H. U. Il souhaiterait connaître sa
position à l ' égard des mesures proposées qui permettraient de
recruter des techniciens de C. H . U . et non des techniciens utilisa-
bles dans n 'importe quelle formation hospitalière . (Question du
13 mars 1971 .)

Réponse . — Les questions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les remarques suivantes : 1 " la création d 'emplois de
technicien de laboratoire répondait au besoin de certains établis-
sements hospitaliers publics de pouvoir disposer de techniciens
hautement qualifiés capables d 'exécuter des travaux échappant à
la routine courante. C ' est en tout premier lieu dans les centres
hospitaliers et universitaires, compte tenu précisément de l 'exis-
tence, en leur sein, de laboratoires très spécialisés que de semblables
emplois devaient être créés. C' est ainsi que l'arrêté du 21 avril 1969
pris en application du décret n" 68-97 du 10 janvier 1968 autorise
la création de ces emplois dans tous les centres hospitaliers et
universitaires quelle que soit leur importance alors qu 'il pose des
conditions restrictives pour leur création dans les établissements
de deuxième catégorie. II n'y a donc aucunement sous-qualification
des techniciens de laboratoire employés dans les C. H. U. mais
plus exactement sur-qualification de ceux qui sont employés dans
les autres établissements ; 2" il serait très difficile de diversifier
a l ' extrême les concours sur épreuves ouverts pour le recrute-
ment des techniciens de laboratoire en prévoyant un concours par-
ticulier pour chacune des spécialisations, celles-ci ayant d'ailleurs
tendance à se multiplier. La qualification des_agents recrutés est
doublement affirmée par les titres qu ' ils détiennent et par la
sélection du concours sur épreuves . Il est permis de penser que,
dans ces conditions, les intéressés sont par la pratique, parfaitement
aptes à se spécialiser très rapidement — ceci devant être considéré
comme une obligation de service — suivant la nature du laboratoire
où ils sont affectés. Au demeurant, une formation de base poylva-
lente apparaît nécessaire, celle-ci permettant à ces techniciens de
passer sans difficulté d ' adaptation excessive d ' un laboratoire dans
un autre suivant les besoins de l 'établissement ; 3 " le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale n'est bien entendu pas
hostile à ce que des titres soient ajoutés à ceux qui permettent
actuellement l ' accès à l ' emploi de technicien de laboratoire et
notamment, à des titres universitaires s ' il apparaît que ceux-ci
préparent valablement leurs détenteurs à travailler dans des labo-
ratoires hospitaliers. C ' est ainsi que le'décret n" 70 . 686 du 16 sep-
tembre 1970 a ajouté aux titres figurant à l ' article 13 du décret
précité du 10 janvier 1968 le diplôme universitaire de technologie-
option biologie appliquée ; 4" ii existe des parités de rémunéra-
tions entre les différentes catégories de personnels para-médicaux
exerçant dans les établissements hospitaliers publics . Ces parités
ont été établies à ta suite d ' une comparaison attentive des niveaux
de recrutement et des sujétions d ' emploi . Ce n ' est que dans l ' hy-
pothèse où l 'ensemble de ces rémunérations serait remis en
cause que pourrait être envisagée une modification du classement
indicir t re des techniciens de laboratoire .
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Pensions de retraite (pensions de reversion).

17086. — M . Lainé attire l 'attention de M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale sur les cas des veuves de salariés
relevant du régime général de la sécurité sociale qui ne peuvent
prétendre à obtenir le bénéfice d ' une pension de reversion que si
elles satisfont à diverses conditions parmi lesquelles celle d ' avoir
contracté mariage avant que leurs conjoints n'aient atteint l'âge de
soixante ans, elles-mêmes ne pouvant obtenir une reversion de pen-
sion que lorsqu 'elles ont atteint l 'âge de soixante-cinq ans, ou de
soixante ans en cas d ' inaptitude au travail . II lui demande s'il n 'es-
time pas qu ' il serait équitable que les dispositions prévues par
l ' article 351 du code de la sécurité sociale soient assouplies afin de
les rapprocher de celles, beaucoup plus favorables, qui régissent le
code des pensions civiles et militaires . (Question du 13 mars 1971 .)

Réponse. — Le Gouvernement, soucieux d ' améliorer la situation
des veuves, se préoccupe d 'assouplir les conditions d 'ouverture du
droit à pension de réversion . Il a été décidé, le 22 juillet 1970, de
relever, pour l'attribution de cette pension, le plafond des ressources
personnelles du conjoint survivant en le portant au niveau actuel du
S .M .I .C . (actuellement 7,550 Fi et de supprimer la condition d ' âge
maximum du de cujus lors de la célébration du mariage, en mainte-
nant seulement une condition de durée de l 'union (deux ans au
moins avant l ' entrée en jouissance de l 'avantage de vieillesse attri-
buée à l' assuré ou quatre ans avant le décès) . Le décret n" 71-123
du 11 février 1971, portant au niveau annuel du S.M .I.C . le plafond
des ressources personnelles, du conjoint survivant, a été publié au
Journal officiel du 13 février . Les textes relatifs à l ' application
des mesures concernant la date et lâ durée de l ' union avec le de
cujus sont actuellement en préparation . Par contre, il n'apparaît
pas possible de prévoir un abaissement de l'âge auquel est attribuée
la pension de reversion, en raison des répercussions financières
qu' entraînerait l'adoption d ' une telle mesure . Il convient d 'ajouter
aucune comparaison ne saurait être faite entre le régime des assu-
rances sociales et le régime des pensions civiles et militaires, qui
fonctionnent sur des bases essentiellement différentes tant en ce
qui concerne leur économie générale que leurs modalités de
financement.

Médecins.

17093 . — Mme Aymé de la Chevrelière expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les différents
services médico-sociaux qui utilisent les mêmes dispensaires sont
des organismes différents cloisonnés, ayant trop peu de rapports
les uns avec les autres et échangent peu de renseignements . En
outre les médecins de ces services ont des statuts très différents
et des traitements qui vont du simple au double . Certains spécialistes
qualifiés, surtout lorsqu ' il s'agit de médecins fonctionnaires, ont des
traitements particulièrement faibles. C ' est ainsi que pour être méde-
cin phtisiologue des dispensaires antituberculeux il faut être reçu
à un concours difficile ou avoir fait trois années d 'études pour avoir
droit au titre de phtisiologue qualifié . Ceux d ' entre eux qui sont
reçus au concours sont médecins fonctionnaires, mais étant mal rétri-
bués ils sont de plus en plus rares . Les postes vacants sont donc
pourvus par des spécialistes non fonctionnaires dont la situation
est encore plus difficile. Ils sont en effet rétribués à la journée,
sans sécurité d'emploi, sans prime (danger des rayons X) . Leur
rémunération n'a pas été revue depuis plusieurs années sous prétexte
qu 'ils peuvent avoir des clients en ville . Or, on leur fait signer un
contrat spécifiant qu ' ils seront à plein temps et ne devront pas
faire de clientèle. Ils doivent également ge déplacer à jour fixe avec
leur propre voiture entre les dispensaires du département et ils
touchent des indemnités kilométriques dont le tarif n'a pas été
revu depuis des années (0,18 franc jusqu 'à 2 .000 kilontidres et
0,35 franc jusqu ' à 10 .000 kilomètres, alors que les médecins conven-
tionnés louchent 0,70 franc du kilomètre( . L ' indemnité de repas
n ' est également que de 9,00 francs . Cette situation risque de décou-
rager les médecins concernés qui ont un travail très lourd car ils
doivent recevoir de nombreux malades au cours d'une journée.
Ils n 'ont généralement que trop peu d'appareils radiologiques ou
des appareils trop anciens dans des locaux insuffisants . C ' est ainsi
qu'à Parthenay le dispensaire est installé dans un ancien bâtiment
militaire datant tic 1914 . Elle lui demande quelles mesures il envisage
de prendre, pour remédier à cet état de choses afin que la médecine
préventive à laquelle il entend donner une place de plus en plus
importante ne voit pas son efficacité diminuer en raison des diffi-
cultés ainsi exposées et du sort peu enviable fait aux médecins qui
la pratiquent. (Question du 13 mars 1971 .)

Réponse . — Les dispensaires sont, en effet, des organismes très
différents les uns des autres, scion qu'ils sgnt uniquement réservés
à la prévention dans le cadre des services médico-sociaux ou habi-
lités à donner des soins . II est certain aussi que les personnels médi-
eaux ont des statuts et ries rémunérations différents . 1•;n re qui
concerne les phtisiologues à temps complet des dispensaires antitu-
berculeux, l ' intervention de la loi n" 68-690 du 31 juillet bien et
du décret n" 70-198 du Il mars 1970 ont considérablement modifié
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leur situation. Ces textes les assimilent à des médecins des hôpitaux
de 2' catégorie, en leur en donnant tous les avantages professionnels
et financiers. Il est fait appel, par ailleurs, à des médecins à temps
partiel rémunérés à la vacation, qui ne sont recrutés qu'autant que
des postes à temp plein se trouvent vacants . Il est bien évident
que, de ce fait, leur recrutement est provisoire et ne comporte
pas une sécurité d' emploi. Toutefois, la rémunération des médecins
à temps partiel a fait l ' objet d ' une revision assez récente et l ' arrêté
du 18 juin 1969 a augmenté les taux de vacation . En outre, la situa-
tion des médecins vacataires des services médico-sociaux fait actuel-
lemenCd' objet d 'une étude en vue de l 'amélioration tant des taux de
vacation que des indemnités kilométriques . Dans d'autres cas, enfin,
des contrats ont été offerts à des médecins phtisiologues leur assu-
rant une relative sécurité de l'emploi et leur permettant de recevoir
une rémunération le plus souvent fixée aux indices supérieurs et
leur accordant les mêmes avantages qu 'aux médecins titulaires
(congés payés, affiliation à la sécurité sociale, frais de déplacements).
En ce qui concerne le dispensaire antituberculeux de Parthenay,
il est exact qu ' il est installé, tout comme le centre médico-scolaire,
dans d 'anciens bâtiments à usage militaire datant de la guerre de
1914 . 1918. Mais la construction est solide et les locaux sont bien
entretenus et bien distribués. ils viennent de faire l'objet d 'une
réfection toute récente . Le ministre de la santé publique et de la
sécurité sociale assure l'honorable parlementaire qu'il est bien
conv aincu du rôle éminent de la médecine préventive . Cependant, la
loi de 1968 et le décret de 1970 susvisés sont de nature à combler
une lacune préjudiciable à la lutte antituberculeuse réalisant l ' unité
des actions préventives, thérapeutiques et de réadaptation.

Infirmiers et infirmières.

17185. — M . Pierre Lelong signale à M. le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale (action sociale) que la circulaire
n" 109 du 20 octobre 1970 stipule que les frais annuels maximum, qui
doivent être demandées aux élèves infirmières pour l 'année scolaire
1970-1071, ne doivent pas dépasser 500 francs. Or, à l ' école d'infir-
mières de la Croix-Rouge, à Brest 'Finistère), il apparat que les
frais demandés aux élèves ont été (le 330 francs pour le premier
trimestre et d'une somme équivalente pour le second . Le motif
allégué est que l'école n'a obtenu à ce jour aucune participation
de l ' Etal contrairement à ce qui était attendu . II lui demande si
cette interprétation est exacte et les raisons pour lesquelles les
tarifs pratiqués par l'école d ' infirmières de la Croix-Rouge sont
supérieurs à ceux indiqués dans la circulaire n" 109 élu 20 octo-
bre 1970 . Il souhaiterait également connaitre quel sera le montant
dans l'école précitée, de la cotisation du troisü'me trimestre quo
l 'école réclamera aux parents . 'Question du 20 mars 1971 .)

Ra'ponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que, confor-
mément aux instructions de ma circulaire n" 103 du 18 septem-
bre 1970 relative à l'allégement (les frais de scolarité des élèves
infirmiers )ères), les frais annuels maximum ne doivent pas dépas-
ser 5)10 francs . Les crédits nécessaires pour prendre en charge la
tranche des frais de scolarité supérieure à 500 francs ont été mis
à ma disposition sur le budget 1971 ; d'ores et déjà un acompte
représentant la prise en charge au titre des deux premiers tri-
mestr es de l'année scolaire 1970-1971, a été délégué aux départe-
ments par mes services le 2 février 1971 ; le solde est en instance
de mandatement . Dans l'hypothèse où des versements pour un mon-
tant supérieur à 500 francs auraient été effectués par certaines
élèves, des instructions ont été données le 10 février dernier pour
que la somme excédentaire soit remboursée à ces élèves . En ce qui
concerne plus particulièrement l'école (le Brest, dont les frais de
scolarité avaient été fixés à 6110 francs pour les premier et deuxième
trimestres scolaires, une somme de 100 francs va être reversée aux
élèves au début du tr oisième trimestre prochain.

TRANSPORTS

R . .1 . 7' . P.

15365 . — M. Bouchacourt rappelle à M. le ministre des transports
que le montant de la subvention de l ' Etat aux seules dépenses de
fonctionnement de la Régie autonome des transports parisiens
(R . A . T .l' .) s'éh've à 714 millions cle francs pour 197(1, montant
supérieur au total des crédits budgétaires consacrés à la jeunesse
et aux sports . II apparait donc nécessaire de réduire à tout prix
ce déficit, notamment par une amélioration (les recettes, sans pour
autant alourdir encore la charge des usagers et celle (les contr i-
buables . A cet égard, l 'ensemble des recettes indépendantes des
transports rpublicité, cession d'emplacements commerciaux, de vitri-
nes d 'exposition, appareils de distribution automatique, etc .) qui
représente environ 5 p . 100 du budget cle la R. .A .'I' . P . à l ' heur e
actuelle, pourrait constituer pour ce budget un appoint beaucoup plus
important si l'exploitation n ' en était pas concédée à des sociétés
privées intermédiaires. La gestion directe de ces sources supplémen-
taires de revenus ne devrait pas représenter une charge bien
lourde pour la Régie, dont les effectifs se sont accrus au cours
des dernières années alors que le trafic a diminué . La vocation

essentielle de la R.A .T .P . étant, certes, d'assurer le transport des
Parisiens, mais dans les meilleures conditions et au moindre prix,
en équilibrant son budget dans toute la mesure du possible, il lui
demande d' indiquer quelles mesures précises il envisage de prendre
pour réaliser cet objectif . (Question du 2 décembre 1970 .)

Réponse . — La stabilisation, puis la réduction progressive de la
charge que fait péser sur les collectivités publiques l ' insuffisance
d 'exploitation des transports parisiens constitue pour le Gouverne-
ment une préoccupation majeure . La recherche de l'accroissement
des recettes de toute nature de l 'entreprise est effectivement indis-
pensable. Cependant, il n'y a pas lieu de s ' attendre au cours des
prochaines années à un développement considérable des recettes
accessoires procurées par les activités annexes de la Régie qui, bien
que constituant un appoint appréciable, ne représenteront en 1971
que 4 à 5 p . 100 des recettes du trafic proprement dit . Ces activités
accessoires sont très spécialisées et soumises à sine vive concurrence.
A titre d ' exemple, on peut citer dans le domaine publicitaire le
développement de la publicité télévisée qui a limité considérable-
ment l ' utilisation des supports traditionnels. C'est pourquoi la
Régie Yecherche les formes les plus adaptées à la gestion de telles
activités, par exemple par l ' intermédiaire de filiales ; mais aucune
décision de principe n'a encore été prise à ce sujet. En tout état
de cause, il est peu probable qu ' une gestion directe par la Régie
de ce type d ' activité constitue la formule la plus adaptée, compte
tenu des moyens dont elle dispose. En réalité la réduction du déficit
ne pourra être obtenue que par un ensemble de mesures actuelle-
ment à l ' étude dans le cadre cru projet de a contrat de programme »
à passer entre la Régie et les pouvoirs publics . Certaines d ' entre elles
sont déjà en cours de réalisation.

S. N . C . F.

16305 . — M . Santons, se référant à la réponse qu ' il a bien voulu
apporter à sa question écrite n" 13551 du 22 août 1970 (parue au
Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 11 novembre 1970),
expose à M. le ministre des transports, d 'une part, que celle-ci
ne correspond pas exactement au problème posé, le sens et l 'éco-
nomie de la question écrite semblait n'avoir pas été parfaitement
compris et que, d ' autre part, il n'ignore pas la diversité des impé-
ratifs à satisfaire par la Société nationale des chemins de fer fran-
çais entre Avignon et Marseille . Il attire donc à nouveau son
attention sur la nécessité d'apporter des modifications simples et
peu coûteuses concernant la desserte actuelle via Cavaillon—Port-de-
Bouc, desserte qu'il cannait fort bien, compte tenu des suggestions
rappelées ci-après et tendant à assurer tout particulièrement des
correspondances de grand parcours dont il a reconnu lui-même dans
sa réponse la nécessité d 'amélioration . C ' est ainsi, par exemple,
qu'au prix d'une accélération technique possible de l 'autorail 964
on ferait gagner à celui-ci les dix minutes nécessaires cour le
mettre en correspondance à Avignon, avec le Mistral, l 'express 431
sur Perpignan et l' express :32 sur Paris . Le )même résultat serait
obtenu à Marseille avec l 'express 921 mis en correspondance sur
Nice au train 141, par accélération et diminution des temps de
stationnement. Autre possibilité de correspondances à grandes (lis-
tances données et relevées par l ' autorail 960 (au départ de Mar-
seille avec le N 8 venant de Nice et à Avignon avec le 52 sur Paris).
Il suffirait de permuter approximativement les circulations N 8
et 52 entre Nice et Marseille et de désolidariser les rapides 50 et
52 entre Marseille et Paris (à noter que le N 8 prendrait la place
des RA ou GlI,'3110 sur 'Toulouse ; cette dernière circulation déca-
lée de quatre-vingt-dix minutes donnerait les mêmes correspon-
dances qu'actuellement sur Pau et Bo rdeaux . l'er ailleurs, l'arrivée
du rapide 52 à Paris vers 20 h 30 serait conciliable avec celle du
511 à 19 h 45) . Quant à la concer tation commerciale souhaitable,
elle devrait être entreprise à la diligence (le la S .N .C .F., afin de
recenser tous les besoins à satisfaire et drainer vers les dessertes
(banlieues) ceux des écoliers ou des ouvriers quitte à les moduler
avec les exigences (les horaires S .N .C.F. Dans cette optique, il
lui demande s' il entend examiner à nouveau sa proposition d ' ini-
tiative S .N .C .F . parmi la clientèle potentielle, sans attendre que
l'évolution des courants de trafic, telle celle qui va résulter de
a l'aménagement de Fos 's d'ici à moins cle t r ois ans et qui pourrait
se faire hors du chemin de fer et au détriment de la collectivité.
A titre d ' exemple, il lui suggère une circulation express de jour
homologue à celle des express de nuit 921'922 ; sans inflation de
parcours, on pourrait fusionner à Valence une tranche du 5 :3
(Paris- -Marseille) avec le GM (direct Avignon- -Arles) et acheminer
la deuxième tranche sur Marseille en express via Cavaillon-
-Port-de-Bouc . En sens inverse la infime possibilité s ' offrirait avec le 54
Marseille--Paris) . Une première tr anche rapide acheminerait les
voitures du MG et continuerait sur Lyon iu la place élu :310 . Cette
rame comptée avec le rapide 30 décalé de trois heures, ce qui cor-
respond, semble-1-H, à de nombreux (lésiderata, lierait Marseille—Paris
en sept heures tente, dont deux liaisons matinales Marseille--Paris
(16 et .M( ;'310 30) et t rois liaisons Lyon -l'aras 112-Ili- :30) . Le détour-
nement du tain 5,1 ('2- trancher par Cavaillon y relèverait la cor-



ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 16 AVRIL 1971

	

1237

respondance de Digne par autorail 972 . Cet appareil rendu disponible
de Cavaillon à Avignon en repartirait vers 17 heures, assurant le
ramassage « écoliers n et y joignant le Mistral, la liaison « éco-
liers n de sens contraire étant réalisée par l 'autorail 953 retardé
de trente minutes au départ d 'Avignon (correspondance FR ainsi
assurée en continuation de Miramas sur Marseille par autorail 3735).
Compte tenu de ce qui précède, il lui demande ce qu ' il pense des
aménagements proposés et la suite qu ' il entend donner aux sug-
gestions formulées. (Question du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire a
trait à la desserte des lignes ferroviaires Avignon—Marseille, soit
par Cavaillon et Port-de-Bouc, soit par Arles et Rognac ; elle fait
suite à la réponse qui lui a été faite (Journal officiel de l 'Assemblée
nationale du Il novembre 1970, p. 5456) à une précédente question
(n" 13 .351) concernant la ligne Avignon—Marseille via Cavaillon et
Port-de-Bouc . Cette réponse indiquait qu ' en raison de la diversité
des impératifs à satisfaire et de la faiblesse des différentes catégo-
ries de trafic, il s ' avérait très difficile de répondre très exactement
aux besoins des usagers et nécessaire, par voie de conséquence,
d ' avoir recours à des compromis. Les nouvelles suggestions faites
par l 'honorable parlementaire donnent lieu, après une étude appro-
fondie, aux remarques suivantes : l 'autorail n" 964 partant de Mar-
seille à 16 h 55 arrive à Avignon à 19 h 06 (via Rognac, Miramas
et Cavaillon( ; il ne permet pas d'assurer les correspondances avec
les trains n" 1 (Le Mistral - Paris—Nice), n" 431 (Lyon—limes par
Avignon' et n" 32 (Vintimille—Paris(, partant respectivement (l 'Avi-
gnon à 19 h 04, 19 h 07 et 18 h 57 . Il ne suffirait pas, pour obtenir
cette cor respondance, d' avancer d'une dizaine de minutes l ' heure
d 'arrivée à Avignon de cet autorail qui, assurant un service de
banlieue vers Saint-Bartélémy et Rognac, suit, entre Marseille
(départ : 16 h 55( et Miramas, le train n " 2 Le Mistral Vintimi!le—
Paris quittant Marseille à 16 h 51 . Ledit autorail pour pouvoir
arriver à Miramas avant le train rapide n" 2 devrait en effet voir
son horaire avancé de plus de vingt minutes, ce qui irait dans un
sens moins favorable aux usagers . Le départ de Miramas actuelle-
ment fixé à 17 h 46 est déjà bien hâtif, notamment four une ving-
taine d'écoliers du culège d ' enseignement technique s Carnot a

qui rejoignent la gare par autocar ; il devrait subir une avance
inacceptable. Les correspondances à Avignon qui sont demandées
ne peuvent donc être envisagées, puisqu'elles risqueraient d 'entrai-
ner des mécontentements de la clientèle locale. Une situation ana-
logue existe également pour le train express n" 921 Paris—Mar-
seille, qui amène à Port-de-Bouc une quarantaine d ' élèves du col
lège d ' enseignement général de cette localité ainsi que des ouvriers.
L ' avance de l 'horaire (le ce train (arrivant actuellement à Port-
de-Bouc à 7 h 08, heure déjà bien matinale pour des écoliers', pour
le mettre en correspondance à Marseille avec le train n" 141 Paris—
San Remo (Italie) ou le train FR, Paris—Vintimille en été, devrait
être de l'ordre de vingt à vingt-cinq minutes et ne lui permettrait
plus le transport de cette clientèle . En outre, se trouverait modifiée,
d ' une façon moins satisfaisante, la cadence des dessertes banlieue en
matinée, de Miramas et Port-de-Bouc vers Marseille qui est actuel-
lement assurée par les trains n" 3861, 921 et 953 arrivant respec
tivement à Marseille à 7 h 15, 8 h 14 et 9 h 17, soit sensiblement
à une heure d 'intervalle. La mise en correspondance à Avignon (les
trains TA 960, Marseile—Avignon et n" 52 Vintimille—Paris a déjà
été étudiée sans qu ' une solution puisse être apportée aux problèmes
que soulèverait l 'avance, d 'environ 50 minutes, à donner à l ' horaire
du premier train . Ce train part en effet de Marseille à 1] heures (ou
11 h 05 selon la période de l 'année(, de Miramas à 12 h 21 et arrive
à Avignon à 13 h 42, soit à des heures qui sont spécifiques d ' une
desserte de banlieue . Par ailleurs, l'autocar de la Société Barlatier
arrivant à 13 heures à Avignon en provenance de Salon et Cavail .
lon et passant à la gare, sur demande des voyageurs (tableau
n" 5829 de l'indicateur des services routiers et résaux divers),
permet à ces derniers d 'emprunter le train n" 52 quittant Avignon
à 13 h 06 . La dissociation des trains rapides n" 50, Nice—Paris, et
n" 52 susvisé serait, bien entendu, de nature à régler ce problème,
compte tenu du retard d 'environ une heure du train n" 52 qui en
résulterait ; mais cette hypothèse, envisagée lors de la récente étude
relative à la réorganisation de la desserte Paris—Marseille et retour,
a été abandonnée en raison, notamment, du caractère complémen-
taire des trains n': 50 et 52 ainsi que des désirs de la clientèle.
Enfin l 'honorable parlementaire évoque la création d ' une relation
directe de jour, complétant la relation de nuit assurée par les
trains express n" 921, Paris—Marseille via Cavaillon et Port-de-Bouc,
et 922 dans le sens inverse ; il suggère de faire assurer cette des-
serte par une tranche de voitures directes des trains n" 53 et n" 54
Paris --Marseille et vice versa, qui passent par Arles . Le volume
actuel du trafic de la ligne considérée ne parait pas justifier une
mesure de cette envergure . En conclusion, tous les problèmes évo-
qués dans la présente question de M. Santoni ont déjà fait l 'objet,
depuis plusieurs années, d 'études au terme desquels il apparait
qu 'en définitive on ne peut satisfaire aux obligations des dessertes
locales sans négliger plus ou moins la qualité des correspondances
avec les trains de grand parcours et réciproquement . Une solution

acceptable pour les deux problèmes posés ne peut être obtenue
sans la création de nouveaux trains dont les recettes ne seraient
pas suffisantes. La S.N .C .F . est bien consciente de ces problèmes
et ne manquera pas de procéder aux créations nécessaires lorsque
le niveau du trafic permettra d ' en assurer la rentabi li té.

S. N. C. F.

16533 . — M. de Bénouville attire l ' attention de M . le ministre des
transports sur la suppression dans certains trains rapides, tels que
s l'Etendard », des places réservées aux mutilés de guerre qui exis-
tent dans les trains ordinaires . Etant donné qu'il importe d 'éviter
à ces mutilés le risque de rester debout, car ils sont évidemment
handicapés pour s'assurer une place, il lui demande s'il ne pourrait
obtenir de la S. N . C . F. le rétablissement des places réservées aux
invalides de guerre, 'Question du 13 février 1971 .)

Réponse . — Dans tous les trains de banlieue ou de grandes lignes,
et notamment dans les trains rapides, à l'exception de ceux voya-
geant sous le sigle T. E. E. qui sont à location obligatoire, sont
réservées deux places côté fenêtre dans les compartiments situés
aux extrémités de chaque voiture, soit 5 p. 100 du nombre total des
places de chaque train, en priorité aux invalides de guerre titulaires
de la carte d'invalidité estampillée de la mention «Station debout
pénible* . Le train l'Etendard, Paris—Bordeaux et vice versa, est
actuellement l'unique train rapide du réseau français, dont l ' accès
est d 'ailleurs subordonné au paiement d ' un supplément spécial,
qui ne comporte pas de telles places. En effet, ce train est constitué
d 'un matériel dont les caractéristiques sont celles qui sont prévues
pour les trains de l 'organisation Trans-Europ-Express et la S.N .C .F.
envisage d ' incorporer l ' Etendard à cette .organisation . à compter du
service d'hiver 1971-1972 . Sur les réseaux du groupement Trans-
Europ-Express, il n ' a pas été prévu, en particulier, d ' affecter des
places spécialisées à une catégorie de voyageurs, quelle qu 'elle
soit . En effet, dans la plupart des trains en cause, la réservation des
places est obligatoire ; le montant du supplément à acquitter com-
prend la taxe de réservation et offre par conséquent au voyageur la
garantie d ' une place . Eu égard aux difficultés que peuvent éprouver
les invalides de guerre titulaires de la carte «Station debout péni-
ble a à se déplacer pour effectuer leurs réservations, ils ont été auto-
risés à formuler par correspondance leurs demandes de location, en
joignant à celles-ci une photocopie de leur carte d 'invalide ; cette
photocopie, qui leur est retournée jointe aux titres de réservation,
peut de la sorte servir indéfiniment . Ainsi, dans les trains T . E. E .,
et par extension dans les trains ordinaires, les invalides peuvent
s 'assurer la réservation d ' une place de leur choix sans autre forma-
lité ni démarche .

Congés payés (S . N . C . F .)

16793. — Mme Chonavel expose à M . le ministre des transports
que son attention a été attirée sur le problème de la réduction
du tarif voyageur en faveur des enfants de divorcés. Ces enfants
ne peuvent pas bénéficier de la réduction de 30 p . 100 pour ongés
annuels. Elle lui demande les mesures qu ' il compte prendre en leur
faveur. 'Question du 27 février 1971 .)

Réponse . -- Le tarif qui réglemente les conditions de délivrance
et d 'utilisation des billets populaires de congé annuel prévoit que
le billet du titulaire peut comprendre son épouse et ses enfants
mineurs, à la condition qu ' ils habitent chez le demandeur . Dans le
cas particulier évoqué par l ' honorable parlementaire, sont consi-
dérés comme tels et bénéficient de la réduction afférente au tarif
précité les enfants mineurs dont le titulaire du billet, pire ou
mère, a la garde en vertu d'un jugement de divorce nu d'un
jugement de séparation de corps et de biens.

Transports maritimes.

17090 . — M . Henri Arnaud rappelle à M. le ministre des transports
que le trafic maritime entre la France et la Tunisie fait l 'objet
d 'un monopole établi en 1956, réservé aux sociétés françaises (Par .
mement ainsi qu 'aux sociétés tunisiennes d 'armement . 1 .e mémo
monopole existe en Algérie . Les frets étant ainsi réservés ne font
l 'objet d 'aucune concurrence et apparaissent notablement plus éle•
vés que ceux pratiqués au départ des ports italiens pour ces mêmes
destinations . Ainsi, certains exportateurs français commencent-ils à
utiliser Imperia, Savone ou Gênes comme ports de chargement
pour la Tunisie et l'Algérie, et ce au détriment des ports du sud do
la France . Il lui demande, en conséquence, quel intérêt présente
l 'interdiction à toute société étrangère d ' armement (( ' opérer libre
ment au départ de France pour la Tunisie et l 'Algérie . (Question
du 13 mars 1971 .)

Réponse. — L' accord entre le Gouvernement de la République
franeaise et le gouvernement de la République tunisienne relatif
à l 'organisation (les transports maritimes entre ports français et
ports tunisiens, signé à ' l'unis le 27 octobre 1955 . stipule en son arti-
cle lin : . Les transports maritimes entre les ports français (ceux
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réservées. Les navires battant pavillon assimilé au pavillon français
peuvent participer à ces transpor ts s et, dans son article 2 :

	

« Les
deux gouvernements s'engagent à prendre toutes dispositions néces-
saires pour assurer la coordination du trafic » . C 'est en vertu de
cet article 2 qu 'une conférence maritime a été créée groupant la
compagnie tunisienne de navigation et les armements français et
cette conférence procède à la répartition du trafic entre les ports
des deux pays comme le prévoit l 'article 1 . 'r de l ' accord . Celui-ci
n ' est pas limité dans le temps . alors que sur l'Algérie il est prévu
que l 'accord maritime pourra être revisé à l'issue d 'un délai de
cinq ans après son entrée en vigueur 110 juillet 1967) . En ce qui
concerne les frets, ceux relatifs aux transpo r ts t :rire la France et
la Tunisie n 'ont pas été majorés depuis le 1 .' r octobre 1969 ; or sur
presque toutes les autres relations maritimes les frets ont subi des
majoritions notables depuis fin 1969. Il est certain que le recours
récent aux ports italiens d ' Imperia, de Savone ou de Génes, dont fait
état l ' honorable parlementaire, a bien davantage pour or igine les
mouvements de grèves intermittentes déclenchées par les dockers
que le niveau des taux de fret appliqués pour les transports à desti-
nation de la Tunisie ou de l ' Algérie . En effet, ces grèves des dockers
ont pour résultat d 'encombrer et de paralyser nos ports, ce qui
incite les exportateurs à choisir un por t de chargement où les
opérations s ' effectuent normalement.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Travailleurs à domicile.

16381 . — M. Sauzedde demande à M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la population quelles mesures il compte prendre afin
que les travailleurs à domicile puissent bénéficier de la mensuali-
sation et de l'indemnisation des accidents et des maladies comme
tous les salariés auxquels ils sont d ' ailleurs assimilés sur le plan de
la législation du tr avail et de la législation sociale . !Question du
6 février 1971 .)

Réponse . — Le processus de généralisation de la mensualisation
engagé par voie d'accords collectifs depuis le premier tr imestre
de 1970 permet l'élaboration de dispositions adaptées à la situation
des différents secteurs d 'activité ; il permet également la définition
en commun de solutions appropriées à chaque cas . La signature de
conventions de mensualisation dans la plupart des branches profes•
sionnelles confirme, s ' il en était besoin . l 'efficacité d'une méthode
qui tient compte à la fois des possibilités concrètes et des besoins
réels. S'il n ' est pas souhaitable . à tous points de vue . que certaines
catégories de travailleurs restent à l 'écart des mesures de progrès
social . l'on doit admettre que les conditions particulières qui carac•
térisent l'activité des travailleurs à domicile ne permettent pas de
leur appliquer, dans la plupart des cas, l ' ensemble des dispositions
prévues par les accords de mensualisation . il appartient donc aux
partenaires sociaux de déterminer par des accords particuliers
quelles sont les mesures spécifiques qu ' il convient de prendre afin
de donner aux différentes catégories de salariés et notamment aux
travailleurs à domicile des avantages et des garanties équivalentes
à ceux dont bénéficient les salariés touchés par la mensualisation.
C'est ainsi que, s ' agissant par exemple du domaine particulier de
l 'indemnisation du chômage partiel, un accord conclu dans l'industrie
des textiles naturels et concernant les travailleurs à domicile vient
d 'être agréé le 28 janvier dernier . En ce qui concerne la partie de
la question posée par l'honorable parlementaire relative à l 'indemni-
sation des accidents et des maladies, l 'attention de M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a été appelée sur les
aspects de ce problème qui pourraient relever de sa compétece.

Congés payés.

16559 . -- M. Ducoloné info rme M. le ministre du travail, de
l 'emploi et de la population que cer tains bureaux de l 'agence natio-
nale de l'emploi fixent les conditions de dates quant aux possibilités,
pour les personnes sans emploi, de prendre leurs congés légaux.
L 'un d'entre eux a même pu indiquer ne pas recevoir de demandes
de congés pour une autre période que juillet, août et septembre.
Une telle exigence apparaît anormale . d ' autant plus qu ' une campagne
est menée pour l ' étalement des congés . Aussi, il lui demande s' il
peut donner des indications aux diver ses agences de l ' emploi afin
que le droit pour les personnes sans emploi de prendre leur congé
légal soit respecté et que toute latitude soit donnée aux intéressés
d ' an choisir la date et, éventuellement, de les fractionner en fonction
des situations de famille ou des possibilités de travail dans une cor-
poration donnée . (Question du 20 février 1971 .)

SEANCE DU 16 AVRIL 1971

Réponse. — Les instructions adressées à ses sections locales par
l ' agence nationale pour l ' emploi précisent que les demandeurs
d ' emploi appelés à faire contrôler périodiquement leur situation
d ' inactivité peuvent se voir accorder une autorisation d ' absence d ' une
durée maximum de deux quartorzaines . Cette possibilité petit être
utilisée par les intéressés en une ou plusieurs fois et à toute période
de l'année. Il appartiendrait à l'honorable parlementaire de signaler
les noms et adresses des personnes qui n 'auraient pu bénéficier de
ces facilités afin qu ' il puisse être procédé à une enquête.

Emploi.

16648. — M. Ribes rappelle à M. le ministre du travail, de l ' emploi

et de la population que l 'agence nationale pour l'emploi collecte,
compile et trie la plupart des offres d 'emplois, qu 'elles lui soient
annocées directement ou par les organismes agréés ou par la presse.
Elle a ainsi un s panorama » que n'a pas le chômeur isolé . Aussi
celui-ci fait-il un effor t financier important pour se procurer tous
les journaux et répertorier les petites annonces . Il lui demande s ' il
a l ' intention de créer des journaux régionaux regroupant toutes les
offres et demandes d ' emplois . Ces journaux, dont le coût minime
pourrait être pris en charge par les employeurs et l'agence, permet-
traient aux chômeurs d ' avoir un éventail à la fois plus large et plus
régionalisé des emplois offerts et ainsi de trouver ceux qui corres-
pondent le mieux à ce qu'ils souhaitent . Question du 20 février 1971 .)

Réponse . — Depuis sa création, l ' agence nationale pour l ' emploi
s 'efforce d'augmenter très sensiblement sa connaissance des offres
d 'emploi disponibles, notamment pal' une prospection renforcée
auprès des employeurs . L'accord national conclu entre les organisa-
tions patronales et syndicales le 10 février 1969 sur la sécurité de
l ' emploi a d'ailleurs incité les entreprises à déposer leurs offres
aux agences locales de l ' A . N. P . E . Bien que d 'importants efforts
demeurent encore nécessaires pour parvenir au résultat recherché
d ' une plus grande transparence du marché de l ' emploi, permettant
un meilleur ajustement de l 'offre et de la demande, des progrès
incontestables ont été réalisés et le portefeuille d'offres dont dis•
pose l ' A. N. P . E . constitue déjà un moyen d ' intervention très
important sur le marché. Le demandeur d 'emploi qui s'adresse à
l'agence locale de sa résidence peut avoir connaissance, par le
prospecteur-placier qui le reçoit, non seulement des offres disponibles
sur le plan local, mais aussi de celles qui peuvent l 'intéresser Cians
d ' autres localités . grime aux mécanismes de compensation qui exis-
tent au plan régional et au niveau national, par le canal de la bourse
nationale de l 'emploi . En outre, tout visiteur peut . en s 'adressant à
l'agence, même s 'il ne s'y inscrit pas, consulter les listes d 'offres
disponibles dans la région ou sur l 'ensemble du territoire . Des projets
à l 'étude tendent à améliorer encore le dispositif en place, dans
le sens d'une meilleure et d'une plus large diffusion des offres.
Ces réalisations et ces projets paraissent clone aller dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire.

Rectificatifs.

1. — Au compte rendu intégral de la séance du 8 avril 1971.

(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 9 avril 1971 .)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

I n Page 1040 .

	

colonne .

	

ligne cle la réponse de M . le ministre
de l ' éducation nationale à la question n" 16197 de M . de Montes-
quiou, au lieu de :

	

Ce report d ' un an . . . », lire ; s Le report

d ' un an .. . >.

2" Page 1011, l' colonne . 9' ligne de la réponse de M . le ministre
de l ' éducation nationale à la question n" 16411 de M . Marie, au lieu

de : « . ..arrêté du 29 octobre 1970 .. . », lire : .. .arrêté du 29 dé-
cembre 1970 . ..

3" Page 1042, l'^ colonne, 1"' ligne de la réponse de M . le ministre

de l ' éducation nationale à la question n" 16919 de M . Charles Privat,
au lieu de : Les fonctionnaires de l'Etat ayant fait l'objet d ' une

stir les données . .. n, lire : Les travaux de la carte scolaire leudes
essentiellement sur les données . . . s.

4" Page 1042, I^' colonne . 9' ligne de la réponse de M . le niinistre
de l ' éducation nationale à la question n" 16928 de M . Vcrkindirrc, au

lieu (le : « , . . décret n" 62-1(12 .. . n, lire : c . ..décret n" 62-101)2 .. . ».

IL —

	

compte rendu intégral de la séance du 15 avril 1971.

(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 16 avril 1971 .1

iRÉP'ONSES 0ES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 1150, 2' colonne, question de M . Bcylot à M. le ministre

de l 'agriculture, au lieu de : s 16903 . . . s, lire : a 16963	

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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